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cycle de négociation du GATT. Cesaccords prévoient notamment
l 'obiigatien pour les parties contractantes de maintenir l'accès cou-
rant qui prévalait au cours de la période de référence 1986-1988.
Dans le secteur ovin, cet accès comportait un contingent de
245 000 tonnes en provenance de la Nouvelle-Zélande, soumis à
un droit d'entrée de 10 p. 100 du prélèvement de base. Des négo-
ciations ont été engagées en décembre 1993 entre l'Union euro-
péenne et la Nouvelle-Zélande, qui ont abouti à réduire le
contingent à 225 000 tonnes, soit 20 000 tonnes de moins que
lors de la période de référence 1986-1988. Même si cette décision
se traduit effectivement par une plus grande ouverture du marché
européen aux produits néo-zélandais, ii n'en reste pas moins
qu'elle ne conduira pas obligatoirement à une augmentation
immédiate desimportations. L 'expérience du passé tend à le mon-
trer puisque, entre 1986 et 1,989, malgré un accès de
245 000 tonnes, la Nouvelle-Zélande n'a jamais exporté plus de
200 000 tonnes par an. Enfin, s'agissant des importations en pro-
venance des pays de l'Est,' une erreur a été commise au niveau de
la communication et le chiffre de 39 000 tonnes est erroné. Le
contingent d' importation accordé aux pays de l'Est dans le cadre
des engagements pris au GATT est reconduit à un niveau égal à
celui qui résulte des accords antérieurs d'autolimitation.

Elevage
(ovins - soutien du marché - Pays de la Loire)

12754. - 28 mars 1994. - M. Pierre Gauler appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la pêchesur les dif-
ficultés rencontrées par les éleveurs de viande ovine dans les Pays
de la Loire. Il constate que depuis 1989 la région a perdu
50 000 brebis. soit le quart de sa production totale. Les causes
sont nombreuses et connues, et les solutions apportées sont
souvent détournées des objectifs fixés. Ainsi, la prime au monde
rural qui devait être versée aux éleveurs des zones défavorisées a été
distribuée ces cinq dernières années à98 p. 100 aux zone non
reconnues en difficulté. La compensation économique n'a donc
pas fonctionné et s'est transformée en compensation des handi-
caps, établissant ainsi une véritable injustice entre éleveurs. En
conséquence, il souhaite savoir si les Pays de la Loire ne pourraient
pas bénéficier, de la part de l'administration de Bruxelles, de cette
prime dans la mesure où cette région dispose des caractéristiques
nécessaire pour être reconnue zone à vocation ovine en difficulee.

Elevage
(ovins - soutien du marché - Pays de la Loire)

13354. - 18 avril 1994. - M. Edoua:d Landrain interroge
M. le ministre de l'agriculture et de la pêche au suiez de la
situation de l'élevage ovin dans les Pays de la Loire. L'élevage ovin
français régresse d'année en année depuis 1982, et la baisse s' accé-
lère. De 1989 à 1993, 640 000 brebis ont disparu en France. La
région des Pays de la Loire a perdu 50 000 brebis, le quart de son
effectif. Si cette situation devait continuer, c'est autant de réfé-
rences acquises (droit à produire) par les Pays de la Loire, au titre
de la PAC, qui risquent de partir. Tous les droits à produire des
Pays de la Loire doivent être utilisés. La région est k berceau de
trois grandes races ovines que sont k rouge de l'Ouest, le mouton
vendéen, !a brebis bleue du Maine. Ces races, de bonne conforme--
don bouchère, restent massivement exploitées. Les Pays de la Loire
se situent au sixième rang sur dix-sept régions françaises quant au
volume d'ovins mis en marché par les groupements de produc-
teurs. L 'abattage et la découpe des animaux sont assurés régionale-
ment par des entreprises spécialisées ou multiviandes de dimension
nationale. La production bénéficie d'une marque régionale ' Agno-
cdn n qui est en voie vers une reconnaissance label rouge. Les
terres agricoles de faible potentiel agroclimatique sont progressive-
ment délaissées. L 'élevage ovin régional est implanté sur 25 000
hares de ces surfaces. Cet élevage est fréquemment associé sur les
exploitations à d'autres productions qu'il conforte. En 1989 la
prime compensatrice ovine a été stabilisée, c'est-à-dire gelée, par la
commission de Bruxelles. Depuis, les pertes de revenu des éleveurs
ovins ont été compensées par la création, puis la revalorisation, de
la prime au monde rural qui est réservée aux éleveurs des zones
défavorisées. Les Pays de la Loire ne bénéficient donc pas de la
prime monde rural. Les 640 000 brebis qui ont disparu en France
ces cinq dernières années étaient situées à 98 p. 100 en zone non
reconnue défavorisée (source FNO). C'est 'pourquoi il est indis-
pensable que le bénéfice de la prime au monde rural soit accordé,
dès cerce année, pour tous les éleveurs ovins des Pays de la Loire.

Il lui demande si le Gouvernement a l'intention d'agir auprès de
l 'Union européenne pour obtenir l'élargissement de la prime
monde rural à tous les éleveurs ovins.

Réponse. - La prime monde rural a pour finalité de protéger les
exploitations les plus fragiles et qui, en même temps, répondent k
mieux à une préoccupation d'aménagement du territoire . Le critère
d'attribution choisi a été la situation en zone défavorisée. Mais ce
choix aurait aussi bien pu porter sur un autre critère tel que le

ractère extensif de l'élevage. Cependant, le critère choisi s'est
avéré judicieux puisque85 p. 100 des exploitations ovines fran-
çaises bénéficient ainsi de la prime. Ayant été mise en place dans
un contexte de baisse générale du soutien, cette prime doit être
justifiée par un critère d'attribution. Or cette condition ne serait
plus remplie dans l'hypothèse de son extension à toutes les régions.
Il n'est donc pas possible d'apporter une suite favorable à cette
demande. ainsi formulée. Néanmoins, il est vrai que d'autres
espaces du territoire national connaissent à l'échelon local une
situarion aussi difficile que celle des zones classées comme défavo-
risées. Il convient donc de rec'.iercher des solutions pour traiter de
façon différenciée le cas de ces éleveurs.

Baux ruraux
(fermage - calcul)

12955. - 4 avril 1994. - M. Arnaud Lepercq appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l' agriculture et de la pêche sur le
mode de fixation des fermages dans les baux ruraux. Depuis mai
1992, la réforme de la politique agricole commune organise une
baisse du prix des denrées agricoles. Si les exploitants agricoles
reçoivent en contrepartie de cette baisse organisée du prix dès
denrées des aides directes au revenu, tel n'est pas le cas pour les
propriétaires bailleurs: les loyers qu' ils perçoivent, calculés en
denrées agricoles, diminuent au même rythme que le prix de ces
denrées, sans qu'aucune disposition n'ait été prise pour maintenir
leurs revenus locatifs. En conséquence, il convient de réformer le
dispositif actuel de calcul du prix des baux ruraux. Des travaux
préparatoires ont déjà été menés en ce sens. Depuis septembre
1991, date à laquelle M. André Duboz avait remis son rapport et
ses propositions au ministre de l'agriculture, l'avis desorganisa-
tions professionnelles agricoles a été recueilli. M. le Premier
ministre a confié en janvier 1994 à un parlementaire la mission
d'émettre de nouvelles propositions. Trois années après les pre-
mières études, deux années après l'entrée en vigueur de la réforme
de la PAC, l'ancien système de calcul des fermages est toujours
appliqué, pénalisant fortement les bailleurs de baux ruraux. Il y a
donc urgence à procéder à la réforme des textes en vigueur et il lui
demande s' il est dans ses intentions de déposer un projet de loi
dès la session de printemps, condition nécessaire pour que les fer-
mages de la campagne août 1994-juillet 1995 puissent être calculés
à partir de textes rénovés.

Baux ruraux
(fia-mage - calcul)

13850. - 2 mai 1994. - M. SergeRoques appelle l'attention
de M. le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur le mode de
fixation des fermage dans les baux ruraux. Depuis mai 1992, la
réforme de la politique agricole commune organise une baisse du
prix des denrées agricoles. Si les exploitants agricoles reçoivent en
contrepartie de cette baisse organisée du prix des denrées des aides
directes aurevenu, tel n'est pas le cas pour les propriétaires bail-
leurs: les loyers qu' ils• perçoivent, calculés en denrées agricoles,
diminuent au même prix lue le prix de ces denrées, sans qu'au-
cune disposition n'ait été prise' pour maintenir leurs revenus loca-
tifs. En conséquence, il convient de réformer le dispositif actuel de
calcul du prix des baux ruraux. Des travaux préparatoires ont déjà
été menés en ce sens . Depuis septembre 1991, date à laquelle
M . André Duboz avait remis son rapport et ses propositions au
ministre de l'agriculture, l'avis des organisations professionnelles
agricoles a été recueilli. M. le Premier ministre a confié en jan-
vier 1994 à un parlementaire la mission d'émettre de nouvelles
propositions. Trois années après les premières éludes, deux années
après l'entrée en vigueur de la réforme de la PAC, l'ancien système
de calcul des fermages est toujours appliqué, pénalisant ainsi forte-
ment les bailleurs de baux ruraux. Il y a donc urgence à la réforme
des textes en vigueur et il lui demande s'il est dans ses intentions
de dépq,ser un projet de loi dès la session de printemps, condition
nécessaire pour que les fermages de la campagne août1994-
juillet 1995 puissent être calculés à partir de texte modifiés.
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Baux ruraux
(fermage - calcul)

13959. - 9 mai 1994 . - M. Jérôme Biplan attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur le mode de
fixation des fermages dans les baux ruraux . Depuis mai 1992, la
réforme de la politique agricole commune organise une baisse du
prix des denrées agricoles . Si les exploitants agricoles reçoivent en
contrepartie de cette baisse organisée du prix des denrées des aides
directes au revenu, tel n' est nas le cas pour les propriétaires bail-
leurs : les loyers qu 'ils perçoivent, calculés en denrées agricoles,
diminuent au même rythme quc le prix de ces denrées, sans
qu'aucune disposition n'ait été prise pour maintenir leurs revenus
locatifs . En conséquence, il convient de réformer le dispositif
actuel de calcul du prie des baux ruraux. Des travaux préparatoires
ont déjà été menés en ce sens . Depuis septembre 1991, date à
laquelle M. André Duboz avait remis sun rapport et ses proposi-
tions au ministre de l'agriculture, l 'avis des organisations profes-
sionnelles agricoles a été recueilli . M. le Premier ministre a confié
en janvier 1994 à un parlementaire la mission d ' émettre de nou-
velles propositions . Trois années après tes premières études, deux
années après l 'entrée en vigueur de la réforme de la PAC, l'ancien
système de calcul des fermages est toujours appliqué, pénalisant
ainsi fortement les bailleurs de baux ruraux . Il y a donc urgence à
procéder à la réforme des textes en Ligueur et il lui demande s ' il
est dans ses intentions de déposer un projet de loi dès la session de
printemps, condition nécessaire pour que les fermages de la cam-
pagne août 1994-juillet 1995 puissent être calculés à partir de tex-
tes modifiés .

Baux ruraux
(fer"rage - calcul)

13991 . - 9 mai 1994. - M. Jean-Claude Thomas appelle
l 'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
le mode de fixation des fermages dans les baux viraux . De is mai
1992, la réforme etc la politique agricole commune orge-us une
baisse du prix des denrées igricoies . Si les exploitants agricoles
reçoivent en contrepartie de cette baisse organisée du prix des
denrées des aides directes au revenu, tel n 'est pas le cas pour les
propriétaires bailleurs : les loyers qu'ils perçoivent, calculés en
denrées agricoles, diminuent au même rythme que le prix-de ces
denrées, sans qu 'aucune disposition n 'ait été prise pour maintenir
leurs revenus locatifs . En conséquence, il convient de réformer le
dispositif actuel de calcul dit prix des baux ruraux. Des travaux
préparatoires ont déjà été menés en ce sens . Depuis septembre
1991, date à laquelle M . André Duboz avait remis son rapport et
ses propositions ait ministre de l'agriculture, l'avis des organisa-
tions professionnelles agricoles a été recueilli . M. le Premier
ministre a confié en janvier 1994 à un parlementaire la mission
d'émettre de nouvelles propositions. Trois années après les pre-
mières études, deux années après l ' entrée en vigueur de la réforme
de la PAC, l 'ancien système de calcul des fermages est toujours
appliqué, pénalisant ainsi fortement les bailleurs de baux ruraux.
Il y a donc urgence à procéder à la réforme des textes en vigueur
et il lui demande s'il est dans ses intentions de déposer un projet
de loi dès la session de printemps, condition nécessaire pour que
les fermages de la campagne août 1994-juillet 1995 puissent être
calculés à partir de textes modifiés.

Bau: ruraux
(fermage - calcul)

14294. - 16 niai 1994. - M. Christian Vanneste appelle
l ' attention de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
le mode de fixation des fermages des baux ruraux . Depuis mai
1992, la réforme de la politique agricole commune tend a mettre
en oeuvre une baisse du prix des produits agricoles . Si les exploi-
tants agricoles reçoivent, en contrepartie de cette baisse, des aides
directes aux revenus, il n ' en est pas de même pour les propriétaires
bailleurs de terres agricoles . En effet, les loyers qu ' ils perçoivent,
calculés sur la base des prix des denrées agricoles, diminuent au
même rythme que le prix de ces dernières sans qu ' aucune disposi-
tion n'ait été prise pour maintenir leurs revenus locatifs . Dès lors
il semblerait souhaitable de réformer le dispositif actuel de calcul
des montants des baux ruraux. Si en septembre 1991 un rapport
sur la question a été remis au ministre de l 'agriculture, il faut bien
constater que . près de trois ans après les premières études menées
sur cette question, et deux ans après l ' entrée en vigueur de la
réforme de la politique agricole commune, l ' ancien système de cal-

cul des fermages est toujours appliqué, pénalisant ainsi fortement
les bailleurs de baux ruraux. En conséquence il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître ses intenti ons sur cette question et
notamment s ' il prévoit de déposer un projet de loi dès la session
de printemps afin que les fermages de la campagne août 1994-
juillet 1995 puissent être calculés à partir de nouvelles dispositions
législatives .

Baux ruraux
(fermage - calcul)

14338 . - 16 mai 1994 . - Mme IFrtuçoise Hostalier appelle
l ' attention de M . le ministre de l' eiculture et de la pêche sur
le mode de fixation des fermages dans les baux ruraux . Depuis
mai 1992, s, réforme rie ia politique agricole commune organise
une baisse du prix des denrées agricoles . Si les expioitants agricoles
reçoivent en contrepartie de cette baisse organisée du prix des
denrées des aides directes au revenu, tel n ' est pas le cas pour les
propriétaires bailleurs. Les loyers qu' ils p~rçoivent, calculés en
denrées agricoles, diminuent au même rythme que le prix de ces
denrées sans qu'aucune disposition n 'ait été prise pour maintenir
leurs revenus locatifs. En conséquence elle lui demande quelles
mesures il compte prenore à court terme pour pallier cette situa-
tion dès la campagne 1993-1994 et à plus long terme pour
résoudre cette inégalité.

Baux ruraux
(fermage - calcul)

14508 . - 23 mai 1994..-- Mme Monique Papou attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur le
mode fixation des fermages dans les baux ruraux . La baisse du prix
des denrées agricoles entraîne, pour les propriétaires bailleurs, une
diminution des loyers ; or, afin de garantir aux propriétaires le
maintien à un niveau satisfaisant de leurs revenus locatifs, il appa-
rait nécessaire de réformer le dispositif actuel des baux ruraux . Des
travaux préparatoires ont déjà été menés en ce sens . Depuis sep-
tembre 1991, date à laquelle M . André Duboz avait tenais son
rapport et ses propositions au ministre de l ' agriculture, l 'avis des
organisations professionnelles agricoles a été recueilli . M. le Pre-
mier ministre a confié en janvier 1994 à un parlementaire la mis-
sion d'émeute de nouvelles propositions . Trois années après les
premières études, deux années après l 'entrée en vigueu r de la
réforme de la PAC, l'ancien système de calcul des fermages est
toujours appliqué, pénalisant ainsi fortement les bailleurs de baux
ruraux. Elle lui demande, en conséquence, s ' il n'estime pas néces-
saire de procéder à la réforme des textes en vigueur, et cela de
toute urgence afin que les fermages de la campagne août 1994-
juillet i995 puissent être calculés à partir des textes rénovés.

Baux ruraux
(fermage - calcul)

14737. - 30 mai 1994. - M. Édouard Landrain interroge
M. le ministre de l ' agriculture et de la pèche sur le mode de
fixation des fermages dans les baux ruraux . Depuis mai 1992, la
réforme de la politique agricole commune organise une baisse du
prix des denrées agricoles . Si les exploitants agricoles reçoivent, en
contrepartie de cette baisse organisée: du prix des denrées, des aides
directes au revenu, tel n 'est pas le cas pour les propriétaires bail-
leurs : les loyers qu ' ils perçoivent, calculés en denrées agricoles,
diminuent au même rythme que le prix de ces denrées, sans
qu'aucune disposition n 'ait été prise pour maintenir leurs revenus
locatifs . En conséquence, il convient de réformer le dispositif
actuel de calcul du prix des baux ruraux. Des travaux préparatoires
ont déjà été menés en ce sens . Depuis septembre 1991, date à
laquelle M . André Duboz avait remis son rapport et ses proposi-
tions au ministre de l 'agriculture, l ' avis des organisations profes-
sionnelles agricoles a été recueilli. M. le Premier ministre a confié
en janvier 1994 à un parlementaire la mission d 'émettre de nou-
velles propositions . Trois années après les premières études, deux
années après i "entrée en vigueur de la réforme de la PAC l ' ancien
système de calcul des fermages est toujours appliqué, pénalisant
ainsi fortement les bailleurs de baux ruraux . Il y a donc urgence à
procéder à la réforme des textes en vigueur et il lui demande s 'il
e• dans ses intentions de déposer un projet de loi dès la session de
printemps, condition nécessaire pour que les fermages de la cam-
pagne août 1994-juillet 1995 puissent être calculés à partir de tex-
tes modifiés.

Réponse. - Les loyers des terres nues et des bâtiments d'exploita-
tion sont actuellement fixés dans les baux en quantités de denrées.
Leur montant évolue donc d ' une année sur l'autre en fonction de
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prix des denrées . La réforme de la politique agricole commune
(PAC) qui introduit une baisse des prix compensée par des aides,
oblige à modifier ces règles, sauf pour des terres affectées à des
cultures permanentes, non concernées par la réforme de la PAC
(vigne, arboriculture fruitière, etc .) et pour lesquelles le paiement
en nature des fermages est fréquent . Pour préparer cette modifica-
tion qui est de nature législative, les services du ministère de l'agri-
culture et de la pêche ont entrepris une concertation approfondie
avec l 'ensemble des organisations concernées, à laquelle ont parti-
cipé les organisations professionnelles agricoles (FNSEA, CNJA,
APCA), les sections spécialisées de la FNSEA (bcilleurs et fer-
miers), ainsi que la Fédération nationale de la propriété agricole.
Au terme de ces échanges des éléments de compromis avaient été
dégagés entre les préoccupations respectives des bailleurs et celles
des preneurs mais la réforme proposée donnait encore lieu à débat.
C'est ainsi que le Premier ministre a confié par décret en date du
4 janvier 1994 à M . Jean Delaneau, sénateur d' Indre-et-Loire, une
mission auprès du ministre de l ' agriculture et de la pêche relative
aux conditions et au prix du fermage . M. Delaneau a rendu son
rapport ;e 5 avril dernier. Les principales conclusions de ce rapport
sont les suivantes : le niveau des fermages ne serait pas modifié ;
l ' actualisation des baux serait effectuée sur la base d 'indices dépar-
tementux, proposés par la Commission paritaire des baux ruraux,
retraçant l ' évolution du revenu agricole moyen à l 'hectare constaté
au niveau national, au niveau départemental, ou par orientation
technico-économique, ainsi que I évolution du prix des denrées
agricoles ne faisant pas l 'objet d ' aides compensatoires ; les nou-
veaux baux seraient rédigés en monnaie ; les baux en cours, main-
tenus en denrées, évolueraient de la même manière ; un projet de
loi a été élaboré en fonction de ces propositions ; adopté par le
conseil des ministres le 15 juin 1994, ce projet est actuellement
soumis au Parlement.

Politiques communautaires
(vin et viticulture - régulation du marché)

12995. - 11 avril 1994 . - M . Pierre Micaux appelle l'attention
de M. le ministre délégué aux affaires européennes sur le rôle
fondamental et indispensable des interprofessions pour réguler les
marchés dans le secteur vitivinicole . Cela est vrai en Champagne
au travers de l ' activité du comité interprofessionnel du vin de
Champagne (CIVC) aussi bien que dans le Bordelais ou la Bour-
gogne. Or, dans l ' état actuel de la réglementation communautaire
et du texte en cours de rédaction à Bruxelles, les interprofessions
ne peuvent pas assumer cette responsabilité . Il est donc indispen-
sable que la France demande l ' adoption de dispositions autorisant
expressément les interprofessions à prendre des mesures d'organisa-
tion de marché . II lui demande de lui indiquer les démarches qu'il
compte engager pour aller dans cc sens . - Question transmise à
M. le ministre de l 'agriculture et de la pêche.

Réponse. - Les interprofessions sont un lieu privilégié de concer-
tation au sein de la filière vitieinicole. Le rôle qu ' elles jouent afin
d ' améliorer la connaissance et l 'organisation des marchés, afin éga-
lement de développer la qualité et la promotion des produits et
aussi sur le plan de l 'adaptation des produits aux besoins des
consommateurs est reconnu et encouragé par les pouvoirs publics à
travers les dispositions de la loi du IO juillet 1975 . Sur le plan
communautaire, les interprofessions vitivinicoles ne bénéficient jus-

9
u ' à présent d'aucun statut . Toutefois, le projet de réforme de
OCM vitivinicoles, tel qu' il vient d ' être présenté par la Commis-

sion des Communautés européennes prévoit, pour ce secteur, la
reconnaissance des organismes interprofessionnels. Une telle
approche est positive. Toutefois, les propositions de la commission
ne peuvent être acceptées en l 'état par la France. En effet, star plu-
sieurs aspects de la démarche interprofessionnelle, elles sont notoi-
rement insuffisantes, en particulier, comme le note l 'honorable
parlernentaiee, sur le rôle économique des interprofessions, mais
aussi sur leur financement et sur les conditions d 'extension de
leurs accords . Le ministère de l 'agriculture et de la pêche entend,
dans le cadre des négociations qui vont s'ouvrir, faire valoir l ' im-
portance du rôle des interprofessions et l'inscrire dans la régle-
mentation communautaire .

Mutualité sociale agricole
(prestations - soins et maintien à domicile -

aides ménagères - financement)

13079 . -• 11 avril 1994. - M. Alfrod Trassy-Paiilogues appelle
l ' attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
la non-application au domaine des prestations sanitaires et sociales
du principe de parité entre la protection sociale des agriculteurs et
celle des autres catégories professionnelles défini dans la loi n° 80-
502 du 4 juillet 1989 d'orientation agricole ce inscrit, en ce qui
concerne les cotisations des exploitants, dans la loi n° 90-85 du
23 janvier 1990. En dépit de la réforme du financement du Fonds
additionnel d'action sociale définie par la loi n° 91-1407 du
31 décembre 1991, les caisses de mutualité sociale agricole n'ont
pu en 1993 disposer, grâce à ce fonds et à leurs moyens propres,
que d ' environ 200 millions de francs pour financer les prestations
d ' aide ménagère. Leurs actions dans ce domaine sont très nette-
ment inférieures à celles menées par le régime général . Une enve-
loppe complémentaire annuelle de 300 minons de francs serait
nécessaire pour placer les agriculteurs à égalité avec les assurés . Ces
crédits supplémentaires, qui pourraient faire l ' objet d'un finance-
ment interrégime, ou national dans le cadre d ' un effort de solida-
rité, auraient naturellement des effets très favorable sur l 'emploi en
milieu rural et sur le maintien à domicile des personnes âgées . Il
lui demande quelles initiatives il compte prendre à cet égard au
cours de l ' année 1994.

Réponse. - haugmentation substantielle des ressources du fonds
additionnel d'action sociale (FAAS) depuis la réforme de son
financement par la loi n° 91-1407 du 31 décembre 1991, a permis
a ux caisses de mutualité sociale agricole d ' accroître sensiblement
leur effort en direction des personnes âgées du régime agricole en
favorisant particulièrement la prise en charge des frais d'aide
ménagère . Cet effort a été perceptible tant en ce qui concerne le
nombre des bénéficiaires que la durée moyenne d 'intervention ou
le taux de remboursement horaire qui se rapprochent graduelle-
ment des équivalents offerts aux ressortissants du régime général.
Une enveloppe complémentaire annuelle de 300 millions de francs
en faveur du MAS nécessiterait d 'accroître d 'autant la subvention
du budget de l ' Etat au BAPSA, ou l 'aide du régime général qui
supporte le déficit du régime des salariés agricoles ; cette mesure
n 'a pu être retenue jusqu 'à présent. Le BAPSA est déjà financé
pour plus de 80p. 100 de ses ressources à la fois pat la solidarité
interprofessionnelle et par la solidarité nationale . Dans un contexte
budgétaire difficile tant pour le budget de l 'Etat que pour les bud-
gets sociaux, la recherche de moyens financiers supplémentaires
pour l ' action sociale des caisses de mutualité sociale agricole doit
cependant être poursuivie.

Abattage
(abattoirs - lapins - emploi et activité)

13320 . - 18 avril 1994. - M . Charles Baur appelle l ' attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur les pro-
blèmes rencontrés par les petits abattoirs de lapins qui ont connu
depuis deux années one chute importante de leur chiffre d'affaires
et n 'ont pas les possibilités financières de réaliser dans les délais
impartis, soit avant le 31 décembre 1994, par l 'arrêté du
19 novembre 1993, les travaux leur permettant de se mettre aux
normes européennes . Il lui demande si une prolongation de la pé-
riode transitoire peut être envisagée.

Réponse. - Certains exploitants d 'abattoirs de lapins possédant
actuellement une immatriculation nationale doivent envisager la
mise en conformité de leurs établissements aux normes commu-
nautaires avant le 31 décembre 1994. En effet, conformément aux
dispositions de la directive CEE n° 91-495 qu 'il transpose, l 'arrêté
du 19 novembre 1993 fixant les conditions sanitaires de produc-
tion et de mise sur le marché des viandes fraîches de lapin et de
rongeurs gibiers d'élevage, ne prévoir que deux types d établisse-
ments : l 'abattoir agréé pour la mise sur le marché communautaire
ou la tuerie. Cette réglementation place un certain nombre d'éta-
blissements de faible capacité, donc ne pouvant consentir l 'effort
financier nécessaire à la mise aux normes communautaires, dans
une situation difficile. C' est la raison pour laquelle il a été décidé
de faire bénéficies également les abattoirs de lapins de .a déroge
tion prévue pour les abattoirs de volailles les autorisant, de ce fait,
à poursuivre leur activité mais sur une aire de commercialisation

I limitée au département où est situé l'établissement de production
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et aux départements limitrophes . Un arrêté en date du 2 juin
1994 permet ainsi d ' élargir les possibilités d ' option de ces éta-
blissements . II n ' en demeure pas moins que les abattoirs disposant
déjà d'une marque nationale de salubrité peuvent continuer à en
faire usage jusqu ' au 31 décembre 1994, s' ils en font 12 demande.

Politiques communautaires
(agriculture - prime compensatrice à l 'hectare -•

conditions d 'attribution)

13427. - 25 avril 1994 . - M . Philippe Vasseur attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l' agriculture et de la pêche sur un
récent règlement du Conseil européen qui offrirait aux pays
membres qui le souhaiteraient la possibilité de n ' accorder la prime
compensatoire à l ' hectare „ grandes cultures » qu ' aux agriculteurs
gui achèteraient des semences certifiées . Or, il est préjudiciable de
financer la recherche de la filière semer ces de cette manière plutôt
que d'instaurer une taxe à la production. Il lui demande s 'il
entend appliquer ce règlement.

Réponse. - L' honorahle 'parlementaire a exprimé sa préoccupa-
tion à l ' égard de la possibilité ouverte aux Etats membres par un
récent règlement européen de décider de n ' accorder la prime
compensatoire à l'hectare de grandes cultures qu ' aux agriculteurs
qui achèteraient des semences certifiées . Cette disposition ne sera
pas utilisée par la France, comme cela a été annoncé le 24 mars
dernier à Tours, au congrès de la Fédération nationale des syndi-
cats d 'exploitants agricoles . Elle ne doit donc être un sujet de
préoccupation pour aucun agriculteur français.

Agriculture
(formation professionnelle - personnel - contractuels - statut)

13668. - 2 mai 1994. - M. Serge Roques appelle l 'attention
de M. le ministre de l ' agriculture et de la poche sur la situation
des formateurs contractuels des CFPPA (centres de formation pro-
fessionnelle et de promotion agricole) et des CFA (centres de for-
mation d ' apprentis agricoles) . Ces personnels souhaiteraient savoir
s' ils relèvent d ' un statut de droit public . lis attendent la parution
d'un décret relatif aux obligations de service ainsi qu'un statut
national fixé par décret . 1! souhaiterait connaître sa position sur ces
questions .

Agriculture
(formation professionnelle - personnel - contractuels - statu :)

13994. - 9 mai 1994. - M. Jean Briane attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur la situation des
formateurs contractuels recrutés après 1983 et rémunérés sur bud-

g
et des centres en CFPPA et CFA agricoles. Il lui demande de

bien vouloir préciser de quel statut juridique relèvent ces person-
nels.

Réponse. - La situation des formateurs contractuels recrutés

y
rès 1983 et rémunérés sur le budget des établissements publics
enseignement et de formation professionnelle avicoles, dont les

CFA et les CFPPA sont des centres constitutifs, n a pu être rée,
pour le moment . C' est pourquoi l ' ensemble du dossier relatj aux
conditions d ' emploi des personnes exerçant en formation profes-
sionnelle continue et en apprentissage représente l ' un des chantiers
prioritaires du projet de modernisation de l ' appareil public de for-
mation professionnelle agricole. C ' est ainsi qu ' a été relancé le dos-
sier de titularisation des agents en fonctions avant juin 1983 (loi
de titularisation) . Pour ce qui concerne les formateurs n 'entrant
pas dans le cadre de la loi de titularisation, il est prévu la mise en
place d ' un groupe d 'étude sur un cadre d ' emploi des formateurs et
sur les modalités de service en formation continue . Préalablement
à la mise en place d'ut, projet de cadre d' emploi, il a été sollicité
une expertise sur la collectivité de rattachement des établissements
publics locaux, ce point de droit n'ayant jamais été clairement
tranché. La détermination de la collectivité de rattachement revêt
une importance particulière, notamment en raison des consé-
quences statutaires qui pourraient ers découler pour les personnels
recrutés par les établissements publics locaux. Les résultats de cette
expertise permettront d' engager, en concertation avec les représen-
tants des personnels, un travail réglementaire sur l 'ensemble de ce
dossier.

Baux ruraux
(fermage - . calcr:l)

13722 . - 2 mai 1994. - M. Jean Falala appelle l 'attention de
M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur le mode de
fixation des fermages dans les baux ruraux . Depuis mai 1992, la
réforme de la politique agricole commune organise une baisse du
prix des denrées agricoles. Si les exploitants agricoles reçoivent en
contrepartie de cette baisse organisée du prix des denrées des aides
directes au revenu, tel n ' est pas le cas pour les propriétaires bail-
leurs : les loyers qu ' ils perçoivent, calculés en denrées agricoles,
diminuent au même rythme que le prix de ces denrées, sans
qu'aucune disposition n'ait été prise pour maintenir leurs revenus
locatifs . En conséquence, il convient de réformer le dispositif
actuel de calcul du prix des baux ruraux. Des travaux préparatoires
ont déjà été menés en ce sens. Depuis septembre 1991, date à
laquelle M. André Duboz avait remis son rapport et ses proposi-
tions au ministre de l 'agriculture, l ' avis des organisations profes-
sionnelles agricoles a été recueilii . M. le Premier ministre a confié
en janvier 1994 à un parlementaire la mission d ' émettre de nou-
velles propositions . Trois années après les premières études, deux
années après l ' entrée en vigueur de la réforme de la PAC, l ' ancien
système de calcul des fermages est toujours appliqué, pénalisant
ainsi fortement les bailleurs de baux ruraux . Il y a donc urgence à
procéder à la réforme des textes en vi gueur et il lui demande s'il
entre dans ses intentions de déposer un projet de loi dès la session
de printemps, condition nécessaire pour que les fermages de la
campagne août 1994-juillet 1995 puissent être calculés à partir de
textes rénovés.

Baux ruraux
(fermage - calcul)

13723. - 2 mai 1994 . - M . jean Briane appelle l ' attention de
M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur la nécessaire
adaptation du mode de fixation des fermages dans les baux ruraux.
L'évolution du prix des denrées agricoles et des aides directes au
revenu doit être accompagnée d ' une évolution du dispositif actuel
de calcul du prix des baux ruraux afin de garantir aux propriétaires
bailleurs le maintien à un niveau satisfaisant de leurs revenus loca-
tifs . Des travaux préparatoires ont déjà été menés en ce sens.
Depuis septembre 1991, date à laquelle André Duboz avait remis
son rapport et ses propositions au ministre de l ' agriculture, l 'avis
des organisations professionnelles agricoles a été recueilli . M. le
Premier ministre a confié en janvier 1994 à un parlementaire la
mission d ' émettre de nouvelles propositions . Trois années après les
premières études, deux années après l ' entrée en vigueur de la
réforme de la PAC, I 'ancien système de calcul des fermages est
toujours appliqué, pénalisant ainsi fortement les bailleurs de baux
ruraux. La réforme des textes en vigueur est nécessaire et urgente.
Il lui demande donc quelles sont les mesures envisagées par le
Gouvernement pour mettre à jour le système de calcul des fer-
mages .

Baux .-oraux
(fermage - calcul)

13737 . - 2 mai 1994. - M . André Bascou appelle l 'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur le mode de
fixation des fermages dans les baux ruraux . Depuis mai 1992, la
réforme de la politique agricole commune organise une baisse du
prix des denrées agricoles. Si les exploitants agricoles reçoivent en
contrepartie de cette baisse organisée du prix des denrées des aides
directes au revenu, tel n ' est pas le cas pour les propriétaires bail-
leurs : les loyers qu ' ils perçoivent, calculés en denrées agricoles,
diminuent au même rythme que le prix de ces denrées, sans
qu'aucune disposition n ' ait été prise pour maintenir leurs revenus
locatifs . En conséquence, il convient de réformer le dispositif
actuel de calcul du prix des baux ruraux . Des travaux préparatoires
ont déjà été menés en ce sens . Depuis septembre 1991, date à
laquelle M . André Duboz avait remis son rapport et ses proposi-
tions au ministre de l ' agriculture, l ' avis des organisations przifes-
sionnelles agricoles a été recueilli . M. le Premier ministre a confié,
en janvier 1994, à un parlementaire la mission d'émettre de nou-
velles propositions . Trois années après les premières études, deux
années après l 'entrée en vigueur de la réforme de la PAC, l ' ancien
système de calcul des fermages est toujours appliqué, pénalisant
ainsi fortement les bailleurs de baux ruraux . II y a donc urgence à
procéder à la réforme des textes en vigueur et il lui demande s 'il
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est dans ses intentions de déposer un projet de loi dès la session de
printemps, condition nécessaire pour que les fermages de la cam-
pagne août 1994 -jjuillet 1995 puissent être calculés à partir de
mares rénovés. Il lui demande de bien vouloir lui préciser les
mesures qu 'il envisage de prendre à ce sujet.

Baux ruraux
(fermage - calcul)

13827. - 2 mai 1994. - Mme Marie-Fanny Gournay appelle
l ' attention de M . le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur
le mode de fixation des fermages dans les baux ruraux . Depuis mai
1992, la réforme de la politique agricole commune organise une
baisse du prix des denrées agricoles . Si les exploitants agricoles
reçoivent en contrepartie de cette baisse organisée du prix des
denrées des aides directes au revenu, tel n'est pas le cas pour les
propriétaires bailleurs : les loyers qu'ils perçoivent, calculés en
denrées agricoles, diminuent au même rythme que k prix de ces
denrées, sans qu'aucune disposition n ' ait été prise pour maintenir
leurs revenus locatifs. En conséquence, il convient de réformer le
dispositif actuel de calcul du prix des baux ruraux . Des travaux
préparatoires ont déjà été menés en ce sens. Depuis septembre
1991, date à laquelle M. Duboz (André) avait remis son rapport et
ses propositions au ministre de l 'agriculture, l ' avis des organisa-
tions professionnelles agricoles a été recueilli . M. le Premier
ministre a confié en janvier 1994 à un parlementaire la mission
d ' émettre de nouvelles propositions. Trois années après les pre-
mières études, deux années après l ' entrée en vigueur de la réforme
de la PAC, l 'ancien système de calcul des fermages est toujours
appliqué, pénalisant ainsi fortement les bailleurs de baux ruraux. II
y a donc urgence à procéder à la réforme des textes en vigueur :
elle lui demande s ' il est dans ses intentions de déposer un projet
de loi dès la session de printemps, conditions nécessaire pour que
les fermages de la campagne août 1994 - juillet 1995 puissent être
calculés à partir de textes modifiés.

Baux ruraux
(fermage -- calcul)

13848 . - 2 mai 1994. - M. Gilles de Robien appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur le
mode de fixation des fermages dans les baux ruraux . Depuis
mai 1992, la réforme de la politique agricole commune organise
une baisse du prix des denrées agricoles . Si les exploitants agricoles
reçoivent en contrepartie de cette baisse organisée du prix des
denrées des aides directes au revenu, tel n 'est pas le cas pour les
propriétaires bailleurs : les loyers qu ' ils perçoivent, calculés en
denrées agricoles, diminuent au même rythme que le prix de ces
denrées, sans qu ' aucune disposition n 'ait été prise pour maintenir
leurs revenus locatifs. En conséquence, il convient de réformer le
dispositif actuel de calcul du prix des baux ruraux. Des reavsux
préparatoires ont déjà été menés en ce sens . Depuis sep-
tembre 1991, date à laquelle M . André Duboz avait remis son
rapport et ses propositions au ministre de ! ' agriculture, l'avis des
organisations professionnelles agricoles a été recueilli . M. le Pre-
mier ministre a confié en janvier 1994 à un parlementaire la mis-
sion d 'émettre de nouvelles propositions . Trois années après les
premières études, deus: années après l ' entrée en vigueur de la
réforme de la PAC, l 'ancien système de calcul des fermages est
toujours appliqué, pénalisant ainsi fortement les bailleurs de baux
ruraux . II y a donc urgence à procéder à la réforme des textes en
vigueur et il lui demande s ' il est dans ses intentions de déposer un
projet de loi dès la session de printemps, condition nécessaire pour
que les fermages de la campagne août 1994 ; juillet 1995 puissent
être calculés à partir de textes modifiés.

Baux ruraux
(fermage - cal ul)

13849. - 2 tuai 1994 . - M . Jacques Godfrain appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur le
mode de fixation des fermages dans les baux ruraux . Depuis
mai 1992, la réforme de la politique agricole commune organise
une baisse du prix des denrées agricoles . Si les exploitants agricoles
reçoivent en contrepartie de cette baisse organisée du prix des
denrées des aides directes au revenu, tel n'est pas le cas pour les
propriétaires bailleurs : les loyers qu ' ils perçoivent, calculés en
denrées agricoles, diminuent au même rythme que le prix de ces
denrées, sans qu'aucune disposition n'ait été prise pour maintenir
leurs revenus locatifs . En conséquence, il convient de réformer le

dispositif actuel de calcul du prix des baux ruraux . Des travaux
préparatoires ont déjà été menés en ce sens . Depuis sep-
tembre 1991, date à laquelle M . André Duboz avait remis son
rapport et ses propositions au ministre de l ' agriculture, l'avis des
organisations professionnelles agricoles a été recueilli . M. le Pre-
mier ministre a confié en janvier 1994 à un parlementaire la mis-
sion d ' émettre de nouvelles propositions . Trois années après les
premières études, deux années après l'entrée en vigueur de la
réforme de la PAC, l ' ancien système de calcul des fermages est
toujours appliqué, pénalisant ainsi fortement les bailleurs de baux
ruraux . Il y a donc urgence à procéder à la réforme des textes en
vigueur, c : d lui demande s ' il est dans ses intentions de déposer un
projet de loi dès la session de printemps, condition nécessaire pour
que les fermages de la campagne août 1994-juillet 1995 puissent
être calculés à partir de textes modifiés.

Baux ruraux
(fermage - calcul)

14106. - 9 mai 1994 . - Mme Marie-Fanny Gournay appelle
l ' attention de M. le ministre de l' agriculture et de la pêche sir
le mode de fixation des fermages dans les baux ruraux. Depuis mai
1992, la réforme de la politique agricole commune organise une
baisse du prix des denrées agricoles . Si les exploitants agricoles
reçoivent en contrepartie de cette baisse organisée du prix des
denrées des aides directes au revenu, tel n ' est pas le cas pour les
propriétaires bailleurs : les loyers qu ' ils perçoivent, calculés en
denrées agricoles, diminuent au même rythme que le prix de ces
denrées, sans qu ' aucune disposition n 'ait été prise pour maintenir
leurs revenus locatifs . En conséquence, il convient de réformer le
dispositif actuel de calcul du prix des baux ruraux . Des travaux
préparatoires ont déjà été menés en ce sens . Depuis septembre
1991, date à laquelle M . André Duboz avait remis son rapport et
ses propositions au ministre de l 'agriculture, l'avis des organisa-
tions professionnelles agricoles a été recueilli . M. le Premier
ministre a confié en janvier 1994 à un parlementaire la mission
d ' émettre de nouvelles propositions . Trois années après les pre-
mières études, deux années après l 'entrée en vigueur de la réforme
de la PAC, l'ancien système de calcul des fermages est toujours
appliqué, pénalisant ainsi fortement les bailleurs de baux ruraux . Il
y a donc urgence à procéder à la réforme des textes en vigueur.
C 'est pourquoi elle lui demande s ' il est dans ses intentions de
déposer un projet de loi dès la session de printemps, condition
nécessaire pour que les fermages de la campagne août 1994-
juillet 1995 puissent être calculés à partir de textes modifiés.

Baux ruraux
(fermage - calcul)

15016. - 6 juin 1994 . - M. Jean-Pierre Balligand appelle
l 'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
la fixation du mode de calcul des fermages . De nombreux exploi-
tants agricoles demandent que le prix des fermages continue à être
exprimé en denrées agricoles et non en monnaie et que l ' indexa-
tion du fermage reste liée à un indice mesurant l'évolution des
prix à la production agricole à savoir la valeur ajoutée et non le
revenu beur par exploitation . Ils souhaitent également que les
commissions consultatives paritaires départementales des baux
ruraux gardent leurs prérogatives pour fixer les critères d ' indexa-
tion du fermage. Il lui demande de bien vouloir lui préciser sa
position à ce sujet .

Baux ruraux
(fermage - calcul)

15226. - 6 juin 1994 . - Mme Elisabeth Hubert appelle
l ' attention de M . le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur
les inquiétudes des propriétaires bailleurs quant au mode de fixa-
tion des fermages dans les baux ruraux . Les loyers qu 'ils per-
çoivent, calculés en denrées agricoles, diminuent au même rythme

re le prix des denrées et ne correspondent plus aux revenus des
rmiers . Depuis 1991, date à laquelle M . André Duboz a remis

un rapport et des propositions au ministre de l ' agriculture de
l 'époque, aucune disposition n'a été prise pour réformer les textes
en vigueur afin de maintenir les revenus locatifs des propriétaires.
Trois années après les premières études, deux années après l 'entrée
en vigueur de la 'réforme de la PAC, il y a urgence à procéder à
cette réforme visant à fixer le montant des fermages en fonction
du revenu agricole de chaque fermier . Elle lui demande donc s ' il
entend déposer un projet de loi en ce sets et dans quels délais .
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Réponse. - Les loyers des terres nues et des bâtiments d 'exploita-
tion sont actuellement fixés dans ies baux en quantités de denrées.
Leur montant évolue donc d ' une année sur l ' autre en fonction du
prix des dentées . La réforme de b politique agricole commune
(PAC) : qui introduit une baisse des prix compensée par des aides,
oblige à modifier ces règles, sauf pour des terres affectées à des
cultures permanentes, non concernées par la réforme de la PAC
(vigne, arboriculture fruitière, etc .) et pour IesquelIes le paiement
en stature des fermages est fréquent . Pour préparer cette modifica-
tion qui est de nature législative, les services du ministère de l ' agri-
culture et de la p êche ont entrepris une concertation approfondie
avec l 'ensemble des organisations concernées, , à laquelle ont parti-
cipé les organisations professionnelles agricoles (FNSEA, CNJA,
APCA), les sections spécialisées de la FNSEA (bailleurs et fer-
miers), ainsi que la Fédération nationale de la propriété agricole.
Au terme de ces échanges des éléments de compromis avaient été
dégagés entre les préoccupations respectives des bailleurs et celles
des preneurs mais la réforme proposée donnait encore lieu à débat.
C'est ainsi que le Premier ministre a confié par décret en date du
4 janvier 1994 à M . Jean Delaneau, sénateur d 'Indre-et-Loire, une
mission auprès du ministre de l 'agriculture et de la pêche relative
aux conditions et au prix du fermage . M. Delaneau a rendu son
rapport le 5 avril dernier. Les principales conclusions de ce rapport
sont les suivantes : le niveau des fermages ne serait pas modifié ;
l ' actualisation des baux serait effectuée sur la base d ' indices dépar-
tementaux, proposés par la Commission paritaire des baux ruraux,
retraçant l 'évolution du revenu agricole moyen à l ' hectare constaté
au niveau national, au niveau départemental, ou par orientation
technico-économique, ainsi que 1 évolution du prix des denrées
agricoles ne faisant pas l ' objet d ' aides compensatoires ; les nou-
veaux baux seraient rédigés en monnaie ; les baux en cours, maire
tenus en denrées, évolueraient de la même manière ; un projet de
loi a été élaboré en fonction de ces propositions ; adopté par le
conseil des ministres le 15 juin I994, ce projet est actuellement
soumis au Parlement .

Mutualité sociale agricole
(cotisations - exonération - conditions d'attribution -

première embauche - viticulteurs)

13917. - 9 mai 1994 . - M. Gérard Voisin attire l 'attention de
M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur l'exonération
de charges patronales eu premier emploi . Il constate que les viti-
culteurs qui vendangent manuellement sont exclus de cette dispo-
sition fondamentale . En effet, plus de 200 heures de travail sont

,pressées par vendanges, réparties sur plusieurs dizaines de vendan-
geurs . Le viticulteur qui souhaite par la suite créer un premier
emploi ne peul prétendre à cette aide, ayant ainsi épuisé son crédit
d' heures . Ce problème se retrouve également dans les entreprises
de cueillettes manuelles . Il demande donc au Gouvernement les
mesures cu' il compte prendre pour permettre à ces entreprises de
bénéficier de ces aides.

Réponse. - En application de l ' article G modifié de la loi du
13 janvier 1989, portant diverses mesures d'ordre social, les
employeurs qui embauchent un premier salarié par contrat à durée
indéterminée sont exonérés pendant deux ans des cotisations
patronales de sécurité sociale . Ces dispositions d ' ordre général s ' ap-
pliquent à toute première embauche d 'un salarié conclue dans les
conditions fixées par le texte susvisé, quel que soit son régime
sodal . Sont concernés par cette mesure les employeurs ayant exercé
leur activité sans le concours de personnel salarié durant les douze
mois précédant l 'embauche . Toutefois ne sont pas pris en compte
les salariés en contrat d 'apprentissage ou de qualification, ou en
contrat d'insertion professionnelle, le conjoint et les aides tamis
haie . Cette condition de 12 mois trouve sa justification dans le
fait que l 'exonération liée à l ' embauche d ' un premier salarié a pour
but d' inciter, par l ' abaissement du coût du travail, les entrepre-
neurs individuels à franchir le cap du premier recrutement . Elle
n ' a donc pas lieu d'être accordée lorsqu ' une embauche est inter-
venue à une date suffisamment récente pour que l ' entreprise ne
puisse être considérée comme sans salarié . C ' est à ce titre que la
période de douze mais a été retenue par la loi . Toutefois, pour
éviter de pénaliser des employeurs qui auraient employé dans les
douze mois précédents, un salarié occasionnel ou saisonnier, le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection sociale a
admis une dérogation pour le bénéfice de cette exonération par
lettre du 17 mai 1989 adressée à l ' agence centrale des organismes
de sécurité sociale ; le fait d'avoir employé un salarié pour une

durée inférieure à 2G0 heures de travail sur les douze mois précé-
dant l'embauche, n'interdit pas au travailleur indépendant de
bénéficier de l'exonération dés lors qu'ils satisfait aux autres condi-
tions de droit et que l'embauche nouvelle concerne un salarié à
plein temps . Cette mesure d ' assouplissement qui ouvre un champ
plus large à l 'exonération des cotisations patronales a été rendue
applicable en ce qui concerne l ' embauche d ' un salarié agricole par
lettre du ministre de l ' agriculture du 30 mai 1989 . Cette disposi-
tion étant exprimée en heures de travail salarié, il convient de tota-
liser l'ensemble des heures effectuées, par le ou les salariés de
l ' employeur concerné, au cours de la période de référence . Compte
tenu de ses incidences sur le régime des salariés agricoles er, au
delà, sur le régime général de la sécurité sociale, une extension de
la dérogation admise pour l ' emploi de saisonniers nécessite une
concertation interministérielle actuellement à l 'étude.

Horticulture
(politique et réglementation -

organismes interprofessionnels - financement)

14215 . - 16 mai 1994. - M. François Cornut-Gentille attire
l ' attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
la situation difficile de la filière horticole et plus particulièrement
sur les difficultés financières que rencontrent deux de ses orga-
nismes : le Comité national interprofessionnel horticole (CNIH) et
l 'Association nationale interprofessionnelle de l ' horticulture (ANI-
HORT) . En effet, ces deux organismes professionnels parapublics,
qni emploient environ 140 personnes, viennent de déposer leur
bilan . En conséquence, il souhaite connaître ses intentions afin de
garantir l ' avenir de ces deux organismes, utiles pour la profession.

Réponse. - L ' interprofession horticole, qu 'il s'agisse du Comité
national interprofessionnel de l ' horticulture (CNIH), l 'organisme
de recherche appliquée du secteur de l ' horticulture ou l 'Association
nationale interprofessionnelle de l'horticulture (ANIHORT), orga-
nisation interprofessionnelle fondée sur la loi de 1975 et reconnue
par les pouvoirs publics, traversent depuis quelque temps une crise
extrêmement grave . Ces organismes sont contestés par une grande
majorité de la profession qui les considère comme des outils trop
coûteux, ne répondant plus à ses besoins actuels . Conscient de ces
difficultés, le ministre de l 'agriculture et de la pêche a nommé, au
mois de décembre dernier, une commission composée des prési-
dents des quatre familles professionnelles de l ' intetprofession, et
animée par M . Jean-Paul Flaugère, ingénieur général d ' agronomie.
Cette commission a été chargée de faire des propositions pour une
réforme des missions et des statuts du CNIH. Cette commission a
rendu ses conclusions le 22 février 1994, conclusions qui ont été
entérinées par le conseil d'administration du CNIH du 23 février.
Ces propositions consistent essentiellement en un resserrement des
missions du CNIH au profit des seules actions d'expérimentation
et en la mise en place d'une nouvelle équipe de responsables pro-
fessionnels . Suivant les propositions du conseil d 'administration du
CNIH, le ministre de l'agriculture et de la pêche a nommé pré-
sident du CNIH Mme Hélène Pellegrino, et vice-présidents res-
pectivement M . Bernard Pical, président de la CNCH, Main
Torelli, président de l'UNEP, et Adrien Le Roy, président de
FELCOOP, chargés notamment et prioritairement de mettre en
oeuvre la réforme du CNIH. Du fair de cette dynamique, les pro-
blèmes rencontrés par l 'ANIHORT semblaient s 'arranger puisque
les très sérieuses dissensions qui existaient au sein de cet organisme
s 'estompaient, étant donné que la famille professionnelle qui s ' était
retirée de l ' interprofession acceptait de la réintégrer . Or la situa-
tion financière de ces deux organismes est encore plus dégradée
que ne le laissaient présager les documents disponibles . Malgré les
3 millions de francs d ' avance immédiate consentie par les pouvoirs
publics, la présidente et les vice-présidents du CNIH ont fait
savoir qu ' ils avaient un besoin de financement immédiat par les
pouvoirs publics très important pour le CNIH et l 'ANIHORT. Le
ministère de l'agriculture et de la pêche a proposé de consentir
deux prêts à taux nul sous réserve que soient rapidement présentés
devant les conseils d'administration des deux organismes un projet
de budget 1994 et un plan de restructuration accompagné d ' un
plan de financement négocié avec tous les partenaires. Ces prêts
n 'ont pas pu être mis en oeuvre dans la mesure où le président de
l 'ANIHORT a engagé la procédure de dépôt de bilan . Le tribunal
de grande instance de Créteil, par décision du 6 avril, a ouvert une
procédure de redressement judiciaire à l ' encontre de l 'ANIHORT.
La présidente du CNIH a, pour sa part, déposé auprès du greffe
du tribunal de grande instance de Créteil une déclaration de cessa-

a
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tion de pzicment de cet organisme. Le tribunal de grande instance
de Créteil a conclu, par son jugement rendu le IO mai 1994, à la
non-application de la loi du 25 janvier 1985, relative au redresse-
ment et à la liquidation judiciaire des entreprises au matif que le
CNIH ne constitue pas une personne morale de droit privé . Le
ministre de l'agriculture et de la pêche considère qu 'il est urgent
de rechercher dès maintenant les moyens de préserver l ' outil tech-
nique que constituent les stations expérimentales du CNIH et ses
services poursuivent les travaux avec les professionnels pour les
aider à dégager une solution consensuelle favorisant l 'organisation
de la filière horticole et la production française

Préretraites
(agriculture - politique et réglementation)

14441 . - 23 mai 1994 . - M. Jean-Charles Cavaillé attire
l 'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
la préretraite en matière agricole . La mise en place de la préretraite
avait été initialement prévue jusqu ' au 31 décembre 1994 . Au-delà
de l ' objectif premier, qui consistait à favoriser la restructuration
des exploitations, il est apparu que ce dispositif présentait un avan-
tage indéniable pour cette catégorie d'exploitants qui, âgée de 55 à
60 ans, n ' était plus à même de poursuivre son activité pour des
raisons de santé . Or, chacun sait combien l ' obtention d' une pen-
sion d' invalidité est difficile à obtenir, alors qu 'elle représente la
seule alternative possible à une cessation anticipée d'activité aidée.
Il est un fait que la préretraite répond donc autant à un besoin
d 'ordre social . S ' agissant d' un dispositif agréé par la Commission
européenne pour une période de 3 ans, il lui demande en consé-
quence de bien vouloir lui faire savoir s ' il entend oeuvrer pour
qu 'au niveau de cette instance il puisse être envisagé une
reconduction du programme de la préretraite.

Réponse. - Le dispositif de préretraite, dont la loi a prévu
l'application du 1" janvier 1992 au 31 décembre 1994, est ouvert
aux exploitants agricoles depuis au moins quinze ans, âgés de cin-
quante-cinq ans au moins et n'ayant pas atteint leur soixantième
anniversaire, qui s'engagent à donner à leurs terres une destination
répondant aux objectifs de restructuration requis par la régle-
mentation . En tout état de cause, conformément à la régle-
mentation actuelle, les demandes de préretraite doivent être dépo-
sées au plus tard le 31 décembre 1994 par des agriculteurs âgés au
moins de cinquante-cinq ans au jour de ce dépôt et la cession des
terres doit être réalisée dans le délai d ' un an. Dans le cadre du
débat d'orientation agricole qui s 'est tenu le 18 mai 1994 à
l'Assemblée nationale et le 9 juin au Sénat, le Gouvernement a
annoncé son intention de donner une suite à cette mesure . Toute-
fois, les modalités pratiques pour cette nouvelle période d ' applica-
tion ne sont pas encore déterminées. Il convient donc d ' inviter les
agriculteurs intéressés à reprendre contact avec l ' instance départe-
mentale compétente, au cours du dernier trimestre de 1994, les
conditions d'application de cette action leur seront alors précisées.

Enseignement privé
(maisons familiales et rurales - financement)

14644. - 23 mai 1994. - M . Dominique Bussereau attire
l 'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la pèche sur
la situation des maisons familiales rurales (MFR) . Les MFR parti-
cipent activement à la formation des jeunes et adultes en milieu
rural et sont un facteur essentiel de l ' insertion professionnelle . Ini-
tiallement orientées vers l ' agriculture, les MFR ont su adapter leur
formation à l ' ensemble du monde rural . Cependant, les MFR sont
confrontées à une situation difficile qui engage leurs développe-
ments, concernant notamment les ouvertures de. classes et le forfait
d'internat. Représentant 47 000 jeunes et adultes en formation, les
ouvertures de classes sont jugées trop insuffisantes en nombre et
en niveaux. A titre d ' exemple, on compte pour les ouvertures
nettes pour 1994 : 7 BEP, 1 bac professionnel, 2 seconde (1 seul
rojet seulement a été retenu parmi les 24 estimés prioritaires parprojet

De même, il est essentiel que l' application du forfait
d' internat prévu dans la loi du 31 décembre 1984 soit mise en
oeuvre, afin de soulager la charge des familles . En effet, la forma-
tion suivie en MFR représente pour une famille des charges sup-
plémentaires non négligeables : internat à la MFR, déplacement
chez le maître de stage, repas, logement. Ces rigidités vont à
l ' encontre de la politique engagée tant en faveur de .a relance de la
formation professionnelle que d ' une redynamisation du monde

rural et pénalise une activité en développement . Il lui demande
donc quelle est sa position et quelles sont ses intentions sur ce
sujet.

Réponse. - Comme l ' ensemble des composantes de l 'enseigne-
ment agricole, les maisons familiales participent activement à la
formation des jeunes du milieu rural en accueillant en 1993-1994,
32 422 élèves dans les différentes formations qui font l ' objet de
contrats entre le ministère de l ' agriculture et de la pêche et les
associations concernées . Le contexte budgétaire difficile, la néces-
sité de programmer désormais les prochaines rentrées scolaires à
partir des moyens votés par le Parlement, l ' accroissement sensible
des effectifs à la rentrée 1993, la place prise ces dernières années
par les filières BTSA m'ont conduit à réduire au strict minin .um
les ouvertures de classes supplémentaires pour la rentrée 1994, tout
en poursuivant les adaptations de l' appareil de formation . Les
mesures annoncées respectent la plus grande équité entre les dif-
férentes familles de l ' enseignement agricole. En ce qui concerne la
création d ' un forfait internat au bénéfice des établissements
d 'enseignement technique agricole privés fonctionnant selon le
rythme approprié, elle n'a pas été prévue par la loi n° 84-1285 du
31 décembre 1984 . La mise en oeuvre d ' une telle mesure suppose-
rait donc, au préalable une modification de l ' article L.813-9 du
code rural . L'administration entreprend toutefois dès à présent une
réflexion pour juger du bien fondé de l' instauration à terme d'un
forfait internat. Sans anticiper sur les résultats de l 'étude qui va
être entreprise, on peut estimer que la situation financière des mai-
sons familiales, déjà sensiblement améliorée par les effets conjugués
des décrets n° 92-674 du 16 juillet 1992 et n° 1005 du
16 août 1993, devrait se trouver confortée par le nouveau projet
de décret relatif au coût du formateur en 1994 . L' ampleur du
recrutement d ' élèves, dans ces établissements lors de la dernière
rentrée scolaire, en hausse de 9 p . 100 par rapport à celui de
l 'automne 1993, témoigne d ' ailleurs de leur dynamisme et ne peut
que contribuer à consolider les trésoreries cette année, puisque le
montent de la subvention versée dépend, en grande part, du
volume de l 'effectif scolarisé chez le bénéficiaire de l'aide.

Mutualité sociale agricole
(retraites - montant des pensions)

14686. - 30 mai 1994 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de Mme k ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la vide, sur les retraites agricoles des ouvriers exploi-
tants agricoles . En effet, il apparaît que leur montant est souvent
beaucoup plus faible que celui des autres régimes sociaux . A cet
égard, il aimerait savoir quelles mesures peuvent être envisagées
afin d'assurer à ces retraités en particulier des conditions de vie
décentes . - Question transmise à M. le ministre de l'agriculture
et de la pêche.

Mutualité sociale agricole
(retraites - montant des pensions)

15509. •• 13 juin 1994 . - M. Franck Thomas-Richard attire
l ' attention de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
la situation des exploitants agricoles à la retraite . Il apparaît une
absence de proportion et une augmentation du plafond qui n 'est
pas en rapport avec les points de retraite du monde agricole . Il
demande quelles décisions il va prendre pour rééquilibrer la
retraite des exploitants agricoles.

Réponse. - Le Gouvernement a décidé de relever les plus faibles
retraites des chefs d ' exploitation . Cette décision a été prise à partir
des conclusions des groupes de travail mis en place après la réu-
nion du 7 mai 1993 entre le Gouvernement et les organisations
professionnelles agricoles . Le Parlement a voté, dans la loi du
18 janvier 1994 relative à la santé publique et à la protection
sociale, les dispositions législatives permettant cette revalorisation.
La mesure retenue consistera dans la prise en compte pour le cal-
cuI de la retraite proportionnelle, de tout ou partie des années
pendant lesquelles les agriculteurs ont été aidpes familiaux, ces
années donnant lieu à attrbution de points de retraite gratuits. En
effet, la majorité des agriculteurs sont partis et partent encore à la
retraite avec des pensions minorées du fait qu 'avant de parvenir au
statut de chef d' exploitation ils ont été plus ou moins longtemps
aides familiaux et que, pendant cette période, ils ne se sont pas
ouverts de droits à la retraite proportionnelle . Bénéficieront donc
de cette disposition les agriculteurs qui ont effectué la totalité ou
la quasi-totalité de leur carrière dans l 'agriculture et qui ont été
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chefs d 'exploitation pendant la majeure partie de celleLa
mesure bénéficiera non seulement aux exploitants qui prendront
dorénavant leur retraite, mais également à ceux actuellement retrai-
tés. Elle permettra de garantir, après une carrière complète en agri-
culture et dans les cas les plus défavorables, une pension de retraite
qui sera au , minimum équivalente au revenu minimum d ' insertion
(RMI) . C tre revalorisation concerneta, dès 1994, 170 000 retraités
agricoles pour lesquels elle entraînera une majoration de plus de
IO p. 100 en moyenne ' e leur pension . Pour l'avenir, ce sont de
9 000 à 12 000 exploit s prenant leur retraite chaque année qui
bénéficieront en outre de ces nouvelles dispositions . Le coût net de
la mesure pour le BAPSA sera annuellement d ' un peu plus de
300 millions de francs . Par ailleurs, des cotisations pour la retraite
proportionnelle seront dorénavant demandées pour les aides fami-
liaux qui pourront ainsi acquérir des droits à cette retraite qui était
jusqu ' à maintenant réservée aux seuls chefs d ' exploitation . Après
l ' étape qui vient d ' être fran-chie en faveur des petites retraites des
chefs d'exploitation, d ' autres progrès devront être accomplis princi-
palement l ' amélioration de la situation des veuves d'exploitants qui
ne peuvent toujours pas cumuler leur pension de réversion avec un
avantage personnel de retraite . Il s 'agit cependant d'une mesure
coûteuse, qui n'a pu être réalisée jusqu ' à maintenant en raison de
la dépense supplémentaire, supérieure à 2 milliards de francs, qui
en résulterait pour le BAPSA . C ' est pourquoi, après la mesure de
revalorisation des plus faibles pensions des chefs d 'exploitation il a
été annoncé, lors des débats d 'orientation agricole devant le Parle-
ment, que la situation des personnes veuves en agriculture devra
être améliorée, en priorité et progressivement.

Elevage
(veaux - concurrence étrangère - utilisation du clenbutérol)

14775. - 30 mai 1994 . - M. Philippe Legras attire l ' attention
de M . le ministre de l 'agriculture et de la pêche à propos de la
baisse, en France, de la production de veaux de boucherie immé-
diatement compensée par des achats supplémentaires aux Pays-Bas,
ceux-ci étant passés de 40 tonnes/semaine en 1990 à 1 000 tonnes/
semaine en 1994 . Il lui rappelle que l ' utilisation du cleributérol est
interdite en France et sévèrement contrôlée, alors que les engrais-
seurs néerlandais l ' utilisent ouvertement afin de produire de la
viande à meilleur marché . II lui demande en conséquence quelles
mesures il entend prendre à ce sujet.

Réponse. - Le clenbutéroi est autorisé aux Pays-Bas chez les ani-
maux de rente en tant que médicament, ce qui implique une visite
préalable de l ' animal et une prescription par un docteur vétérinaire
avant que le produit ne soit délivré à l ' éleveur . Aucun pays de
l ' Union européenne n ' autorise les substances bêta-agonistes en tan:
que facteurs de croissance . Les veaux de boucherie importés des
Pays-Bas font l ' objet d'un contrôle dans le cadre du plan de sur-
veillance des facteurs de croissance dans les veaux de boucherie.

Enseignement agricole
(professeurs - lycées professionnels agricole s - options pratiques -

cours théoriques - politique et réglementation)

14831 . - 30 mai 1994 . - M. Martin Malvy appelle l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur la situation
des professeurs des lycées professionnels agricoles options pra-
tiques. En application de l' article 26 du décret n° 90-90 du 24 jan-
vier 1990, ces enseignants ont une obligation de service de
23 heures hebdomadaires. Cependant, une majorité d 'entre eux est
astreinte à dispenser des cours théoriques, compte tenu de la réno-
vation péda gogique et de l ' évolution des programmes de l ' ensei-
gnement technique agricole. Il lui demande donc s' il estime envi-
sageable la mise en place d'un système de péréquation ou. de
pondération se concrétisant par une note de service réglementaire.

Réponse. - L'article 26 du décret n° 90-90 du 24 janvier 1990
relatif au statut particulier des professeurs de lycée professionnel
agricole dispose que les intéressés sont tenus de fournir, sans rému-
nération supplémentaire et pour l ' ensemble de l ' année scolaire, un
service hebdomadaire de dix-huit heures s ' ils dispensent un ensei-
gnement théorique et de vingt-trois heures s ' il s ' agit d' un enseigne-
ment pratique . Pour distinguer les deux types d ' enseignement, il
convient de se référer à la classification opérée par l ' arrêté du
14 novembre 1990 fixant les sections et les modalités d ' organisa-
tion des concours d 'accès au deuxième grade du corps des profes-

seurs de lycée professionnel agricole, publié au Journal officiel du
15 décembre 1990 . Au moment de leur recrutement ou de leur
mobilité, les candidats connaissent dès lors les obligations de ser-
vice qui seront les leurs quand ils seront en poste . Il n ' est pas
envisagé pour le moment de modifier la classification fixée par
l 'arrêté du 14 novembre 1990 précité.

Ministères et sefrétariats d 'Etat
(agriculture : budget - dotations aux unités nationales de sélection

et de promotion des races - montant)

14850 . - 30 mai 1994 . - M . Aloys Geoffroy attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur les inquié-
tudes que suscite, dans les milieux de l 'élevage des zones de mon-
tagne ou zones défavorisées, l ' évolution gravement négative de cer-
taines aides destinées aux organismes en charge des actions de
sélection et plus particulièrement ici les crédits du chapitre 44-50,
article 50, gérés par la direction de l ' espace rural et de la forêt
(DERF) du ministère de l 'agriculture et de la pêche . Il souligne les
graves problèmes que poserait la diminution de ces aides, notam-
ment aux UPRA des races dites « rustiques „ qui sont parfaitement
adaptées aux zones de montagne ou aux zones défavorisées . En
effet, les crédits du chapitre 44-80, article 50 contribuent efficace-
ment à l 'amélioration des races et des produits de ces élevages.
sélection de l ' espèce bovine : Abondance, Aubrac, Gasconne,
Montbéliarde, Salers, Tarentaine . Sélection de l'espèce ovine :
Blanc du massif Central, Caussenarde du Lot, laitières des Pyré-
nées, Lacaune, Nord massif Central, Préalpes, Pyrénées centrales.
Au moment où se déroule dans le pays un grand débat sur l 'amé-
nagement du territoire, il lui demande si la diminution des crédits
du chapitre 44-80 ne lui parait pas aller à l'encontre de la poli-
tique actuelle en faveur des massifs montagneux de i'aménagement
du territoire.

Réponse. - La mise en oeuvre des crédits d'intervention du
ministère de l'agriculture et de la pêche du chapitre 44-80,
article 50 consacrés depuis quelques années à l ' amélioration géné-
tique dans les zones de montagne se fait essentiellement dans le
cadre d ' une déconcentration des actions de l 'Est . Cette procédure
s 'est traduite dans la préparation des actuels contrats de plan Etat-
région, par la liberté laissée à l ' échelon régional d'exprimer son
choix de priorité parmi les interventions à mener avec l Etat . Cette
procédure a conduit à constater une demande en très sensible
réduction puisque la demande de contractualisation pour les cré-
dits du chapitre 44-80, article 50, est passée de 85,75 MF pour la
période 89/93 à 42,75 MF pour la période 94/98 . L'application
du principe de contractualisation ne peut naturellement aboutir à
une reprise au niveau national des interventions qui ne seraient
plus déconcentrées à la demande d' une région . Cependant, avec le
souci de ne pas remettre en cause les actions de sélection qui
nécessitent un financement stable sur plusieurs années, un examen
sur la possibilité d'inclure ce dossier dans les programmes régio-
naux d ' orientation de l'élevage, financés par les offices, est en
cours.

Politiques communautaires
(agriculture - jachères -

ensemencement - dates - politique et réglementation)

15119. - 6 juin 1994 . - M. Alphonse Bourgasser attire
l ' attention de M. le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur
l ' aspect particulièrement négatif du règlement européen relatif à la
date d ' ensemencement des terres en jachère pour les agriculteurs
de l ' est de la France, et notamment de Lorraine . En effet, chaque
Etat pouvant librement être autorisé à effectuer des semis, il serait
bon que, pour le Grand Est, les agriculteurs soient autorisés à tra-
vailler ces terres dès le 15 août et non à partir du 15 septembre,
compte tenu de la situation climatique de la région . Il souhaite
connaître ses intentions à ce sujet.

Réponse. - La réglementation communautaire précise que les
parcelles gelées doivent le rester jusqu 'au 31 août ; toutefois, les
Etats membres fixent les conditions dans lesquelles les producteurs
peuvent ètre autorisés à effectuer, dès k 15 juillet, les semis pour
une récolte l ' année suivante . En France, sur demande de l ' agri-
culteur, le préfet de département peut autoriser, sur les parcelles
gelées, les travaux préparatoires à l 'implantation du colza d'hiver
ou d'Une prairie temporaire dès le 15 juin, en vue d 'un semis dès
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le. 15 juillet. De plus, face au problème agronomique particulier
posé dans certains départements, le préfet a pu accorder une auto-
risation similaire pour les travaux préparatoires à d ' autres cultures,
l ' implantation de la culture suivante ne devant pas être effective
avant le 1" septembre . Le programme de contrôle sur place mené
par l 'ONIC tient compte de ces autorisations.

Mutualité sociale agricole
(retraites - annuités liquidables -

prise en compte des période- effectuées en qualité d'aide familial)

15153 . - 6 juin 1994. - Mme Emmanuelle Bouquillon attire
la bienveillante attention de M . le ministre de l'agriculture et de
la pêche sur le statut des fils ou filles d ' exploitants agricoles ayant
travaillé comme aides familiaux dans l ' exploitation de leurs
parents . Vu qu'adolescents, ils sont souvent employés sans être
rémunérés, ils ne cotisent donc pas avant l 'âge de dix-huit ans.
Elle lui demande de bien vouloir lui préciser la politique du Gou-
vernement envers ces personnes qui pourraient bénéficier d 'années
supplémentaires de cotisations es arriver à cumuler quarante
années de co'.isations avant l' âge de soixante ans, créant ainsi la
possibilité d ' une retraite anticipée.

Réponse. - Selon la législation actuelle, sont affiliées à l 'assurance
vieillesse et redevables des cotisations, les personnes majeures qui
dirigent une exploitation ou participent à sa mise en valeur en
qualité de non-salariés. L ' assistance éventuellement apportée au
chef d ' exploitation par ses enfant mineurs est considérée comme
entrant dans le cadre de l ' entraide familiale et ne constitue pas une
activité professionnelle au sens de l 'assurance vieillesse . Même s ' il
n 'est pas contestable que les aides familiaux mineurs participent à
la mise en valeur de l ' exploitation agricole de leurs parents, il n ' est
pas envisagé pour autant de modifier la législation actuelle selon
laquelle seules sont prises en compte pour e calcul de la pension
de retraite les périodes d'activité accomplies postérieurement à
l ' âge légal d' affiliation à l ' assurance vieillesse et qui par définition
ont ou auraient donné lieu à versement de cotisations . Les pers-
pectives financières du régime de retraite agricole ne permettent
pas de reconnaître des droits supplémentaires à pension qui ne
seraient pas la contrepartie d ' un effort contributif préalable de la
part des intéressés . Toutefois la loi du 18 janvier 1994 permet aux
aides familiaux majeurs, moyennant versement d ' une cotisation, de
se constituer non seulement une retraite forfaitaire mais encore un
droit propre à la retraite proportionnelle. Cette modification
entraînera, à terme, l ' amélioration du montant total de la retraite
versée à l ' intéressé, ce qui répond bien au souhait de l ' honorable
parlementaire .

Mutualité sociale agricole
(retraites - annuités liquidables -

prise en compte des périodes effectuées en qualité d 'aide familial)

15159 . - 6 juin 1994. - M. Dominique Bussereau attire
l 'attention de M. le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur
les retraites des agriculteurs anciens combattants d ' Afrique du
Nord qui n 'ont pas cotisé pendant les premières années de leur vie
professionnelle (soit parce que le régime obligatoire de retraite
n ' était pas encore institué, soit parce que leurs parents ne coti-
saient pas pour eux) . En effet, ayant commencée travailler très
jeunes sur l 'exploitation familiale, ces agriculteurs sont considérés,
conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, comme
aides familiaux pour cette période . Il souhaiterait savoir s' il est
envisagé, en témoignage de la reconnaissance nationale, de prendre
en compte pour cette catégorie d'agriculteurs les années passées au
titre d ' aide familial comme temps et non comme cotisation, pour
leur permettre un départ à la retraite à taux plein . Il lui demande
donc quelle est sa position sur ce sujet et quelles sont ses inten-
tions.

Réponse. - Selon la législation actuelle, sont affiliées au régime
d'assurance vieillesse agricole en qualité de chef d 'exploitation, de
conjoint ou de membre de la famille et redevables du versement
des cotisations correspondantes, les personnes majeures qui
dirigent nu participent à la mise en valeur d ' une exploitation agri-
cole . La même règle prévaut pour la prise en considération des pé-
riodes d ' activité agricole pour l ' ouverture du droit et le calcul de la
pension de retraite, puisque celle-ci est la contrepartie du verse-
ment des cotisations . De ce fait, les périodes de présence sur une
exploitation antérieures à l ' âge légal d ' affiliation ne peuvent être
prises en considération pour Vla retraite puisqu ' elles n auraient pu
en tout état de cause donner lieu à cotisation . Il convient en outre

d ' observer que la participation éventuelle d'enfants d ' agriculteurs
âgés de moins de dix-huit ans aux travaux de l 'exploitation de
leurs parents, constitue non pas l 'exercice d ' une activité profes-
sionnelle mais relève plutôt de l 'entraide familiale entre ascendants
et descendants . il est cependant vrai que jusqu ' au
31 décembre 1975 l 'âge d ' affiliation au régime d'assurance vieil-
lesse agricole est demeuré fixé à vingt et un ans, qui était l 'âge de
la majorité civile à l ' époque . Cette situation est toutefois corrigée
par le fait que les périodes d 'activité non salariée accomplies avant
le 1" janvier 1976, sur une exploitation agricole enre dix-huit et
vingt-et-un ans, sont considérées comme périodes reconnues équi-
valentes au sens de l ' article L . 351-1 du code de la sécurité sociale
et de l 'article 1121, deuxième alinéa du code rural. Lesdites pé-
riodes sont prises en compte pour l ' appréciation de la condition de
durée d ' assurance ou de périodes équivalentes, tous régimes
confondus, requise pour l ' ouverture du droit à pension à taux
plein dans le régime général ou celui des salariés agricoles, ou à
une pension entière dans le régime des non-salariés agricoles . En
revanche, la pension de vieillesse servie par l 'un ou l 'autre de ces
régimes est évidemment calculée en fonction du nombre de tri-
mestres d ' assurance accomplis exclusivement sous l ' empire desdits
régimes, les périodes reconnues équivalentes n ' étant retenues que
pour la détermination du taux applicable au salaire annuel moyen
de référence. Cela étant, il va de soi que dès lors qu ' elles se situent
après le l'' juillet 1952, date d 'entrée en vigueur du régime d ' assu-
rance vieillesse des personnes non salariées des professions agri-
coles, les périodes d 'activité tant accomplies en qualité de chef
d'exploitation que d' aide familial ne sont retenues pour le calcul
d ' une pension de retraite servie par ledit régime, que si elles ont
donné lieu au versement des cotisations correspondantes. Toute-
fois, lorsqu'un chef d' exploitation n ' a pas versé en son temps les
cotisations dont il était redevable obligatoirement envers ses aides
familiaux, ceux-ci peuvent régulariser leur situation en recourant à
la procédure dite des cotisations arriérées, qui consiste pour eux à
verser eux-mêmes, a posteriori, les cotisations en question, réactua-
lisées à la date de la demande . Mais en tout état de cause, les pers-
pectives financières du régime agricole ne permettent pas d 'envisa-
ger la reconnaissance de droits à retraite qui ne seraient pas la
contrepartie du versement de cotisations.

Enseignement agricole
(professeurs - PLPA - disciplines pratiques -

nom' ..e d 'heures de cours)

15186 . - 6 juin 1994 . - M. Hubert Falce attire l ' attention de
M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur la situation des
professeurs de lycée professionnel agricole du ministère de l 'agri-
culture (PLP) . Les PLP doivent, en application du décret n° 90-91,
assurer un service de vingt-trois heures hebdomadaires . la rénova-
tion pédagogique contraint les enseignants à dispenser des cours
théoriques professionnels . Compte tenu du supplément d 'heures
occasionné par cette réforme, il lui demande s ' il envisage de
réduire le nombre d ' heures de service des PLPA à dix-huit heures.

Réponse. - Conformément à l 'article 26 du décret du 24 jan-
vier 1990 relatif au statut particulier des PLPA, les professeurs de
lycée professionnel agricole théoriques et pratiques sont tenus de
fournir respectivement un service hebdomadaire de 18 heures et
23 heures et cela pendant toute l ' année scolaire . Pour distinguer
un enseignement théorique d 'un enseignement pratique, il
convient de se référer à la classification opérée par l ' arrêté du
14 novembre 1990 fixant les sections et les modalités d'organisa-
tion des concours d 'accès au 2' grade du corps des professeurs de
lycée professionnel agricole, publié au je:anal officiel du
15 décembre 1990. Au moment de leur recrutement ou de leur
mobilité, les candidats connaissent dès lors les obligations de ser-
vice qui seront les leurs quand ils seront en poste . Il n ' est pas
envisagé pour le moment de modifier la classification- fixée par
l 'arrêté du 14 novembre 1990 précité.

Mutualité sociale agricole
(assurance maladie maternité - cotisations -

exonération - conditions d'attribution - retraités)

15208. - 1" août 1994 . - M . Thierry Mathan appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l' agriculture et de la pêche sur les exo-
nérations de cotisations maladie accordées aux retraités non salariés
agricoles . Cette dispense concerne seulement les bénéficiaires du
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fonds national de solidarité (FNS) . Ainsi, si un retraité de l 'agri-
culture, non imposable, perçoit une pension légèrement supérieure
à celle d'un retraité bénéficiaire du FNS, en raison de la majora-
tion de 10 p . 100 attribuée aux exploitants ayant élevé trois
enfants, ce retraité est obligatoirement assujetti au paiement de la
cotisation maladie. Par conséquent, l 'avantage accordé aux retraités
ncn salariés agricoles, pères de familles nombreuses, est très forte-
ment réduit et place les intéressés dans une situ, tion financière
délicate . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer la position et
les mesures précises qu ' il entend prendre sur ce sujet.

Réponse. - L., loi n° 79-1129 du 28 décembre 1979, portant
diverses mesures de financement de la sécurité sociale, a généralisé
les cotisations d'assurance maladie sur les avantages de retraite . Il
résulte de ces dispositions que les personnes titulaires d ' avantages
de vieillesse provenant d ' un ou plusieurs régimes de sécurité sociale
sont tenues de verser auprès du, ou desdits, régimes une cotisation
calculée sur le montant des retraites versées . Les modalités d'appli-
cation de cette législation présentent certaines différences pour les
salariés retraités, et pour les exploitants agricoles retraités notam-
ment, quant à l ' étendue des exonérations de cotisations . En
matière d' exonération, les anciens salariés ne sont pas redevables de
la cotisation maladie lorsqu ' ils appartiennent à un foyer fiscal dont
les ressources justifient une exonération d' impôt sur le revenu.
Une telle disposition n ' a pas été reprise dans la réglementation
relative au régime de protection sociale des non-salariés agricoles.
En effet, en application de l 'article 1003-7-1-V du code rural,
seuls sont exemptés de ladite cotisation les titulaires de la retraite
de vieillesse agricole et les titulaires dc la retraite forfaitaire qui
perçoivent l ' allocation supplémentaire du fonds national de solida-
rité, dont le bénéfice est subordonné à des conditions de ressources
incluant la majoration de 10 p . 100 attribuée aux exploitants
ayant élevé trois enfants . Ainsi, il est vrai que, si un retraité non
salarié agricole perçoit une pension légèrement supérieure à celle
d 'un retraité bénéficiaire du fonds national de solidarité, en raison
de la majoration de 10 p . 100 attribues aux exploitants ayant élevé
trois enfants, ce retraité sera assujetti au paiement de la cotisation
maladie. Toutefois, en application de l ' article 77-II de la loi
n° 90-85 du 23 janvier 1990 complémentaire à la loi d ' adaptation
de l ' exploitation agricole à son environnement économique et
social, les bonifications ou majorations pour enfants sont exclues
de l ' assiette des cotisations dues par les retraités du régime des
non-salariés agricoles . Cette disposition permet aux exploitants
agricoles ayant élevé au moins trois enfants de cotiser er g. assurance
maladie sur une assiette réduite de la fraction correspondant à
ladite majoration . Ainsi, ce dispositif permet, sans modifier les
règles applicables au fonds national de solidarité, la prise en
compte des intérêts légitimes des pères et mères dc familles nom-
breuses, ce qui répond bien à la préoccupation exprimée par
l 'honorable parlementaire .

Préretraites
(agriculture - conditions d 'attribution -

conseillers mandataires des assurances mutuelles agricoles)

15218. - 6 juin 1994 . - M. Jean-Louis Goasduff attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur la
situation qui est faite aux conseillers mandataires des assurances
mutuelles agricoles affiliés à la mutualité sociale agricole en tant
que chefs d 'exploitations agricoles et connexes à l 'agriculture . Leurs
cotisations sont basées comme pour les chefs d ' exploitations sur les
revenus professionnels selon le décret n° 92-187 du 27 février 1992
pris en application de la loi n° 91-1407 del 31 décembre 1991, qui
prévoit la préretraite dès cinquante-cinq ans pour les chefs d'ex-
ploitations agricoles qui cessent leur activité . Par contre, les chefs
d' exploitations connexes à l ' agriculture ne figurent pas dates le
décret. Les conseillers mandataires ne peuvent donc pas bénéficier
de cette préretraite même s'il y a cessation à cinquante-cinq ans et
transfert d 'activité à un jeune . Par conséquent, il lui demande s' il
est possible de rétablir la parité afin que cette catégorie de per-
sonnes puisse bénéficier des mêmes avantages de préretraite à cin-
quante-cinq ans après quinze années d ' activités agricoles.

Réponse. - Conformément aux dispositions de l ' article 2-3 du
décret n° 92-187 du 27 février 1992 pris en application de
l'article 9 de la loi n° 91-1407 du 31 décembre 1991, le dispositif
de préretraite est ouvert aux chefs d ' exploitation agricole âgés d ' au
moins cinquante-cinq ans qui justifient de quinze années d'activité
agricole à titre principal précédant immédiatement leur cessation
d activité . Cet avantage est accordé par le préfet après avis de la

commission départementale des structures dans la mesure où le
demandeur donne à ses terres une destination répondant aux
objectifs de restructuration fixés par les textes . En effet la prére-
traite a été instituée au niveau communautaire en tant que mesure
d 'accompagnement de la réforme de la politique agricole
commune, en vue de contribuer à la restructuration des petites et
moyennes exploitations et d 'accélérer l ' adaptation de l 'entreprise
agricole aux nouveaux impératifs économiques . Les conseillers
mandataires des assurances mutuelles agricoles, bien qu 'affiliés à la
mutualité sociale agricole, ne mettant aucune terre en valeur dans
l'exercice de leur profession, ne sont pas considérés comme agri-
culteurs par la réglementations communautaire et ne peuvent en
conséquence pas prétendre à la préretraite agricole.

Enseignement agricole
(professeurs - lycées professionnels agricoles - options pratiques -

cours théoriques - politique et réglementation)

15447. - 13 juin 1994 . - M. Rémy Auchedé attire l ' attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur la situation
des professeurs de lycées professionnels agricoles options pratiques.
La revalorisation de la fonction enseignante, en 1989, avait permis
au ministre de l' agriculture et de la forêt de diffuser une circulaire
n° 2059 du 19 juin 1989 permettant des péréquations enseigne-
ment pratique-enseignement théorique, cycle long-cycle court.
Cette circulaire était applicable aux professeurs des collèges de
l ' enseignement technique agricole des disciplines dites pratiques,
qui étaient astreints à dispenser des cours théoriques compte tenu
de la rénovation pédagogique . Aujourd ' hui, en application du
décret n° 90-90 du 24 janvier 1990, les professeurs de collège de
l ' enseignement technique agricole sont devenus professeurs de
lycées professionnels agricoles options pratiques, et la circulaire du
19 juin 1989 est devenue caduque selon la direction générale de
l ' enseignement et de la recherche de votre ministère . C ' est pour-

j
uut il lui demande quelles règles sont applicables aux professeurs
e lycées professionnels agricoles options pratiques qui dispensent,

totalement ou pour partie, des cours théoriques, dans leur emploi
du temps.

Réponse. - Conformément à l ' article 26 du décret du 24 jan-
vier 1990 relatif au statut particulier des PLPA, les professeurs de

ly
cée professionnel agricole théoriques et pratiques sont tenus de

fournir respectivement un service hebdomadaire de dix-huit heures
et vingt-trois heures et cela pendant toute l ' année scolaire . Pour
distinguer un enseignement théorique d 'un enseignement pratique,
il convient de se référer à la classification opérée par l ' arrêté du
14 novembre 1990 fixant les sections et les modalités d 'organisa-
tion de concours d'accès au 2' grade du corps des professeurs de
lycée professionnel agricole, publié au Journal officiel du
15 décembre 1990 . Au moment de leur recrutement ou de leur
mobilité, les candidats connaissent dès lors les obligations de ser-
vice qui seront les leurs quand ils seront en poste. Il n'est pas
envisagé pour le moment de modifier la classification fixée par
l ' arrêté du 14 novembre 1990 précité.

Mutualité sociale agricole
(assurance maladie maternité -

cotisations - mentant - retraités;

15497. - 13 juin 1994 . - M. Didier Migaud appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur les
modalités de versement des cotisations d 'assurance maladie pour
les retraites agricoles . Dans le régime général, sont exonérées des
cotisations d ' assurance maladie toutes les personnes non soumises à
l ' impôt sur le revenu . En outre, les cotisations sont plus élevées
pour les retraités agricoles que pour les personnes relevant du
régime général (+ 3,8 p . 100 contre 1,4 p . 100) . 11 lui demande
donc s'il compte aligner les modalités de versement des cotisations
d ' assurance maladie pour les retraités agricoles sur celles du régime
général.

Réponse. - La loi n° 79-1129 du 28 décembre 1979 portant
diverses mesures de financement de la sécurité sociale a généralisé
les cotisations d'assurance maladie sur les avantages de retraite . Il
résulte de ces dispositions que les personnes titulaires d ' avantages
de vieillesse provenant d 'un ou plusieurs régimes de sécurité sociale
sont tenues de verser auprès du ou desdits régimes une cotisation
calculée sur le montant des retraites versées. Les modalités d ' appli-
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cation de cette législation présentent certaines différences p our les
salariés retraités et pour les exploitants agricoles retraités, notam-
ment, quant à l ' étendue des exonérations de cotisations . En
matière d ' exonération, les anciens salariés ne sont pas redevables de
la cotisation maladie lorsqu' ils appartiennent à un foyer fiscal dont
les ressources justifient une exonération d ' impôt sur le revenu.
Une telle disposition n ' a pas été reprise dans la réglementation
relative au régime de protection sociale des non-salariés agricoles
selon laquelle, en application de l ' article 1003-7-1 V du code
rural, seuls sont exemptés de ladite cotisation les titulaires de la
retraite de vieillesse agricole et !es titulaires de la retraite forfaitaire
qui perçoivent l ' allocation supplémentaire du fonds national de
solidarité, lorsqu ' ils ont cessé toute activité professionnelle ou
exploitent moins de trois hectares pondérés . Toutefois, il faut sou-
ligner que les conjoints de chef d 'exploitation qui sort exonérés,
pendant toute la période de leur activité, de la cotisation d 'assu-
rance maladie, à titre d'ayant droit, ne paient pas non plus cette
cotisation sur l ' avantage de retraite forfaitaire qu ' ils perçoivent,
alors que dans les autres régimes la retenue est appliquée à toutes
les personnes bénéficiaires d' une pension . Cette particularité du
régime agricole des non-salariés justifie qu' il n'ÿ ait pas alignement
complet sur les dispositions applicables aux salariés . Quant aux
taux de la cotisation d 'assurance maladie sur les pensions des
exploitants agricoles retraités, fixés en 1993 à 3,8 p . 100 (taux
ramenés à 3,04 p. 100 pour ceux bénéficiant des prestations mala-
die d ' un autre régime), ils sont certes plus élevés que ceux retenus
pour les salariés retraités (1,4 p . 100 du montant des avantages
attribués par le régime de base et 2,4 p . 100 pour ceux servis par
les régimes complémentaires) ; ils sont, en revanche, très proches
de ceux applicables aux non salariés non agricoles (3,4 p . 100)
pour une prise en charge des dépenses de santé plus importante.
Dans ces conditions, il n ' est pas envisagé de modifier la régle-
mentation en vigueur .

BUDGET

Télévision
(redevance - exonération - enseignement public -

enseignement privé - disparités)

1027 . - 17 mai 1993 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre du budget pourquoi seuls les établissements
d ' enseignement public relevant directement des collectivités locales
bénéficient de la mise hors du champ d ' application de la rede-
vance TV alors que les établissements d ' enseignement privé dis-
pensent les mêmes programmes pédagogiques avec les mêmes
moyens audi+.ivisuels . Il lui suggère en conséquence de bien vouloir
prendre les mesures nécessaires pour abroger cette inégalité

Télévision
(redevance - exonération - enseignement public -

enseignement privé - disparités)

1994. - 7 juin 1993. - M. Gabriel Deblock attire l'attention
de M . le ministre de l 'éducation nationale sur la situation des
établissements d' enseignement privé, qui, possédant un téléviseur
couleur, se sont vu refuser l 'exonération de la redevance alors que
les établissements d 'enseignement publics peuvent légitimement en
bénéficier. Il lui demande donc de lui faire connaître les mesures
qu ' il compte prendre pour permettre aux établissements privés
sous contrat d ' association d ' avoir dans ce domaine les mêmes
avantages que ceux de l ' enseignement public . - Question trans-
mise à M. 1 le ministre du budget.

Télévision
(redevance - exonération - enseignement public -

enseignement privé - disparités)

2948. - 28 juin 1993 . - M . Serge Charles appelle l ' attention
de M. le ministre du budget sue les dispositions prévues par la
décision interministérielle du 6 juin 1977 concernant la redevance
due par tout détenteur d ' un appareil de télévision . Si cette déci-
sion exclut du champ d'application de ladite redevance les éta-
blissements publics d'enseignement, sous certaines conditions
d ' utilisation, elle laisse par contre totalement de côté les établisse-
ments scolaires privés, qu ' ils soient sous 'contrat d ' association ou
non . Soulignant l ' injustice d'une telle situation, il lui demande par
conséquent s 'il envisage de revenir sur cette disparité de traite-
ment .

Télévision
(redevance - exonération - enseignement public -

enseignement privé - disparités)

2949 . - 28 juin 1993 . - M. Philippe Legras appelle l ' attention
de M . le ministre du budget sur le paiement de la redevance de
télévision Far les établissements scolaires . Alors que les établisse-
ments d 'enseignement public sont dispensés du paiement de cette
redevance, il t ' en est pas de même pour les établissements privés.
Il lui demande en conséquence s 'il ne lui paraît pas souhaitable de
mettre fin à cette discrimination.

Télévision
(redevance - exonération - enseignement public -

enseignement privé - disparités)

3947 . - 19 juillet 1993. - M . Jacques Godfrain attire l 'atten-
tion de M . le ministre du budget sur le paiement de la redevance
pour droits d ' usage d'un appareil récepteur de télévision d ' un éta-
blissement d 'enseignement privé. Les établissements de l ' enseig ne-
ment public bénéficient d ' une exemption pour le paiement de la
redevance, alors que les établissements privés sont assujettis à
celle-ci . Ne serait-il pas normal d' élargir cette disposition de dis-
pense de taxe aux établissements privés dans un souci d 'équité élé-
mentaire .

Télévision
(redevance - exonération - enseignement public -

enseignement privé - disparités)

6150. - 27 septembre 1993 . - M. Henri-Jean Arnaud attire
l ' attention de M . le ministre du budget sur une disparité liée au
paiement de la redevance audiovisuelle des établissements d 'ensei-
gnement. Il apparaît en effet que les établissements publics sont
exonérés de la taxe alors que les établissements privés y sont assu-
jettis. Ceci est particulièrement préjudiciable pour les établisse-
ments agricoles privés sous contrat d' association avec le ministère
de l ' agriculture. Il serait de simple justice que ceux-ci puissent
bénéficier de l'exonération de cette taxe. Considérant l'importance
pédagogique que revêt aujourd'hui la télévision, notamment grâce
à la diffusion par les chaînes publiques d 'émissions culturelles,
scientifiques, éducatives, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour mettre fin à cette inégalité.

Télévision
(redevance - exonération - enseignement public -

enseignement privé - disparités)

6843 . - 18 octobre 1993 . - M. Jean-François Chou), aPpelle
l ' attention de M . le ministre du budget sur le fait que la rede-
vance TV fait l 'objet d'une exonération pour les établissements
d ' enseignement public, alors que les établissements privés qui uti-
lisent des téléviseurs pour les besoins pédagogiques y sont assujet-
tis . 1! lui demande en conséquence quelles sont les raisons de cette
iniquité et s 'il ne convient pas d'y remédier.

Télévision
(redevance - exonération - enseignement public -

enseignement privé - disparités)

7621 . - 8 novembre 1993. - M. Raymond Marcellin appelle
l'attention de M. le ministre du budget sur le fait que la rede-
vance télévisuelle fait l 'objet d'une exonération pour les établisse-
ments d ' enseignement public alors que les établissements privés
qui utilisent des postes de télévision pour des raisons pédagogiques
y sont assujettis. Il lui demande quelles sont les raisons qui
peuvent justifier le maintien d' une telle disparité et s ' il envisage de
remédier à cette iniquité .

Télévision
(redevance •- exonération - enseignement public -

enseignement privé - disparités)

9476. - 20 décembre 1993 . - M. Aloysé Warhouver appelle
l ' attention de M. le ministre du budget sur l ' inégalité de traite-
ment, au regard de la redevance de l 'audiovisuel, réservée aux éta-
blissements d 'enseignement privé sous contrat d'association . En
effet, alors que les établissements scolaires publics sont exonérés de
redevance cle l 'audiovisuel, ceux de l'enseignement privé sont
contraints de la verset. Dans les deux cas, les récepteurs sont essen-



1°' août 1994

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

3099

tiellement utilisés comme « moniteurs vidéo , à des fins stricte-
ment pédagogiques . Dans un souci d ' équité envers des établisse-
ments poursuivant la même mission éducative que ceux du secteur
public, et-dans le cadre de la paix scolaire promise par l'ensemble
des forces politiques du pays, il lui demande de bien vouloir corri-
ger cette anomalie réglementaire afin que l 'exonération de la rede-
vance de l ' audiovisuel profite également aux écoles, collèges et
lycées de l ' enseignement privé sous contrat d'association.

Télévision
(redevance - exonération - enseignement public -

enseignement privé - disparités)

9481 . - 20 décembre 1993 . - M. Jean-Michel Ferrand sttire
l ' attention de M. le ministre du budget sur la situation des éta-
blissements d'enseignement privé sous contrat d ' association au
regard de la prise en charge de la redevance télévision. Ces éta-
blissements sont maintenus dans le champ d' application de la
redevance des postes récepteurs de télévision, alors que les éta-
blissements d 'enseignement public relevant du ministère de l'édu-
cation nationale en sont exclus lorsque les appareils sont utilisés à
des fins strictement pédagogiques . Certes, les établissements
d 'enseignement privé sous contrat d ' association qui justifient de
l'utilisation d ' un téléviseur à des fins scolaires et du paiement de la
redevance pour droit d ' usage y afférente voient la participation for-
faitaire des collectivités territoriales aux dépenses de fonctionne-
ment des classes sous contrat majorée du montant d' une redevance

g
ar établissement . Cette s alution serait satisfaisante si chaque éta-
lissement pouvait bénéficier du compte unique applicable aux

appareils détenus dans un même foyer, mais cet avantage n ' est pas
applicable aux personnes morales . De ce fait, les établissements
d' enseignement privé sous contrat d'association doivent payer
autant de redevances que de postes détenus, mais bénéficient du
remboursement d ' une seule redevance. Une telk solution est
incompatible avec les besoins de la pédagogie, qui peut conduire,
dans I enseignement privé sous contrat d 'association comme dans
l ' enseignement public, à l ' utilisation d ' un poste téléviseur. Il lui
demande s' il entend faire bénéficier les établissements d 'enseigne-
ment privé sous contrat d ' association des conditions d 'exonération
de la redevance télévision dont bénéficient les établissements
d 'enseignement public.

Télévision
(redevance - exonération - enseignement public -

enseignement privé - disparités)

9739 . - 27 décembre 1993 . - M. Denis Merville appelle
l'attention de M. le ministre du budget sur la redevance télé-
vision que doivent acquitter les écoles privées bien qu ' aux termes
de l ' arrêté ministériel du 1°' février 1969 les établissements privés
sous contrat d'association qui justifient, d ' une part, de l'utilisation
à des fins uniquement scolaires dans les locaux réservés à l 'ensei-
gnement et, d ' autre part, du paiement de la redevance, voient la
participation de l ' Etat dans leurs dépenses de fonctionnement
majorée de l ' incidence de la redevance effectivement acquittée . II
lui demande si l'égalité de traitement ne peut être envisagée afin
de mettre les établissements d'enseignement privés dans la même
situation que les établissements d 'enseignement publics.

Télévision
(redevance - exonération - enseignement public -

enseignement privé - disparités)

15461 . - 13 juin 1994 . - M. Philippe Legras appelle l'atten-
tion de M . le ministre du budget sur la possibilité d 'accorder
l ' exonération de la redevance

lit
aux établissements d 'enseigne-

ment privé au même titre que pour les établissements publics
d'enseignement dès lors que la même mission pédagogique les
concerne.

Réponse. - Comme le fait remarquer l 'honorable parlementaire,
les établissements d 'enseignement privés sont, en ce qui concerne
leur assujettissement à la redevance de l ' audiovisuel, soumis à un
régime différent de celui des établissements d'enseignement
publics . Toutefois, ce régime particulier est partiellement neutralisé
sur le budget des établissements dans la mesure où le coût de la
redevance pour un téléviseur est pris en compte dans la détermina-
tion de la participation de l ' Etat pour leurs dépenses de fonc-
tionnement . Le régime actuel est fondé sur le soue : de préserver
les recettes du service public de l ' audiovisuel, bénéficiaire de la

taxe . II demeure que la question de l'harmonisation des conditions
d'assujettissement à la redevance des établissements d ' enseignement
se pose. Une réflexion va être engagée sur ce point.

Plus-values : imposition
(activités professionnelles -

liquidation de communautés de biens - réglementation)

5252. - 30 août 1993. - M . Pierre-Rémy Houssin attire
l 'attention de M. le ministre du budget sur certaines liquidations
de communautés de biens . Pour des époux mariés sous le régime
de la communauté et possédant une exploitation agricole avec un
stock d'eau-de-vie, si I un des deux décide de continuer son acti-
vité, il sera seul soumis à l'imposition des plus-values . En effet, si
l' époux exploitant doit vendre un stock d'eau-de-vie pour dédom-
mager son conjoint de sa part de communauté, il devra donner la
totalité de la quote-part, qui elle, ne sera pas imposée . II lui
demande donc s ' il est dans ses intentions de revoir cette situation
injuste afin que l 'imposition sur !es plus-values soit répartie de
façon équitable entre les deux époux et non exclusivement sur
celui qui prend des risques en continuant son activité profes-
sionnelle.

Réponse. - Une communauté entre époux comportant des élé-
ments d'actif professionnel doit être regardée comme constituant
sur le plan fiscal une indivision . La cessation de cette indivision est
un événement qui entraîne cessation d'entreprise à l'égard du seul
coïndivisaire qui se retire et non à'l 'égard de celui qui poursuit
l 'exercice de l'activité, même s ' il y a versement d'une soulte par ce
dernier. Cette règle, qui s ' applique à la situation évoquée, va dans
le sens des préoccupations de l 'honorable parlementaire. Par ail-
leurs, le fait que l'exploitant se libère du paiement de la soulte par
la vente de tout ou partie de ses stocks ne peut conduire à retirer
au bénéfice correspondant le caractère de revenu professionnel
imposable. Une solution contraire créerait une inégalité de traite-
ment inacceptable entre contribuables selon qu ' ils s'acquitteraient
de leur dette par emploi de leur bénéfice professionnel ou d ' autres
biens personnels .

Impôt sur le revenu
(revenus mobiliers - prélèvement obligatoire -

réglementation - résidents fiscaux de certains territoires ou Etats)

6905 . - 18 octobre 1993. - M. Jean-Louis Masson appelle
l ' attention de M . le ministre du budget sur l 'anomalie que
constitue, depuis l ' abrogation du contrôle des changes réalisée par
le décret n° 89-939 du 29 décembre 1989, le maintien du prélève-
ment obligatoire prévu à l ' article 125 A III, deuxième alinéa, du
code général des impôts en application, dans sa rédaction actuelle,
de l 'article 41 duodecies C 5°, annexe III du même code, sur les
intérêts des comptes étrangers en francs (cette dénomination cou-
vrant la notion de comptes dits de non-résidents ») aux résidents
fiscaux des territoires d outre-mer, de Monaco et des autres Etats
dont l ' institut d 'émission est lié au Trésor français par un compte
d ' opérations (Bénin, Burkina Fast), Côte-d ' Ivoire, Gabon, Guinée
équatoriale, Mali, Niger, Sénégal, Tchad, Togo) . En effet, les per-
sonnes résidentes de ces territoires ou Etats auxquels de nombreux
liens nous unissent se trouvent ainsi placés, en France, dans une
situation moins favorable, donc discriminatoire, par rapport aux
résidents fiscaux des autres pays qui bénéficient de l'exonération
du prélèvement pour le même type de placement. De plus, le
maintien d'un tel prélèvement, nonobstant l 'existence de conven-
tions fiscales, conduit à pénaliser les résidents fiscaux de ces terri-
toires oit Etats qui manifestent leur confiance dans notre monnaie,
en effectuant des dépôts en francs auprès de banques françaises,
alors que s ' ils effectuent des dépôts perçus à cette occasion, ils sont
exonérés du prélèvement prévu à l ' article 125 A III, deuxième ali-
néa, du code général des impôts par application de l ' article 41 duo-
decies C 2° de l 'annexe III du même code. En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui préciser les raisons qui justifient le
maintien d ' une telle discrimination et les mesures qu'il compte
prendre pour y remédier et dans quels délais.

Réponse. - Après un examen attentif de ce problème ; il a paru
possible de mettre fin à la différence de traitement fiscal qui existe
sur les intérêts des comptes de non-résidents selon que ces
comptes sont ouverts par des personnes dont le domicile fiscal ou
le siège social est situé ou non dans la zone franc. Désormais, pour
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l ' application de l ' exonération prévue à l' article 41 duodecies C 5° de
l ' annexe III au code général des impôts, les intérêts des comptes
en francs de ncn-résidents courts à compter du 1" septembre 1994,
ouverts par des personnes dont le domicile fiscal ou le siège social
est situé dans la zone franc (hors France fiscale), y compris
Monaco, ne seront plus soumis au prélèvement libératoire prévu à
l ' article 125 A III du même code.

Plus-values : imposition
(activités professionnelles - report d'imposition - apport en société

d 'éléments de l'actif immobilisé - exploitations agricoles)

7792 . - 15 novembre 1993 . - M . André Rossi appelle l 'atten-
tion de M . le ministre du budget sur une difficulté d'application
de l 'article 151 octies du code général des impôts en matière agri-
cole . L' article 151 octies prévoit un régime favorable de report et
d 'échelonnement d ' imposition des plus-values exigible, à l ' occasion
de l ' apport en société par un exploitant agricole des éléments de
l ' actif immobilisé affectés à l ' exercice de son activité . Ce régime
favorable est également applicable aux apports en société d ' entre-
prises individuelles exerçant une activité industrielle, commerciale,
artisanale ou libérale . Une instruction de la DGI du 16 avril 1991
(loi du 30 avril 1991, instruction n° 5-e-4-91) dispose que ce
régime est ouvert aux agriculteurs membres d'une indivision suc-
cessorale . En revanche, il est précisé dans l ' instruction que les
membres d'une indivision autre que successorale n 'y ont pas droit
(point 9) . II lui demande de bien vouloir lui expliciter la raison de
cette exclusion qui ne lui paraît pas reposer sur un fondement pré-
cis . En effet, cette exclusion ne semble pas exister en matière
commerciale, industrielle ou artisanale, où !article 151 octies a éga-
lement vocation à s ' appliquer (Mémento fiscal, F. Lefebvre, 1993,
n° 2853) . 11 lui expose ainsi le cas de deux frères agriculteurs, pro-
priétaires en indivision de terres et d ' une exploitation agricole qui
souhaitent percevoir les primes à la jachère . Or, la Communauté
économique européenne ne reconnaît pas l 'existence des sociétés
de fait ou indivisions et refuse, par conséquent, de verser lesdites
crimes . Ces deux agriculteurs doivent par conséquent faire cesser
l ' état d ' indivision existant entre eux . Il est apparu que le coût fis-
cal de cette création de société, notamment en termes de plus-
values exigibles, et alors même que les deux frères ne percevraient
aucun des produits générateurs de la plus-value était tel que les
deux frères ont dû y renoncer. Le coût fiscal de cette opération
étant prohibitif, ces personnes se trouvent placées devant un choix
impossible. II lui demande, en conséquence, s ' il n ' y aurait pas lieu
d 'étendre le bénéfice du régime de faveur aux apports effectués par
tout membre d ' une indivision agricole, qu ' elle soit de nature suc-
cessorale ou non.

Réponse. - Le régime de report d ' imposition prévu à l' article 151
orties du code général des impôts concerne les plus-values réalisées
par une personne physique lors de l 'apport de l ' ensemble des élé-
ments de l'actif immobilisé affectés à l 'exercice d 'une activité pro-
fessionnelle. Ce régime, qui s'applique de la même façon aux acti-
vités commerciales, industrielles, agricoles ou non commerciales,
est donc limité aux seules entreprises individuelles et ne peut béné-
ficier aux entreprises exploitées en commun par plusieurs per-
sonnes . La seule exception à cette règle a été prévue en faveur des
indivisions successorales, compte tenu des difficultés particulières
liées à ces situations. Il n ' est pas envisagé d ' étendre cette déroga-
tien . Cela étant, l 'opération décrite semble s' analyser en la trans-
formation d'une société de fait en une société civile d 'exploitation
agricole. Au regard du droit privé, cette opération emporte créa-
tion d'un être moral nouveau . Toutefois, si elle ne s'accompagne
pas de modifications importantes du pacte social, il est possible,
sous certaines conditions, de ne pas tirer toutes les conséquences
fiscales qui s'attachent habituellement à une telle opération . En
effet, il est admis, en matière d ' impôts directs, de ne procéder ni à
la taxation immédiate des bénéfices réalisés avant la transformation
et non encore imposés, ni à- l'imposition des plus-values latentes
sur les éléments inscrits à l 'actif du bilan fiscal de la socité créée de
fait, si ces éléments sont repris pour la même valeur à l ' actif de la
société transformée. Cela étant, il ne pourrait être répondu plus
précisément au cas particulier ésorisé par l ' honorable parle-
mentaire que si, par (indication des noms et adresses des contri-
buables concernés, l 'administration fiscale était mise en mesure de
procéder à une, instruction détaillée .

Impôts locar<•x
(taxes foncières - immeubles bâtis - assiette - terrains de golf)

10073. - 17 janvier 1994. - M. Didier Julia a 'déjà attiré
l 'attention de M . le ministre du budget sur le fait que certains
golfs avaient reçu de leur centre des impôts des notifications ayant
pour objet l 'évaluation des golfs pour le calcul de la taxe foncière
des propriétés bâties . Dans sa réponse, le ministre du budget a
rappelé que l' imposition de certains terrains de golf à la taxe fon-
cière sur les propriétés bâties résultait des termes de l 'article 1381-5
du code général des impôts imposant les terrains non cultivés
employés à usage commercial à la taxe foncière sur les propriétés
bâties . Il tient à lui préciser que les golfs ne sont pas des terres en
friches et non cultivées . Il s 'agit au contraire d 'une culture de
gazon, voire de végétaux à usage décoratif, qui requiert les mêmes
soins qu'une culture de céréales . En second lieu, si l ' on peut consi-
dérer que les greens ont un usage commercial ainsi que les plots
de départ, il n en est pas de même du reste des terrains ou parcs
qui servent de cadre général à la pratique du golf et qui n ' ont pas
plus d ' usage commercial que le parc d ' un hôtel, ou les forêts
entourant une résidence à usage commercial, ou qu ' un parc affé-
rent à une résidence pour personnes âgées, etc . II lui paraît tout à
fait disproportionné et inéquitable d ' imposer à la taxe foncière sur
les propriétés bâties la centaine d 'hectares requise pour un terrain
de golf pour le seul fait qu ' il ne s'agit pas d une association mais
d ' une société civile . Il lui demande donc s ' il n'envisage pas de
donner des directives en conséquence à la direction des impôts.

Réponse. - Aux termes de l'article 1381-5 du code général des
impôts, les terrains non cultivés, employés à usage commercial
sont soumis à la taxe foncière sur les propriétés bâties . Le Conseil
d ' Etat a précisé qu ' il en était ainsi pour les terrains de jeux exploi-
tés commercialement . Les terrains de golf sont considérés comme
non cultivés dans la mesure où ils ne sont aménagés et plantés que
pour les besoins propres du golf. Ils ne sont d ' ailleurs pas considé-
rés comme des immeubles ruraux au regard des dispositions de
l 'article 701 du code général des impôts relatif à leur acquisition.
Enfin, les parcelles situées en dehors du parcours proprement dit
et non aménagées en vue du ;eu doivent être regardées comme
partie intégrante du golf dès lors qu'elles ne sont séparées des
e_ .tplacetnents de jeu par aucune limite matérielle, sont librement
accessibles aux joueurs et concourent à l'harmonie du site. La dis-
tinction entre les golfs exploités commercialement et les autres est
opérée en fonction de critères objectifs tenant à leurs conditions
d exploitation . Il est donc indifférent, à ce titre, que le propriétaire
du terrain soit une association, une société civile ou toute autre
personne physique ou morale (cf, CE du 23 juin 1988 n° 56623).

Impôt sur le revenu
(revenus fimciers - travaux d'amélioration de l'habitat)

10307. - 24 janvier 1994 . - M. Joël Sariot appelle l 'attention
de M . le ministre du budget sur l ' impossibilité de déduire les tra-
vaux d ' amélioration d' un immeuble loué lorsque la surface habi-
table est modifiée par ces travaux . En effet, cette impossibilité
levée partiellement par l'article 6 de la loi de finances pour 1994
n ' en demeure pas moins réelle pour les personnes physiques qui
n ' ont pas la possibilité de procéder à des cessions de titres dont les
plus-values sont exonérées en cas d 'affectation du produit à la réa-
lisation de travaux de reconstruction nu d ' agrandissement . Aussi, il
lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qu ' il entend
prendre pour remédier à cette impossibilité.

Réponse. - La rénovation d ' immeubles à usage locatif bénéficie
de dispositions favorables. A cet égard, une distinction doit être
opérée entre travaux d' amélioration et travaux de reconstruction
ou d'agrandissement . Les dépenses d 'amélioration ont pour objet
d ' apporter à un local d 'habitation un équipement ou un élément
de confort nouveau ou mieux adapté aux conditions modernes de
vie, saris modification de la structure de l ' immeuble. Ces dépenses
sont déductibles des revenus fonciers . Le déficit foncier éventuel
qu'elles peuvent créer est désormais déductible du revenu global
du propriétaire dans la limite annuelle de 50 000 francs . Les
dépenses afférentes à des travaux de reconstruction ou d 'agran-
dissement ou à des travaux d'amélioration indissociables de ceux-ci
sont des dépenses d ' investissement . Elles ne sent pas déductibles
des revenus fonciers mais font l 'objet d ' un amortissement couvert
par la déduction forfaitaire. La loi de finances rectificative du
22 juin 1993 prévoit d 'ailleurs qu'à compter de l'imposition des
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revenus de 1993, le taux de cette déduction forfaitaire est relevé de
8 p . 100 à i0 p. 100 s ' agissant des immeubles urbains . En outre,
ces dépenses peuvent ouvrir droit à la réduction d ' impôt pour
investissement locatif prévue zux arides 199 nonies et suivants du
code général des impôts et à la déduction forfaitaire majorée de
25 p. 100 prévue à 'article 31-I-1 du même code lorsqu ' elles sont
effectuées dans des immeubles d' habitation destinés à être loués à
usage de résidence principale et si les travaux ont nécessité l'ob-
tention d ' un permis de construire ou le dépôt de la déclaration
préalable prévue par le code de l ' urbanisme . Ces dispositions sont
de nature à répondre aux préoccupations exprimées par l ' honorable
parlementaire.

Tabac
(débits de tabac - exploitation - SARL - création)

10955. - 7 février 1994. - M. Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre du budget si un débit de tabac peut être géré par
un débitant s'étant constitué en SARL. En outre, depuis la nou-
velle loi concernant l 'entreprise individuelle, il souhaiterait savoir si
des assouplissements sont envisagés en l ' espèce au profit des débits
de tabac.

Réponse. - L' article 283 de l'annexe II au code général des
impôts dispose que tout débitant préposé à la gestion d'un débit
est seul responsable de l 'exploitation de ce débit, notamment des
commandes passées aux fournisseurs et du paiement des livraisons
qui en résultent . II s 'ensuit que tout débitant de tabac doit être
personnellement et indéfiniment responsable de sa gestion sur ses
biens propres et qu ' il doit posséder en garantie de ses engagements
la libre et entière disposition des éléments corporels et incorporels
du fonds de commerce qui est, le cas échéant, annexé à son
comptoir de vente. L ' énoncé de ce principe implique que les
débits de tabac doivent être exploités sous la forme de l ' entreprise
individuelle ou de la société en nom collectif (SNC) dont l 'associé
majoritaire est désigné comtne gérant du débit . Ce type de société
constitue, en effet, les seules personnes morales de droit privé dont
les associés sont indéfiniment responsables de leur exploitation . Tel
n 'est pas le cas des associés des SARL ou de l ' associé unique des
EURL dont la responsabilité est limitée, par définition, à hauteur
de leurs apports respectifs . Ces sociétés re peuvent donc pas se
voir confier la gestion d ' un débit de tabac.

Tabac
(débits de tabac - exploitation - SARL - création)

11881 . - 7 mars 1994. - M. Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre du budget de lui indiquer pour quelles raisons il
ne serait pas possible d ' autoriser la création de SARL dans le cadre
de l 'exploitation de bars-tabacs . Une telle mesure permettrait en
effet aux commerçants concernés de mieux s ' adapter aux disposi-
tions législatives.

Réponse. - L' article 283 de l'annexe II au code . général des
impôts dispose que tout débitant préposé à la gestion d 'un débit
est seul responsable de l ' exploitation de ce débit, notamment des
commandes passées aux fournisseurs et du paiement des livraisons
qui en résultent . Il s'ensuit que tout débitant de tabac doit être
personnellement et indéfiniment responsable de sa gestion sur ses
biens propres. L' énoncé de ce principe implique que les débits de
tabac qui sont exploités sous forme de société doivent l 'être sous la
forme de la société en nom collectif (SNC) dont l ' associé majori-
taire est désigné comme gérant du débit . Ce type de société consti-
tue, en effet, les seules personnes morales de droit privé dont les
associés sont indéfiniment responsables de leur exploitation . Tel
n ' est pas le cas des associés des SARL ou de l ' associé unique des
EURL dont la responsabilité est limitée, par définition, à hauteur
de leurs apports respectifs . Ces sociétés ne peuvent donc pas se
voir confier la gestion d ' un débit de tabac. Par ailleurs, le débitant
doit posséder en garantie de ses engagements la libre et entière dis-
position des éléments corporels et incorporels du fonds de
commerce qui est, le cas échéant, annexé à son comptoir de vente.
Le commerce exploité dans le même local que le débit doit dès
ions être lui-même constitué sous le régime de la SNC afin que
toute difficulté rencontrée dans l ' exploitation de ce commerce ne
soit pas de nature à limiter la pleine et entière responsabilité du
débitant dans la gestion de son comptoir de vente .

Impôts et taxes
(politique fiscale - reprise d'entreprises en difficulté)

12028. -- 14 mars 1994 . - Mme Marie-osée Roig attire
l ' attention de M . le ministre du budget sur les conditions impo-
sées par l'article 44 septies du code général des impôts . En effet, cet
article prévoit l ' exonération d 'impôt sur les sociétés et de la part
communale de la taxe r.cfessionnelle pendant les vingt-trois mois
suivant la création d ' une société repreneuse à condition qu'il
s' agisse d ' entreprises ou d' établissements industriels. Aussi, elle lui
demande, dans le cadre des solutions que recherche le Gouverne-
ment face à la montée du chômage, s' il ne serait pas possible de
favoriser de telles reprises en étendant le bénéfice de cet article à
toutes les entreprises repreneuses.

Réponse. - L' exonération de taxe professionnelle prévue à
l 'article 1464 B du code général des impôts en faveur des entre-
prises nouvelles pour les établissements créés ou repris à une entre-
prise en difficulté s 'applique aux entreprises bénéficiant de l'exoné-
ration d ' impôt sur les sociétés prévue à l'article 44 septies du code
déjà cité . Or l'exonération d ' impôt sur les sociétés prévue par ce
dernier article est réservée aux sociétés créées pour reprendre une
entreprise industrielle en difficulté, qui fait l'objet d une cession
ordonnée par le tribunal en application des articles 81 et suivants
de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 relative au redressement et à
!a liquidation judiciaire des entreprises . Cette exonération peut être
accordée sur agrément du ministre chargé du budget, si la procé-
dure de redressement judiciaire n ' est pas mise en oeuvre ou si la
reprise concerne des branches complètes et autonomes d ' activité
industrielle et est effectuée dans le cadre de cessions ordonnées par
le juge-commissaire en application de l 'article 155 de la loi
n° 85-98 du 25 janvier 1985 déjà citée . Il en est de même si la
reprise porte sur un ou plusieurs établissements industriels en diffi-
culté d une entreprise industrielle et dans la mesure où la société
créée pour cette reprise est indépendante juridiquement et écono-
miquement de l'entreprise cédante. II n ' est_ pas envisageable d' insti-
tuer un avantage similaire en faveur de l ' ensemble des entreprises
qui reprennent une activité . En effet, la limitation aux entreprises
en difficulté du secteur industriel de l 'aide définie à l ' article 44 sep-
ties est justifiée par le fait que, dans ce secteur, la disparition d ' une
entreprise avec son outil de fabrication, ses produits spécifiques et
ses marques entraîne le plus souvent la suppression définitive de
l ' activité et des emplois . De plus, cette disparition risque dans la
plupart des cas de se traduire par le développement de la Qénétre-
tion du marché national par des entreprises étrangères . L institu-
tion d ' un dispositif de faveur pour la reprise de l 'ensemble des
entreprises aboutirait par ailleurs à conférer un avantage fiscal à
des opérations relevant de la transmission d ' entreprise alors même
qu ' il s ' agit d ' un problème d 'une nature différente . Ainsi, pour les
transmissions qui auraient lieu même en l 'absence d ' un tel disposi-
tif, une incitation fiscale serait dépourvue de sens . De plus, une
entreprise pouvant être transmise périodiquement, chaque repre-
neur bénéficierait succesivement des avantages fiscaux, ce qui pro-
voquerait une réduction notable des rentrées fiscales sans contre-
partie économique, dès lors que les reprises d'entreprises ne
génèrent pas de richesse économique supplémentaire . En outre,
cela pourrai : favoriser des cessions fictives d'entreprises et encoura-
ger des transmissions non justifiées d'un point de vue économique
portant atteinte, en définitive, à la pérennité des entreprises trans-
mises . Enfin, le régime fiscal des groupes de sociétés favorise déjà
les opérations de rachat en permettant l'imputation fiscale des frais
d' acquisition sur les bénéfices de la société cible. C'est pourquoi, il
n' est pas envisagé d ' instituer des avantages fiscaux en faveur de
l'ensemble des reprises d'entreprises.

TVA
(taux - traitement de déchets médicaux)

12051. - 14 mars 1994. - M. Bernard Murat appelle l'atten-
tion de M. le ministre du budget sur le taux de TVA applicable
en matière de traitement de déchets médicaux . Les activités qui
relèvent de ce domaine sont imposables au taux de droit commun.
Il en est ainsi de la fiscalité applicable aux produits de décontami-
nation que les professionnels doivent acheter pour traiter les
déchets médicaux. Il en est de même des formations qu ' ils suivent,
notamment sous la forme de séminaires, pour actualiser leurs
connaissances . Il apparaît ainsi pénalisant d' imposer à ce taux les
professionnels du secteur de la santé, soucieux de s 'acquitter de
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leurs obligations dans les meilleures conditions, alors même que de
nombreuses activités et produits, dont les médicaments, bénéficient
du taux réduit de 5,5 p . 100, voire du taux de 2 p . 100 dans cer-
tains cas . Il souhait_ donc recueillir ie sentiment du Gouverne-
ment sur la possibilité de ramener de 18,6 p . 100 à 5,5 p. le
taux de 1VA applicable aux activités liées à la décontamination
ainsi qu'au recyclage des déchets médicaux, et connaître ses inten-
tions sur ce problème fréquemment évoqué par certains profession-
nels du secteur de la santé.

Réponse. - La question posée par l ' honorable parlementaire
conduit à distinguer, pour l ' application de la TVA, d ' une pan la
situation des produits utilisés pour la décontamination ou celle des
séminaires ou conférences sur le thème du traitement des déchets
et, d 'autre part, les opérations de traitement des déchets elles-
mêmes . Sur le premier point, il ne peut être envisagé d ' appliquer
un taux différent à un produit donné en fonction de son usage ou
à un séminaire en fonction du thème traité . Toutefois, ci ces for--
mations sont dispensées dans le cadre de la formation profes-
sionnelle continue telle que définie par le code du travail, elles
sont exonérées de TVA lorsque l ' organisme formateur est un orga-
nisme public ou lorsque, s ' agissant d'une personne de droit privé,
celle-ci est titulaire d ' une attestation délivrée par la délégation
régionale à la formation professionnelle reconnaissant qu 'elle agit
conformément à la réglementation applicable en ce domaine . Sur
k deuxième point, un abaissement de taux entraînerait un coût
budgétaire important que la conjoncture actuelle ne permet pas
d ' envisager. En outre, la possibilité d'application du taux réduit
aux opérations de traitement des déchets qu'autorise la directive
n° 92-77 du 19 octobre 1992 relative à l ' harmonisation des taux
de TVA ne concerne pas les déchets professionnels.

Impôt sur le revenu
(décote - abaissement - conséquences - retraités)

12094. - 14 mars 1994 . - M. Jean-Luc Préel attire l ' attention
de M. le ministre du budget sur l 'incidence de la baisse de la
décote pour les petits retraités . En effet, si le Gouvernement a
diminué la décote afin de mieux prendre en compte le revenu réel
de l'imposable, cette baisse s 'est traduite par une augmentation des
impôts sur les petits imposables, en particulier les retraités à faibles
revenus . Aussi l 'interroge-t-il sur les mesures envisageables pour
tenir compte de la difficile situation de ces petits retraités.

Réponse. - La décote diminue ou supprime l'impôt résultant de
l ' application du barème progressif lorsque cet impôt n ' excède pas
4 180 francs pour l ' imposition des revenus de 1993 . Dès lors que
lé barème de l ' impôt remanié a été allégé par rapport à celui appli-
cable aux revenus de 1992, notamment parce qu'il prend directe-
ment en compte l 'effet des anciennes minorations et en particulier
celle de 11 p . 100, il est normal que le plafond de la décote ait été
diminué dans les mêmes proportions, de façon à conserver à ce
mécanisme un effet identique . Le réajustement à la baisse de la
décote n ' a donc entraîné aucun alourdissement des cotisations
d'impôt pour les contribuables de condition modeste . Au
contraire, cette réforme du barème, qui s' inscrit dans le cadre de la
politique de simplification et d 'allégement de l 'impôt sur le revenu
engagée par le Gouvernement dans la loi de finances pour 1994,

permet d'atténuer les cotisations de plus de 90 p . 100 des contri-
ouahles dans une proportion d ' au moins 3 p. 106. Globalement,
l'allégement atteint 19 milliards de francs, ce qui représente
6 p . 100 du produit total de l'impôt.

Justice
(aide juridictionnelle - financement -

politique et réglementation - exploits d'huissiers)

12548. - 28 mars 1994. - M. Jean-Gilles Berthommier
appelle l 'attention de M . le ministre du budget sur les défauts
inhérents au mode de financement du surcoût occasionné par la
réforme de l 'aide juridictionnelle entrée en vigueur le 1" jan-
vier 1992 . Il rappelle que l 'aide juridictionnelle ressortit à !a soli-
darité nationale et qu ' en conséquence, il est anormal de la faire
financer par les seuls justiciables, pour certains très modestes, qui
acquittent désormais un droit fixe sur tous les actes se rattachant à
une instance ou à l'exécution d 'une décision de justice sauf dans le
cas où ils bénéficient de l 'aide juridictionnelle totale ou partielle.
Estimant que cette mesure va à juridictionnelled'un objectif de gratuité

de la justice et qu ' elle est inéquitable, il demande au Gouverne-
ment quelles sont ses intentions .:ans ce domaine et quelles modi-
fications il entend apporter à ce régime.

Justice
(aide juridictionnelle - financement -

politique et réglementation - exploits d'huissiers)

14635. - 23 mai 1)94 . - M. Jacques Matdeu-Arus appelle
l 'attention de M. le ministre du budget sur la taxe spécifique des
actes de procédure régularisés par les huissiers de justice. Cette
taxe spécifique, ajoutée à la TVA, fait supporter aux actes régulari-
sés par les huissiers de justice une fiscalité ai .ravée, variant de
59 p. 100 à 177 p . 100 . Or, le fonctionnement de cette taxe fait
apparaître que, plus la créance à recouvrer par l ' huissier est
modeste, plus la charge de l ' impôt sera lourde. Le principe théo-
tique édicté par la loi des 16 et 24 août 1789, de la gratuité de la
justice, a pour finalité d 'éviter qu 'un particulier renonce à deman-
der la reconnaissance judiciaire de ses droits par crainte du poids
financier du recours à la justice. Or, en vertu de ce principe, les
dispositions créant la :axe spécifique apparaissent' pour le moins
entraver le principe de libre accès à la justice. Ainsi, il semblerait
plus éruitable et plus juste au regard des principes gouvernant la
République de dispenser de la taxe spécifique tous les actes d'huis-
siers, se rattachant directement à une instance ou à l 'exécution
d'une décision, et portent sur une somme n ' excédant pas
5 000 francs. Il lui demande de bien vouloir lui préciser les
mesures qu ' il envisage de prendre à ce sujet.

Réponse. - C ' est pour financer l 'extension de l ' aide juridique
que l ' article 22 de la loi de finances pour 1992 a étendu le champ
d' application du droit fixe auquel étaient soumis les actes des huis-
siers de justice. Puis, pour éviter aux huissiers de justice de faire
l ' avance de la taxe, l 'article 16 de la lei de finances pour 1994 a
sui`stitué à cette imposition une taxe forfaitaire recouvrée comme
en matière de TVA. Mais le champ d 'application de la nouvelle
taxe et les cas d'exonération sont strictement identiques à celui du
droit fixe qu'elle remplace. Sont ainsi soumis à cette taxe les actes
accomplis en application des règles de procédure se rattachant
directement à une instance ou a 1 exécution d'une décision de jus-
tice. En revanche, les actes de cette nature accomplis à la requête
d ' une personne qui bénéficie de l 'aide juridique totale ou partielle
sont exonérés de la taxe . Le principe de gratuité de la justice n 'est
donc pas remis en cause pour les personnes les plus défavorisées.
Par ailleurs, les actes qui, en matière mobilière, portent sur des
sommes n 'excédant pas 3 500 francs peuvent, sous certaines condi-
tions, être exonérés . Ces dispositions vont très largement dans le
sens des préoccupations exprimées par l ' honorable parlementaire.

Communes
(FCTVA - réglementation -

constructions immobilières au profit de tiers)

12562. - 28 mars 1994. - M. Pierre Pascallon attire l ' atten-
tion de M. le ministre du budget sur l 'article 49 de la loi de
finances rectificative pour 1993. Dans cet article, est modifié le
paragraphe III de l 'article 42 de la loi de finances rectificative
de 1988 . Cela conduit les communes à ne plus bénéficier du fonds
de compensation TVA pour les immobilisations cédées ou mises à
profit d un tiers, les extensions étant aussi affectées par cette dispo-
sition. Les communes concernées et pouvant prétendre à des sub-
ventions et des loyers de la part du ministère de l' intérieur sont
alors handicapées. En effet, ces subventions et loyers sont exprimés
en pourcentage des frais engagés, dans la limite de coûts plafonds.
Or l'application de la règle énoncée en préambule, pour les
communes, n 'a pas prévu le relèvement desdits coûts plafonds, ce
qui entraîne des surcoûts d 'environ 20 p. 100 correspondant à la
TVA et à la perte de DGE. C ' est pourquoi il lui demande quelles
dispositions pourraient être mises en oeuvre pour relever de
20 p . 100 les coûts plafonds des constn:ctions immobilières afin
de compenser ce handicap .

Communes
(FCTVA - réglementation - construction de logements sociaux)

128:68 . - 4 avril 1994 . - M . Michel Cartaud attire l ' attention
de M . le ministre de l'économie sur les problèmes que posent les
nouvelles règle d ' éligibilité au fonds de compensation TVA défi-
nies par la loi de finances rectificative pour 1993, qui consacrent
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l ' interprétation déjà restrictive des dispositions de la loi de finances
rectificative pour 1988 et du décret n° 89-645 du 6 septembre
1989 . Il souligne qu ' il arri ve fréquemment que des constructions
réalisées par des communes au profit de populations en difficulté
(dans le cadre de prêt locatif aidé d 'insertion par exemple) soient
mises à disposition de centres communaux d' action sociale mieux
armés pour assurer la gestion . Ainsi, lorsqu ' une petite commune
rurale décide de faire construire trois logements sociaux gérés par
le centre comas: ,gal d ' action soci:.le, il souhaiterait savoir si ces
règles restrictives s 'appliquent et si le centre communal d'action
sociale constitue « un tiers ne figurant pas au nombre des collecti-
vités ou établissements bénéfiiciaiïc au fonds de compensation
'IV& », et dans ce cas si l ' investissement réalisé par la commune et
géré par 1 : centre communal d ' action sociale est éligible au fonds
de compensation TVA. - Question transmise à M. k ministre
du budget:

Communes
(FCTVA - réglementation)

13786. - 2 mai 1994 . - M. Jean-Louis Masson attire l 'atten-
tion de M. le ministre du budget sur le fait que la commune de
Trémery a adopté récemment une motion calquée sur celle de
l 'association des maires ruraux de la Moselle afin de déplorer les
conditions d 'application du remboursement de la TVA aux
communes. Cette motion indique notamment : « Après avoir pris
connaissance de l'article 49 de la loi de finances rectificative du
30 décembre 1993 qui confirme l'inéligibilité au FCTVA des
immobilisations cédées ou mises à disposition d 'un tiers non éli-
gible audit fonds, après avoir été informé que sont, notamment,
visées les dépenses liées à la construction ou à la réhabilitation des
maisons de retraite, les dépenses affectées à certains équipements
sportifs ou culturels dès lors qu ' ils sont gérés par des tiers, en par-
ticulier des associations et, enfin, celles qui concernent les travaux
réalisés en vue de créer ou d' aménager des logements communaux
hormis les logements conventionnés, - le conseil municipal, à
!'unanimité, considérant que cette sanction financière résulte d ' une
interprétation subite et très stricte de textes existant depuis 1988
par les services de l 'Etat et présente un caractère rétroactif
contraire à l 'esprit convenant à 'application de toute loi républi-
caine, consi, Brant, par conséquent, qu'aucune commune ne peut
corriger ses o, ntations budgétra .es puis e votées pour ;es exer-
cices 1992 et 1993 et fort engagées pour .d94, voire au-delà pour
les municipalités qui ont bâti des plans plue:annuels. .. - dénonce
donc l'incohérence de cette loi rectificative relative au FCIVA et
demande son abrogation » . C'est à juste titre que la commune de
Trérery déplc le caractère rétroactif des mesures prises par la loi
et il souhaiterai£ donc qu' il lui indique les mesures qu'il enve
de prendre au profit des investissements déjà engagés par les
communes .

Communes
(FC ^3A - réglementation)

14318 . - 16 mai 1994 . - M. Léonce Deprez appelle l ' atten-
tion de M. le ministre du budget ter les vi••es préoccupati•ans des
élus locaux à l'égard des informations selon lesquelles le rem-
bourseme q t de la TVA serait refusé aux collectivités locales, ce qui
entraînerit, pour celles-ci, une dépense supplémentaire de l ' ordre
de 2 à 3 milliards de francs (la Leine de l'Expansion, 25 avril 1 994,
n° 1205) . Il lui demande toutes s .cisions à l ' égard de ce dossier,
souhaitant qu ' effectivement, à l'heure où le Gouvernement pro-
dame, à juste titre, sa volonté décentralisatrice, les collectivisés
soient placées dans des conditions financières équitables correspon-
dant à celles du secteur privé

. Communes
(FCTVA - réglementation)

14325. - 16 mai 1994. - M. Jean-Unis `4asson alti:e l' a .en-
tien de M . le ministre de 3'économie sur le fait que le cmnseil
municipal de .;é .tilly et le conseil municipal de Cour-elles-su r-
Nied (Moselle) ln: protes 'é très vivement contre l 'article 49 de la
loi de finances rectificative du 30 décembre 1993. Les restrictions
sur la compensation de la TVA sont en effet à l 'origine de estives

problèmes pour les communes et il souhaite qu 'il leur indique les
mesures qu rl envisage de prendre en la matière . - Question trans-
mise à M le ministre du budget

Communes
(FCTVA - réglementation - constructions immobilières

au profit de tiers)

15325. - 13 juin 1994 . - M. Denis Merville appelle l ' atten-
tice n de M . le ministre du budget sur le projet de décret sur les
critères de réversion de la TVA aux collectivités locales. Il lui rap-
pelle le souhait des maires d ' obtenir de l'Etat 9u'il reverse à leurs
communes !a TVA sur les équipements qu elles financent et
mettent à la disposition de tiers (gendarmeries, bureaux de poste,
villages de vacances . . .) . Il semblerait en effet, et selon ses infô ma-
tions, que cela ne soit pas prévu dans le projet de décret précité.
C ' est pourquoi il lui demande s ' il envisage d'assouplir, dans le sens
de l 'intérêt des collectivités locales : ce projet de décret.

Réponse. - Le fonds de compensation de la TVA (FCTVA) est
le principal concours de l ' Etat en faveur de l 'équipement des col-
lectivités locales . Il représente actuellement une aide à l'équipe-
ment de 22 milliards de francs . Ce fonds, qui s ' adresse aux collec-
tivités locales et à leurs établissements publics dans l ' exercice de
leurs missions, a parfois été utilisé à d'autres fins . Cela a provoqué,
depuis plusieurs année 3 , une augmentation du FCTVA plus rapide
que la t 'pense d ' investissement réelle des collectivités locales . C ' est

urqus , depuis 1988, afin de préserver l 'esprit du FCTVA et les
Cane - publiques, la loi a exclu les biens mis à disposition de
tiers du bénéfice du FCTVA . Ce texte n ' avait pas fait l 'objet d ' une
inter: :étalon précise, ni d ' une explication claire de la part du
Gouvernement précédent. Ainsi, certaines collectivités, notamment
les plus petites, ont pu se voir refuser le bénéfice du FCTVA sur
des investissements qu'elles avaient cru, de bonne foi, éligibles.
Dans ce contexte, le Gouvernement a accepté, lors du débat sur le
projet de loi de finances rectificative pour 1993, un amendement
sénatorial qui a pour i.•bjet, tout en confirmant l 'exclusion des
biens mis à disposition de tiers. de permettre, à titre dérogatoire,
d'admettre temporairement la régularisation de certaines opérations
d' investissement. Ainsi, pour les réalisations commencées en 1992
et en 1993 et terminées avant le 31 décembre 1994, les opérations
suivantes, exclues du FCTVA par la loi de 1988, seront admises :
les constructions et rénovations de gendarmeries ; les opérations de
moins de cinq logements sociaux réalisées hors des agglomérations
urbaines "dans des communes de moins de 3 500 habitants ; les
construction et rénovations de centres de tourisme social réalisées
par les communes de moins de 3 500 habitants . Soucieux de don-
ner à cette mesure positive toute sa portée, le Gouvernement a
présenté au comité des finances locales, le 19 mai dernier, un
décret d'application 'nterprérant le plus largement possible le texte
de a loi . Ce projet a reçu ur, avis favorable du comité . Par ail-
leurs, afin de ne pas laisser se développer un nouveau malentendu
entre l ' Etat et les collectivités locales, le ministre délégué à l ' amé-
nagement du serritoile et aux collectivités locales et le ministre du
budget ont pris, devant le comité des finances locales, trois engage-
ments se situant dans le cadre législatif en vigueur : 1 . Préciser par
circulaire la notion de mise à disposition de tiers. Un groupe de
travail composé de fonctionnaires et d'élus locaux a d 'ores et déjà
été constitué pour préciser les opératia ris qui constitueraient une
mise à disposition de tiers . Il cherchera à faire la part tes biens
mis à la disposition de tiers pour leur usage exclusif et celle des
biens dont la mise à disposition n ' est que partielle et ne fait pas
obstacle, pour k plus grand nombre des usagers, à la possibilité
d ' y avoir acc ès dans des conditions d'égalité caractéristiques du ser-
vice public. 2 . Adapter les loyers payés pa- les services publics de
l ' Etat . L 'exclusion du FCTVA des opérations immobilières réali-
sées pour le compte de l 'Etat doit s'accompagner d 'une prise en
compte de la TVA payée par les communes pour la détermination
du loyer . Cep sera désormais le cas et les procédures de fixation des
loyers sercrut adaptées en conséquence . 3. Mieux identifier les
dérives d . . FCTVA. Ur groupe t travail Eta, collectivités locales
a également été mis en place sur ce point . Telles sont mesures
prises par le Gouvernement pour assurer dès maintenant un fanc-
ci .:t• .remeut satisfaisant du FCTVA, permettant à fois de cours-
ni: l'effort d'investissement des collectivités et de maîtriser . la
charge du fonds peur les finals= publiques. Elles sont indépen-
dantes des réflexions sur la réforme a moyen terme du fends, qui
pourront alimenter le débat sur la loi d 'orienc..tion relative au
développement du territoire.
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Impôt sur le revenu
(bénéfices agricoles - régime du forfait -politique et rglemertation)

12642. - 28 mars 1994 . - M. Charles Miossec appelle l ' atten-
tion de M. '.e ministre du budget sur les inconvénients présentés
par la fixation à 300 000 francs du seuil de recettes en deçà
duquel .un retour au forfait est possible pour les exploitants agri-
coles . En effet, certains d ' entre eux peuvent voir leurs bénéfices
s ' abaisser de manière continue en deçà du seuil de 500 000 francs,
qui déclenche l ' imposition au réel, sans pour autant qu ' ils se
situent à un niveau inférieur à 300 000 francs, qui leur permettrait
d ' opter à nouveau pour le forfait . Il en résulte pour eux un préju-
dice auquel il conviendrait de remédier. Il demande au Gouverne-
ment quelle est sa position et quelles sont ses intentions à ce sujet.

Réponde. - Le Gouvernement souhaite encourager l 'amélioration
de la gestion des e : loitations en incitant les agriculteurs à tenir
des comptabilités. 11 estime préférable de faciliter l ' accomplisse-
ment des obligations comptables et fiscales des agriculteurs impo-
sés d'après leur bénéfice réel plutôt que de permettre un retour au
forfait systématique en cas de chute du chiffre d 'affaires en dessous
de 500 000 francs . Cela étant, le régime réel simplifié applicable
dans cette situation présente des avantages importants par rapport
au forfait . Il permet de prendre en compte très exactement les pro-
duits et !es charges, à la différence du forfait collectif qui ne peut
être personnalisé . Il offre aussi la possibilité de bénéficier de l ' abat-
tement de 20 p . 100 ou 10 p . 100 sur le résultat imposable en cas
d ' adhésion à un centre de gestion agréé ainsi que de. la déduction
fiscale pour investissement dont le montant minimum est de
1 0 000 francs .

Impôt sur le revenu
(quotient familial - veufs et veuves parents d'enfants majeurs)

12772 . - 4 avril 1994 . - M . Denis Jacquat attire l ' attention de
Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur l ' inquiétude exprimée par l'ensemble des
veuves et de leurs associations concernant la réforme de l 'impôt
sur le revenu proposée par le rapport Codaccioni . En effet, alors
qu ' aujourd'hui une personne veuve, mère de famille, dont les
enfants sont majeurs, dispose d'une part et demie, le système envi-
sagé par le projet proposerait seulement une pan . Cela constitue-
rait une véritable restriction des avantages consentis aujourd' hui
aux veuves . Cette disposition ne leur semble pas répondre à
i ' ob ;ectif d ' amélioration de leur situation . A. cet égard, il aimerait
que lui soit indiquée sa position vis-à-vis de cette proposition . -
Question transmise à m le ministre du budget

Impôt sur le revenu
(quotient familial - veuf et veuves parents d 'enfants majeurs)

14042 . - 9 mai 1994 . - M. Jacques Mellicls appelle l'attention
de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les conséquences des mesures du rapport
Codaccioni, notamment en matière d ' impôt sur le revenu pour les
veuves, mères d 'enfants majeurs . En effet, actuellement, une veuve
mère de famille avec des enfants majeurs bénéficie d ' une part et
der" . Or avec la proposition faite dans !e rapport susnommé, la
veuve ne disposerait plus que d ' une seule pan . D ' où l ' inquiétude
de l ' ensemble des associations de veuves qui voient ici leurs avan-
tages remis en cause. Il lui demande donc la position du Gouver-
nement à ce sujet . - Question transmise à m le ministre du
budget

Impôt sur le revenu
(quotient familial - veufs et veuves parents d 'enfants majeurs)

14158. - 9 mai 1994 . - M. Jean-Claude Bois attire l'attention
de M . . le ministre du budget sur une inquiétude des veuves et
veufs e ivi s portant sur l'éventuelle suppression de la demi-part fis-
cale lorsqu ' ils n'ont plus d'enfants à charge. Cette demi-part leur
est attriouée depuis 1959 et sa disparition pénaliserait les intéres-
sés, qui bien souvent continuent à soutenir leurs enfants, même
éloit,..'s . Il souhaite donc avoir des précisions sur cette éventualité
et 1 en remercie par avance .

Impôt sur le revenu
(quotient familial - veuf et veuves parents d'enfants majeurs)

14159. - 9 mai 1994 . - M. Jean-Pierre Kucheida appelle
l 'attention de M. le ministre du budget sur les préoccupations de
l ' ensemble des veuves, relatives à la suppression de la demi-part fis-
cale attribuée depuis 1959 aux veuves et aux veufs n'ayant plus
d 'enfants à charge . Cette mesure, si elle était appliquée, serait très
pénalisante pour les familles concernées. Il lui demande en consé-
quence de lui préciser ses intentions à ce sujet.

Impôt sur k revenu
(quotient familial - veuf et veuves parents d 'enfants majeurs)

14277. - 16 mai 1994. - Le 21 mars 1994, a été présenté le
rapport sur la politique familiale . Dans celui-ci figurait une mesure
fiscale qui inquiète les associations de veuves civiles, à savoir la
suppression de la demi-part attribuée pour tous ceux et celles qui
n 'ont plus d ' enfants à charge. La suppression de cette demi-part
attribuée aux veuves depuis 1959 serait très pénalisante pour elles.
Aussi, M . Joël Sarlot attire l'attention de Mme le ministre
d 'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et de la ville,
sur cette question afin de connaître sa position - Question trans-
mise à M. le ministre du budget.

Impôt sur k revenu
(quotient familial - veuf et veuves parents d'enfants majeurs)

14470. - 23 niai 1994. - M. Claude Gaillard appelle l'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur la vive inquiétude des veuves civiles
chefs de famille concernant le projet de mesure fiscale visant à
supprimer la demi-pan attribuée à ceux et à celles qui n ' ont plus
d 'enfants à charge. Si cette demi-part était effectivement suppri-
mée, ce serait extrêmement pénalisant pour les veuves qui per-
draient de facto nombre d ' avantages qui les aident à vivre plus
décemment. Devant les difficultés rencontrées de longue date par
les veuves et qui sont toujours actuelles, il la remercie de bien vou-
loir prendre en compte leur inquiétude et d ' indiquer les mesures
prévues pour ne pas porter atteinte aux avantages en question . -
Question transmise à M. le ministre du budget.

Impôt sur le revenu
(quotient familial - veuf et veuves parents d 'enfants majeurs)

14851 . - 30 mai 1994 . - M. Gratien Ferrari attire l ' attention
de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur le rapport sur la politique familiale globale
préparé par Mme Codaccioni et présenté le 21 mars dernier . Ce
texte verrait la suppression d'un avantage fiscal attribué aux veufs
et aux veuves qui ont élevé deux enfants et plus . Depuis 1959, ils
bénéficient d ' une demi-part fiscale supplémentaire . La suppression
de cet avantage aurait comme principal effet de rendre imposables
des personnes aux petits revenus, non imposables actuellement.
Pour exemple, une veuve non imposable en 1993 pourrait peler
un impôt de 5 000 francs si ce projet est accepté . Cette disposition
diminuerait d ' une façon importante le pouvoir d 'achat de cette
catégorie de personnes, et annulerait les effets bénéfiques de la
proposition 998 . Il lui demande quelles mesures elle compte
prendre pour maintenir ce droit acquis. - Question transmise à
M. le ministre du budget.

Impôt sur le revenu
(quotient familial - veuf et veuves parents d'enfants majeurs)

14869. - 30 mai 1994 . - M. Jean-Louis Leonard se fait l ' écho
auprès de M . le ministre du budget des craintes manifestées par
les s- ,ociations de veuves civiles quant à une éventuelle suppres-
sion de la demi-part accordée à l'occasion de la déclaration
annuelle des revenus, aux veufs ayant élevé des enfants . Il lui
demande de lui préciser les projets du Gouvernement en la
matière .

Impôt sur le revenu
(quotient familial -- veuf et veuves pareras d'enfants majeurs)

16104. - 27 juin ;994 . - M. Julien Dtay attire l ' attention de
M. le ministre du budget sur la suppression envisagée de la demi-
pats attribuée aux veuves qui n 'ont plus d'enfant à charge. Dans le
rapport sur la politique familiale présentee le 21 mars dernier, la
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suppression de cette demi-pan était évoquée . Or, cette mesure est
attribuée depuis 1959 et son retrait serait très pénalisant pour ces
veuves. Il lui demande par quelles mesures il compte maintenir
cette demi-part.

Réponse. - Dans le cadre de la réforme de l' impôt sur le revenu
qui a été engagée par le Gouvernement, les questions relatives au
quotient familial seront examinées dans un souci de justice et
d 'équité. Les contribuables veufs qui ont à leur charge un ou plu-
sieurs enfants issus du mariage avec le cr r ijoinc décédé sont actuel-
l-ment assimilés aux contribuables marks ayant les mêmes charges
de famille . Ce dispositif est destiné à éviter que le décès de l ' un
des époux ne se traduise par un changement dans le statut fiscal
de la famille. Il n'est pas envisagé de modifier ces dispositions.

TVA
(taux - traiteurs)

13022. - 11 avril 1994. - M. Serge Charles attire l'attention
de M. le ministre du budget sur la nécessité d'harmoniser le
régime fiscal applicable à la profession de traiteur . Les divergences
d 'appréciation quant à l'application des différents taux de TVA
aux activités commerciales de celle-ci introduisent en effet de façon
très préjudiciable en son sein une inégalité de la concurrence ainsi
qû une insécurité relative aux contrôles fiscaux . Alors que les pro-
duits vendus en magasin ou livrés à l ' extérieur sont normalement
taxés au taux de 5,5 p . 100, leur taxation passe à 18,6 p . 100 lors-
qu ' ils sont facturés dans le cadre de réceptions où le traiteur four-
nit également les services assurés par du personnel et la location de
matériels divers. Certains professionnels oint choisi dis réduire le
coût global des réceptions pour leurs clients en séparant la factura-
tion des services de celle des marchandises . Dans ce cas, c ' est une
société juridiquement différente qui facture les services au taux de
18,6 p . 100. Cette dissociation permet alors de facturer les ventes
au taux de 5,5 p. 100 . Il résulte de cette pratique des différences
de coût considérables, qui ne répondent pas aux principes d 'une
concurrence équi :eble puisque leur origine n ' est pas économique
mais purement juridique et fiscale . Il importe aujourd 'hui que
l' autorité réglementaire puisse définir une position claire sur ce
problème, car les acceptions parfois contradictoires qu 'en ont, sui-
vant les cas, les fonctionnaires des services fiscaux ou les tribunaux
mettent de nombreux professionnels dans l 'obligation très
inconfortable de choisir entre l ' acceptation d'une concurrence iné-
gale et une situation juridique et fiscale aléatoire, pouvant compor-
ter des risques financiers graves. C 'est pourquoi il lui demande de
rendre à la profession de traiteur des conditions sereines de déve-
loppement en établissant clairement les bases juridiques de la doc-
trine fiscale en la matière .

TVA
(taux - restauration)

13621 . - 25 avril 1994. - M. Charles Gheerbrant attire
l 'attention de M. le ministre du budget sur la situation suivante :
en restauration, il existe deux taux de TVA, l' un à 5,5 p . 100, qui
est appliqué pour une prestation sans service et par conséquent
sans main-d'œuvre, le second taux, qui est de 18,6 p . 100, s'ap-
plique quand on fait appel à de la main-d ' œuvre . Cette situation
entraîne deux conséquences, tout d 'abord c' est l'emploi qui est
pénalisé, car les professionnels notamment les traiteurs limiteront
l'embauche, et, deuxièmement, on 'eut se demander s 'il n 'y a pas
là une incitation au travail au nci, . Il lui demande donc quelles
mesures concrètes il compte prendre pour remédier à ce problème.

Réponse. - Les traiteurs qui vendent à emporter des plats prépa-
rés effectuent des livraisons de biens soumises ai : taux réduit de la
TVA. En revanche, lorsqu'ils ne se limitent pas à livrer ces pro-
duits mais qu 'ils utilisent leur personnel ou celui d 'une autre
entreprise pour apprêter et servir les repas chez le crient, les trai-
teurs réalisent des ventes à consommer sur place identiques à celles
qui sont effectuées par les restaura Leurs . Ces prestations sont alors
soumises dans leur Coca iré au taux normal de la TVA . Bien
entendu, l ' administration se réserve .a possibilité de mettre 'rt
oeuvre la procédure de répression des abus de droit prévue à
l'article L . 64 du livre des procédures fiscales s 'il apparaissait qui-
la portée véritable de certains o_n:,uats conclus pal les traiteurs était
dissimulée pour permettre d ' éviter en totalité ou en partie le paie-
ment de la TVA au taux normal .

TVA
(récupération - embaumement - modalités)

13081 . - 11 avril 1994 . - M. Serge Lepeltier appelle l ' atten-
tion de M. le ministre du budget sur certaines pratiques de
l ' administration fiscale lorsqu'elle exige la délivrance d une caution
avant le remboursement de sommes qu 'elle doit z un contribuable.
C ' est ainsi le cas lorsque l ' administration doit rembourser à un
contribuable des crédits de TVA. Celui-ci est double-

	

'
puisqu' il doit, d ' une part, avancer des sommes parfois
tantes pour payer la TVA qui lui sera ensuite rerr_boi
que l'administration lui paye des intérêts . Mais en outre- , .. in
don est exigée par l'administration pour lui rembourser ce qui lui
est tout simplement dû. La délivrance de cette caution par un ara
blissement bancaire entraîne un intérêt financier qui ne lui sera
pas remboursé par l ' administration . Dans d 'autres cas cette caution
peut être refusée par tout établissement bancaire rendant impos-
sible le remboursement des crédits de TVA. C ' est ainsi qu ' un agri-
culteur du Cher, ayant acheté divers équipements, s 'est vu récla-
mer une caution pour pouvoir se faire rembourser par la direction
générale des impôts des crédits de TVA d ' un montant de
480 000 francs . I1 lui demande s' il ne pense pas qu ' il y a un carac-
tère abusif aux pratiques administratives et quelles mesures il
compte prendre pour y remédier.

Réponse. - L'article 242-0) de l 'annexe II au code général des
impôts prévoit que toute personne qui demande le remboursement
d' un crédit de taxe sur la valeur ajoutée non imputable peur être
tenue de présenter une caution solvable qui s ' engage, solidairement
avec elle, à reverser les sommes dont elle aurait obtenu indûment
le remboursement. L' administration a donné des instructions à ses
services afin que les cas d ' exigibilité du cautionnement soient limi-
tés aux seules situations dans lesquelles le risque d 'un rembourse-
ment indû est important . Il en est notamment ainsi à l 'égard des
contribuables qui ne respectent pas leurs obligations fiscales ou des
entreprises nouvelles lorsque le montant du remboursement solli-
cité est dans une disproportion telle avec le chiffre d'affaires
déclaré que des doutes sérieux peuvent être émis sur la réalité des
droits à déduction mentionnés (documentation de base série 3 CA,
division E 541, paragraphes 2 et suivants) . Enfin, compte tenu de
la difficulté, dans le contexte économique actuel, d ' obtenir une
caution pour deux années, des directives sont données aux services
afin qu ' ils déterminent rapidement si un remboursement est bien
justifié ou non . Il ne pourrait être répondu plus précisément sur la
situation évoquée que si, par l 'indication des nom et adresse du
redevable, l' administration était mise en mesure de procéder à une
enquête .

Impôt sur k revenu
(réductions d 'impôt - investissements immobiliets locatifs)

13115 . - 11 avril 1994. - M . jean-Paul Charié appelle l 'atten-
tion de M. le ministre du budget -il ; article 5 de la loi de
finances pour 1993 qui prévoit une rédu. ..ion d' impôt de 15 p . 100
de l'investissement locatif intermédiaire dans la limite de
800 000 francs pour un couple, jusqu 'au 31 décembre 1997 . Une
instruction de la direction générale des impôts du 26 mars 1993
précise que le contribuable ne peut bénéficier que d ' une seule
réduction d' impôt entre 1993 et 1997 et ce quel que soit le mon-
tant de l 'investissement, même inférieur à 800 000 francs . Ainsi,
un couple qui a investi 800 000 francs pour l ' acquisition de deux
logements, par exemple de 400 000 francs chacun, ne bénéficiera
de la réduction d ' impôt prévue que pour un seul investissement,
c 'est-à-dire sur 400 000 francs . Il lui demande si cette instruction
qui pénalise particulièrement les petits investisseurs ne lui parait
pas contraire aux objectifs du Gouvernement en matière de relance
du logement. Il souhaiterait connaître sa position à ce sujet.

Réponse. - La réduction d'impôt pour investissement locatif a
pour but de stimuler l ' activité du secteur du bâtiment et d ' au€
menter l ' offre de logements . Pour atteindre cet objectif, la mesure
doit donc avoir un effet de levier puissant sur le marché de l 'im-
mobilier . C'est pourquoi le législateur r. choisi de privilégier les
investissements massifs effectués au cours d 'une même année.
Admettre l 'éligibilité à la réduction d' impôt d 'investissements éta-
lée sur plusieurs années affaiblirait la portée du dispositif, serait
source de complexité et, en définitive, n 'encouragerait que iacréa-
:ion de petits logements.
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Impôt sur le revenu
(réductions d 'impôt -

investissements immobiliers locatif - parts de SCPI)

13194 . - 18 avril 1994. - Mme Monique Rousseau appelle
l 'attention de M. le ministre du budget sur la fiscalité applicable
aux souscriptions de parts de SCPI. Les articles 31-1 e et
199 decies du code général des impôts prévoient des avantages fis-
caux en faveur des souscripteurs de parts de SCPI, lorsque le mon-
tant de la souscription est exclusivement destiné à financer la
construction ou l ' acquisition d' immeubles locatifs neufs situés en
France, et affectés, pour trois quarts au moins de leur superficie, à
usage d'habitation principale du locataire . Or, selon des informa-
tions qu ' elles a recueillies, il semblerait que l ' administration fiscale
limite l 'octroi de ces avantages fiscaux aux cas où les acquisitions
sont postérieures aux souscriptions, condition que ne mentionnent
apparemment pas les textes . Elle souhaite donc recueillir le senti-
ment du Gouvernement sur ce point, et être informée de ses
intentions.

Réponse. - Aux termes de l'article 199 decies du code général des
impôts, pour ouvrir droit à la réduction d ' impôt pour investisse-
ment locatif, le produit des souscriptions de parts ou actions de
SCPI ou de SII doit être exclusivement destiné à financer la
construction ou l ' acquisition d'immeubles locatifs neufs . Cela
implique nécessairement que les acquisitions immobilières soient
postérieures aux souscriptions. Cette interprétation est conforme à
la lettre de la loi et à l 'intention du législateur qui a entendu, par
ce dispositif, inciter à la réalisation de constructions nouvelles en
vue de soutenir l ' activité du bâtiment, et non pas subventionner le
refinancement de logements déjà construits.

Impôt sur le revenu
(réductions d'impôt - habitation principale -
intérêts d'mprunts - c- .tdirions d'attribution)

13202 . - 18 avril 1994 . - M. Charles Gheerbrant attire
l 'attention de M. le ministre - u logement sur les récentes disposi-
tions prises par le Gouvernement relatives à la réduction d ' impôt
au titre des intérêts d'emprunts pour la résidence principale. Si
une personne souhaite changer de résidence principale, il ne
semble plus possible de bénéficier de cet avantage fiscal, attendu
que l 'on est déjà propriétaire . De fait, un couple qui souhaiterait
acheter ou faire construire peut être obligé, pour financer le projet,
de vendre sa tésidence dans l ' incertitude du temps qui peut s' écou-
ler. Il lui demande quelles solutions sont envisageables pour remé-
dier à ce cas qui touche bon nombre de Français . - Question
transmise à M le ministre du budget.

Réponse. - Avant 1992, les contribuables pouvaient bénéficier
d' une réduction d ' impôt pour les dépenses relatives à un logement
qu'ils s'engageaient à affecter à usage d ' habitation principale dans
un délai de trois ans . Le législateur a amélioré cette disposition en
portant le délai de trois à cinq ans pour les denses pa n 'ées et les
emprunts conclus à compter du 1" janvier 1992 . t. cette occasion,
il a recentré le dispositif en le réservant aux contribuables qui pen-
dant la durée de l 'engagement ne sont ni propriétaires de leur
habitation principale, ni considérés fiscalement comme tels . Cette
mesure favorise le retour en France des Français expatriés, mais
aussi les contribuables astreints à résider dans un logement de
fonction, notamment les militaires et gendarmes, et d 'une manière
plus générale ceux qui souhaitent devenir propriétaires en nue de
leur retraite. Dans un contexte où le Gouvernement et le législa-
teur donnent la priorité à la baisse des taux d ' imposition, il n'y a
pas !leu d 'élargir la portée des réductions d 'impôt existantes e t

notamment d ' en étendre le bénéfice aux personnes qui sont déja

ropriétaires de leur habitation principale et pour lesquelles
l'acquisition d ' un nouveau logement constitue une opération plus
accessible que pour ceux qui ont à supporter fie coût d' un loyer.

Ministères et secrétariats d 'Etat
(budget : personnel - correspondants locaux de la direction générale

des douanes et droits indirects - rémunérations)

13304. - 18 avril 1994 . - M. Jean-Jacques Descamps attire
l'attention de M. le ministre du budget sur l ' arrête en date du
20 décembre 1993, modifiant les conditions de perception de la
taxe sur !es appareils automatiques pour les correspondants locaux
des douanes . Depuis le 1" janvier 1994, la gestion et le recouvre-
ment de la taxe sur les appareils automatiques sont exclusivement
confiés aux bureaux ou recettes locales des douanes . Ainsi est reti-
rée aux correspondants locaux une charge de travail qui constitue
un élément important de leur rémunération. Enfin, se pose le pro-
blème de la décision de prendre en compte dix mois de travail sur
douze pont procéder au calcul de la régularisation des comptes de
fin d 'année et pour procéder aussi au calcul des acomptes
pour 1994 pour bon nombre de correspondants locaux à qui l 'on
a avancé les arrêtés de fin d 'année en octobre, précédemment déci-
dés en décembre. Cela entraîne pour cette profession une situation
difficile, car ces correspondants sont obligés de reverser le trop-
perçu et se retrouvent avec des acomptes inférieurs à l 'année pré-
cédente. Il lui demande quelles décisions pourraient être prises en
faveur de cette profession dans un objectif de maintien de la qua-
lité du service public en milieu rural.

Réponse. - L 'arrêté du ministre du budget du 20 décembre 1993
a rappelé le principe de perception de la taxe sur les appareils
automatiques par l 'intermédiaire du réseau comptable de la direc-
tion générale des douanes et droits indirects. Le dispositif législatif
prévoyant le dépôt de la déclaration auprès des reotrtes n 'a pas été
modifié (art. 124 A annexe IV du CGI) . L' arrêté, conformément
aux rés;isssartt les finances publiques, conforme le rôle des
camptabies publics pour assurer la gestion et le recouvrement de
cette taxe. Cela étant, l 'administration des douanes n 'écarte pas la
po ..ibilité de faire participer à titre dérogatoire les correspondants
locaux à la gestion de cette taxe pou: répondre à des besoins de
service, notamment dans les zones rurales ou montagneuses et
dans les zones touristiques ne disposant pas de structure adminis-
trative proche du domicile des redevables . Par ailleurs, depuis le
l' janvier 1993, la direction générale des douanes et droits indi-
rects a repris la gestion des correspondants locaux dont le réseau
avait été instauré en application des dispositions dit décret n° 86-95
du 15 janvier 1986 . Les correspondants locaux des douanes et
droits indirects sont rémunéras à l ' acte suivant les modalités d'un
barème de remises fixé par arrêté du ministre de l 'économie, des
finances ex du budget . Pour 90 p . 100 d ' entre eux, il s'agit d ' une
activité annexe liée à une activité commerciale (débit de tabac,
boisson, librairie-journaux, etc .) . La décision de retenir chaque
année la date du 31 octobre pour arrêter les éléments du calcul de
la rémunération des correspondants locaux répond au souci de
mettre uns terme aux différentes situations existant jusqu ' alors . En
effet, si dans bon nombre de départements, cette date était déjà
celle du 31 octobre, _elle-ci pouvait parfois s 'étaler jusqu'au '
31 décembre. Une telle situation, d 'ailleurs non conforme aux
règles de la comptabilité publique, rendait la gestion de la rémuné-
ration des correspondants locaux très malaisée . Ainsi, certains cor-
respondants locaux ne touchaient le solde de leur rémunération

r

ju en mars ou en avril de l ' année suivante . Certains correspon-
ants locaux ont eu à supporter des reversements pour trop-perçus

i, dans la plupart des cas, ont été consécutifs soit à une baisse
leur activité, soit à des acempres trop importants au regard de

leur activité. Afin d 'éviter que ces situations ne se reproduisent
dans l'avenir . des instructions ont été données aux services
déconcentrés de la direction générale des douanes et droits indi-
rects pour qu'un arrêté intermédiaire soit pris en milieu d 'exercice,
soit le 31 mai . Cette mesure permettra de mieux apprécier l 'évolu-
tion de l 'activité des correspondants locaux et ainsi d 'agir sur le
montant des acomptes aux cours du deuxième semestre, soit en les
diminuant, soit au besoin en les augmentant, d, .nanière à éviter,
en fin de gestion, les soldes négatifs ou éventuellement positifs
trop importants par rapport aux acomptes .
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Electricité et gaz
(facturation EDF et GDF - modalités -

incorporation du montant de la taxe professionnelle)

13316. - 18 avril 1994. - M. Jean-Louis Leonard attire
l ' attention de M . le ministre du budget sur les modalités de fac-
turation d ' EDF-GDF . Il constate que, contrairement aux autres
entreprises, EDF-GDF répercute la taxe professionnelle qu ' elle
acquitte sur les usagers au prorata de leurs consommations . Or ces
coûts sont déjà incorporés dans le coût des produits directs factu-
rés . Il note, par ailleurs, que ces taxes répercutées sur la facture-
client ne sont absolument pas constitutives de la valeur ajoutée.
Néanmoins, elles sont soumises à la TVA. Il lui demande de bien
vouloir lui préciser les règles comptables qui permettent une telle
situation.

Réponse. - La taxe professionnelle acquittée par EDF-GDF n ' est
pas répercutée sur les usagers au prorata de leurs consommations,
ni mentionnée sur les factures . Elle constitue un élément du prix
de revient de l ' électricité ou du gaz. Elle est, à ce titre, incorporée
dans le prix des produits distribués . En revanche, les taxes locales
sur l ' électricité perçues en application des dispositions des articles
L. 233-1 et suivants du code des communes sont dues par l ' usager
et, à ce titre, apparaissent distinctement sur la facture délivrée au
client. Ces taxes doivent être soumises à la TVA . En effet, la régle-
mentation européenne exige que la TVA s 'a,

	

se sur la totalité
du prix réclamé au client. La décision d ' incl'

	

.cs taxes locales sur
l 'électricité dans la base d ' imposition à la

	

. prise en 1991 à la
suite d' un contentieux engagé par la mmission européenne,
était dore : destinée à mettre fin à une pratique antérieure non
conforme aux engagements internationaux de la France . La légalité
de cette mesure a d 'ailleurs été confirmée par le Conseil d Etat.

Successions et libéralités
(droits de mutation - exonération -

conditions d'attribution - constructions nouvelles)

13438 . - 25 avril 1994. - M. Jean-Michel Dubernard attire
l 'attention de M. k ministre du budget sur l'exonération lors de
!a première mutation à titre gratuit des immeubles d 'habitation
acquis neufs par acte authentique signé entre le 1" juin 1993 et le
1" septembre 1994 pour l ' habitation principale. Cette mesure,
codifiée aux articles 793-2-4° et 793 ter du CGI issus de l'article 21
de la loi n° 93-859 du 22 juin (Fit 31/93, p . 41), a ensuite été
complétée par l ' article 12 de la loi de finances pour 1994 afin de
permettre l'application immédiate du régime de faveur en .s de
donation (FR 62/93 . p . 68) . Les iris susvisées limitent Pi. ,néra-
tion à 300 000 francs par part (d ' huilage) . Ces lois ont pour but
l ' intérêt général . Eies stimï Lient la création d' emplois et l ' économie
du p a ys . Enfit:, elles mettent à la disposition de la population un
excédent d' immeubles gelés par h crise. A l 'évidence, il est souhai-
table que chaque propriétaire itsse gérer sen bien seul, sans être
obligé d 'en référer à des frères, seenrs ou neveux . L'obligation d'In-
division résultant des instructions du Trésor est une cause d 'hésita-
tion et de complication qui prive les i c ci-dessus de leurs consé-
quences bénéfiques pour l ' intérêt dtl . L 'exonération rappelée
ci-dessus exige que l'acte autheatic,u: ;.oit signé avant le 1°' sep-
tembre i 994 . Dans ces conditions, il lui demande s ' il ne serait pas
souhaitable que le partage entre les héritiers, à la demande de i un
d 'eux, dans un délai raisonnable de trois mois par exemple après la
succession, n' entraîne pas une remise en cause du calcul des droits
établis en conformité avec la loi du 22 juin 1993 et la loi de
finances pour 1994, lors du dépôt de la déclaration de succession.

Réponse. - Ainsi que le rappelle l ' honorable parlementaire, il
résulte des dispositions des articles 739-2-4 et 793 ter du code
général des impôts que l 'exonération des constructions nouvelles
mise en place par l 'article 21 de la loi de finances rectificative
pour 1993 du 22 juin•. 1993 est plafonnée par part reçue par cha-
cun des donataires, héritiers eu légataires . En matière de succes-
sion, lorsque le dépôt de la déclaration légalement exigible inter-
vient postérieurement ' un parcage pur et simple de la succession,
la liquidation eut effectuée en prenant pour base les attributions du
partage . Cette règle résulte de l 'application, sur le plan fiscal, de
l ' effet déclaratif attribué au partage par l ' article 883 du code civil
en vertu duquel chaque héritier est censé avoir reçu directement
du défunt les biens mis dans son lot et n ' avoir jamais eu de droit
sur les autres biens . Il en: resurte que si ce partage a ii.eu posté-
rieurement au dépôt de la déclaration et à la liquidation des droits,

il y a lieu de rectifier cette dernière en conséquence . Si la nouvelle
liquidation entraîne un supplément de droits, une déclaration
complémentaire doit être souscrite dans le délai de six mois . En
revanche, si la perception a été excessive, le trop-perçu est resti-
tuable sur présentation d ' une réclamation dans les conditions de
droit commun. Il n ' est pas envisageable de modifier ces modalités
d 'application pour la liquidation des successions comprenant des
constructions nouvelles . En effet, une telle solution serait contraire
aux principes généraux du droit fiscal, établis conformément aux
règles civiles, qui régissent la liquidation des successions en pré-
sence d ' acte de partage et créerait des situation inégalitaires selon

j
ue le partage intervient avant ou après le dépôt de la déclaration
e succession .

Télévision
(redevance - exonération -

étudiants résidant hotu du Foyer familial)

13449. - 25 avril 1994. - M. Philippe Mathot attire l'atten-
tion de M . le ministre de la communication s rr la situation des
étudiants vis-à-vis de la redevance de l'audiovisuel . Il s'avère que la
télévision est aujourd' hui devenue un instrument d 'enrichissement
culturel incontournable pour les jeunes poursuivant un cursus
d 'enseignement supérieur. Nombre d ' entre eux sont obligés, pour
des raisons géographiques évidentes, de louer une chambre ou un
appartement hors du lieu de résidence de leurs parents . Dans ce
cas, ils sont dans l ' obligation, s ' ils font preuve de sens civique, de
déclarer leur équipement audiovisuel au service de la redevance, c'

l
ui entraîne le paiement d ' une somme fort conséquente au regard
e leur budget . Au paiement d' un loyer, vient donc s ' ajouter une

charge supplémentaire . Il lui demande s ' il compte étudier la sup-
pression de la redevance pour les étudiants obligés de résider hors
du foyer familial, ce qui permettrait de rétablir l 'égalité entre les
étudiants originaires de villes universitaires et les autres . - Ques-
tion transmise à M. le ministre du budget.

Réponse. - Le décret n° 92-304 du 30 mars 1992 modifié par le
décret n° 93-1314 du 20 décembre 1993 relatif à l ' assiette et au
recouvrement de la redevance pour droit d ' usage des appareils
récepteurs de télévision prévoit que la détention de tout dispositif
permettant la réception du son et de l ' image en télévision est
taxable . Il est perçu une redevance pour l ' ensemble des postes
détenus dans un même foyer. Dès lots, un étudiant qui habiterait
à une adresse différente de celle de ses parents et qui disposerait
d ' un appareil récepteur de télévision serait assujetti au paiement
d ' une taxe . Ce texte précise strictement, dans son article 11, les
conditions requises pour bénéficier d'une exonération . Il s ' agit
notamment des personnes nées avant le 1" janvier 1933 et des
infirmes au taux minimum de 80 p . 100 lorsqu' ils ne sont pas
passibles de l' impôt sur le revenu . Actuellement, sur 20 millions
de comptes gérés par le service de la redevance, près de 4 millions
sont exonérés, soit un taux d ' exemption de 20 p . 100 . Dans ces
conditions, il n 'est pas env isagé d'ouvrir ces exonérations à de
nouvelles catégories de redevables, d 'autant qu ' une telle démarche
n ' aurait pas forcément pour effet de corriger des disparités de
situations qui sont par ailleurs prises en compte, dans un certain
nombre de cas, au titre de l' impôt sur le revenu des parents.

Impôt sur le revenu
(politique fiscale - intérêts d'emprunts liés

aux opérations groupées de restauration immobilière - déduction)

13495. - 25 avril 1994. - Mme Catherine Nicolas appelle
l ' attention de M . le ministre du budget sur les modalités de
déduction fiscale relatives aux opérations immobilières s ' inscrivant
dans le cadre de la loi Malraux. Les investissements immobiliers
réalisés conformément aux dispositions de la loi n° 62-903 per-
mettent de déduire du revenu global le coût des travaux de réno-
vation ainsi que les intérêts der emprunts souscrits (acquisition et
travaux) . L'instruction du 9 août 1993 prescrit la déductibilité de
ces intérêts, mais uniquement semble-t-il sur les revenus fonciers et
non plus sur les revenus globaux. Or les montages financiers par
les investisseurs de telles opérations, qui ont permis la réhabilita-
tion de quartiers insalubres et l ' embellissement de nos villes, ont
souvent donné lieu à des emprunts importants . Elle lui demande
donc de bien vouloir lui indiquer son avis sur la portée de l ' appli-
cation de l ' instruction du 9 août 1993, et notamment les mesures
qu'il compte prendre pour limiter celle-ci aux opérations montées
avant cette date.
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Impôt sur le revenu
.politique fiscale - intérêts d 'emprunts liés

aux opérations groupées de restauration immobilière - déduction)

14368. - 23 mai 1994 . - M. Pierre .Albertini attire l 'attention
de M. le ministre du budget sur l ' interprétation restrictive que les
services fiscaux font de l'article 156-I-3° du code général des
impôts. La doctrine administrative estime, en effet, que les intérêts
d ' emprunts liés aux opérations groupées de restauration immobi-
lière ne sont pas déductibles du revenu global : cette interprétation
entraîne une situation pour le moins paradoxale puisque les inté-
rêts d ' emprunts liés à l ' acquisition d ' un immeuble urbain sont
imputables sur les revenus fonciers . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui préciser les raisons de cette distinc-
tion ainsi que les raisons qui ont amené à exclure de la déduction
les intérêts d 'emprunts, à la différence de l ' ensemble des autres
charges de restauration.

Réponse. - Les objectifs du régime de faveur applicable aux opé-
rations groupées de restauration immobilière ont fait l ' objet, au
cours des dernières années, de clarifications successives . Avant l ' in-
tervention de l 'article 22 de la loi d 'orientation sur la ville du
13 juillet 1991, il était admis, toutes conditions étant par ailleurs
remplies, d'imputer sur le revenu global h totalité du déficit fon-
cier résultant de ces opérations . Ce texte, qui s ' applique à compter
de l ' imposition des revenus de 1991, a limité cette imputation à la
fraction du déficit provenant des travaux de réparation, d ' améliora-
tion et de démolition exécutés dans ce cadre . la loi de finances
rectificative pour 1992 a permis également l ' imputation sur le
revenu global des déficits résultant des frais de relogement, d' adhé-
sion aux associations foncières urbaines libres et des indemnités
d 'éviction versées à l 'occasion de ces opérations . Enfin, pour les
autorisations de travaux délivrées à compter du 1" juillet 1993, la
loi de finances rectificative pour X993 a étendu le champ d'appli-
cation de ce dispositif à l'ensemble des charges foncières non
financières . Les intérêts d 'emprunt, quant à eux, sont déductibles
des seuls revenus fonciers des cinq ou neuf années suivantes,
comme pour l'ensemble des titulaires de revenus fonciers. En effet :
il n ' a pas paru opportun d 'encourager l ' endettement des ménages
et de favoriser les montages dans lesquels la ?réoccupation essen-
tiellement financière de voir réduire sa base d imposition prend le
pas sur la volonté de participer à la restauration des centres-villes.

Plus-values : imposition
(valeurs mobilières - OPCVM - exonération -

conditions d 'attribution - investissements immobiliers)

13593. - 25 avril 1994 . - M. Xavier Dupin appelle l 'atten-
tion de M . le ministre du budget sur l ' article 8 de la loi de
finances pour 1994, qui a institué une exonération des plus-values
sut les ventes d 'OPCVM sous certaines conditions . Il est précisé
que l 'exonération est accordée pour l ' acquisition de locaux réservés
à l ' habitation, l ' investissement devant intervenir entre le 1" octobre
1993 et le 30 septembre 1994, et l ' acquisition dans les deux mois
de la cession der. parts . Un administré a procédé le 1" décembre
1993 à l ' acquisition d 'un immeuble dans le département de
l ' Essonne, en réalisant la cession le 29 novembre 1993 de Sicav
monétaires . Le contrôleur des finances refuse cette exonération en
arguant que l'immeuble comporte pour partie un bien mixte non
exonéré. Or dans ce cas précis il existe deux baux distincts définis-
sant les locations : un bail commercial à usage mixte non exonéré
et un bail réservé exclusivement à l ' habitation principale . Aussi lui
demande-t-il si le propriétaire peut prétendre bénéficier des dispo-
sitions prévues dans le texte de loi pour la partie réservée exclu-
sivement à l ' habitation.

Réponse. - Les dispositions de l 'article 8 de la loi de finances
pour 1994, commentées dans l' instruction administrative du
16 mars 1994 (BOI 5.G .8.94), prévoient l ' exonération des plus-

' values de cessions de titres d'OPCVM monétaires ou obligataires
de capitalisation réalisées du 1" octobre 1993 au 30 septembre
1994, à condition que le produit de la vente soit investi dans un
délai d_ deux mois dans l 'acquisition ou la construction d'un
immeuble affecté exclusivement à l ' habitation . La condition d 'af-
fectation de l ' immeuble acquis en remploi à l' usage exclusif d'habi•
talion résulte expressément du texte adopté par le législateur. En
conséquence, le réinvestissement dans un immeuble affecté pour
partie à un usage d 'habitation et pour partie à un usage profes-
sionnel (activité industrielle, commerciale, artisanale, agricole ou
libérale) ne peur pas ouvrir droit, méme partiellement, au bénéfice
de l'exonération .

Politiques communautaires
(boissons et alcools - bouilleurs de,cru - perspectives)

13622 . - 25 avril 1994. - A la veille des élections européennes,
M . Pierre Lang demande à M . le ministre du budget quelles
sont les intentions du Gouvernement en matière d ' harmonisation
des droits sur les alcools concernant les bouilleurs de cru et pro-
ducteurs familiaux d 'eau-de-vie naturelle. Actuellement, il existe
une grande disparité en matière de droits sur les alcools entre les
différents Etats membres de la Communauté, la France étant le
pays où les droits sont parmi les pins élevés.

Réponse. -. Les bouilleurs de cru sont des propriétaires, fermiers,
métayers ou vignerons qui distillent ou font distiller leur propre
récolte . Ils doivent être assujettis au régime agricole des prestations
familiales et leur exploitation agricole doit constituer leur activité
principale . Les récoltants non exploitants agricoles qui distillaient
en franchise au cours de l 'une au moins des trois campagnes ayant
précédé la campagne 1952-1953 ont conservé le bénéfice de ce sta-
tut. La fiscalité des bouilleurs de cru se caractérise en France par
l ' existence d ' un privilège. Il s 'agit d'une allocation en franchise de
droits de dix litres d 'alcool pur par an. Ce droit, institué par une
loi de 1923, a été supprimé par ordonnance le 30 août 1960. Il a
été maintenu pour les personnes physiques exploitants agricoles au
cours de la campagne de distillation 1959-1960 ou récoltants non
exploitants agricoles ayant distillé sa cours de l ' une au moins des
trois campagnes ayant précédé la campagne 1952-1953 . Ce droit
est personnel et ne peut être transmis qu 'au conjoint survivant . II
est donc en cours d ' extinction . Dans le cadre de la lutte contre
l ' alcoolisme, son rétablissement a toujours été considéré par les
autorités publiques comme contraire aux buts poursuivis en
matière de santé publique . Avec l'ouverture du grand marché inté-
rieur, la question de l 'harmonisation des droits auxquels sont sou-
mis les distillations s' est posée . Une comparaison des régimes fis-
caux des divers Etats membres montre que les récoltants nationaux
rie sont pas désavantagés par rapport à leurs homologues de
l'Union européenne. L ' harmonisation des accises n ' a pas fait dispa-
raître le régime national du privilège des bouilleurs de cru . Par
contre, les alcools importés ou introduits en France n ' ont bénéficié
d ' aucun avantage fiscal particulier. De plus, la réglementation
communautaire ne permet deus les autres Etats membres que des
réductions partielles d ' impôt et non des exonérations, et :: pour
des quantités limitées . Pour toutes ces raisons, il n 'est pas prévu de
modifier la fiscalité actuellement en vigueur sur les alcools.

Impôts et taxes
(taxe sur le produit des exploitations forestières

champ d'application)

13683. - 2 mai 1994 . - M. Jean-Marc Nesme attire l 'attention
de M . le ministre du budget sur la question de la base d ' imposi-
tion de la taxe sur !es produits des exploitations forestières.
L 'article 1609 du code général des impôts a institué une taxe
forestière sur les sciages, éléments de charpente, menuiseries indus-
trielles du bâtiment, parquets, lambris, moulures, baguettes, bois
de contreplaqué, panneaux, palettes, emballages en bois, papiers et
cartons fabriqués ou importés en France métropolitaine . Les pro-
duits assujettis à la taxe ont fait l ' objet d ' une définition par une
instruction administrative du 15 mars 1991 qui fait référence à la
nomenclature des marchandises prise pour l 'application du règle-
ment CEE n° 2658/87. Il souhaiterait savoir si les produits sui-
vants : panneaux massifs destinés à la fabrication de (ablettes, pan-
neaux et avivés rabotés sous film plastique ayant subi une
ouvraison particulière et produits en lamellé collé, qui ne sont pas
expressément visés par l ' instruction administrative du 15 mars 1991,
ni par le règlement CEE n° 2658/87, sont soumis à la taxe sur les
produits des exploitations forestières.

Réponse. - La taxe forestière perçue au profit du fonds forestier
national s ' applique à certains produits issus du travail mécanique
du bois . Les produits désignés par l ' hanorable parlementaire font
partie des produits imposables à cette taxe . Pour permettre de
déterminer ,e taux applicable par référence au système harmonisé
de désignation et de codification des marchandises, il conviendrait
d'obtenir de plus amples précisions sur les produits en question,
notamment sur leur nature, leur composition et leur utilisation .
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Ministères et secrétariats d 'Etat
(budget : centres des impôts -

attitude à l 'égard d'épargnants victimes d'escroqueries)

13688. - 2 mai 1994. - M. Philippe Langeaieux-Villard
attire l'attention de M . le ministre du budget sur la délicate
situation financière de très nombreuses personnes victimes d ' escro-
queries, en particulier dans l ' affaire .« Milesi Ces milliers d ' épar-
gnants qui ont ainsi confié leurs capitaux doivent non seulement
déplorer la disparition d ' une partie importante de leur patrimoine
(représentant parfois toute une vie de travail), mais - également -
redouter les poursuites de l'administration des impôts. Compte
tenu de la bonne toi de la grande majorité des personnes ainsi
dupées et des graves difficultés financières auxquelles certaines
d'entre elles sont confrontées, il lui demande de bien vouloir appe-
ler ses services à faire preuve d'une attitude compréhensive et
conciliante.

Réponse . -- Les sommes confiées à M . Milesi ont fait l'objet
d ' une rémunération par inscription d 'intérêts aux comptes de ses
clients . En application de l 'article 124 du code général des impôts
(CGI), les intérêts, arrérages, primes de remboursement et tous
autres produits de dépôts de sommes d'argent à vue ou à échéance
fixe sent considérés comme revenus, quel que soit le dépositaire et

j
selle que soit l 'affectation du dépôt. Selon les dispositions de

I article 125 du CGI, l ' impôt est dû du seul fait, soit du paiement
des intérêts, de quelque manière qu' il soit effectué, soit de leur
inscription au crédit d ' un compte . Ces dispositions constituent
une présomption légale . Toutefois, pour tenir compte du contexte
très particulier de cette affaire, les services de la direction générale
des impôts analyseront chaque cas .avec attention en prenant en
compte, notamment, le montant du placement, la situation per-
sonnelle et professionnelle de l 'épargnant, la cohérence entre le
placement et la situation fiscale et patrimoniale.

Impôts et taxes
(impôt sur le revenu et impôt sur les sociétés - exonération -

conditions d'attribution - création d'entreprises)

13803 . - 2 mai 1994 . - M. Serge Lepeltier attire l ' attention
de M . le ministre du budget sur les problèmes que pose aux créa-
teurs d ' entreprise l ' interprétation des textes relatifs à l 'exonération
de l ' impôt sur les sociétés et l'impôt sur le revenu . En effet, lors-
qu ' un créateur d 'entreprise reprend l ' activité, les salariés et le maté-
riel d ' une entreprise ayant déposé son bilan, les services fiscaux
n 'acceptent pas de lui accorder le régime d 'allègement de l 'imposi-
tion des bénéfices prévu à l 'article 44 sexies du code général des
impôts, pour la raison que l ' activité de l'entreprise ne peut être
qualifiée de véritablement nouvelle . Or le créateur d ' entreprise, qui
a incorrectement interprété les textes ou qui a été mal conseillé au
départ, parfois par l 'administration elle-même, se trouve dans une
situation très difficile lorsqu ' il reçoit le verdict des services fiscaux
après un très long délai - jusqu 'à trois ans - et doit faire face à un
redressement important . Il lui demande s ' il serait possible que les
services fiscaux attirent clairement et systématiquement dès le
départ l ' attention des créateurs d'entreprise sur les dangers d ' une
interprétation tro p large de la loi, car taus les créateurs ne sont pas
suffisamment informés des subtilités et de l ' évolution des textes en
vigueur. Il lui demande également s ' il serait envisageable, dans une
période où la sauvegarde de l ' emploi est vitale pour notre pays,
d ' étendre le régime de l'allègement de l 'imposition des bénéfices à
la reprise d 'activités provenant d'entreprises en difficulté.

Réponse. - L 'article 44 sexies du code général des impôts prévoit,
pour le calcul de l ' impôt, un régime d exonération puis d abatte-
ment sur les bénéfices des entreprises réellement nouvelles ; il n ' a
pas pour objet d'accorder un avantage aux entreprises qui
reprennent ou étendent des activités préexistantes, dès lors qu'elles
ne sont pas soumises aux mêmes risques . Cela étant, le point de
savoir si une activité est réellement nouvelle est une question de
fait qui nécessite l 'examen des circonstances propres à chaque
affaire. A cet égard, afin d 'aider les créateurs d ' entreprises à mieux
apprécier s ' ils remplissent les conditions requises pour bénéficier
du régime fiscal des entreprises nouvelles, un correspondant a été
désigné dans chaque direction des services fiscaux . Ce correspon-
dant départemental est chargé de répondre aux demandes orales et
écrites qui lui sont adressées directement par les créateurs d ' entre-

p
rises . Sa position engage l 'administration au sens de
article L . 80 B du Livre des procédures fiscales et permet donc à

l ' entreprise de se prévaloir pour l 'avenir d'une prise de position
formelle. Enfin, l ' article 44 septies du code déjà cité prévoit une
exonération temporaire d ' impôt sur les sociétés en faveur des socié-
tés créées pour reprendre une entreprise industrielle en difficulté,
qui fait l'objet d' une cession ordonnée par le tribunal en applica-
tion des articles 81 et suivants de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985
relative au redressement et à la liquidation judiciaires des entre-
prises . Cette exonération peut être accordée sur agrément du
ministre chargé du budget, si la procédure de redressemer. : judi-
ciaire n ' est pas mise en oeuvre ou si la reprise concerne des
branches complètes et autonomes d'activité industrielle et est effec-
tuée dans le cadre de cessions ordonnées par le juge-commissaire'
en application de l ' article 155 de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985
déjà citée . Il en est de même si la reprise porte sur un ou plusieurs
établissements industriels en difficulté d ' une entreprise industrielle
et dans la mesure où la société créée pour cette reprise est indé-
pendante juridiquement et économiquement de l ' entreprise
cédante . L' ensemble de ces mesures actuellement en vigueur paraît
de nature à répondre aux préoccupations exprimées par l ' honorable
parlementaire .

TVA
(déductions - établissements publics - réglementation)

13923. - 9 mai 1994. - M. jean-Yves Le Déaut appelle
l ' attention de M . le ministre du budget sur la nouvelle régle-
mentation en matière de TVA . Il souhaiterait :avoir si les éta-
blissements publics pourront, comme les collectivités locales,
récupérer les sommes correspondantes à la TVA.

Réponse. - Conformément au principe de base de la TVA, une
personne ne peut récupérer la taxe sur la valeur ajoutée qui lui est
facturée que si elle est redevable de cet impôt sur ses recettes . S ' ils
sont placés dans cette situation, les établissements publics peuvent
déduire dans les conditions et les limites habituelles la TVA affé-
rente aux dépenses engagées pour les besoins de leur activité . Tel
est le cas, par exemple, des établissemens publics qui réalisent des
prestations de recherche imposables à la TVA.

7 VA
(taux - publications sur disquettes)

13924. - 9 mai 1994. - M. Jean-Yves Le Déaut s'étonne
auprès de M. le ministre du budget que les publications sur dis-

l
uettes, qui ont pris le relais des revues de !bibliographie heb-
omadaires, se voient appliquer un taux de TVA de 18,6 p . 100

alors que toutes les autres publications ont un taux de TVA de
2,10 p . 100 . En conséquence, il souhaiterait connaître ses inten-
tions dans ce domaine.

Réponse. - L ' article 298 septies du code général des impôts sou-
met au taux de 2,10 p . 100 de la taxe sur la valeur ajoutée les
ventes de publications de presse qui, remplissant les conditions
prévues aux articles 72 et 73 de l ' annexe 111 à ce code, ont obtenu
un certificat d' inscription à la commission paritaire des publica-
tions et agences de presse. Or, conformément à la jurisprudence
du Conseil d ' Etat, cet organisme n 'examine que les publications
imprimées permettant par la lecture immédiate la diftusion de la
pensée . Dès lors, le régime fiscal de la presse ne peut être appliqué
aux publications dont le contenu ne peut être appréhendé que par
l ' usage d 'un appareil spécial, telles les disquettes. Les publications
sur disquettes ne peuvent donc pas être soumises aux taux de
2,10 p . 100 mais relèvent du taux de 18,6 p . 100 . Cette situation
est en outre conforme au droit communautaire . Les disquettes,
quel que soit leur contenu, ne font en effet pas partie des produits
que les Etats membres de l ' Union européenne peuvent soumettre à
un taux réduit de TVA . Il ne peut pas, dès lors, être envisagé
d ' appliquer le taux de 2,10 p . 100 à ces biens.

Ministère; et secrétariats d 'Etar
(budget : centres des impôts - recettes divisionnaires -

effèctii de personnel - receveurs principaux)

14052. - 9 mai 1994 . -- M. Yves Coussain attire l ' attention de
M. le ministre du budget sur la situation des fondés de pouvoir
des recettes divisionnaires . Conformément aux dispositions de
l 'article 6 du décret n° 57-986 du 30 août 1957, il est procédé
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tous les cinq ans à la révision du classement des postes comptables.
Actuellement, 107 recettes divisionnaires sont implantées sur le
territoire national et, à l'issue du reclassement intervenu en 1984,
74 d 'entre elles comporteraient un emploi de receveur principal
fondé de pouvoir. Depuis la dernière révision effectuée en 1989,
89 recettes divisionnaires comprennent désormais un receveur
principal de sorte que 18 emplois seulement restent encore à
implanter. Dans le cadre de la révision du réseau comptable pour
1994, il semble justifié de poursuivre le processus engagé . Certes,
les recettes divisionnaires qui restent dépourvues de receveurs prin-
cipaux sont les moins importantes, néanmoins, dans ces recettes,
les responsabilités du fondé de pouvoir ne paraissent pas
moindres : au contraire, chargé de seconder le receveur division-
naire et de le remplacer le cas échéant, il assure k service des
enquêtes et poursuites qui n ' incombe pas au fondé de pouvoir
dans les recettes plus importantes. Implanter des postes de rece-
veurs principaux de 2' classe fondés de pouvoir dans les 18 recettes
divisionnaires des impôts qui en restent dépourvues, constituerait
une mesure d'équité qui concerne un nombre très faible d ' agents
- et représente donc un coût budgétaire faible - en supprimant les
disparités de traitement subsistant entre les fondés de pouvoir des
recettes divisionnaires.

Réponse. - Le niveau d'encadrement des recettes divisionnaires,
comme celui de l 'ensemble des postes comptables de la direction
générale des impôts, est déterminé en fonction de l 'importance et
de la difficulté du poste et des moyens budgétaires disponibles.
Ainsi, les fonctions de fondé de pouvoir sont-elles actuellement
assurées par des receveurs principaux de 2' classe dans les quatre-
vingt-neuf recettes divisionnaires les plus importantes suivant le
classement des postes comptables réalisé en 1989 . Let nécessité
d 'utiliser au mieux les moyens budgétaires alloués à la direction
générale des impôts ne permet pas d' envisager une augmentation
du nombre des postes de fondé de pouvoir de ce niveau à l ' occa-
sion de la révision du classement qui interviendra cette année. Au
demeurant, le volume des charges des dix-huit recettes division-
naires dont le fondé de pouvoir n 'est pas un receveur principal ne
justifie pas un renforcement de leur encadrement . Les fonctions de
fondé de pouvoir continueront donc d ' être assurées par un inspec-
teur dans ces postes comptables.

Impôts et taxa
(crédit d'impôt recherche - conditions d 'attribution)

14092. - 9 mai 1994 . - M. Maurice Llgot attire l ' attention de
M . le ministre du budget sur les conséquences souvent constatées
des conditions d 'attribution du crédit d'impôt-recherche. Alors que
des entreprises des secteurs de l ' habillement ou de la chaussure se
trouvent de ce fair en meilleure situation pour faire face à la
concurrence étrangère. clans k même temps, on observe souvent
que la direction générale des impôts annule tous ces effets positifs
par le poids et les contraintes d ' un contrôle fiscal approfondi, avec
toutes les conséquences qu 'on peut imaginer. Le caractère très
décourageant de cette coïncidence souvent répétée peut être perçu
fecilcment . Or, les chefs d ' entreprise sont la première ligne de la
bataille en faveur de l ' emploi . Il ne faut donc pas que les pouvoirs
publics compliquent gravement leur tâche au moment où ils sont
censés les aider.

Réponse. - Les entreprises déterminent elles-mêmes k montant
du crédit d 'impôt-recherche auquel elles ont droit . Elles sous-
crivent une déclaration spécifique et imputent ce crédit d ' impôt
sur l ' impôt dû au titre de leurs bénéfices . Il est donc normal que
l 'administration fiscale contrôle la réalité et le bien-fondé des
dépenses engagées et s 'assure que le crédit d ' impôt-recherche a été
correctement déterminé. A défaut de ces contrôles, qui ne pré-
sentent aucun caractère systématique, le crédit d ' impôt-recherche
risquerait de se transformer en une aide fiscale indifférenciée, ce
qui ne serait pas conforme aux objectifs fixés par la loi.

7VA
(déductions - décalage d'un mois - suppression - délais)

14174. - 9 mai 1994. - M. François Baroin attire l ' attention
de M . le ministre du budget sur le retard pris dans le rembourse-
ment de la TVA aux entreprises, prévu dans la loi de
finances 1994. En effet, les entreprises qui ne l 'ont pas encore
perçu s 'interrogent sur la date de paiement de ces créances, Il lui
demande si l ' on peut leur apporter des précisions sur ce point .

Réponse . - L'article 21 de la loi de finances pour 1994 a porté à
10 p . 100 au lieu de 5 p . 100 le montant minimum de rem-
boursement qui doit être accordé au titre de 1994 aux titulaires de
créances nées de le suppression de la règle du décalage d ' un mois
de la TVA. En application de cette disposition, les conditions et
les modalités de ce remboursement ainsi que celles des années sui-
vantes ont été précisées dans le décret n° 94-296 du 6 avril 1994
publié au Journal officiel du 16 avril 1994 . L 'article 2 de ce décret
prévoit que ces remboursements sont effectués à compter du
1" septembre de chaque année. Ainsi, pour l 'année 1994, le rem-
boursement de 10 p . 100 sera effectué à compter du 1" septembre
1994. Cela étant, il est rappelé à l ' honorable parlementaire qu ' un
remboursement anticipé de la créance représentant environ 34 mil-
liards de francs a déjà été effectué et qu au total les entreprises ont
bénéficié, depuis !a suppression de la règle du décalage d 'un mois
au printemps 1993, de la réalisation de près de 45 milliards de
francs de trésorerie .

Impôt sur les sociétés
(calcul - intérêts d 'emprunts - déduction -

conditions d 'attribution - sociétés civiles immobilières)

14184 . - 16 mai 1994. - M . Jean Rosselot interroge M . le
ministre du budget sur le problème que rencontrent de nom-
breuses sociétés civiles immobilières de gestion optant pour l ' impôt
sur les sociétés . Il semblerait que certains vérificateurs, considérant
que les intérêts des emprunts souscrits par la société ne sont pas
déductibles lorsque les associés n 'ont pas libéré la totalité du capi-
tal de la société, prendraient une position que ne justifierait pas un
texte légal ou réglementaire. Il lui demande en vertu de quelles
bases les vérificateurs interviennent en la matière.

Réponse. - En principe, les frais financiers afférents à un
emprunt contracté Dar une société soumise à l ' impôt sur les socié-
tés constituent des charges déductibles du bénéfice imposable
même si le capital de cette dernière n 'est pas entièrement libéré,
dès lors qu ' ils sont exposés dans l ' intérêt direct de l 'exploitation.
Cela étant, conformément aux dispositions de l 'article 39-1-3 du
code général des impôts, la déduction des intérêts servis à raison
des sommes que les associés laissent ou mettent à la disposition de
la société en sus de leur part de capital, dont le taux est limité, est
subordonnée à la condition que le capital ait été entièrement
libéré. Cette condition a pour objet d ' éviter que les entreprises ne
déduisent de leur bénéfice imposable des intérêts ayant en fait le
caractère d ' une distribution de bénéfices . Ces dispositions visent
tous les associés (dirigeants ou non) et s 'appliquent à toutes les
sommes que ces derniers laissent ou mettent à la disposition de la
société, sous quelque forme que ce soit : versement en compte
courant, prêts, dépôts, souscription à un emprunt obligataire ou
souscription de bons de caisse, etc . Cela étant, le problème évoqué
par l 'honorable parlementaire concernant des situations parti-
culières, il ne pourrait être répondu de façon plus précise que si,
par l ' indication des nom et adresse des entreprises en cause,
l ' administration était mise en mesure de faire procéder à une ins-
truction déraillée .

Im ôt de solidarité sur la fortune
assiette - résidence principale)

14187. - 16 mai 1994 . - M. .Etienne Pinte attire l 'attention
de M. k ministre du budget sur l'actuel mode de calcul de l' im-

ôt sur la fortune . La prise en compte dans son établissement de
FaF valeur du patrimoine immobilier, sans comparaison avec les res-
sources du contribuable, aboutit à assujettir des contribuables aux
-esscurces moyennes . Il lui demande, par conséquent, s ' il ne serait
pas possible denvisager un abattement sur la valeur de la résidence
principale et l ' établissement d ' un barème par parts.

Réponse. - Il résulte des dispositions des articles 885 D et
1723 ter OOA du code généra! des impôts toue l 'impôt de solida-
rité sur la fortune (ISP) est normalement assis, recouvré et acquitté
selon les mêmes règles que les droits de mutation par décès . Il
atteint la valeur nette de l ' ensemble des biens, droits et valeurs
imposables appartenant, au jour du fait générateur de l ' impôt, au
redevable, à son conjoint ou concubin notoire, à leurs enfants
mineurs dont ils ont l ' administration légale des biens . Compte
tenu des contraintes budgétaires, le coût annuel de l'instauration
d' un abattement sur la résidence principale n ' est pas envisageable.
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Cela étant, l'existence d' une tranche de patrimoine imposée à
0 p . 100 jusqu'à 4 470 000 francs au 1" janvier 1994, doit contri-
buer à atténuer le problème évoqué par l ' honorable parlementaire
puisqu' elle produit les mêmes effets qu'une exonération totale ou
partielle de la résidence principale. Enfin, le plafonnement de
l' ISF, prévu à l 'article 885 V bis du code général des impôts, per-
met de limiter le prélèvement constitué par le total de cet impôt et
des impôts sur les revenus de l 'année précédente à 85 p . 100 de
ces revenus . Si ce pourcentage est dépassé, l'ISF est réduit de l 'ex-
cédent constaté .

Impôt sur le revenu
(politique fiscale - immeubles - peintures extérieures - déduction)

14201. - 16 mai 1994 . - M. René André rappelle à M. le
ministre du budget que les peintures extérieures, dès lors que leur
réfection n 'accompagne pas des travaux de ravalement, ne sont pas
déductibles de l ' impôt sur le revenu. 11 en résulte que les proprié-
taires d ' immeubles n ' ont souvent pas les moyens de faire exécuter
les travaux de réfection des peintures extérieures, ce qui rend nos
villes peu accueillantes, notamment pou_ les touristes étrangers . Il
lui demande s ' il ne lui paraît pas opportun de permettre aux pro-
priétaires d ' immeubles de bénéficier d ' une déduction de l ' impôt,
s 'agissant des travaux de peinture extérieure (par exemple tous les
quatre ans), ce qui, tout en améliorant l 'aspect de nos villes, relan-
cerait l 'activité des peintres en bâtiment.

Réponse. - Le Gouvernement partage les préoccupations de
l 'honorable parlementaire . Toutefois, il n ' est pas possible d' accor-
der le bénéfice de la réduction d ' impôt pour grosses réparations à
toutes les dépenses réalisées dans l ' habitation principale . Seules
ouvrent droit à cette réduction, d'une part, les dépenses qui sont
engagées pour des travaux d ' une importance excédant celle des
opérations courantes d ' entretien et qui consistent en la remise en
état, la réfection ou le remplacement d'équipements essentiels pour
maintenir l ' immeuble en état d ' être utilisé conformément à sa
destination et, d ' autre part, les dépenses d ' isolation thermique, de
régulation du chauffage et certaines dépenses d 'amélioration . Il n ' y
a pas lieu d 'octroyer une réduction d ' impôt pour de simples
dépenses d'entretien généralement peu coûteuses et qui ne néces-
sitent pas toujours de faire appel à des entreprises extérieures.

Impôts et taxes
(taxe sur les voitures de sociétés - suppression - perspectives)

14203. - 16 mai 1994 . - M . Léonce Deprez sc félicitant du
succès de la mesure prise par le Gouvernement, tendant à relancer
l ' industrie automobile par l 'octroi d ' une prime de 5 000 francs aux
particuliers qui achèteraient un véhicule neuf en échange d ' une
automobile ayant plus de dix ans, demande à M . le ministre du
budget s ' il ne lui semble pas opportun de proposer, dans une
perspective identique, la suppression de ia taxe annuelle sur les
véhicules d'entreprise, afin d inciter celles-ci à investir dans l'indus-
trie automobile pour faciliter leur activité et celle de leurs collabo-
rateurs . Cette mesure s ' inscrirait, par ailleurs, dans une perspective
globale d 'allégement des charges des entreprises, perspective qui a
été au coeur des préoccupations du Gouvernement lors de son
« séminaire „ du 30 janvier 1994.

Impôts et taxes
(taxe sur les voitures de iodiétés - suppression - perspectives)

15363. - 13 juin 1994 . - M . André Berthol attire l 'attention
de M. le ministre du budget sur la possibilité d ' appliqu e* aux
entreprises un allégement des charges en supprimant L taxe
annuelle sur les véhicules d'entrefr • . En effet, cette mesure aurait
pour effet de favoriser l ' achat de a,.nicules neufs . II lui demande de
bien vouloir lui faire connaître la réponse qu ' il saura lui réserver.

Réponse. - La taxe annuelle sur les véhicules des sociétés, prévue
par 1 article 1010 du code général des Impôts, est due au titre de
toutes les voitures particulières de moins de dix ans d ' âge au pre-
mier jour de la période d ' imposition possédées ou utilisées par les
sociétés de toute nature quels que soient leur forme, leur objet ou
leur situation au regard de l ' impôt sur les sociétés ou de l ' impôt
sur le revenu . Elle comporte deux tarifs qui sont, depuis la période
d ' imposition qui s ' est ouverte le 1°' octobre 1990, fixés à 5 880 F
pour les voitures ayant une puissance fiscale qui n 'excède pas 7 CV

et à i2 900 F pour les autres (8 CV et plus) . Les contraintes bud-
gétaires excluent la suppression de cet impôt dont le produis est de
l'ordre de 2 700 MF ou la réduction de ses taux.

TVA
(champ d 'application - éditions pablicitaites

es offices de tourisme)

14221 . - 16 mai 1994 . - M. Yvon Bonnot appelle l 'attention
de M. le ministre du budget sur le caractère déductible, pour un
office de tourisme, de la TVA acquittée sur les factures émises par
un éditeur de matériel promotionnel lorsqu' il s'agit d ' une publicité
assortie d ' un coupon-réponse permettant, le cas échéant, l 'envoi
par l ' office d'une documentation spécifique (adresses de meublés,
de commerçants) . II paraît, en effet, clairement établi qu'existe
alors le lien direct entre le fournisseur du service et son bénéfi-
ciaire indispensable à la caractérisation d ' un service taxable au
regard de la TVA. Néanmoins, il semble que les services des
impôts considèrent que tel n ' est pas le cas et procèdent, lors de
contrôles, à des redressements . Aussi lui a-t-il demandé de bien
vouloir préciser dans quelle

	

sure les frais considérés peuvent être
rattachés effectivement au

	

ur taxable des offices de tourisme.

Réponse. - La question posée évoquant une situation parti-
culière, il ne pourrait être répondu de façon précise à l'honorable
parlementaire que si, par l ' indication du nom et de l 'adresse des
personnes concernées, l 'administration était mise en mesure de
faire procéder à une instruction détaillée.

TVA
(taux - jeux et manèges forains - politique et réglementation)

14403 . - 23 mai 1994 . - M. Louis Guédon appelle l ' attention
de M . le ministre du budget sur la mise en oeuvre des disposi-
tions de l'article 279 B bis du code général des impôts . Ce texte
prévoit que la TVA est perçue au taux réduit de 5,5 p . 100 en ce

l
ui concerne notamment les jeux et manèges forains, à l ' exception
es appareils automatiques . Or, en pratique, il semble que l ' admi-

nistration fiscale n 'accorde le bénéfice du taux réduit que dans le
cas où le parc d ' attractions ne compte que des manèges forains.
S ' agissant, de plus, de la qualification de tels manèges, elle se
réfère à une instruction du 23 février 1988 qui fixe une liste non
exhaustive que l ' administration fiscale semble pourtant considérer
comme telle. Il souh_ite donc recueillir le sentiments et les inten-
tions du Gouvernement sur ce sujet.

TVA
(taux - parcs d 'attraction)

14646. - 23 mai 1994. - M . Joël Sarlot attire l 'attention cli -
n le ministre du budget au sujet de la 'FVA applicable au>.
parcs d'attractions . Depuis la création du parc Euro-Disney, I.
TVA aurait été ramenée de 18,6 p . 100 à 5,5 p . 100, ce qu
semblent ignorer certains services fiscaux . Aussi lui demande-t-il dt
bien vouloir préciser quelle TVA est applicable aux parcs d ' attrac-
tions ayant des jeux forains : 18,6 p. 100 ou 5,5 p . 100 ?

Réponse. - Les jeux et manèges forains sont soumis a u taux
réduit de la TVA en application de l ' article 279 B bis du code
général des impôts . Ce taux s ' applique quel que soit le mode
d'exercice de l 'activité et notamment lorsque ces jeux et manèges
sont exploités dans un parc d ' attractions . Cependant, certains parcs
d ' attractions proposent également des activités qui ne sont pas des
jeux et manèges forains : par exemple, activités aquatiques telles
que piscines à vagues, bains bouillonnants, toboggans aq uatiques,
etc . Lorsqu 'un prix d'entiée unique donne accès à un tel parc, il
appartient à l 'exploitait de procéder, sous sa propre responsabilise
et sous réserve du droit de contrôle de l ' administration, à une ven-
tilation de ses recettes entre les différentes activités relevant de taux
différents . A défaut d ' une telle ventilation, la totalité du droit
d ' entrée est soumise au taux normal de la TVA . Si les questions
posées concernent des affaires particulières, il pourra être répondu
plus précisément après que l ' administration eut été mise en
mesure, par l ' indication des noms et adresses des entreprises
concernées, de faire une enquête sur les conditions précises dans
lesquelles ces entreprises exercent leurs activités .
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Impôt sur le revenu
(déductions - travaux effectués dans un logement - montant)

14413. - 23 mai 1994. - M. Marc-Philippe Dauber :se
appelle l 'attention de M . le ministre du budget sur les déductions
fiscales accordées aux contribuables pour les travaux qu'ils effec-
tuent dans leur logement . La législation prévoit que cette déduc-
tion est de 20 000 francs pour un couple et de seulement
10 000 francs pour une personne seule . Cette disparité est illo-
gique puisque les frais engagés dans les travaux sont les mêmes
pour un couple que pour une personne seule. Elle est même dis-
criminatoire puisque bien des couples bénéficient de deux revenus,
ce qui ne peut être le cas d ' une personne seule. Ainsi, un veuf ou
une veuve effectuant des travaux dans son logement ne pèut
déduire plus de 10 000 francs, alors même qu' il a engagé des tra-
vaux pour un montant supérieur, compris entre 10 000 et
20 000 francs Si son conjoint vivait encore, il aurait déduit la
totalité des travaux . Cette injustice ne se justifiant d 'aucune façon,
surtout lorsqu ' il n ' y a pas ers changement de domicile depuis le
décès du conjoint, il lui demande quelles mesures k Gouverne-
ment peut envisager de prendre pour mettre fin à cette inégalité.

Réponse. - La mesure évoquée par l ' honorable parlementaire a
été ado p tée pour éviter des disparités entre les foyers fiscaux . En
effet, de façon générale, les réductions d ' impôt doivent être
moindres pour les personnes seules que pour les couples . La modi-
fication proposée irait à l'encontre de cet objectif . Cela étant, si
des dépenses ouvrant droit au bénéfice de la réduction d 'impôt
prévue à l ' article 199 sexies C du code général des impôts ont été
payées avant ie décès du conjoint, les personnes veuves peuvent
bénéficier, pour cette réduction, du plafond des couples mariés y
compris pour la deuxième année d ' étalement.

I ot sur le revenu
(réductions d'impôt - 'rais de garde d'enfants - disparités)

14418. - 23 mai 19)4 . - M. Raymond Marcellin appelle
l ' attention de M . le ministre du budget sur les disparités existant
dans le pourcentage des réductions d impôt consenties pour frais
de garde des enfants selon la formula retenue par le contribuable.
En effet, les dépenses exposées par un contribuable pour la garde
de ses enfants à l ' extérieur de son domicile ouvrent droit à une
réduction d'impôt égale à 25 p . 100 des dépenses effectivement
supportées, alors que, si ce même contribuable a le loisir de faire
garder ses enfants dans sa résidence par une employée de maison
déclarée, il bénéficie d'une réduction d ' impôt sur le revenu égale à
50 p . 100 des dépenses supportées. Etant donné qu 'en la matière
le choix n'existe réellement que pour les ménages qui disposent de
revenus élevés, l 'équité voudrait que le pourcentage de réduction
d ' impôt déductible soit identique quel que soir le mode de garde
des enfants. Il lui demande donc de bien vouloir lui indiquer son
sentiment sur la question.

Réponse. - L'avantage fiscal procuré par la réduction d ' impôt
accordée au titre de l ' emploi d ' un salarié à domicile, qui autorise
notamment la prise en compte des frais de garde des jeunes
enfants au domicile, a été fixé à un niveau exceptionnellement
élevé afin de constituer à elle seule une vive incitation à la création
d ' emplois familiaux au domicile des particuliers . La prise en
compte des frais de garde des jeunes enfants à l 'extérieur du domi-
cile, par le biais de la .éduction d 'impôt pour frais de garde des
jeunes enfants dont le but principal est de venir en aide aux
familles, n 'est pas forcément moins avantageuse. En effet, bien que
le taux de cette dernière réduction d ' impôt soit plus faible que
celui de la première citée, elle s'applique dans la limite d ' un pla-
fond de 15 000 francs par enfant gardé . au lieu de 26 000 francs
au total dans l'autre cas, ce qui peut se révéler plus favorable pour
les familles nombreuses . En outre, la gaidc ne jeunes enfants à
l ' extérieur du domicile par des assistantes maternelles ouvre droit à
une aide spécifique consistant en un paiement direct par les caisses
d 'allocations familiales, aux lieu et place de la famille employeur,
des cotisations de sécurité sociale, de retraite complémentaire et
d 'assurance chômage ainsi que la contribution sociale généralisée.
Cette aide est complétée par une allocation mensuelle, qui peut
atteindre 530 francs par enfant, "ersée directement aux familles par
les caisses d ' allocations familiales . Ces aides sont exonérées d' impôt
sur le revenu . La garde de jeunes enfants à l ' extérieur du domicile
n 'est donc pas pénalisée par rapport à la garde au domicile .

Impôts et taxes
(contrôle et contentieux - factures réglées en numéraire)

14424. - 23 mai 1994 . - M. Jean-Pierre Braine attire l 'atten-
tion de M . le ministre du budget sur la situation d'une entreprise
de carrosserie, à la suite d'un contrôle fiscal . Cette entreprise, dont
la clientèle, essentiellement composée de marchands forains ne dis-
posant pas pour la plupart de chéquier, se trouve redevable d ' une
amende fiscale, conformément à l'article 1840 N lexies du code
général des impôts, calculée sur les sommes indûment payées en
numéraire et non par chèque . Refuser le paiement par numéraire
reviendrait pour cette entreprise à renoncer à une bonne part de sa
clientèle . Au vu de ce principe, une application stricte de cette dis-
position parait particulièrement excessive dans une telle situation.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour mettre fin
à une telle situation.

Réponse. - L'article 1" de la loi du 22 octobre 1940 relative aux
règlements par chèques et virements, modifié par l'article 80 de la
loi n° 88-1149 du 23 décembre 1988 dispose que les règlements
qui excèdent la somme de 5 000 francs ou qui ont pour objet k
paiement par fraction d ' une dette supérieure à ce montant, porrent
notamment sur les services, ou afférents à des acquisitions d ' im-
meubles ou d'objets mobiliers doivent être effectués par chèque
barré, virement ou carte de paiement ou de crédit . Cette régle-
mentation s'applique aux opérations réalisées par les commerçants.
Elle vise à réduire.l ' importance des règlements en numéraire et par
là méme à faciliter le contrôlé des transactions et la lutte contre la
fraude fiscale . Il n'est donc pas possible d ' envisager un régime
dérogatoire en faveur des marchands forains ou des commerçants
en relation avec eux . S 'agissant du cas particulier évoqué, il ne
pourrait être répondu avec plus de précisions que si, par l ' indica-
tion du nom et de l ' adresse de l ' entreprise, l ' administration était
mise à même de procéder à une enquête.

TVA
(taux - repas servis par les hôtels pour collectivités)

14579. - 23 mai 1994. - M . Jean-Jacques Weber attire
l 'attention de M. le ministre du budget sur la légitime revendica-
tion des hôtels pour collectivités de bénéficier. pour l ' activité en
classes de découverte ou de neige, du taux réduit de la TVA pour
les prestations repas . Sachant que toutes les conditions pour
lesquelles les cantines scolaires bénéficient de l 'exonération de la
TVA sont identiques à celles de ces hôtels, il lui demande s'il
entend prendre des mesures en ce sens.

Réponse. - Les ventes à consommer sur place de repas et de
boissons sont soumises xu taux de 18,60 p . 100. Toutefois, la four-
niture de repas livrés aux cantines scolaires peut, sous certaines
conditions très strictes, bénéficier du taux réduit de ia TVA . Ce
régime est subordonné au respect de règles de fonctionnement de
la cantine, en ce qui concerne le prix des repas, l ' accès de per-
sonnes autres que les élèves et le personnel de l ' établissement, Fr la
comptabilisation des opérations . En outre, les fournisseurs exté-
rieurs doivent assurer le service des repas dans les locaux de l ' éra-
blissement scolaire et justifier de l ' existence d 'un contrat écrit,
dont la teneur doit être portée à la connaissance de l ' administra-
tion et de l 'organisme gestionnaire de la cantine . Ce dispositif très
rigoureux permet de ne pas perturber les conditions de la concur-
rence entre la restauration collective et la restauration tradi-
tionnelle . En revanche, il n 'est pas possible d ' étendre l 'application
du taux réduit de la TVA aux prestations de restauration assurées
par les hôtels accueillant les élèves. Une telle mesure créerait des
distorsions de concurrence et, compte tenu des risques d'extension
qu ' elle comporterait, serait à terme très coûteuse pour le Trésor.

Impôt sur le revenu
(politique fiscale - exploitants agricoles -

biens lainés à la disposition de leurs successeurs)

14605. - 23 mai 1994 . - M. Lotis Guédon ap pelle l ' attention
de M. k ministre du budget sas le fait que, le plupart des agri-
culteurs qui laissent leur exploitation, laissent aussi une pas-ne de
leur cheptel à leurs successeurs, surtout s ' il s' ag it de leurs enfants
- faute de quoi l'installation des jeunes agriculteurs serait impos-
sible. Mais, les anciens agriculteurs, soucieux de faciliter l ' installa-
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fion des jeunes, sont pénalisés au plan fiscal . En effet, s ' ils avaient
pu disposer de leur capital, ils auraient choisi des placements exo-
nérés d'impôts, alors que les sommes qu 'ils laissent ainsi à la dis-
position de leurs successeurs sont imposables sur le revenu . Il serait
donc souhaitable qu' une exonération d' impôt sur le revenu soit
prévue à leur profit . Il lui demande s'il entend favoriser de telles
dispositions.

Réponse. - Les modalités de détermination des bénéfices et reve-
nus imposables sont différentes selon la nature des activités qui les
procurent. Ainsi un ancien exploitant qui donne en fermage son
exploitation relève de la catégorie des revenus fonciers . S ' il apporte
ses biens à une structure sociétaire familiale non soumise à l ' impôt
sur les sociétés, il relève de la catégorie des bénéfices agricoles pour
la quote-part de résultat qui lui revient . Si enfin il réinvestit les
liquidités retirées de la cession de son exploitation dans des place-
ments en valeurs mobilières productifs de revenus, ceux-ci sont
imposables dans les conditions propres aux revenus de capitaux
mobiliers . Ces diverses natures de revenus bénéficient de modalités
d ' imposition qui sont adaptées à leurs spécificités respectives . Il
n ' est pas possible d'affirmer de manière générale que 1 imposition
des revenus du capital investi dans l ' agriculture est pénalisante par
rapport à celle des revenus de capitaux mobiliers.

Impôt sur le revenu
(bénéfices agricoles - pluriactivité -

revenus annexes aux activités agricoles - plafond)

14624 . - 23 mai 1994 . - Mme Marie-Josée Roig attire l'atten-
tion de M. le ministre du budget sur le régime fiscal applicable
aux recettes correspondant à des activités complémentaires des
exploitants agricoles . En effet, une déductibilité des bénéfices agri-
coles était possible si les revenus autres qu 'agricoles ne dépassaient
pas 40 000 francs en 1986. Ce plafond a été porté à 70 000 francs
en 1987-1988, 100 000 francs en 1988-1989 puis 150 000 flancs
pour 1994 (art . 35 L .F. 1994) . Or sachant que 60 p . 100 des
ménages agricoles ont deux activités, faute de pouvoir vivre de
l ' agriculture, il faudrait donc des revenus autres qu'agricoles beau-
coup plus importants pour financer une agriculture régulièrement
déficitaire . Aussi, elle lui demande de bien vouloir lui indiquer si
un tel déplafonnement n ' est pas envisageable.

Réponse. - La loi de finances pouf 1994 vient de porter de
100 000 francs à 150 000 francs le plafond du montant des reve-
nus non agricoles au-delà duquel les déficits agricoles ne peuvent
pas s'imputer sur le revenu global . Le Gouvernement n'envisage
pas de proposer la suppression pure et simple de cette limite . En
effet, elle a été instituée en 1964 à la suite d ' une enquête qui avait
fait apparaître d'importants abus. Les motifs qui ont conduit à son
adoption conservent toute leur valeur. Au demeurant, cette règle
ne lèse en aucune manière !es véritables agriculteurs puisque les
déficits peuvent être reportés sur les bénéfices agricoles des années
suivantes, jusqu 'à la cinquième inclusivement . En outre, les exploi-
tants qui relèvent d ' un régime de bénéfice réel ou du régime tran-
sitoire d ' imposition ont la faculté, en période déficitaire, de diffé-
rer la déduction des amortissements et de les imputer
ultérieurement sur les exercices bénéficiaires sans limitation de
délai . Cependant, un éventuel ajustement de la limite actuelle est à
l 'étude .

Impôt sur le revenu
(bénéfices agricoles - déficits - imputation

politique et réglementation)

14774 . - 30 mai 1994 . - M . Bernard Debré appelle l'atten-
tion de M . le ministre du budget sur une disposition fiscale rela-
tive à la déduction des déficits agricoles qui indique que « lorsque
les résultats de l ' exploitation, déterminés dans les conditions indi-
quées ci-dessus, sont déficitaires, le déficit constaté est imputé sur
le revenu global. Toutefois, cette imputation est interdite lorsque
le total des revenus nets d 'autres sources dont dispose le contri-
buable excède 100 000 F . Dans ce cas, le déficit ne peut être
reporté que sur les bénéfice agricoles des cinq an s ées suivantes ».
Il semblerait que, dans son application, ce texte aboutisse à la créa-
tion de deux catégories de contribuables selon que leurs revenus
hors exploitation soient iitf. rieurs ou supérieurs à 100 000 F . L ' un
est assuré de bénéficier totalement de l ' imputation dit déficit,
l'autre est soumis aux aléas des résultats d 'exploitation . Cette dis-

position apparaît aux yeux de beaucoup comme inéquitable et par-
ticuiièrement pour les viticulteurs qui ont eu leur récolte gelée en
1991 puis à nouveau en 1994, créant à chaque fois des déficits
importants . Il lui demande s ' il ne lui semblerait pas opportun
d ' envisager une modification législative afin qu ' une majorité puisse
bénéficier de cette disposition.

Réponse. - La loi de finances pour 1994 vient de porter de
100 000 francs à 150 000 francs le plafond du montant des reve-
nus non agricoles au-delà duquel les déficits agricoles ne peuvent
pas s' imputer sur le revenu global . Cette mesuré va dans le sens
des préoccupations exprimées par l'honorable parlementaire . Tou-
tefois, le Gouvernement n ' envisage pas de proposer la suppression
pure et simple de cette limite instituée en 1964 à la suite d ' impor-
tants abus . Les motifs qui ont conduit à son adoption conservent
toute leur valeur . Au demeurant, cette règle ne lèse en aucune
manière les véritables agriculteurs puisque les déficits peuvent être
reportés sur les bénéfices agricoles des années suivantes, jusqu ' à la
cinquième inclusivement . En outre, les exploitants qui relèvent
d 'un régime de bénéfice réel ou du régime transitoire d ' imposition
ont la faculté, en période déficitaire, de différer la 'déduction des
amortissements et de les imputer ultérieurement sur les exercices
bénéficiaires sans limitation de délai . Cela étant, un éventuel ajus-
tement de cette limite est en cours d ' examen.

Plus-values : imposition
(valeurs mobilières - SICAV monétaires

exonération - prorogation)

15031. - 6 juin 1994 . - M. Jean-Jacques Delvaux attire
l ' attention de M. le ministre du budget sur les dispositions visant
à favoriser le transfert vers l ' immobilier de l' épargne investie dans
les OPCVM monétaires et obligataires, prévue par l ' article 8 de la
loi de finances pour 1994, loi n° 93-1352 du 30 décembre 1993.
Il semble que les effets de cette mesure, propre par ailleurs à
encourager la relance du bâtiment, soient limités par le calendrier
arrêté . En effet, le dispositif, dont les modalités d 'application ont
été précisées par le décret n° 94-311 du 14 avril 1994, paru au
Journal officiel du 22 avril 1994, prend fin le 30 septembre 1994.
Or, les démarches en vue d ' effectuer un investissement immobilier
(recherche du terrain, négociations, autorisations, contacts avec les
architectes et corps de métiers), sont longues et difficiles à plani-
fier . C ' est pourquoi il l'interroge sur l ' opportunité de reconduire
cette mesure pour un an.

Plus-values : imposition
(valeurs mobilières - SICAV monétaires -

exonération - prorogation)

15135 . - 6 juin 1994 . - Devant le succès qu'a rencontré le dis-
positif d ' exonération des plus-values de cession de SICAV moné-
taires en cas de transfert vers l' immobilier, M . Jacques Féron prie
M . le ministre du budget de lui indiquer s ' il ne serait pas oppor-
tun de le prolonger jusqu'au 30 septembre 1995, afin de conforter
le début de reprise que l'on semble observer dans l' immobilier.

Réponse - Dans le cadre de l 'examen du projet de loi portant
diverses dispositions d ' ordre économique et financier, un amende-
ment a été adopté afin de proroger jusqu ' au 31 décembre 1994 la
période d' application du dispositif d ' exonération des plus-values de
cession des parts ou actions d'OPCVM monétaires ou obligataires
de capitalisation en cas, de remploi du produit de la vente dans
l ' immobilier d ' habitation . Cesse prorogation répond aux préoc-
cupations de l ' honorable parlementaire.

Impôt sur le revenu
(politique fiscale - contribuables non résidents

exerçant une activité professionnelle en Belgique)

15630. - 20 juin 1994. - M. Christian Bataille attire l 'atten-
tion de M. le ministre du budget sur le situation des salariés
français travaillant en Belgique, mais non résidents, actuellement
frappés de double imposition et sujets à une discrimination fiscale
intolérable par les autorités fiscaies belges . Malgré de nombreuses
interventions, le seul élément favorable aejourd hui acquis semble
être une suspension de la procédure pouf un temps indéterminé.
Cependant, rien n'est réglé sur le fond et une solution négociée au
cas par cas parait envisagée . Ces salariés réclament le traitement
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globai du dossier, l ' annulation de tout redressement et le libre
choix du pays de rattachement fiscal . II lui demande quelles sont
les mesures qu ' il entend prendre pour remédier à cette situation.

Réponse. - Il est exact qu ' une loi belge du 22 décembre 1989 a
supprimé pour les personnes qui ne résident pas en Belgique cer-
tains avantages fiscaux liés à la situation et aux charges de famille,
créant ainsi un régime fiscal différent de celui qui s ' applique aux
résidents de cet Etat. Une telle distinction n ' est pas en principe
discriminatoire dès lors que les contribuables sont dans des situa-
tions différentes . Tel est le cas des non-résidents par rapport aux
résidents. Le critère de la résidence fiscale des personnes constitue
le fondement mème des règles de territorialité des Impôts directs
communément admises en droit fiscal international et retenues par
la France elle-même . L 'article 73 D du traité sur l ' Union euro-
péenne prévoit d 'ailleurs expressément le droit des Etats membres
d 'appliquer les dispositions pertinentes de leur législation fiscale
qui établissent une distinction entre les contribuables qui ne se
trouvent pas dans la même situation en ce qui concerne leur rési-
dence . Cela étant, le gouvernement belge, conscient des difficultés
générées par la législation de 1989 déjà citée, a dans un premier
temps suspendu le recouvrement des rappels d ' impôts mis à la
charge des non-résidents travaillant en Belgique . Puis, la loi de
finances belge pour 1993 a profondément modifié le régime fiscal
a plicable aux non- : ésidents en leur donnant à nouveau droit,
dans un grand nombre de situations, et pour l ' imposition des reve-
nus perçus à compter de 1990, aux avantages liés aux charges de
famille. Ainsi, bénéficient désormais de ces avantages les non-
résidents qui ont exercé une activité salariée en Belgique durant au
moins 9 mois au cours d ' une année civile lorsque le montant des
rémunérations perçues à raison de cette activité est au moins égal à
75 p . 100 du total de leurs revenus professionnels acquis en Bel-
gique ou à l ' étranger . Un très grand nombre de résidents de
France concernés ont donc retrouvé le bénéfice des avantages fis-
caux belges liés aux charges de famille . Par ailleurs, en vue de
régler totalement les problèmes évoqués par l ' honorable parle-
mentaire, la France s'efforce, par la voie de l'interprétation ou de
la renégociation de la convention fiscale entre la France et la Bel-
gique . de supprimer les distorsions d ' imposition qui peuvent sub-
sister .

TVA
(taux - horticulture)

15806. - 20 juin 1994 . - M. Léo:,ce Deprez appelle l 'atten-
tion de M. le ministre délégué aux affairer européennes sur les
difficultés croissantes rencontrées par les fleuristes, dont les renvi-
tés sont affectées d 'un taux de TVA de 18,6 p . 1CO contrairement
à la plupart de leurs partenaires de la Communauté économique
européenne . Il lui demande de lui préciser la nature, les perspec-
tives et les échéances de son action min.istétielle, efin o ''obtenir
effectivement une harmonisation européenne de taux de TVA qui
varie de 18 .6 p . 100 à 5,5 p . 100, ayant entraîné en France, pour
la profession, une baisse de son chiffre d ' affaires de 13 p . 100,
avec un montant de 15,3 milliards de francs en 1993. - Question
irons n se à M. le ministre du budget.

Réponse. - En liaison avec le groupe d' études sur l ' horticulture
de l'Assemblée nationale et 'es professionnels, un groupe de travail
a été :institué pour expertiser les problèmes de l ' hortioilture.
Cette étude a conduit le Gouvernement à prendre les décisions
suivantes . Deux problèmes ont été identifiés . L'horticulture fran-
çaise souffre d'abord d ' une crise conjoncturelle . Pour y faire face,
le Gouvernement a décidé d ' augmenter de 50 p. 100 les crédits de
l'Oniflhor consacrés en 1994 à l ' horticulture en mettant à la dis-
position des professi,,nnels :are enveloppe exceptionnelle de 35 mil .
lions de francs. Quant à la taxe sur la valeur ajoutde, le Gouverne-
ment réaffirme sa volonté de parvenir a une harmonisation des
taux avec .1cs pancipaux partenaires européens au 1" janvier 1995
comme le prévoient les règles communautaires . Cela étant, si La
Etats membres qui ont conservé le taux réduit n ' appliquent pas le
taux normal à cette date, le taux de la taxe sur la valeur ajoutée
sur l'horticulture sera ramené de 18,60 p . 100 à 5 .5 p . 100 .

Impôts locaux
(taxe d'habitation - exonération -

conditions d attribution - étudiants)

15805. - 20 juin 1994 . - M. Denis Merville attire l'attention
de M. le ministre du budget sur la situation difficile où se
trouvent les familles à revenus modestes qui doivent consentir des
sacrifices pour entretenir leurs enfants lorsqu 'ils poursuivent des
études. Il lui demande, en particulier, s' il ne conviendrait pas, par
souci d'égalité, d' exonérer de taxe d ' habitation les étudiants qui
n'ont pas la chance de trouver un logement en résidence universi-
taire, et qui doivent donc déjà payer un laper plus élevé.

Réponse. - Dès lors que les étudiants disposent à titre privatif
d ' un local meublé à usage d'habitation, ils remplissent les condi-
tions générales d ' imposition à la taxe d ' habitation et sont donc
redevables de cet impôt. Leur situation est différente de celle des
étudiants logés en résidence ou en cité universitaire . Les restric-
tions diverses que comportent les règlements intérieurs de ces rési-
dences font que les intéressés n'ont pas la pleine et entière disposi-
tion des locaux qu ' ils occupent et ne sont pas, en conséquence,
soumis à la taxe d' habitation . Il ne peut être envisagé d'exonérer
de cette imposition les étudiants qui occupent un logement indé-
pendant . Une telle mesure susciterait de nombreuses demandes
reconventionnelles d ' autres redevables de cette taxe qui vivent seuls
et dont la situation est tout aussi digne d' intérêt. Cela étant,
diverses dispositions permettent de réduire la cotisation de taxe
d ' habitation à la charge des étudiants . Ils peuvent, en effet, bénéfi-
cier des mesures de dégrèvements partiels prévues aux
articles 1414 A et 1414 B du code général des impôts . Ainsi, leur
est-il accordé un dégrèvement total de la fraction de leur cotisation
de taxe d ' habitation qui excède, en I993, 1 633 francs si eux-
mêmes ou leur foyer fiscal de rattachement sont non imposables à
l ' impôt sur le revenu, ou un dégrèvement à concurrence de
50 p. 100 de cette même fraction lorsque leur cotisation d'impôt
sur le revenu ou celle de leur foyer fiscal de rattachement est infé-
rieure à 1 694 francs. A défaut de remplir les conditions d ' octroi
de ces dégrèvements, ils peuvent bénéficier, conformément à
l ' article 1414 C du code générai des impôts, d'un dégrèvement
total de la fraction de taxe d' habitation qui excède 3,4 p . 100 de
leur revenu ou de celui de leur foyer fiscal de rattachement, sans
toutefois pouvoir excéder 50 p . 100 du montant de l' imposition
supérieure à 1 633 francs . Cette mesure de plafonnement s'ap-
plique aux étudiants dont la cotisation d ' impôt sur le revenu au
titre de l ' année précédente ou celle de leur foyer fiscal de rattache-
ment n'excède pas 16 390 francs . Ces dégrèvements sont à la
charge de l'Etat . Enfin, les collectivités locales peuvent également
participer à l'allègement des cotisations de taxe d ' habitation des
étudiants en instituant un abattement spécial à la base en faveur
des personnes non imposables à l ' impôt sur le revenu . Cet abatte-
ment est d'autant plus favorable aux étudiants que ceux-ci
occupent souvent des logements dont la valeur locative est faible.

impds sur le revenu
(quotient familial - anciens combattants -

octroi d 'une demi-part suppléme-rtaire)

16261 . - 4 juillet 1994 . - M. Alain Ferry attire l ' attention de
M. le ministre du budget sur les doléances des anciens combat-
tants titulaires de la carte qui ont dtuit, à 75 ans, à une demi-part
supplémentaire lors de lem déclaration d ' impôts sut le revenu . En
effet, les statistiques sont formelles : l ' homme ne vit en moyenne
que soixante-douze ans et quel9ues mois . De ce fait, la plupart de
ceux qui auraient pu atteindre 1 âge de soixante-quinze ans ont dis-
putt sans profiter de cette réduction d ' impôts . Il lui demande s ' il
ne serait pas possible de ramener à soixante-dix ans l ' âge d 'ob-
tention de cette demi-part supplémentaire afin que cette mesure
puisse bénéficier à un grand nombre d ' an .iens combattants.

Réponse . - Le système du quotient familial a pour objet de pro-
ortionner l ' impôt aux farultés contributives de chaque centri

buable, , celles-ci étaler appréciées en fonction du nombre de per-
sonnes qui vivent du revenu du foyer. Seules les charges de famille
du contribuable doivent donc normalement être prises en considé-
ratinri pour la détermination du nombre de parts dont il peut
bénéficier . La demi-part supplémentaire accordée aux anciens
combattants âgés de plus de soixante-quinze ans, ou à leurs veuves
sous la même condition d'âge, constitue déjà une importante déro-
gation à ce principe, puisqu'elle ne correspond à aucune charge
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effective, ni charge de famille, ni charge liée à une invalidité.
Comme tout avantage fiscal, ce supplément de quotient familial ne
peut être préservé que s ' il garde un caractère exceptionnel . Au
demeurant, les anciens combattants qui n ' ont pas atteint l' âge de
soixante-quinze ans peuvent bénéficier, s ' ils remplissent les condi-
tions, de la demi-part supplémentaire accordée aux contribuables
titulaires de la carte d' invalidité prévue à l 'article 173 du code de
la famille et de l 'aide sociale, ou aux célibataires, veufs ou divorcés
ayant des enfants majeurs . En outre, à partir de soixante-cinq ans,
les anciens combattants titulaires de revenus modestes ou moyens
bénéficient d 'abattements spécifiques, pouvant atteindre 9 300 F
sur les revenus de 1993, prévus en faveur des contribuables dont le
revenu net imposable n excède pas 93 000 F . Ces mesures, qui
représentent un effort budgétaire important, témoignent de l 'atten-
tion portée par les pouvoirs publics à la situation fiscale des per-
sonnes âgées et des anciens combattants en particulier.

Impôts et taxes
(taxe sur les salaires - exonération -

conditions d 'attribution - associations d'aide à domicile)

16263. - 4 juillet 1994. - M. Louis de Broissia appelle
l'attention de M. le ministre du budget sur la situation des asso-
ciations du secteur de l ' aide et des soins à domicile . Ces associa-
tions à but non lucratif constituent, sur le terrain, de véritables
relais de service public créateurs d' emplois. Elles offrent des presta-
tions de soins à un public très large, souvent modeste, sans consi-
dération sur son degré d 'exclusion. Or elles sont assujetties à la
taxe sur les salaires et supportent à ce titre un taux de cotisation
de 6 à 7 p. 100 qui vient pénaliser lourdement leurs budgets
médico-sociaux. Elles considèrent donc qu ' il y a lieu de privilégier
une pratique d'exonération de la taxe sur les salaires qui ne devrait
pas manquer d ' avoir un effet d ' entraînement direct sur l 'emploi,
notamment sur les emplois de proximité . Une telle exonération
permettrait également d'alléger le coût général des services de
domicile . En mettant un peu plus en concurrence ces services face
à des solutions individualisées, le choix serait donné à la personne
dépendante entre les différentes qualités de prestations offertes . Il
lui demande en conséquence de bien vouloir lui indiquer les
mesures qu 'il entend prendre pour répondre à la préoccupation
d ' une profession dont chacun reconnaît le sérieux et le dévoue-
ment.

Réponse. - L ' imposition à la taxe sur les salaires des associations
gestionnaires de services d'aide à domicile est la contrepartie de
l ' exonération de taxe sur la valeur ajoutée, dont elles bénéficient à
raison des prestations qu'elles rendent. Une exonération de taxe
sur les salaires ne pourrait donc être limitée à ces seules associa-
tions et comporterait par suite un coût incompatible avec les
contraintes budgétaires actuelles . Cela étant, les associations qui
sont régies par la loi du 1" juillet 1901 bénéficient, conformément
aux dispositions de l 'article 1679 A du code général des impôts,
d'un abattement sur le montant de la taxe dont elles sont rede-
vables. Celui-ci, qui est de 12 000 francs en 1993, sera porté à
15 000 francs, 18 000 francs et 20 300 francs resvec r ivement pour
les années 1994, 1995 et 1996 . Cet avantage, qui représente un
effort financier important, va dans le sens des préoccupations
exprimées par l'honorable parlementaire.

Impôt sur le revenu
(réductions d'impôt - habitation principale •- grosses réparations --

ascenseurs - porte de cabine - installation obligatoire)

16307. - 4 juillet 1994. - M. Raymond Marcellin appelle
l 'attention de M. le ministre du budget sur le l'ait que des
dépenses exceptionnelles de mise aux normes des cabines d 'ascen-
seur devaient ou v rir droit à une réduction d ' impôt dans les mêmes
limites que les dépenses de gr osses réparations ou celles d ' améliora-
tion . En effet, il s ' agit là d'une dépense généralement relative à
l ' habitation principale, à carac . .ire exceptionnel, qui de plus est
rendue obligatoire, et qui peut être assimilée à des travaux d 'amé-
lioration tels que, par exemple, ia mise aux normes de l ' installation
électrique ou de l ' installation de gaz. Au moment où bon nombre
de petits propriétaires connaissent de sérieuses difficultés pour
rigler les charges normales et où les impôts locaux augmentent
dans des proportions importantes, il lui demande si cette mise aux
normes des cabines d'ascenseur ne pourrait pas ouvrir droit à une
réduction d'impôt sur le revenu.

Réponse. - La loi n° 92-655 du 15 juillet 1992 a étendu le
champ d 'application de la réduction d ' impôt pour grosses répara-
tions à certaines dépenses d ' amélioration. Il s'agit notamment des
travaux destinés à faciliter l ' accès de l ' immeuble aux personnes
handicapées et l 'adaptation de leur logement, parmi lesquels figure
l ' installation d ' un ascenseur. Il n'est pas envisagé d'étendre cet
avantage aux travaux de mise aux normes d ' un ascenseur . En effet,
dès lors qu ' une dépense est rendue obligatoire, l 'aspect incitatif qui
est recherché par la création d'une réduction d' impôt disparaît.

Parlement
(relations entre k Parlement et le Gouvernement -

questions écrites - réponses - délais)

16435. - 4 juillet 1994 . - M. Jean-Louis Masson attire
l ' attention de M. le ministre du budget sur le fait que, selon les
statistiques dont il dispose, c' est son ministère qui est, et de très
loin, celui pour lequel les retards aux réponses aux questions
écrites sont les plus nombreux . En particulier, par question écrite
n° 3034 du 28 juin 1993, il a attiré son attention sur la situation
des entreprises de désossage . La réponse ministérielle n ' ayant pas
été suffisamment précise, il lui a demandé des compléments d ' in-
formation par question écrite n° 11027 en date du 7 Lévrier 1994.
Or, cette question n ' a toujours pas obtenu de réponse, soit près de
six mois après. Il souligne que le délai de réponse prévu par le
règlement de l'Assemblée nationale est de deux mois pour les ques-
tions écrites . Il s ' étonne donc d ' un retard aussi considérable et il
souhaiterait qu ' il lui en indique les raisons.

Réponse. - Les questions écrites posées au ministre du budget,
porte-parole du Gouvernement, revêtent souvent un caractère très
technique et font fréquemment référence à des cas particuliers
entraînant la nécessité de procéder à des enquêtes locales approfon-
dies avant d 'établir les réponses. Pa; ailleurs, même s ' il regrette de
ne pouvoir toujours répondre dans le délai réglementaire de deux
mois, le ministre a donné instruction à ses services de hâter l'exa-
men des questions et veille très attentivement à répondre avec
rapidité aux députés et sénateurs . En tout état de cause, les statis-
ti,ues relatives aux réponses aux questions écrites dont !ait état
l ' honorable parlementaire ne reflètent pas la réalité. En effet, selon
les chiffres fournis par l ' Assemblée nationale elle-même, le ministre
du budget, porte-parole du Gouvernement, a répondu, à la date
du 4 juillet 1994, à 1 243 des 1 619 questions qui lui ont été
posées depuis le début de la législature, ce qui représente un pour-
centage de 77 p. 100 et place le département du budget au vingt
et unième rang des trente ministères, alors qu 'au regard du
nombre des questions écrites reçues il occupe la deuxième place
avec une moyenne de 34 questions par semaine, sans compter
celles transmises par le Sénat . En outre, si l 'on s ' en tient aux ques-
tions publiées au 4 mai 1994, c ' est-à-dire en ne tenant pas compte
des questions reçues depuis moins de deux mois, le pourcentage
des réponses s 'élève à 87,5 p. 100 et atteint même 89,8 p. 100, en
y intégrant les 31 réponses transmises au secrétariat général du
Gouvernement avant le 4 juillet et en instance de publication.
Enfin, il est précisé, contrairement à ce qu' indique l'honorable
parlementaire, que la question écrite n° 11 027 a fait l ' objet d'une
réponse publiée au Journal officiel du 27 juin 1994, page 3276.

COMMUNICATION

Radio
(Radio Bleue - réception des émissions)

15714 - 20 juin 1994 . - M. Georges I?age attire l ' attention
de M. le ministre de la communication sur les légitimes
demandes de Radio Bleue, radio de Radio-France, qui ne peut être
entendue (et mal entendue) aujourd 'hui qu ' en ondes moyennes . I!
liai demande s' il entend donner au service public, à Radio Bleue
en l'occurrence, 1, s moyens de faire son travail, d 'être entendu
dans des conditions correctes et de lutter à armes égales avec li
concurrence privée . Le Gouvernement se doit, pour y parvenir, de
faire jouer son droit de préemption.

Réponse. - La réception en ondes moyennes de Radio-Bleue,
même si elle ne permet pas la diffusion en stéréophonie, est de
très bonne qualité. De surcroît, ce programme a su trouver un
public important sur les ondes moyennes avec une audience
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actuelle qui s 'élève quotidiennement à une moyenne de
413 000 auditeurs, ce qui prouve que ce mode de diffusion ne
constitue pas un obstacle au succès populaire d ' un service de
radiodiffusion sonore. Dans ces conditions, il ne paraît pas oppor-
tun que joue un droit de priorité fondé sur 1 as-ride 26 de la
loi n° 86-1067 du 30 septembre 1936 modifiée,

Radio
(radios associatives -

-fonds de soutien à l'expression radiophonique - financement)

16234. - 4 juillet 1994. - M. Marius Masse attire l ' attention
de M. le ministre de la communication sur le sort des 400 radios
associatives qui depuis maintenant dix ans, grâce à l'aide du fonds
de soutien de l 'expression radiophonique (alimenté par une taxe
parafiscale sur les recettes publicitaires des grands médias audiovi-
suels), exercent une mission de médias de proximité au service des
collectivités territoriales, du mouvement associatif et des créateurs
locaux . Cette année, les ressources du fonds de soutien paraissent
devoir baisser sensiblement au point d 'amputer de plus de 30 p . 100
les subventions de fonctionnement attribuées aux radios . Une telle
situation conduirait un grand nombre de radios à l ' asphyxie et,
pour celles qui survivraient, au licenciement total ou partiel de
leur personnel et à une considérable dégradation de leurs moyens
d'action . C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir prendre
les mesures nécessaires au rétablissement puis à la progression du
fonds de soutien.

Réponse. - L'aide publique aux radios locales associatives transite
ar le fonds de soutien à I expression radiophonique, renouvelé par

re décret n° 92-1053 du 30 septembre 1992 pris en application de
l ' article 80 de la loi du 30 septembre 1986 modifiée . Ce fends est
alimenté par une taxe parafiscale assise sur les sommes, hors
commission d 'agence et hors taxe sur la valeur ajoutée, pavées par
les annonceurs pour la diffusion, par voie de radiodiffusion ou de
télévision, de leurs messages publicitaires à destination du territoire
français. La taxe est liquidée et recouvrée par la direction générale
des impôts. L ' importance des crédits ainsi affectés au fonds de
soutien à l'expression radiophonique a permis jusqu'en 1992
d'augmenter les montants des subventions attribuées par la
commission, alors même que le nombre de radios bénéficiaires
s 'accroissait de façon significative . Ainsi en 1989, 293 radios obte-
naient 50,8 millions de francs ; en 1990, 309 radios obtenaient
53,37 millions de francs ; en 1991, 325 radios obtenaient
70,75 millions de francs ; en 1992, 383 radios obtenaient
90,52 millions de francs du fonds de soutien . Er. 1993, alors que
les encai<_ .nents constatés au titre de la taxe parafiscale connais-
saient, à partir de la fin du 3' trimestre, un tassement significatif;
l ' uril.isatior, des fends reliquataires dus à une gestion prudente du
fonds a permis de maintenir un nive-an de subventions comparab le
à celui de l ' année 1992. Ainsi, au titre de cette année, 440 radios
percevaient 91,63 millions de francs de subventions . Depuis le
début de l ' année 1994, les encaissements sanstatés au titre de la
taxe parafiscale connaissent une chute sévcf.. Pour faire face à
cette situation, la commission chargée d' attribuer les aides a
décidé, lors de sa séance du 5 mai 1994, et à l ' unanimité de ses
membres de baisser, à titre conservatoire, de 30 p . 100 le barème
fixant le niveau des subventions de fonctionnement prévues aux
articles 15 et 16 du décret précis :. Aussitôt la sit :ation connue, il
a été porté à la connaissance du ministre du but" q .te les ren-
trr` :s de la taxe parafiscale se situaient à un niveau très inférieur au
montant prévu de 87,5 millions de francs inscrit dans la loi de
finances de l ' année 1994. Afin de connaître les causes de cette
situation, le ministre du budget a diligenté une enquête auprès de
ses services dont les résultats, à ce jour, ne sont pas encore connus.
Cependant, face à la légitime inquiétude du secteur associatif et
compte tenu de l ' attachement que lui perte le Gouvernement,
toutes l s mesures seront pris es pour que le niveau des aides attri-
buées en 1994 soit d ' un niveau comparable à celui des années
antérieures.

Radie.
(radios associatives --

fonds de soutien à I epression radiophonique - fzrrancemenr)

16259. - 4 juillet ► 994. - M. jean-Marie Morisset attire
l' meanion de M . k ministre de la cummunicatiiou sur l ' annon ..e
dt la réduction de 35 p. 100 des crédits alloués à la commission

du fonds de soutien à l ' expression radiophonique. En effet, la
commission prenant en compte ces nouvelles données devra adap-
ter son barème d ' attribution des subventions 1994 qu'elle verse
aux radios associatives et n'aura plus :a possibilité d ' attribuez de
majo rations . II lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles
dispositions sont prévues pour permettre à ces radios associatives
non commerciales, qui reçoivent l'essentiel de leurs ressources, du
FSER, de poursuivre leur activité d 'expression locale sans réduire
pour autant leurs effectifs de salariés.

Réponse. - L'aide publique aux radios locales associatives transite
ar le fonds de soutien à 1 expression radiophonique, renouvelé par

Fe décret n° 92-1053 du 30 septembre 1992 pris en application de
l 'article 80 de la loi du 30 septembre 1986 modifiée . Ce fonds est
alimenté par une taxe parafiscale assise sur les sommes, hors
commission d ' agence et hors taxe sur la valeur ajoutée, payées par
les annonceurs pour la diffusion, par voie de radiodiffusion ou de
télévision, de leurs messages publicitaires à destination du territoire
français . La taxe est liquidée et recouvrée par la direction générale
des impôts . L' importance des crédits ainsi affectés au fonds de
soutien à l 'expression radiophonique a permis jusqu ' an 1992
d ' augmenter les montants des subventions attribuées par la
commission, alors même que le nombre de radios bénéficiaires
s ' accroissait de Façon significative . Ainsi en 1989, 293 radios obte-
naient 50,8 millions de francs ; en 1990, 309 radios obtenaient
53,37 millions de francs ; en 1991, 325 radios obtenaient
70,75 millions de francs ; en 1992, 383 radios obtenaient
90,52 millions de Francs du fonds de soutien . En, 1993, alors que
les encaissements constatés au titre de la taxe parafiscale connais-
saient, à partit de la fin du 3' trimestre, un tassement signifiatif,
l 'utilisation des fonds reliquataires dus à une gestion prudente du
fonds a vermis de maintenir un niveau de subventions comparable
à celui de l'année 1992 . Ainsi, au titre de cette année, 440 radios
percevaient 91,63 millions de francs de subventions . Depuis le
début de l'année 1994, les encaissements constatés au titre de la
taxe parafiscale connaissent une chute sévère . Pour faire face à
cette situation, la commission chargée d ' attribuer les aides a
décidé, lors de sa séance du 5 mal 1994, et à l ' unanimité de ses
membres, de baisser, à titre conservatoire, de 30 p . 100 le barème
fixant le niveau des subventions de fonctionnement prévues aux
articles 15 et 16 du décret précité. Aussitôt la situation connue, ii
a été porté à la connaissance du ministre du budget que les ren-
trées de la taxe parafiscale se situaient à un niveau très inférieur au
montant prévu de 87,5 millions de francs inscrit dans la loi de
finances de l 'année 1994 . Afin de connaître les causes de cette
situation, le ministre du budget a diligenté une enquête auprès de
ses services dont les résultats, à ce jour, ne sont pas encore connus.
Cependant, face à la légitime inquiétude du secteur associatif et
compte tenu de l ' attachement que lui forte le Gouvernement,
toutes les mesures seront prises pour que le niveau des aides attri-
buées en 1994 soit d'un niveau comparable à celui des années
antérieures .

Radio
(radios associatives -

fonds de saurien à l'expression radiophonique - financement)

16306 . - 4 juillet 1994. - M . Raymond Marcellin demande à
M. le ministre de la commtenication quelles mesures il compte
prendre pour permettre aux radios associatives (dont plus de la
moitié des ressources proviennent du fonds de soutien à l ' expres-
sion radiophonique) de subsister, si ce dernier fonds voit ses res-
sources diminuer de l ' ordre de 30 p. 100.

Réponse. - L ' aide publique aux radios locales associatives transite
ar le fonds de soutien à I expression radiophanigne, renouvelé par

rer décret 11° 92-1053 du 30 septembre 1992 pris en application de
l'article 80 de la loi du 30 septembre 1986 •codifiée. Ce fonds est
alimenté par une taxe parafiscale assise su : les sommes, hors
commission d ' agence et hors race sur la valeur :joutée, payées par
les annonceurs pour la diffusinn, par voie de radiodiffusion ou de
télévision, de leurs messages publicitaires à destination du territoire
français . la taxe est liquidée ,,t recouvrée par la direction générale
des impôts. L' importance êtes crédits ainsi affectés au fonds d.
soutien à lexpression radiophonique a permis jusqu'en 1992
d'augmenter les mentants des subventions attribuées par la
commission, alors même que le nombre de radios bénéficiaires
s ' accroissait de façon si€nificative . Ainsi en 1989, Z93 radios ubte-
naient 50,8 millions de flancs ; en 1990, 309 radins *ibtenaient
53,37 millions de francs ; 1991, 325 radios oirtersaient 70,75 mil-
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lions de francs ; en 1992, 383 radios obtenaient 90,52 millions de
francs du fonds de soutien . En 1993, alors que les encaissements
constatés au titre de la taxe parafiscale connaissaient, à partir de la
fin du 3' trimestre, un tassement significatif, l'utilisation des fonds
rdiquataires dus à une gestion prudente du fonds a permis' de
maintenir un niveau de subventions comparable à celui de l'année
1992. Ainsi, au titre de cette année, 440 radios percevaient
91,63 millions de francs de subventions. Depuis le début de
l'année 1994, les encaissements constatés au titre de la taxe parafis-
cale connaissent une chute sévère. Pour faire fac à cette situation.
la commission chargée d'attribuer les aides e. décidé, lors de sa
séance du 5 mai 1994, et à l'unanimité de ses membres, de bais-
se::, à titre conservatoire, de 30 p. 100 le barème fixn:at le niveau
des subventions de fonctionnement prévues aux artides 15 et 16
du décret précité. Aussitôt la situation connue, il a été porté à la
connaissance du ministre du budget que les rentrées de la taxe
parafiscale se situaient à un niveau très inférieur au montant prévu
de 875 millions de francs inscrit dans la loi de finances de l'année
1994 . Afin de connaître les causes de cette situation, le ministre
du budget a diligenté une enquête auprès de ses services dont les
résultats, à ce jour, ne sont pas encore connus . Cependant, face à
la légitime inquiétude du secteur associatif et compte tenu de
l'attachement que lui porte le Gouvernement, toutes les mesures
seront prises pour que le niveau des aides attribuées en 1994 soit
d 'un niveau comparable à celui des années antérieurs.

COOPÉRATION

Politique extérieure
(mixtions financières - Banque mondiale -

investissements dans les pays en développement)

13768. - 2 mai 1994. - M. André Gérin attire l'attention de
M. le ministre de la coopération sur les projets de la Banque
mondiale en vue de la réalisation de grands travaux nécessitant
d ' importants déplacements de populations . Des directives pré-
voient la mise en place de progranunes de réinstallation et de réin-
sertion de ces populations. Face à l ' inquiétude exprimée par cer-
raines associations sur le respect de ces directives, il lui demande
s ' il peut apporter des garanties sur la mise en place de ces pro-
grammes et n tous les risques liés à ces travaux ont bien été analy-
sés et mesurés.

Réponse. - La nécessité pour Irs pays en développement (PED)
d 'investir (actuellement, pour à peu près 200 milliards de dollars
par an) dans des infrastructures nouvelles (transport et communi-
cations, infrastructures urbaines, barrages destinés à l ' irrigation ou
à la production hydroélectrique, installations de traitement des
eaux...) ne fait aucun doute si l'on veut améliorer les conditions de
vie générales des populations dans ces pays Ces aménagements
vont, dans un certain nombre de cas, amener des déplacements de
populations plus ou moins forcés et toujours regret les en raison
de la rupture introduite dans la vie des personnes concernées et de
leurs conséquences pratiques, économiques et culturelles, à court
ou moyen terme . II est tout d'abord nécessaire de relativiser la part
prise par la Banque mondiale (BM) dans ces projets durant les dix
dernières années. 80 à 90 millions de personnes ont été déplacées
en raison de ces grands travaux d ' aménagement dans les PED,
alors que les projets financés par la BM ont amené le déplacement
et la réinstallation de 2 millions de personnes . L'.ssenriel des
déplacements de populations est donc k fait de projets et de déci-
sions de financement qui ne sont pas du ressort de cette institu-
tion. Toutefois, loin de se désintéresser de ce problème, la BM a
été la première institution financière internationale, dès 1980, à
élaborer et à mettre en pratique une politique visant à minimiser
les conséquences négatives pour les populations de cos déplace-
ments. La BM s 'est en effet employée à faire adopter, tant par les
autres banques' de développement que par les administrations
nationales, des directives intitulées : . Le déplacement involontaire
et la réinstallation des populations dans les projets de développe-
ment, directives générales pour les projets financés par la BM.
Ce code de bonne conduite a té adopté par de nombreux pays et
institutions et a amené une zmelioration sensible de la situation,
qui se caractérisait précédemment par une certaine désinvolr ire de
la pan des administrations nationales . Toutefois, le facteur fonda-
mental en matière de réinstallation des pooularions reste la volonté
politique nationale de réussir cette réinstallation . Par ailleurs, dans
chacun des projets qu'elle finance, la Banque s'efforce de réduire

au minimum le nombre de personnes à réinstaller en redéfinissant
les caractéristiques d'un ouvrage : par exemple, la réduction de la
hauteur d'un barrage (barrage de Saguling en Indonésie) ou un
changement de site (barrage de Pak Mun en Tâarïlande) peuvent
permettre de diminuer la surface ennoyée et, par là, le nombre de
personnes à déplacer. Une bonne évaluation de l ' effort financier à
fournir (nombre exact de personnes concernées, valeur des biens et
des droits correctement estimée, remplacement des terres agricoles
disparues sur le mode terre pour terre._), une individualisation du
projet de r installation en parallèle avec le projet d 'infrastructure,
une planification et une mise en oeuvre de la réinstallation bien
avant les travaux proprement dits sont les conditions nécessaires
d'une réussite de la réinstallation . L'aune à laquelle de tels projets
sont jugés reste le térablissement, au moins au niveau précédent,
des revenus et des conditions de vie des ménages concernés . La
Banque mondiale a fait plus que de définir les politiques souhai-
table : elle a multiplié les missions d'évaluation et de suivi, afin de
mieux cerner la magnitude des problèmes sur le terrain et elle a
recherché la coopération des administrations locales et la participa-
tion des populations . En accord avec les pays emprunteurs, elle a
affecté des montants financiers croissants à la réinstallation des
populations touchées par les grands travaux. Si des marges impor-
tantes d'amélioration subsistent, k nombre et la qualité des experts
que la BM a consacrés à ces projes, l 'attention dent ils font
actuellement l'objet, sur le plan international et au sein des admi-
nistrations nationales, sont des garants d' une prise en compte satis-
faisante de tente préoccupation.

Emploi
(politique de l'emploi - aménagement du temps de travail -

application des trente-cinq heures -
services du ministère de la coopération)

14555. 23 mai 1994. - M. Jean-Claude Lefort souhaite atti-
rer l ' attention de M. le ministre de la coopération sur le rôle que
pourraient jouer les services publics dans la bataille contre le chô-
mage. A cet effet, il lui demande, en premier lieu, de lui indiquer
le nombre d 'agents qui dépendent directement ou indirectement
de son ministre . En second lieu, il souhaite connaître les consé-
quences en termes d'emplois cté& si, dans les services dont il a la
tutelle, le trente-cinq heures de travail hebdomadaire étaient
appliquées.

Réponse. - Le ministère de la coopération emploie, au l a jan-
vier 1994, 1 234 agents répartis de la manière suivante : personnels
en fonction à l'administration centrale : 645 ; personnels en service
à l 'étranger : 589. A ces effectifs s' ajourent 4 190 coopérants
(enseignants et techniciens) qui effectuent des missions de durée
limitée dans des pays étrangers dont ils sont tenus de respecter la
réglementation. Seuls les agents en poste en France (administration
centrale) relèvent directement de la réglementation . française en
matière de durée hebdomadaire du travail . La mesure de l ' impact
d 'une réduction du temps de travail hebdomadaire de ces person-
nels, tant en termes de dépenses publiques que de redéploiements
de poste, ne pourrait s' apprécier exactement qu'au regard d 'ins-
tructions spécifiques de ministère de la fonction publique.

CULTURE ET FRANCOPHONIE

Propriété intellectuelle
(droits fendeurs - musique - partitions -

photocopies utilisées pour l'enseignement - réglementation)

15077. - 6 juin 1994. -- M . Philippe \raseur appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de la culture et de la francophonie sur la
législation concernant les reproductions d' ouvrages. Cette repro-
duction est soumise à l'interdiction du copyright et ceci n'est pas
cars poser des problèmes pour les écoles de musique qui, en géné-
ral, faute de moyens financiers, utilisent des photocopies pour les
élèves . Or, il apparaît qee des contrôles sont diligentés et des
infractions relevées. Il lui demande donc de bien vouloir préciser
les éventuels droits à reproduction et de lui indiquer si un assou-
plissement de la législation est envisageable dans un tel cas.

Réponse. - Le code de la propriété intellectuelle reconnaît à
l'auteur le droit exclusif d'exploiter son oeuvre sous quelque forme
que ce soit (art. L 123-1) et de recevoir une rémunération liée aux
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recettes provenant de la vente ou de l 'exploitation de celle-ci
(art. L 131-4) . Toute reproduction intégrale ou partielle faite sans
le consentement de l 'auteur ou de ses ayants droit ou ayants cause
est donc illicite. A titre d'exception, sont dispensées de cette auto-
risation les reproductions effectuées à l'usage privé du copiste
entendu de façon stricte par une jurisprudence constante, et non
destinées à une utilisation collective. Dès lors, il appartient aux
titulaires de droits représentés par les sociétés de perception et de

on de droits relevant de l'er ide L 321-1 du code précité,répartition de
cas la société des éditeurs de musique - SEM - 175, rue

Saint-Honoré, 75001 Paris) de proposer les conditions dans
lesquelles ppetait être autorisée la photocopie des partitions musi-
cales Le développement de la reprographie est tel que sa pratique,
constitu a nt un véritable « photocopillage ., devient un nouveau
mode d'exploitation concurrent de la vente des exemplaires des
oeuvres, qui cause un grave préjudice aux auteurs et aux éditeurs.
Aussi le ministère de la culture et de la francophonie a-t-il engagé
avec les représentants des auteurs et des professionnels de l 'édition
et de la presse une concertation en vue de meure en oeuvre une
gestion des droits respectant les principes de notre législation, tout
en simplifiant pour les utilisateurs le r.sp et de leurs obligations et
assurant la conclusion d 'accords adaptés aux différentes activités.
Un projet de loi en ce sens sera prochainement déposé devant k
Parlement. .

Patrimoine
(expositions - Grand Palais - fenaetare -

conséquences - arts plastiques - Paris;

15962. - 27 juin 1994 . - M. Pierre Bédier appelle l' attention
de M. le ministre de la culture et de la francophonie sur l'in-
quiétude ressentie par les sociétés d'artistes du Grand Palais à la
suite de la fermeture occasionnée par les travaux effectués dans les
salons. Le Comité de détfense des artistes du Grand Palais, associa-
tion représentant plus de 4 000 ardues indépendants, souhaiterait
savoir de quelle manière les sociétés d 'artistes seront associées au
projet lors de la réouverture de ces salons et quelles seront les
conditions matérielles et financières qui leur seront proposées.
D'autre part, le CDAGP souhaiterait avoir des précisions sur la
façon dont seront intégrées les sociétés d ' artistes dans k fonc-
tionnement du futur organisme gestionnaire du Grand Palais.

Réponse. - Le ministre de la culture et de la francophonie s'est
engagé à trouver pour les salons d'artistes un lieu qui leur per-
mette de continuer à exposer au centre de Paris. A cet effet, un
espace d'accueil provisoire sera mis à leur disposition sur les
20 000 mètres carrés du sire du quai Branly, à Paris (7`) . Les tra -
vaux d'aménagement devront être achevés pour la rentrée 1994
afin de permettre la tenue des salons d 'artistes selon un calendrier
fixé en concertation avec la fédération des salons. En ce qui
concerne la rénovation du Grand Palais, il n'est pas possible, en
l 'état actuel des études, de prévoir un calendrier précis des travaux,
ni la date de réouverture. Fin juillet 1994, un rapport précisera
l 'ampleur des travaux à entreprendre, leur coût, ainsi que les
modalités de leur financement. Les conclusions des experts déter-
mineront la durée de rénovation et de consolidation de la struc-
ture qui en tout état de cause ne sera pas inférieure à deux ans. Le
souhait légitime des salons d'artistes de réintégrer le Grand Palais
dans de bonnes conditions est partagé par le ministre de la culture
et de la francophonie qui s' est engagé personnellement pour leur
maintien et leur développement. Le groupe de travail constitué par
le ministre de la culture et de la francophonie, en concertation
étroite avec les représentants de la fédération des salons, continuera
ses travaux de réflexion afin de déterminer conjointement les meil-
leures conditions possibles de réintégration des talons d'artistes au
Grand Pa eakt

DÉFENSE

Construction aéronautique
(Dassault Fakon Service - emploi et activité -
entretien da avions du GLAM - Le Bourget)

,1490. - 30 mai 1994. - Mme Muuetoe Jacquaint attire
l'amidon de M. le ministre d' Eut, ministre de la défense, sur
les inquiétudes des personnels de l'entreprise Dassault Falcon Set-

vice de l'aéroport du Bourget. En effet, de nombreuses inter-
rogations se font jour devant les projets de redéploiement et de
perte du contrat d 'entretien des avions du groupement de liaison
des avions ministériels (GLAM) du Souvemement français. Le pro-
jet de remise en cause du contrat du GLAM dans le but de le
concéder à une société suisse et la réorganisation du travail tendent
à r:luire l 'activité propre de cet établissement au détriment v-
l'emploi et du secaeus aéronautique français. Le projet du Gouver-
nement de passer contrat avec une société strie.- portera un coup
d'autant plus rude à cette entreprise qu ' il serait vécu comme une
perte de confiance par les autres sociétés clientes de Dassault Fal-
con Service, notamment pour l'entretien de la flotte des avions
ministériels italiens et espagnols . En conséquence, elle lui demande
tjuelles sont les mesures qu 'il compte prendre pour maintenir
I emploi, pour prolonger le contrat d'entretien des avions du
GLAM à Dassault Falcon Service.

Réponse. - Le contrat d'entretien des avions du groupement de
liaisons aériennes ministérielles arrivant à son terme en 1994, il
était nécessaire de procéder, selon les règles administratives en
vigueur, à une nouvelle mise en concurrence pour laquelle de
nombreuses sociétés se sont portées candidates . Ainsi, trois indus-
triels ont finalement présenté des offres en bonne et due forme.
Après analyse approfondie des propositions techniques et finan-
cières par les services compétents, il est apparu que deux d 'entre
elles (Dassault Falcon Service et une société française implantée au
Bourget, filiale d 'une société suisse) étaient très proches en qualité
globale. La seconde de ces sociétés n'ayant . pas été habilitée au
secret défense, condition indispensable compte tenu de l 'envi-
ronnement des travaux et du lieu où ils sont susceptibles d 'être
exécuté% il a été décidé de retenir la société Dassault Falcon Ser-
vice pour le nouveau marché.

Armement
(emploi et activité -

loi de programmation militaire - Le Creusot)

15141 . - 6 juin 1994. - M. Jean-Paul Anciaux souhaite attirer
l 'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur
l 'avenir de l'industrie d 'armemnr, : implantée sur le site du Creusot
(Saône-et-Loire) et la nécessité d'assurer un volume de commandes
permettant aux entreprises locales de maintenir l 'emploi et d'offrir
des perspectives d'embauche aux jeunes d 'une région qui veut
croire en son avenir. En effet, à !occasion du vote de la loi de
programmation militaire il a présenté les grandes orientations et les
objectifs dè notre pays en matière de défense et, par voie de consé-
quence, en matière d'armement. Fort de notre présence inter-
nationale, du fait notamment de notre histoire, mais aussi de notre
statut de membre permanent du Conseil de sécurité et de notre
puissance nucléaire, notre industrie, au premier rang en Europe, a
les moyens d'être le pivot de l'organisation future de ce continent.
Pour .cela, sur le plan national, il est de la responsabilité du Gou-
vernement de préserver nos entreprises d ' armement, en leur per-
mettant de maintenir l 'avance technologique qui est la leur, en les
aidant à valoriser l'image de qualité de nos produit. Conscient de
cette obligation, il a exposé les différents engagements contenus
dans cette loi de programme, qui nous permettront d'atteindre ces
objectifs. Ces mesures ont des retombées régionales qui sont très
attendues, car nombre de bassins d'emplois se sont constitués
autour de ce secteur. Dans ces zones, le maintien des crédits de la
défense a des conséquences particulièrement importantes . Le site
du Creusot fait partie de ces régions. Dits le XIX' siècle, les indus-
tries implantées au Creusot ont élaboré des prtigremmes de sys-
tème d'armes. Elles ont fourni des ensembles primaires aux arse-
naux pour la fabrication de matériels terrestres et maritimes. Ces
entreprises ont aussi construit des matériels . produits finis .,
directement sortis des ateliers du site. Je citerai pour mémoire le
dur Al IX 13, exporté sur les cinq continents. Aujourd 'hui, quatre
entreprises importantes : Creusot-Loire-Industrie, Framatome-
Thermodyn, NFM (N ie Frai*atome Mécanique), et plus nou-
vellement implantés SNECMA, ainsi qu 'un grand nombre de
PME-PMI de sous-traitance, sont â divers niveaux concernés par
l'industrie d'armement . Cr, l'ensemble des acteurs économiques et
des entreprises du site du Creusot ont depuis plus de dix ans
beaucoup souffert, notamment à la suite du dépôt de bilan de
Creusot-Loire. Pourtant, malgré ces difficultés, elles font un effort
quotidien d 'adaptation de recherche technique et de productivité
afin de maintenir et développer l'emploi . C'est pourquoi il lui
demande de bien vouloir lui indiquer les orientations que son
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ministère envisage de prendre pour les mois à venir, dans le cadre
de la loi de programmation les retombées en termes de
commandes que le site du Creusot peut attendre des nouveaux
programmes intéressant les trois armes.

Réponse. - L'industrie d'armement implantée sur le département
de Saône-et-Loire représente environ 1 000 emplois dont près de
la moitié est répartie entre les quatre entreprises installées au Creu-
sot : Creusot-Loire Industrie (CLI), Fratnatome Thermodyn.
Neyrpic Framatome Mécanique (NFM) et SNECMA. Ces entre-
prises ne fournissent pas de système d ' armes complet comme Ies
AMX 15, mais des sous-ensembles . En effet, CLI produit des
pièces fo et des tôles en aciers spéciaux pour chars ou sous-
marins ; Framatome Thermodyn fabrique les turbines et alterna-
teurs pour le porte-avions Clades-de-Gaulle et assure également
l'entretien de turbines ; NFM fournit des éléments pour les tubes
lance-missiles de sous-marins nucléaires lancteurs d'engins et a
fous ni les ébauches des cuves des réacteurs nucléaires du porte-
avions. Enfin, SNECMA, installée depuis 1987 au Creusot, y
fabrique des disques de turbines destinés aux moteurs civils et
militaires qu'elle produit seule ou en coopération . D' une façon

e, il n' est pas possible de déterminer avec précision l ' impact
la loi de programmation sur les sous-traitants qui leur sera attri-

buée dépendant de consultations à venir. En ce qui concerne les
affaires en cours, la situation de ces entreprises ne devrait pas évo-
luer de façon importante. Enfin, il est à souligner que certaines de
ces entreprises ont été retenues pour fournit des éléments destinés
à des matériels exportés : tôles de blindage pour le char Leclerc
pour CLI et appareils à gouverner pour des frégates fabriquées par
la direction des constructions navales à Lorient pour NFM . Ces
activités devraient contribuer à maintenir un flux d ' activité arme-
ment notable pour ces entreprises.

Gendarmerie
(nctionnement attributions et missions)

15532. - 20 juin 1994 . - M. François Loos attire l'attention
de M. k ministre d'Etat, ministre de la défense, sur un certain
type de tâches administratives effectué par les gendarmes. Ces der-
niers sont notamment chargés d 'assurer la gestion des procurations
de vote ainssi que celle •des changements d'adresses pour les cartes
grises. Ce type d'activité semble pouvoir être effectué par d 'autres
administrations, ce qui permettrait aux gendarmes d'orienter
davantage encore leurs actions sur le terrain . II demande donc si
des mesures dans le sens d ' un transfert de tâches sont envisa-
geables.

Réponse. - Les unités de gendarmerie sont soumises à un certain
nombre de sujétions et de contraintes sans rapport direct avec leur
mission prioritaire de sécurité. A la demande du ministre d'Etat,
ministre de la défense, une étude est actuellement en cours au sein
de la direction générale de la gendarmerie nationale, afin de procé-
der à un réexamen systématique de celles, parmi ces charges, qui
pourraient être considérées comme indues.

	

cet esprit, le pro-
jet de loi d'orientation et de p mation relatif à la sécurité
prévoit, entre autres dispositions, l 'adoption d'un décret disposant
que les proçurations de vote seront dressées devant le juge du tri-
bunal d instance qui seul pourra désigner les délégués à cette fin . 11
convient toutefois de souligner que la gestion des déclarations de
changements d'adresses sur les cote grises n'entraîne pas pour la
gendarmerie une surcharge de travail susceptible de la détourner
de se activités essentielles.

. Service national
(appdes - soins dentaires - prise en charge)

16012. - 27 juin 1994 . - M. Main Gest attire l'attention de
M. le mig re d'Est, ministre de la défense, sur le problème de
la prise en charge des soins dentaires qui pourraient être néces-
saires aux appelés du contingent, er plus particulièrement sur celui
des prothèses dentaires dont le coût, souvent élevé, n 'est pas pris
en char intégralement par la sécurité sociale. Pendant leur pé-
riode d incorporation, les es gens placés sous l'autorité des
arasées, ne percevant que des soldes modestes, se retrouvent dans
l 'impossibilité de contracter une mutuelle médicale complémen-
taire et n'ont donc pas la capacité de se soigner normalement. Il
semblerait pourtant qu'au sein des armées, l'utilisation des compé-

tentes de certains appelés ayant une formation de chirurgien-
dentiste ou de prothésiste dentaire permettrait de pallier cette
insuffisance . Cette solution est-elle envisageabie ?

Réponse. - Les assujettis au service national, en situation de pré-
sence ou d' absence à leur corps ou unité, ont obligatoirement
recours, pendant leur présence sous les drapeaux, aux soins dispen-
sés dans les dispensaires, infirmeries et hôpitaux militaires et dont
la charge incombe au service de santé des armées . En matière de
soins, lis militaires appelés du contingent ont droit gratuitement à
toutes les prestations nécessaires à leur suivi sanitaire et à la restau-
ration de leur denture en cas d'accident. Ils peuvent ainsi bénéfi-
cier gratuitement de la délivrance de prothèses dentaires lorsque
leur coefficient de mastication est inférieur à 50 p . 100 ou rand
ils ont subi, à la suite d'un accident survenu du fait ou à 1 occa-
sion du service, une altération de la denture nécessitant un appa-
reillage. Par ailleurs, il est à souligner que les jeunes gens accom-
plissant leur service national sous une forme civile bénéficient dans
les s mêmes conditions de l ' ace= aux soins gratuits doc la prise en
charge financière incombe aux ministères de tutelle . Dans ces
conditions, il n ' apparaît pas nécessaire de retenir la proposition
consistant à utiliser les compétences de certains appelés ayant une
formation de chirurgien-dentiste ou de roth&iste dentaire pour
pallier une couverture sociale insuffisante des appelés du
contingent, dans la mesure où cette protection est assurée par
rrat.

Service nations!
(services civils - étudiants en médecine -

affectarion dans les hôpitaux généraux s- perspectives)

16164. - 4 juillet 1994. - M. Jean Rosat attire l ' attention de
M. le ministre d'Est, ministre de la défense, sur la possibilité
pour les résidents ou les médecins en cours de diplôme universi-
taire d'études spéciales (DES) faire un service national dans les
centres hospitaliers. A un mes -nt où les modalités du service
militaire sont remises en cause, n serait souhaitable que les étu-
diants en médecine puissent faire un service national dans les
hôpitaux généraux, notamment ceux qui ont été reçus à l ' internat
qualifiant. Les intéressés pouvant ainsi se perfectionner dans leur

es cialisé et en même temps rendre service aux hôpitaux généraux,
ii lui demande si le Gouvernement envisage de mettre en place un
tel service national.

Réponse. - La suppression des concours d ' internat de région
sanitaire, des certificats d ' études spécialisées ainsi que la réduction
du nombre des postes ouverts aux concours dans les filières spécia-
lisées produisent, au niveau des armées, des effets identiques à
ceux qu ' elles génèrent pour les hôpitaux généraux . En effet, la res-
source en étudiants de médecine qualifiés est devenue lourdement
déficitaire pour les armées, notamment dans les formations hospi-
talières où elle est affectée dans sa presque totalité. C 'est en parti-
culier le cas pour les spécialités chirurgicales (chirurgie ortho-
pédique et viscérale, oto-rhinolaryngologie, ophtalmologie),
l 'anesthésie-réanimation et la psychiatrie où les besoins ne sont
satisfaits qu'à hauteur de 50 p . 100 . De plus, la féminisation crois-
sante des étudiants de spécialité (actuellement les jeunes femmes
représentent plus de 50 p . 100 des étudiants en médecine) consti-
tue un phénomène aggravant pour les armes . Cette situation est
d'autant plus dommageable que les hôpitaux des armées, dont la
mission est le soutien des forcis, sont de plus en plus sollicités
pour les opérations extérieures . En conséquence, la situation à
laquelle sont confrontés les hôpitaux des armées en matière de
médecins du contingent qualifiés ne permet pas d ' envisager l'affec-
tation de jeunes médecins dans les hôpitaux civils . Il convient
enfin de souligner que l'emploi des militaires du contingent à des
tâches civiles, en dehors des cinq formes civiles de service national
(police nationale, sécurité civile, aide technique, coopération çt
objecteurs de conscience), est strictement limité par les dispositions
des articles L. 6 et L . 71 du code du service national ; celles-ci dis-
posent que les besoins des armées doivent être satisfaits en priorité
et que les jeunes gens accomplissant le service militaire actif
doivent être affectés à des emplois militaires .
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ÉCONOMIE

Entreprises
(onttionnement - paiement inter-entreprises - délais)

- 14613. - 23 mai 1994. - M . Yves Rousset-Rouard attire
l 'attention de M. le ministre de l'économie sur les implications
de la Ici n° 92-1442 du 31 décembre 1992, relative aux délais de
paiement entre les entreprises. Destinée à pallier les difficultés des
entreprises liées à l 'allongement des délais de paiement, cette loi
gesse cependant de graves contraintes aux entreprises exportatrices.
En effet, elles sont tenues de régler leurs fournisseurs français à
trente jours de décade de livraison, alors qu'elles ne peuvent pas
faire appliquer cette réglementation à leurs clients étrangers dont
les délais peuvent atteindre de soixante à quatre-vingt-dix jours,
De plus, en ce qui concerne les exportations vers les pays tiers, les
entreprises doivent tenir compte des restitutions à l'exportation
dans leurs prix de vênte. Or elles ne peuvent bénéficier de celles-ci
que dans un délai relativement long (trois à six mois) . Aussi, ce
décalage posant d'importants problèmes de trésorerie, il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître sa position sur ce pro-
blème.

Réponse - La lai n° 92-1442 du 31 décembre 1992 relative aux
délais de paiement entre entreprises a en effet porté les délais de
paiement des denrées périssables à trente jours fin de décade . Il est
vrai que les exportateurs doivent respecter ces délais de paiement
en amont alors que bien souvent ils ne peuvent obtenir, pour des
raisons inhérentes à la compétition internationale, des délais iden-
tiques en aval. Cette situation n'est cependant pas nouvelle,
puisque les exportateurs qui revendent en l'état étaient de longue
date tenus de respecter des délais réglementés pour leurs achats de
produits alimentaires périssables . La loi nouvelle n'a fait que
réduire ce délai de dix jours en moyenne. Toutefois, il peut en
résulter pendant une certaine période des difficultés d'adaptation
principalement pour les nuites et moyennes entreprises . Les pou-
voirs publics conscients de ces difficultés en tiennent le plus grand
compte dans les contrôles sur l 'application des nouvelles disposi-
tions.

Assurances
(assurance automobile - véhicules accidentés -

remise sur k marché - politique et réglementation)

15610. - 20 juin 1994. - M. Jean pacques Delvaux attire
l'attention de M . le ministre de l 'économie sur les conséquences
de l'entrée en vigueur des dispositions des articles L . 27 et L. 27-1
au code de la route introduits par le titre VII de la loi n° 93-1444
du 31 décembre 1993 . Ce dispositif, qui tend à lutter contre la
fraude à l 'assurance et à instituer une plus grande sécurité dans la
réparation des véhicules accidentés, impose aux propriétaires de
véhicules accidentés dont l 'état ne permet la remise en circulation
qu'au prix de réparations particulièrement élevées, de les remettre
aux assureurs, qui sont eux-mêmes tenus de les céder à des profes-
sionnels spécialisés dans la casse automobile . Par ailleurs., seul le
propriétaire peut donner l ' ordre de réparer un véhicule accidenté
dont le montant de la réparation est supérieur à la valeur à dire
d'expert. En limitant la possibilité qui était offerte aux profession-
nels (carrossiers, mécaniciens, garagistes, négociants en véhicules. . .)
de réparer ce type de véhicules, ceux-ci craignent que cela ne
remette en cause leur activité et ne fragilise dès lors leur secteur.
C 'est ainsi que des voitures auparavant économiquement irrépa-
rables, mais non assimilables à des épaves, devront être cédées aux
professionnels de la casse. Des propositions ont été faites par la
profession pour étendre la procédure des véhicules gravement acci-
dents. (VGA) aux véhicules classés « réparation supérieure à la
valeur » (RSV). Aussi, afin de concilier au mieux l ' es_prit de la loi
et les intérêts de la profession, il souhaite savoir si un tel aménage-
ment des dispositions entrées en vigueur depuis le 28 mars 1994
ne pourrait être envisagé par voie réglementaire.

Assurances
(assurance automobile - véhicules accidentés -

remise sur le marché - politique et réglementaticn)

15652 . - 20 juin 1994. - M. Jean-Pierre Calvel attire l' atten-
tion de M. le ministre de l'économie sur les dispositions prévues
par la loi n° 93-1444 du 31 décembre 1993 relative à l 'assurance.
Le dispositif visant à lutter contre le trafic de cartes grises ainsi
que les mesures adoptées pour éviter que circulent des véhicules
mal réparés font peser une menace sur les assurés ainsi que sur les
réparateurs et négociants de véhicules. En effet, les professionnels
de la réparation automobile craignent que la mise en oeuvre de
cette loi ait pour effet de mettre un frein à leur activité . jusqu'ici.
une part importante de leur activité résultait de la remise en état
de véhicules accidentés. Aujourd'hui, seul le propriétaire peur don-
net l ' ordre de réparer un véhicule accidenté dont le montant des
réparations est supérieur à la valeur à dire d ' expert . Les profession-
nels de la réparation automobile ne pouvant plus réparer pour leur
compte, risquent donc de perdre une part importante de leur mar-
ché. Ils ont fait des propositions visant à élargir l 'application de la
procédure « véhicule gravement accidenté », qui donne toute catis-
faction et qui leur permettra de poursuivre leur activité . Il souhaite
savoir si des mesures d'assouplissement vont être prises afin que les
professionnels de la réparation automobile puissent conserver leurs
parts de marché .

Assurances
(assurance automobile - véhicules accidentés -

remise sur k marché - politique et réglementation)

15811. - 20 juin 1994 . - M. Louis Guédon appelle l'attention
de M. le ministre de l 'économie sur les dispositions insérées dans
l ' article L. 27 du code de la route par la loi n° 93-1444 du
31 décembre 1993, qui ont, en pratique, pour effet d 'interdire
désormais toute activité aux professionnels qui font commerce de
remettre en état normal de la circulation, aux fins de revente, des
véhicules accidentés. Il lui demande, d'une part, quel raisonne-
ment l'a conduit à fixer à 15 000 F la « valeur de la chose assu-
rée » retenue pour l'application de cet article et, d'autre part. s'il
n'estime pas opportun de proposer une révision de son texte de
manière à aligner le traitement des professionnels précités sur celui
fait aux particuliers - qui peuvent parfaitement, sous réserve du
contrôle prévu par la loi nouvelle, remettre en circulation, avec des
risques identiques pour la sécurité routière, leurs propres véhicules
gravement accidentés.

Réponse. - Le ministre de l'économie a été saisi, comme de
nombreux parlementaires, des inquiétudes manifestées par les pro-
fessionnels de l 'automobile au sujet de l 'article 17 de la loi du
31 dévcembre 1993 relative aux véhicules gravement accidentés.
Afin de pouvoir répondre à ces inquiétudes, il a demandé à ses
services d'organiser, en liaison avec je ministère des transports, le
ministère de l ' intérieur et le ministère des entreprises, une réunion
avec l'ensemble des organisations professionnelles concernées.
Cette réunion qui s 'est tenue le 20 mai a permis de définir des
modalités d'application du nouveau système qui sent de nature à
répondre aux inquiétudes des professionnels . Il a ainsi été
demandé aux services de veiller à ce que les assureurs présentent de
manière objective le nouveau système aux assurés et leur rappellent
qu' il leur est techniquement et juridiquement possible de faire
réparer leur véhicule . Par ailleurs, les ministres des transports et de
l'intérieur vont donner des instructions à leurs services pour que
les nouvelles cartes grises nécessaires en cas de reconstruction des
véhicules soient délivrées dans des délais rapides aux véhicules acci-
dentés qui auront été réparés sous le contrôle d'un expert auto-
mobile certifiant que le véhicule peut rouler dans des conditions
normales de`sécurité. Les cartes grises des véhicules ainsi réparés ne
porteront pas de mentions préjudiciables à leur revente. Ces préci-
sions sur la nouvelle procédure font disparaître les motifs d'inquié-
tude des professionnels qui avaient alerté le Gouvernement et les
parlementaires, et répondent donc au souhait des honorables parle-
mentaires de voir précisées les modalités d'application du système
législatif actuel, qui est le seul à même de faire cesser les trafics de
cartes grises.
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ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement secondaire
(fonctionnement - effecn de personnel -

documentalistes - affin-union titulaires du CAPES)

14779. - 30 mai 1994 . - Mme Véronique Neiertz demande à
M. le ministre de l'éducation nationale pourquoi, sur les 1 200
documentalistes titulaires du CAPES 1992, 500 sont titulaires aca-
démiques et n ' ont pas obtenu de postes en CD!, alors que les
centres de documentation des collèges et lycées manquent du per-
sonnel necessaire. Les diplômes du CAPES 1993 peuvent-ils espé-
rer que les postes budgétaires nécessaires à leur affectation scient
créés ou doit-on s 'attendre à une nouvelle augmentaeion des titu-
laires académiques, faute de création de postes ?

Réponse. - Depuis plusieurs années, le développement de la
documentation constitue l ' une des priorités du ministère de l ' édu-
cation nationale. L ' instauration d' un CAPES de documentation en
témoigne. Cet effort s 'est également traduit par une politique
volontariste de création de postes dans les collèges et les lycées jus-
qu ' alors non pourvus. Ainsi, en 1993, seuls 662 collèges sur 4 966
ne présentaient pas de poste de documentaliste L'effort de créa-
tion de postes s'est poursuivi en 1994 avec 144 postes supplé-
mentaires. Le nouveau contrat pour l ' école prévoir qu ' en trois
années, à partir de 1995, tous les collèges devront bénéficier d' un
poste de documentaliste . Cet effort en matière de création de
postes s'est accompagné d' une politique de recrutement soutetnee.
En i_ffet, de 1990 à 1993, c' est en moyenne 1 000 postes qui ont
été ouverts chaque année aux concours externes et internes de
documentation afin que se constitue très rapidement un vivier de
personnels qualifiés. A présent, il convient d'adapter des flux de
recrutement au seul besoin de postes supplémentaires . C ' est ainsi
qu'en 1994 450 postes seront offerts aux concours internes et
externes de documentation.

Enseignement maternel et primaire : personnel
(instituteurs - stagiaires titularisés -

carrière - Hauts-de-Seine)

14823. - 30 mai 1994. - M. Jean-Pierre Foucher attire
l 'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la
situation dans les Hauts-de-Seine des instituteurs recrutés sur liste
complémentaire. Le décret n° 91-1022 du 4 octobre 1991, modi-
fiant le décret n° 86-487 du 14 mars 1986, a entraîné la rrans-
formation des deux années de réelle formation professionnelle ini-
tiale en deux stages de quatre semaines par an. Les négociations
entre syndicats et ministère de tutelle ont abouti à la prise en
compte de l'occupation d'emplois vacants sur le terrain pour le
reclassement des instituteurs titulaires au bout de deux ans . Cette
mesure de reclassement direct au 3' échelon du corps des institu-
teurs avec six mois d'ancienneté n 'est cependant pas appliquée de
manière égale dans tous les départements . Ainsi dans les Hauts-de-
Seine, 188 enseignants n 'ont pas bénéficié de cette mesure, Ia pra-
tique effectuée en service effectif n 'étant pas reconnue pour leur
reclassement. Il lui demande quelles dispositions il entend prendre
afin de rétablir pour ces enseignants une situation équitable.

Enseignement maternel et primaire : personnel
(instituteurs - stagiaires titularisés - carrière)

15085. - 6 juin 1994 . - Mme Janine Jambu attire l ' attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
instituteurs recrutés en 1990 sur liste complémentaire, auxquels
ont été appliquées les dispositions de l 'article 2 du décret n° 91-
1022 modifiant leurs conditions de formation . Ainsi ces institu-
teurs pénalisés par la transformation d' une formation initiale réelle

en formation professionnelle spécifique » se sont, de surcroît, vu
a pliquer en 1993 un régime de reclassement différent selon les

artements : au troisième échelon avec six mois d'ancienneté
(dates les Bouches-du-Rhône, la Charente-Maritime, le Vaucluse, le
Finistère, le Maine-et-Loire . .. par exemple) : au premier échelon
sans prise en compte des années de services effectifs, ce qui est le
cas de 188 enseignants des Hauts-de-Seine . Elle lui demande
quelles dispositions il compte prendre pour mettre un terme à
cette situation discriminatoire et assurer à tous un reclassement au
troisième échelon du corps des instituteurs.

Réponse. - Le décret n° 91-1022 du 4 octobre 1991 a modifié le
décret n' 86-487 du 14 mars 1986 relatif au recrutement et à la
formation des élèves-instituteurs et a prévu, à la suite de l'arrêt du
recrutement des instituteurs, qui n ' était pas compensé par l'arrivée
de professeurs des écoles issus des IUFM (le premier concours a
été organisé en 1992), que les instituteurs pris sur les listes
complémentaires en 1991 et ceux qui, recrutés les années pré-
cédentes, n'avaient pu commencer ou achever leur formation avant
la fin de l'année scolaire 1992-1993, suivraient :une formation pro-
fessionnelle spécifique. La formation professionnelle spécifique a
associé des sessions de formation de huit semaines organisées sous
la responsabilité de l' IUFM et un exercice du métier sur le terrain
et il a été décidé qu'au cours des quatre années suivant leur titula-
risation les élèves-instituteurs concernés bénéficieraient d ' un droit
spécifique à participer à des sessions de formation continue à hau-
teur de vingt-deux semaines au total, qui ne s' imputeraient pas sur
les droits à formation continue dont ces instituteurs bénéficient
sur l'ensemble de leur carrière. La période durant laquelle ils ont
suivi la formation spécifique n 'a pas, en application du décret du
4 octobre 1991, été prise en compte pour l ' avancement. Cepen-
dant leur titularisation est intervenue jour pour jour deux ans
après leur prise de fonctions, donc à la fin de leur formation pro-
fessionnelle spécifique. Ils ne subissent aucun préjudice par rapport
à leurs collègues issus des listes principales ni par rapport à la car-
rière qu'ils auraient eue s ' ils étaient entrés en IUFM au début de
l 'année scolaire suivent leur prise de fonctions sur le terrain,
comme le dispositif antérieur l ' impliquait. Ces dispositions régle-
mentaires qui concernent tous les départements, et pas seulement
les Hauts-de-Seine, cent été rappelées aux inspecteurs d 'académie
par note n° 94-394 du 18 février 1994.

Enseignement : personnel
(cessation progressive d 'activité - conditions d'attribution)

14878. - 30 mai 1994 . - M. Didier Migaud appelle l'atten-
tion d, : M. le ministre de l'éducation nationale sur l 'attribution
de la cessation progressive d'activité pour les personnels ensei-
gnants . En effet, selon l ' article 97 de la loi n° 93-121 du 27 jan-
vier 1993, les personnels enseignants d ' éducation et d 'orientation
ne peuvent être admis au bénéfice de la cessation progressive d 'ac-
tivité qu'au début de l 'année scolaire ou universitaire. Or, avant la
promulgation de cette loi, les enseignants pouvaient bénéficier de
la cessation progressive d ' activité le premier jour du mois suivant
celui de leur 55` anniversaire . Quand cette date se situait en cours
d ' année scolaire, il était admis que cette possibilité n 'était accordée
que dans la mesure où l'enseignant bénéficiait antérieurement d'un
service à mi-temps. Désormais, les enseignants ne peuvent bénéfi-
cier de la cessation progressive d 'activité qu'au 1" septembre sui-
vant la date de !eus 55' anniversaire . En conséquence, il lui
demande s'il compte faire réviser cette disposition afin que puisse
être reconduite la possibilité offerte antérieurement à cette loi.

Réponse. - Aux termes de l ' article 97 de la loi n° 93-121 du
27 janvier 1993 modifiant l ' ordonnance n° 82-297 du 31 mai:
1982, « les personnels enseignants, d ' éducation et d 'orientation ne
peuvent être admis au bénéce de la cessation progressive d 'activité
(CPA) qu ' au début de l'année scolaire ou universitaire » . Aucune
disposition législative ne permet d'envisager un traitement différent
entre les enseignants exerçant à temps complet et ceux exerçant à
mi-temps. Il serait contraire à la loi qu ' un choix plus large soit
laissé aux personnels exerçant à mi-temps pour leur date de départ
en cessation progressive d ' activité. Rien ne permet donc légalement
d ' autoriser les départs en CPA en cours d ' année scolaire . Les ensei-
gnants exerçant à mi-temps se voient donc dans l ' obligation de
remplir les conditions fixées dans la loi précitée et ne peuvent par-
tir en cessation progressive d ' activité qu'à la date de la rentrée sco-
laire.

Enseignement maternel et primaire : personnel
(instituteurs - stagiaires titularisés - carrière)

14915. - 6 juin 1994. - M. Patrick Balkany appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation
des élèves-instituteurs en formation professionnelle spécifique. Ces
personnes reçoivent à l'heure actuelle un traitement de carrière dif
férent suivant la région ou le département où elles se trouvent . Si
certains de ces enseignants, à l'issue de leur formation, sont reclas-
sés au 3' échelon en tenant compte des années passées sur le ter-
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rain, d 'autres ne peuvent bénéficier que d 'un 1" échelon car il leur
est opposé que leur formation spécifique est une formation et ne
peut compter dans leur ancienneté . Pourtant, ils ont rempli les
mêmes fonctions en dispensant der enseignements et recevant
parallèlement une formation de seulement huit semaines réparties
sur deux ans. Il lui demande donc quelles initiatives, assez
urgentes, il entend prendre pour que tous soient intégrés de la
même manière, sans discrimination issue de leur situation géo-
graphique.

Enseignement maternel et primaire : personnel
(instituteurs - stagiaires titularisés - carrière)

15932. - 27 juin 1994. - M. jean-François Chossy appelle
l'attention de M. le ministre de l 'éducation nationale sur les dis-
pesitions du décret n° 91-1022 du 4 octobre 1991, modifiant le
décret du 14 mars 1986, relatif au recrutement et à la formation
des instituteurs, particulièrement en ce qui concerne les modalités
de titularisation des instituteurs FPS, recrutés sur la liste complé-
mentaire du concours externe de 1991 . Les intéressés, qui ont été
privés de plus de la moitié de la formation initiale à laquelle ils
pouvaient prétendre, demandent au moins à bénéficier des mêmes
règles de titularisation que leur collègues recrutés dans des condi-
tions identiques les années précédentes. Plusieurs départements
étant concernés par ce problème, il lui demande quelles sont les
dispositions qu' il envisage de prendre.

Enseignement maternel et primaire : personnel
(instituteurs - stagiaires titularisés - carrière)

15949. - 27 juin 1994. - M. Pierre Hellier attire l 'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les problèmes liés
à la titularisation des enseignants recrutés sur liste complémentaire
du concours externe 1991 ou reçus au concours interne 1991 . En
effet, l' exemple du département de !a Sarthe montre que dix-
sept institutrices reçues, soit sur liste complémentaire soit au
concours interne 1991, se sont vues affecter sur un emploi vacant
d'instituteur à la rentrée 1992 auu lieu de recevoir une formation
professionnelle de deux ans à l ' I.U .F .M. comme cela était initiale-
ment prévu, Un décret du 14 mars 1986 prévoyait que les institu-
teurs se trouvant dans une telle situation seraient titularisés en pre-
nant en compte dans leur reclassement la période passée sur le
terrain avant l'entrée à l'école normale. Toutefois, à la suite de la
décision visant à transfo,,ner !es écoles normales en I.U .F .M., le
ministère a publié le 4 octobre 1991 un décret n° 91-1022 modi-
fiant ces dispositions et stipulant que les élèves instituteurs nom-
més sur un emploi vacant d ' instituteur bénéficieraient d ' une for-
mation professionnelle spécifique dont les modalités seraient
définies par arrêté du ministre chargé de l'éducation nationale.
C ' est ainsi que le ministère transformait les années prévues de for-
mation professionnelle initiale en une formation continue de
trente semaines de stage réparties sur cinq années. L'article 23-4 de
ce décret d 'octobre 1991 disposait, par ailleurs, que la période
pendant laquelle les élèves instituteurs exerceraient les fonctions
d ' instituteur entre la date de leur nomination et la date du début
de leurs deux années de formation professionnelle spécifique
seraient prises en compte dans l'ancienneté d 'échelon lors de leur
titularisation. C ' est ce qui fut fait dans plusieurs départements lors
du reclassement de ces instituteurs qui ont ainsi pu les reclasser
directement au troisième échelon avec plus de six mois d ' ancien-
neté . Les Bouches-du-Rhône, le Maine-et-Loire, le Finistère en
particulier ont adopté ces mesures . Cependant, de nouvelles direc-
tives ministérielles sont parvenues auprès des rectorats stipulant
que les reclassements de ces instituteurs ne devaient se faire qu'au
premier échelon, les deux années de maintien sur le terrain avec
stages de formation devant être considérées comme des années de
formation uniquement . Cette situation semble donc pour le moins
curieuse puisque le statut des élèves instituteurs reçus au concours
à la même époque, en 1991, différera ainsi, selon les départements,
certains bénéficiant d 'ores et déjà d'un reclassement au troisième
échelon, les autres devant se contenter d'un reclassement au pre-
mier échelon sans prise en compte dans le calcul de leur reclasse-
ment des années passées sur le terrain . Aussi, il lui demande que
des mesures soient prises afin de modifier le décret interministériel
de 1991 et pour faire en sorte que pour une même catégorie de
personnel les mesures de titularis, Lion et de reclassement soient
rigoureusement les mêmes sur l ' ensemble du territoire national.

Réponse. - Le décret n° 91-1022 du 4 octobre 1991 a modifié le
décret n° 86-487 du 14 mars 1986 relatif au recrutement et à la
formation des élèves-instituteurs et a prévu, à la suite de l 'arrêt du

recrutement des instituteurs, qui n'était pas compensé par l 'arrivée
de professeurs des écoles issus des IUFM (le premier concours a
été organisé en 1992), que les instituteurs pris sur les listes
complémentaires de 1991 et ceux qui, recrutés les années pré-
cédentes, n' avaient pu commencer ou achever leur formation avant
la fin de l 'année scolaire 1992-1993 suivraient une formation pro-
fessionnelle spécifique . La formation professionnelle spécifique a
associé des sessions de formation de huit semaines organisées sous
la reponsabiliré de l'IUFM et un exercice du métier sur le terrain
et il a été décidé qu'au cours des quatre années suivant leur titula-
risation les élèves-instituteurs concernés bénéficieraient d ' un droit
spécifique à participer à des sessions de formation continue à hau-
teur de vingt-deux semaines au total, qui ne - s'imputeraient pas sur
les droits à formation continue dont ces instituteurs bénéficient
sur l ' ensemble de leur carrière . La période durant laquelle ils ont
suivi la formation spécifique n'a pas, en application- du décret du
4 octobre 1991, été prise en compte pour l 'avancement. Cepen-
dant leur titularisation est intervenue jour pour jour deux ans
après leur prise de fonctions, donc à la fin de leur formation pro-
fessionnelle spécifique . Ils ne subissent aucun préjudice par rapport
à leurs collègues issus des listes principales ni par rapport à !a car-
rière qu' ils auraient eue s'ils étaient entrés en IUFM au début de
l 'année scolaire suivant leur prise de fonctions sur le terrain,
comme le dispositif antérieur l'impliquait . Ces dispositions regle-
mentaires, qui concernent tous les départements, ont été rappelées
aux inspecteurs d ' académie par note n° 94-394 du 18 février 1994.

Enseignement secondaire : personnel
(maîtres auxiliaires - étrangers - perspectives)

14919. - 6 juin 1994. - M. Louis Pierna interpelle M. le
ministre de l'éducation nationale sur la situation faite à de nom-
breux maîtres auxiliaires d ' origine étrangère . Parce qu ' il y avait
pénurie d 'enseignants, au moins pour certaines matières, l ' édum-
tion nationale a recruté ces maîtres auxiliaires, bien souvent alors
qu ' ils étaient encore étudiants. Ceux-ci se sont donc établis en
France, mariés et pour certains ont des enfants français . Mainte-
nant que la situation de l ' emploi se modifie, certains se voient
refuser le renouvellement de leur titre de séjour sous prétexte que
les directions départementales de l 'emploi opposent cette situation
de l ' emploi. On ne peut ainsi .utiliser ou jeter des enseignants qui
ont donné toute satisfaction . L 'éducation nationale ne souffre pas
d'abondance de formateurs, mais de l ' inverse . Il doit donc être

ssibie de trouver une solution permettant à ces maîtres auxi-
Caires de poursuivre leur enseignement dans les établissements qui
les apprécient. Il lui demande donc quelles dispositions il entend
prendre en ce sens et notamment dans l'immédiat auprès du
ministre du travail, de l 'emploi et de la formation professionnelle,
et du ministre de l 'intérieur et de l 'aménagement du territoire.

Réponse. - Afin d' assurer la continuité du service public d 'ensei-
gnement, les recteurs d 'académie peuvent être conduits à recruter
des maîtres auxiliaires de nationalité étrangère dans des conditions
et selon des critères identiques à ceux requis de leurs collègues de
nationalité française, fixés par la réglementation en vigueur.
Ceux-ci doivent en outre, aux termes de la circulaire du 12 avril
1963 modifiée, prise en application du décret n° 62-379 du 3 avril
1962 modifié, se trouver en position régulière au regard des lois
relatives à la résidence et au travail des étrangers en France. Parmi
ces agents, certains, le plus souvent étudiants, pourraient se trouver
en situation irrégulière au regard des conditions de renouvellement
des cartes de séjour temporaire existant depuis l'entrée en vigueur
de la loi n° 93-1027 du 24 août 1993 relative à la maîtrise de
l ' immigration et aux conditions d'entrée, d ' accueil et de séjour des
étrangers en France . Afin de ne pas désorganiser le service public
de l 'éducation nationale en cours d ' année scolaire, une circulaire
des ministères des affaires sociales, de la santé et de la ville, de l 'in-
térieur et de l'aménagement du territoire ainsi que du travail, de
l'emploi et de la formation professionnelle du 18 mai 1994 adres-
sée aux services préfectoraux, a posé le principe de la régularisation
de la situation du personnel en fonction jusqu'à la fin de cette
année scolaire. En vue de préparer la prochaine rentrée scolaire,
une mission a été confiée conjointement à quatre inspections géné-
rales (affaires sociales, intérieur, éducation nationale et travail) . Elle
est chargée de préciser les données du problème, vérifier et propo-
ser les procédures de nature, d 'une part, à limiter les recrutements
d 'étrangers non autorisés à travailler, d 'autre part, à éviter les inci-
dents en cours d 'année qui résultent d ' une mauvaise coordination
administrative.
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Enseignement maternel et primaire : personnel
(instituteurs - stagiaires titularisés - carrière)

15319. - 13 juin 1994. - M . jean-Pierre Philibert attire
l 'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la
situation que connaissent les instituteurs FPS (instituteurs recrutés
sur la liste complémentaire du concours externe de recrutement
de 1991). Pour mémoire, il lui rappelle qu'à la rentrée scolaire
de 1991, le ministère de l 'éducation nationale s organisé le dernier
concours externe de recrutement d ' instituteurs. A cette occasion,
certains candidats ont été reçus sur une liste principale et ont été
nommés élèves instituteurs et admis à l ' Ecole normale. D'autres
candidats (l ' immense majorité cette année-là) ont été inscrits sur
une liste complémentaire afin de pourvoir des vacances d 'emploi
d'instituteurs survenant après la date du concours . Cette dernière
catégorie a été victime d ' une première injustice quant à la forma-
tion professionnelle initiale et sera, si des modifications ne sont
pas apportées à leur situation. victime d ' une seconde : la non-prise
en compte dans leur titularisation des services effectués sur k ter-
rain (soit environ deux ans) alois que tous les instituteurs recrutés
avant eux sur une liste complémentaire en ont bénéficié . II le
remercie, en conséquence, de bien vouloir lui indiquer si des dis-
positions seront prises par son ministère pour modifier la régle-
mentation adoptée en 1991 afin que ces éducateurs FPS puissent
obtenir des règles de titularisation identiques à celles accordées à
leurs collègues recrutés dans les mêmes conditions les années pré-
cédentes.

Réponse. - Le décret n° 91-1022 du 4 octobre 1991 a modifié le
décret n° 86-487 du 14 mars 1986 relatif au recrutement et à la
formation des élèves-instituteurs et a prévu, à la suite de l ' arrêt du
recrutement des instituteurs, qui n 'était pas compensé par l'arrivée
de professeurs des écoles issus des IUFM (le premier concours a
été organisé en 1992), que les instituteurs pris sur les listes
complémentaires de 1991 et ceux qui, recrutés les années pré-
cédentes, n 'avaient pu commencer ou achever leur formation avant
la fin de l'année scolaire 1992-1993 suivraient une formation pro-
fessionnelle spécifique, La formation professionnelle spécifique a
associé des sessions de formation de huit semaines organisées sous
la responsabilité de l ' IUFM et un exercice du métier sur le terrain
et il a été décidé qu ' au cours des quatre années suivant leur titula-
risation les élèves-instituteurs concernés bénéficieraient d 'un droit
spécifique à participer à des sessions de formation continue à hau-
teur de vingt-deux semaines au total, qui ne s'imputeraient pas sur
les droits à formation continue dont ces instituteurs bénéficient
sur l ' ensemble de leur carrière. La période durant laquelle ils ont
suivi la formation spécifique n 'a pas, en application du décret du
4 octobre 1991, été prise en compte pour l 'avancement. Cepen-
dant leur titularisation est intervenue jour pour jour deux ans
après leur prise de fonctions, donc à la fin de leur formation pro-
fessionnelle spécifique. Ils ne subissent aucun préjudice par rapport
à leurs collègues issus des listes principales ni par rapport à la car-
rière qu'ils auraient eue s' ils étaient entrés en IUFM au début de
l 'année scolaire suivant leur prise de fonctions sur le terrain,
comme le dispositif antérieur l ' impliquait. Ces dispositions régle-
mentaires, qui concernent tous les départements, ont été rappelées
aux inspecteurs d'académie par note n° 94-394 du 18 février 1994.

Enseignement maternel et primaire : personnel
(instituteurs - stagiaires titularisés - carrière - Somme)

15450. - 13 juin 1994. - M. Maxime Gremetz attire l'atten-
tion de M . le ministre de l 'éducation nationale sur la situation
des 76 élèves instituteurs de la Somme après la modification du
décret n° 86-487 du 14 mars 1986 par l 'article 2 du décret du
4 octobre 1991 . Ce dernier article a diminué considérablement le
temps de formation prévu initialement sur deux ans, et l'a ramené
à 8 semaines de stage avant leur titularisation et à 22 semaines de
formation complémentaire étalées sur 4 ans . Après de multiples
interventions des syndicats, l 'Education nationale a accepté de titu-
lariser ces élèves instituteurs deux ans, jour pour jour, après la date
de leur nomination, et à les classer au 3` échelon avec 6 mois
d'ancienneté. Les services des inspections académiques du Calva-
dos, de Charente-Maritime, du Finistère, de Maine-et-Loire, du
Puy-de-Dôme, de Vaucluse et de la Vienne ont appliqué ces dis-
positions aux élèves instituteurs de leur département . Or l' inspec-
tion d ' académie de la Somme refuse d'appliquer ces directives
pour les 76 élèves instituteurs . Cette situation n est pas acceptable.

11 est inadmissible que ces mesures soient -pliquées dans certains
départements et retissées dans d' autres. Il lui demande d' intervenir
auprès des services de l'inspection d 'académie de la Somme pour
que les 76 élèves instituteurs bénéficient de cette nomination au
3' échelon avec 6 mois d 'ancienneté.

Réponse. - Le décret n° 91-1022 du 4 octobre 1991 a modifié k
décret n° 86-4117 du 14 mars 1986 relatif au recrutement et à la
formation des élèves-instituteurs et a prévu, à la suite de l 'arrêt du
recrutement des instituteurs qui n' était pas compensé par l'arrivée
de professeurs des écoles issus des IUFM (le premier concours a
été organisé en 1992). que les instituteurs pris sur les listes
complémentaires de 1991 et ceux qui, recrutés les années pré-
cédentes, n'avaient pu commencer ou achever leur formation avant
la fin de l ' année scolaire 1992-1993 suivraient une formation pro-
fessionnelle spécifique. La formation professionnelle spécifique a
associé des sessions de formation de huit semaines organisées sous
la responsabilité de l'IUFM et un exercice du métier sur k terrain
et il a été décidé qu'au cours des quatre années suivant leur titula-
risation les élèves-instituteurs concernés bénéficieraient d 'un droit
spécifique à participer à des sessions de formation continue à hau-
teur de vingt-deux semaines au total, qui ne s'imputeraient pas sur
les droits à formation continue dont ces instituteurs bénéficient
sur l ' ensemble de leur carrière. La période durant laquelle ils ont
suivi la formation spécifique n'a pas, en application du décret du
4 octobre 1991, été prise en compte pour l 'avancement . Cepen-
dant leur titularisation est intervenue jour pour jour deux ans
après leur prise de fonctions, donc à la fin de leur formation pro-
fessionnelle spécifique . Ils ne subissent aucun préjudice par rapport
à leurs collègues issus des listes principales ni par rapport à la car-
rière qu ' ils auraient eue s ' ils étaient entrés en IUFM au début de
l ' année scolaire suivant leur prise de fonctions sur le terrain,
comme k dispositif antérieur l ' impliquait. Ces dispositions régle-
mentaires qui concernent tous les départements, et pas seulement
la Somme, ont été rappelées aux inspecteurs d 'académie par note
n° 94-394 du 18 février 1994.

Enseignement maternel et primaire : personnel
(instituteurs - stagiaires titularisés - carrière)

15467. - 13 juin 1994. - M. Gérard Satunade attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur- la situation
des instituteurs recrutés sur la liste complémentaire du concours
externe de 1991 . Le décret n° 91-1022 du 4 octobre 1991 modi-
fiant le décret n° 86-487 du 14 mars 1986 a apporté des préci-
sions sur la formation professionnelle initiale de ces élèves institu-
teurs FPS (formation professionnelle spécifique) . Elle devait durer
deux années, elle consiste en huit semaines de stage avant titulari-
sation et vingt-deux semaines de formation complémentaire étalées
sur quatre ans. Par ailleurs, le reclassement après titularisation s ' est
opéré dans des conditions inégalitaires . La période d' activité prise
en compte pour le reclassement dans l 'ancienneté d ' échelon varie
selon les départements. Ces instituteurs FPS ont donc été tantôt
titularisés au premier échelon sans ancienneté, c 'est le cas dans k
département de l' Hérault, tantôt au troisième échelon avec six
mois d' ancienneté (départements du Vaucluse, des Bouches-du-
Rhône) . En conséquence, il lui demande si, afin de réparer cette
injustice, il entend modifier la réglementation en vigueur, afin que
ces personnels puissent bénéficier des mêmes règles de titularisa-
tion que leurs collègues recrutés les années précédentes et que la
durée des services' effectués sur le terrain soit prise en compte dans
le redassement.

Réponse. Le décret n° 91-1022 du 4 octobre 1991 a modifié le
décret n° 86-487 du 14 mars 1986 relatif au recrutement et à la
formation des élèves-instituteurs et a prévu, à la suite de l 'arrêt du
recrutement des instituteurs, qui n 'était pas compensé par l'arrivée
de professeurs des écoles issus des IUFM (k premier concours a
été organisé en 1992), que les instituteurs pris sur les listes
complémentaires de 1991 et ceux qui, recrutés les années pré-
cédentes, n'avaient pu commencer ou achever leur formation avant
la fin de l 'année scolaire 1992-1993 suivraient une formation pro-
fessionnelle spécifique . La formation professionnelle spécifique a
associé des sessions de formation de huit semaines, organisées sous
la responsabilité de l ' IUFM, et un exercice du métier sur le terrain
et il a été décidé qu ' au cours des quatre années suivant leur titula-
risation les élèves-instituteurs concernés bénéficieraient d'un droit
spécifique à participer à des sessions de formation continue à tsau-
teur de vingt-deux semaines au total, qui ne s'imputeraient pas sur
les droits à formation continue dont ces instituteurs bénéficient
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sur l ' ensemble de leur carrière . La période durant laquelle ils ont
suivi la formation spécifique n 'a pas, en application du décret du
4 octobre 1991, été prise en compte pour l ' avancement . Cepen-
dant leur titularisation est intervenue joué pour jour deux ans
après leur prise de fonctions, donc à la fin de leur formation pro-
fessionnelle spécifique . Ils ne subissent aucun préjudice par rapport
à leurs collègues issus des listes principales, ni par rapport à la car-
rière qu'ils auraient eue s ' ils étaient entrés en IUFM au début de
l'année scolaire suivant leur prise de fonctions sur le terrain,
comme le dispositif antérieur l ' impliquait . Ces dispositions régle-
mentaires qui concernent tous !es départements, et pas seulement
l'Hérault, ont été rappelées aux inspecteurs d ' académie par note
n° 94-394 du 18 février 1994.

Retraites : ,ionctionnaires civils et militaires
(montant des pensions -

enseignement maternel et primaire -• directeurs d 'école)

15472. - 13 juin 1994. - M. Louis Pierné interpelle M . le
ministre de l 'éducation nationale sur les délais apportés à la
généralisation aux directeurs et directrices d'école retraités, de la
majoration indiciaire (3 à 40 points selon le nombre de classes)
accordée aux actifs depuis la rentrée 1990 . En effet, l ' article 16 du
code des pensions relatif à la péréquation précise que les bonifica-
tions indiciaires accordées aux actifs s 'appliquent aux retraités. Or,
depuis plusieurs mois, un décret d 'application, préparé à cet effet,
est sur le bureau de M . le Premier ministre pour signature . L ' Etat
doit tenir ses engagements à l 'égard de ses fonctionnaires, il lui
demande donc quelles dispositions il compte prendre pour accélé-
rer la parution de ce décret.

Réponse. - Le décret n° 89-122 du 24 février 1989 fixe les dis-
positions statutaires actuellement applicables aux directeurs d 'école.
Conformément à l ' article 14 de ce texte, l' intégration des person-
nels en activité dans le nouvel emploi de directeur d'école est orga-
nisée sur une période de quatre ans, de 1989 à 1993 . Or, pour
l'application de l 'article L. 16 du code des pensions civiles et mili-
taires de retraite des fonctionnaires, l ' assimilation d'un grade ou
d 'un emploi ancien à un grade ou emploi nouvellement créé ne

E
eut être prononcée que lorsque tous les personnels actifs ont pu
néficier des nouvelles dispositions statutaires . Ce n 'est donc qu'à

partir de septembre 1993 que les personnels retraités peuvent
bénéficier d ' une assimilation destinée à fixer leurs pensions par
référence à la situation des fonctionnaires actifs, dans la mesure
où, jusqu'à cette date, des directeurs d'école ont continué à être
rémunérés au titre des statuts antérieurs . Toute interprétation
contraire aboutirait à conférer un avantage aux agents retraités par
rapport aux fonctionnaires en activité . Le plan d ' intégration étant
désormais achevé, un projet de décret permettant de réviser les
pensions des directeurs d ' école retraités, avec effet du 1" sep-
tembre 1993, a été élaboré et sera publié dès que la procédure de
consultation du comité technique paritaire ministériel et du
Conseil d' Etat sera achevée.

Enseignement maternel et primaire : personnel
(instituteurs stagiaires titularisés - carrière - Gironde)

15607. -- 20 juin 1994 . - M. Pierre Favre suite à l 'application
du décret n° 91-1022 du 4 octobre 1991, relatif au recrutement et
à la formation des instituteurs, attire l' attention de M . le ministre
de l 'éducation nationale sur la situation dans laquelle se trouvent
certains enseignants FPS dans quelques départements, dont celui
de la Gironde où 56 enseignants sont concernés . En effet, ces per-
sonnels recrutés sur liste complémentaire d'un concours d 'externe,
à l ' inverse de ce qui s' est produit dans d ' autres départements, ont
été titularisés sans que leurs services d'élèves-instituteurs soient pris
en compte. Ils ont donc été intégrés au 1" échelon sans ancienneté
au lieu du 3' échelon avec 6 mois d ' ancienneté . Il lui demande les
mesures qu'il compte prendre afin de réparer cette injustice, dans
la mesure où les personnels de l'éducation nationale doivent être
traités de la même manière sur l 'ensemble du territoire national .

Enseignement maternel et primaire : personnel
(instituteurs - stagiaires titularisés - carrière - Gironde)

15660. - 20 juin 1994. - M. Pierre Garmendia appelle
l ' attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le cas
des instituteurs FPS (formation professionnelle spécifique), recrutés
sur liste complémentaire du concours externe e recrutement. En
effet, ceux-ci n'ont pu bénéficier de la formation professionnelle
telle que prévue initialement sur deux ans par les textes, et, de
plus, ne sont pas pris en compte, pour leur titularisation, les ser-
vices effectués sur le terrain . Il en résulte une situation d' injustice
pour ces enseignants, qui en Gironde sont 56, par rapport à cer-
tains de leurs collègues dans d'autres départements, où ont été pris
en compte ces services. Il lui demande quelles mesures il envisage
de prendre afin que, pour des cas identiques, les intérêts de ces
enseignants soient équitablement préservés.

Réponse. - Le décret n° 91-1022 du 4 octobre 1991 a modifié le
décret n° 86-487 du 14 mars 1986 relatif au recrutement et à la
formation des élèves-instituteurs et a prévu, à la suite de l 'arrêt du
recrutement des instituteurs, qui n ' était pas compensé par l 'arrivée
de professeurs des écoles issus des IUFM (le premier concours a
été organisé en 1992), que les instituteurs pris sur les listes
complémentaires de 1991 et ceux qui, recrutés les années pré-
cédentes, n 'avaient pu commencer ou achever leur formation avant
la fin de l ' année scolaire 1992-1993 suivraient une formation pro-
fessionnelle spécifique. La formation professionnelle spécifique a
associé des sessions de formation de huit semaines organisées sous
la responsabilité de l' IUFM et un exercice du métier sur le terrain
et il a été décidé qu'au cours des quatre années suivant leur titula-
risation les élèves-instituteurs concernés bénéficieraient d 'un droit
spécifique à participer à des sessions de formation continue à hau-
teur de vingt-deux semaines au total, qui ne s ' imputeraient pas sur
les droits à formation continue dont ces instituteurs bénéficient
sur l'ensemble de leur carrière . La période durant laquelle ils ont
suivi la formation spécifique n 'a pas, en application du décret du
4 octobre 1991, été prise en compte pour l 'avancement . Cepen-
dant leur titularisation est intervenue jour "pour jour deux ans
après leur prise de fonctions, donc à la fin de leur formation pro-
fessionnelle spécifique. Ils ne subissent aucun préjudice par rapport
à leurs collègues issus des listes principales ni par rapport à la car-
rière qu ' ils auraient eue s'ils étaient entrés en IUFM au début de
l ' année scolaire suivant leur prise de fonctions sur le terrain,
comme le dispositif antérieur l'impliquait. Ces dispositions régle-
mentaires qui concernent tous les départements, et pas seulement
la Gironde, ont été rappelées aux inspecteurs d ' académie par note
n° 94-394 du 18 février 1994.

Enseignement : personnel
(cessation progressive d'activité - conditions d 'attribution)

15624 . - 20 juin 1994 . •- M. jean Urbaniak attire l ' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les conditians
d'attribution de la cessation progressive d'activité aux fonction-
naires de l ' éducation nationale . L'article 97 de ia loi n° 93-121 du
27 janvier 1993 précise que les personnels enseignants d 'éducation
et d'orientation ne peuvent être admis au bénéfice de la cessation
progressive d'activité qu ' au début de l 'année scolaire ou universi-
taire. Or, avant la promulgation de la loi précitée, il apparaît que
les enseignants pouvaient bénéficier de la cessation progressive
d'activité dès le premier jour du mois suivant leur cinquante-
cinquième anniversaire dans la mesure où ils avaient été autorisés à
exercer à mi-temps antérieurement à cette date . Il lui demande en
conséquence s ' il est dans ses intentions de restituer la possibilité
pour les enseignants qui, avant la date anniversaire de leurs cin-
quante-cinq ans exercent à mi-temps, de bénéficier de la cessation
progressive d'activité en cours d'année scolaire.

Réponse. - Aux termes de l 'article 97 de la loi n° 93-121 du
27 janvier 1993 modifiant l 'ordonnance n° 82-297 du
31 mars 1982, les personnels enseignants, d 'éducation et d 'orienta-
tion ne peuvent être admis au bénéfice de la cessation progressive
d 'activité (CPA) qu ' au début de l'année scolaire ou universitaire.
Aucune disposition législative ne permet d ' envisager un traitement
différent entre les enseignants exerçant à temps complet et ceux
exerçant à mi-temps. Il serait contraire à la loi qu'un choix plus
large soit laissé aux personnels exerçant à mi-temps pour leur date
de départ en cessation progressive d'activité . Rien ne permettant
légalement d 'autoriser des départs en CPA en cours d'année sco-
laire, les enseignants exerçant à mi-temps se voient donc dans
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l ' obligation de remplir les conditions fixées dans la loi précitée et
ne peuvent partir en cessation progressive d'activité qu'à la date de
la rentrée scolaire.

Enseignement
(enseignements artistiques - perspectives)

15749. - 20 juin 1994 . - M. Pierre-Rémy Houssin demande
à M. le ministre de l 'éducation nationale quelles mesures il
compte prendre pour que le haut comité des enseignements artis-
tique se réunisse régulièrement. En effet, cette instance, créée par
la loi du 6 janvier 1988 . ne s'est réuni, qu' à deux reprises depuis
sa création en 1938, alors qu'elle est chargée de suivre la mise en
oeuvre des mesures administratives et financières relatives au déve-
loppement des enseignements artistiques.

Réponse. - Le ministre de l'éducation nationale a l ' intention de
réunir le haut comité des enseignements artistiques dans les pro-
chains mois, au rythme fixé par le texte fondateur qui l ' a institué :
la loi n° 88-20 du 6 juin 1988 . Le protocole interministériel du
17 novembre 1993 réaffirme la volonté du Gouvernement de
réserver à l'éducation artistique l ' une des grandes priorités comme
composante fondamentale de la formation générale à l ' école . Il sera
fait appel à la vigilance du haut comité des enseignements artis-
tiques afin d 'apprécier les résultats obtenus dans le cadre de
l 'application de ce protocole interministériel. Lors de la présenta-
tion, le 28 juin 1994, des treize sites d'expérimentations pour le
développement de l'éducation artistique, une nouvelle tâche a été
confiée au haut comité des enseignements artistiques . Le calendrier
de mise en oeuvre du protocole prévoit la réunion du haut comité
des enseignements artistiques en octobre 1994.

Enseignement : personnel
()trais de déplacement - montant)

15772. - 20 juin 1994 . - M . François-Michel Gonaot appelle
l 'attention de M . . le ministre de l 'éducation nationale sur la
situation financil re des conseillers pédagogiques adjoints aux ins-

teurs de l'éducation nationale. En effet, ces derniers utilisent
eues véhicules personnels pour les besoins du service moyennant
une autorisation de circuler et une dotation de moyens y afférent
délivrées par l 'inspecteur d ' académie. Or la dotation des moyens
inscrits au budget des crédits globalisés est en baisse constante
depuis 1990 (- 40 p . 100) . Dès lors, et dans le souci de leur per-
mettre d'assurer au mieux les missions qui leur sont assignées, il
lui demande en premier lieu s 'il serait possible d' extraire de l 'enve-
loppe des crédits globalisés une ligne budgétaire consacrée exclu-
sivement « aux frais de tournées » des « personnels roulants » . En
second lieu, s'il serait possible d ' indemniser les conseillers pédago-
giques sur la même base de remboursement que les instituteurs de
zone d'intervention limitée (ZIL) et les brigades d ' intervention
départementale (BlD) . Enfin, s'il serait possible que dans le cadre
du corps des professeurs d ' école, les conseillers pédagogiques se
voient attribuer une nouvelle bonification indiciaire.

Réponse. - Depuis la mise en place de la globalisation des
moyens, les crédits de fonctionnement des services déconcentrés
ont progressé chaque année, soit une augmentation de 6,85 p . 100
entre 1990 et 1994, à l'exception de 1993, en raison des
deux annulations de crédits decidées dans le cadre de la contribu-
tion du ministère de l'éducation nationale au financement du plan
de soutien de l 'économie qui ont entraîné des difficultés de rem-
boursement des frais de déplacement pour les personnels appelés à
sr déplacer dans l 'exercice de leurs fonctions et notamment pour
les conseillers pédagogiques. Cependant, pour 1994, les crédits de
fonctionnement ont été remis à leur niveau initial et augmentent
de 15,4 p. 100 par rapport aux crédits disponibles de 1993,
compte non tenu des abondements exceptionnels, cela afin que les
services fonctionnent normalement et que les personnels puissent à
nouveau exercer leur métier dans des conditions convenables . La
globalisation des moyens qui a eu pour effet de regrouper sur un
seul chapitre les dépenses de fonctionnement dont font partie les
frais de déplacement permet aux services académiques de disposer
d 'une plus grande souplesse de gestion et de moduler la répartition
de leurs dépenses en fonction des priorités définies au plan local,
en concertation avec les différents secteurs concernés. Il est toute-
fois envisagé pour la gestion 1995 d ' identifier les frais de déplace-
ment au sein de la dotation globale, afin d 'avoir une gestion trans-

parente de cette enveloppe. En second lieu, les conseillers
pédagogiques sont régis, ' pour le remboursement de leur frais de
déplacement, par le décret n° 90-437 du 22 mai 1990, ainsi l 'in
demnité dont ils bénéficient est calculée en fonction de la puis-
sance fiscale du véhicule qu'ils utilisent et également de la distance
parcourue . Il n ' est pas envisagé actuellement de leur étendre le
régime d ' indemnité forfaitaire des instituteurs effectuant leur ser-
vice en zone d' intervention limitée . La situation des professeurs
des écoles exerçant les fonctions de conseiller pédagogique auprès
des inspecteurs de l'éducation nationale chargés du premier degré a
fait, comme il se doit, l 'objet d ' un examen attentif. C'est ainsi
que, lors de leur accès au nouveau corps, les instituteurs maîtres
formateurs bénéficient d ' une bonification d'ancienneté de deux ans
et six mois prise eu compte dans leur reclassement. Ils perçoivent
par ailleurs une indemnvté de fonctions particulières correspondant
à peu près à quinze . points d'indice, dont le montant annuel
s' élève à 4 647 francs au 1^ janvier 1994 . La spécificité de leurs
fonctions dans le nouveau corps des écoles va également être prise
en considération très prochainement en matière de nouvelle bonifi-
cation indiciaire. Il a en effet été décidé de leur octroyer 27 points
à compter du 1" août 1993, s'agissant de la mise en oeuvre dans
les services du ministère de 1 éducation nationale de la qua-
trième tranche.

Enseigne-mena maternel et primaire : personnel
(instituteurs - stagiaires titularisés -

carrière - Aveyron)

15860 . - 27 juin 1994 . - M. Serge Roques appelle l ' attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
personnels recrutés en tant qu 'élèves instituteurs au concours
exceptionnel de septembre 1991 sur la liste complémentaire du
concours de recrutement 1990 . Ces personnels de la promotion
dite « formation professionnelle spécifique », au nombre de vingt-
trois en Aveyron, ont été titularisés en septembre 1993 sans avoir
pu suivre la formation initiale dispensée à l ' IUFM. Ils ont vu en
effet leur formation étalée sur plusieurs années, à raison de deux à
trois stages de deux à trois semaines par an . Cette situation très
particulière les amène à solliciter la prise en compte, au moment
de 1 titularisation, du temps de service effectif, ce qui nécessiterait
leur reclassement, en conséquence, comme cela a été le cas semble-
t••il dans une dizaine de départements dont la Haute-Garonne . Il
lui demande de lui indiquer les mesures qu 'il compte prendre
pour remédier à cette situation et s 'il envisage de donner une suite
favorable à la demande de ces personnels particulièrement méri-
tants.

Réponse. - Le décret n° 91-1022 du 4 octobre 1991 a modifié le
décret n° 86-487 du 14 mars 198e, relatif au recrutement et à la
formation des élèves-instituteurs et a prévu, à la suite de l 'arrêt du
recrutement des instituteurs, qui n 'était pas compensé par l 'arrivée
de professeurs des écoles issus des IUFM (le premier concours a
été organisé en 1992), que les Instituteurs pris sur les listes
complémentaires de 1991 et ceux qui, recrutés les années pré-
cédentes, n 'avaient pu commencer ou achever leur formation avant
la fin de l ' année scolaire 1992-1993 suivraient une formation pro-
fessionnelle spécifique. La formation professionnelle spécifique a
associé des sessions de formation de huit semaines organisées sous
la responsabilité de l ' IUFM et un exercice du métier sur le terrain
et il a été décidé qu 'au cours des quatre années suivant leur titula-
risation les élèves-instituteurs concernés bénéficieraient d 'un droit
spécifique à participer à des sessions de formation continue à hau-
teur de vingt-deux semaines au total, qui ne s' imputeraient pas sur
les droits à formation continue dont ces instituteurs bénéficient
sur l' ensemble de leur carrière . La période durant laquelle ils ont
suivi la formation spécifique n ' a pas, en application du décret du
4 octobre 1991, été prise en compte pour l ' avancement. Cepen-
dant leur titularisation est intervenue jour pour jour deux ans
après leur prise de fonctions, donc à la fin de leur formation pro-
fessionnelle spécifique . Ils ne subissent aucdn préjudice par rapport
à leurs collègues issus des listes principales ni par rapport à la car-
rière qu'ils auraient eue s ' ils étaient entrés en IUFM au début de
l'année scolaire suivant leur prise de fonctions sur le terrain,
comme le dispositif antérieur l'impliquait. Ces dispositions régle-
mentaires qui concernent tous les départements, et pas seulement
l'Aveyron, ont été rappelées aux inspecteurs d 'académie par note
n° 94-394 du 18 février 1994 .
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Retraites : généralités
(politique à l'égard des retraités - enseignants -

enseignement privé •- enseignement public - disparités)

15953. - 27 juin 1994. - M. jean-Marie Genets= attire
l'attention de M. le ministre de l ' éducation nationale sur les
inquiétudes exprimées parmi les maîtres de l 'enseignement privé à
propos de la mise en oeuvre des décrets n° 93-1022, 93-1023 et
93-1024 du 27 août 1993 qui remettraient en cause la parité avec
les enseignants du public en matière de retraite . Le principe de
parité est énoncé par la loi dite Debré, modifiée par les lois n" 77-
1285 et 92-679, et vise à assurer aux maîtres de l 'enseignement
privé un traitement comparable à celui réservé aux maîtres de
l 'enseignement public, qui bénéficient des avantages et droits liés
au statut de fonctionnaire. Il se formalise notamment au travers du
dispositif du RETREP. Toutefois, certains personnels de l'ensei-
gnement privé considèrent que les décrets susvisés, en ce qu 'ils ins-
taurent une condition d'âge de départ à la retraite, un montant de
pension et un mode de revalorisation de la retraite différents de
ceux qui prévaudront pour les fonctionnaires, sont de nature à
modifier significativement le principe de parité . C 'est pourquoi il
le prie de bien vouloir lui faire savoir si les conséquences de ces
décrets seront telles qu'une disparité de grande ampleur pourrait
être à déplorer et lui indiquer les mesures qu 'il pourrait prendre en
vue d'apaiser les inquiétudes des maîtres de l'enseignement privé.

Réponse. - L ' article 15 de la loi n° 59-1157 du 15 décembre 1959
modifiée régissant les rapports entre l 'Etat et les établissements
d'enseignement privés a institué un principe de parité entre les
maîtres de l 'enseignement public et les maîtres des établissements
d ' enseignement privés, mais il n'a créé aucune obligation en
matière de montant des prestations de retraite allouées à chacun de
ces maîtres . En effet, si la loi prévoit que les conditions de cessa-
tion d ' activités sont identiques, die ne dispose pas que le régime
des pensions des maîtres des établissements d 'enseignement privés
est aligné sur celui des fonctionnaires . C'est d 'ailleurs dans ce but
qu ' est intervenu le décret n° 80-7 du 2 janvier 1980 modifié . Ce
texte dispose, d'une part, que les intéressés peuvent cesser leurs
fonctions à cinquante-cinq ans ou soixante ans, selon qu' ils
relèvent du 1° ou 2' degré d'enseignement, et, d'autre part, que,
s ' ils ne remplissent pas les conditions nécessaires pour percevoir
une retraite calculée au taux applicable à soixante-cinq ans, un
avantage temporaire de retraite est liquidé en leur faveur . Le
régime temporaire de retraite des enseignants privés (RETREP),
financé par l ' Etat, assure donc un versement anticipé équivalent à
la pension attendue à soixante-cinq ans (régime de base et presta-
tions complémentaires) jusqu'à liquidation de la pension elle-
même. Les taux de cotisation aux régimes de retraite complémen-
taire fixés par les textes réglementaires marquent le souci d 'assurer
aux maîtres contractuels ou agréés un niveau global de prestations
sensiblement équivalent à celui des pensions civiles aux fonction-
naires des mêmes catégories pour une durée de carrière équi-
valente . Toutefois, les règles posées par les diffirents régimes de
retraite auxquels sont affiliés les maîtres de l 'enseignement public
et les maîtres des établissements d 'enseignement privés rendent dif-
ficile une comparaison des situations en matière de retraite des
deux catégories de maîtres. Par ailleurs, si le décret n' 93-1022 du
27 août 1993, applicable de plein droit aux maîtres des établisse-
ments d'enseignement privés, augmente la durée d ' assurance et
élargit progressivement de dix à vingt-cinq ans la base de calcul du
salaire de référence, il n'instaure pas une nouvelle condition d ' âge
de départ à la retraite . Il convient enfin de souligner que les minis-
tères concernés ont été saisis par le ministere de l 'éducation natio-
nale d 'un projet de décret adaptant le régime de retraite complé-
mentaire des maîtres des établissements d 'enseignement privés sur
la base de l'accord interprofessionnel récemment conclu entre les
partenaires sociaux en matière de retraite complémentaire des
cadres .

Enseignement maternel et primaire : personnel
(instituteurs - suppléants - intégration dans le corps

des professeurs des écoles)

16083 . - 27 juin 1994 . - M. Thierry Cornillet appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation
des instituteurs suppléants recrutés sur des postes de l'enseigne-
ment du premier degré qui assurent le travail des instituteurs titu-
laires sans pourvoir prétendre à leur formation, à leur traitement

ou à leur indemnité de logement . L ' article 3 de l 'arrêté du 1" sep-
tembre 1978 avait précisé que les instituteurs suppléants devaient
s ' engager à subir les épreuves du concours interne d ' instituteur.
Or, ce concours ayant été organisé pour la dernière fois en 1991,
les dispositions de cet amide sont devenues de facto caduques . Une
situation conçue pour être temporaire a ainsi toutes les chances
d'être pérennisée . Il aurait donc souhaité savoir ce que le Gouver-
nement compte faire pour résorber l 'auxiliariat dans le premier
degré, améliorer la situation des instituteurs suppléants et leur faci-
liter au maximum l 'accès aux concours dans le respect du principe
d'égalité d 'accès à la fonction publique, eu égard aux services qu ils
rendent à l 'Etat.

Réponse. - Des possibilités d' intégration dans le corps des pro-
fesseurs des écoles sont offertes aux instituteurs suppléants, soit par
voie du second concours interne pour ceux d'entre eux qui ont au
moins une licence ou ut. diplôme équivalent, soit par soie de
concours d'accès au cycle préparatoire à ce second concours
interne pour ceux qui n 'ont que le DEUG ou un diplôme équi-
valent. L ' un et l 'autre de ces concours sont destinés à des agents
ayant accompli trois années effectives de services publics et leurs
épreuves doivent notamment permettre la mise en valeur de l 'ex-
périence professionnelle acquise au cours de cette période. II n'est
pas envisagé d'ouvrir aux instituteurs suppléants, par la voie d'un
concours spécifique, l ' accès au corps des professeurs des écoles,
mais plusieurs mesures tendant à faciliter leur accès aux concours
actuels sont en préparation.

Enseignement secondaire : personnel
(PEGC - statut -

intégration dans k corps des professeurs certifiés)

16525. - 11 juillet 1994. - M. jean Bousquet attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
professeurs d'enseignement général de collège (PEGC) . La plupart
d'entre eux sont d anciens instituteurs qui, à la suite d 'une prépa-
ration particulière, ont été intégrés dans ce corps . ndant, la
majorité d 'entre eux ne peut intégrer le codes certifiés ni béné-
ficier de la hors-classe exceptionnelle. Il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre pour mettre fin à cette .sit uation et
permettre aux PEGC d ' intégrer le corps des certifiés avant leur
départ à la retraite.

Réponse. - Deux décrets en date du 24 mars 199{ ont ouvert
aux professeurs d' enseignement général de collège des perspectives
de carrière identiques à celles des professeurs certifies . Les PEGC
peuvent désormais : soit décider de poursuivre leur carrière dans
leur corps d'origine, doté d 'une lasse exceptionnelle, laquelle
culmine à l'indice majoré 731 ; soit demander leur intégration
dans le corps des professeurs certifiés, en obtenant leur inscription
sur une liste d'aptitude exceptionnelle ouverte sans condition de
diplôme, aux PEGC qui justifient de cinq années de service
ppublic, après que leur candidature aura reçu un avis favorable de
l 'inspection pédagogique concernée. Ces, mesures de revalorisation
se sont accompagnées d ' une réduction de l ' horaire d'enseignement
dû par les PEGC, laquelle a pris effet dès la rentrée 1989 . Depuis
le 1^ septembre 1990, le service de ces personnels est fixé à dix-
huit, dix-neuf ou vingt heures par semaine selon la nature des dis-
ciplines enseignées par les intéressés . Les PEGC bénéficient égale-
ment des mêmes indemnités que les autres personnels enseignants
(indemnités de suivi et d 'orientation des élèves, indemnités pour
activités péri-éducatives) . C'est donc un dispositif complet et
cohérent de revalorisation qui s'applique à la carrière des PEGC
puisqu'il combine des mesures indiciaires, statutaires et indemni-
taires . II prévoit désormais des perspectives de carrière analogues à
telles offertes aux professeurs certifiés.

Enseignement secondaire : persgnnel
(maîtres n. -sxiliaim - statut)

16716. - 11 juillet 1994. - M. Fraoçoin Grondidier appelle
l 'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la
situation des maîtres auxiliaires. En 1981-1983 une loi avait per-
mis la titularisation des maîtres auxiliaires mais n 'en avait pas
enrayé le recrutement. En conséquence, 40 à 45 000 maîtres auxi-
liaires sont actuellement en fonctions dans l ' éducation nationale et
leur situation est précaire. C'est pourquoi il lui demande de bien
vouloir lui préciser les dispositions qu'il compte prendre afin de
trouver une solution durable au problème des maîtres auxiliaires.
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Réponse. - Les maîtres auxiliaires relèvent principalement, pour
leur gestion, des dispositions du décret n° 62-379 du 3 avril 1962
modifié, ainsi que des textes pris pour son application . Ces agents,
dont !es mérites sont reconnus, ont d'ores et déjà fait l'objet de
différentes mesures destinées à améliorer leur situation, notamment
en facilitant leur accès à des corps de personnels enseignants par la
voie des concours internes. De nouvelles dispositions, dont cer-
taines ont pu prendre effet dès la rentrée scolaire 1993 et ont fait
l'objet de la circulaire n° 93-267 du 20 'mût 1993 publiée au Bul-
letin officiel n° 28 du 2 septembre 1993, tendent à améliorer les
conditions de préparation des concours de recrutement. La résorp-
tion de l ' auxiliariat est une priorité pour le ministre de l'éducation
nationale : la mise en place de nouvelles mesures tendant à faciliter
la titularisation des maîtres auxiliaires est à l 'étude.

Enseignement : personnel
(psychologues scolaires - statut)

16717. - 11 juillet 1994 . - M. Jean-Pierre Delalande appelle
l 'attention de M. le ministre de l ' éducation nationale sur le pro-
blème du statut des psychologues scolaires, dont ie rôle peut être
déterminant dans la lutte contre l'échec scc!aire dont il a fait l 'une
de ses priorités dans le cadre du « nouveau contrat pour l 'école ».
Il lui expose que la loi du 25 juillet 19 :35 a fixé les bases d ' un
véritable statut du psychologue en réservant ce titre aux seuls
détenteurs d' un diplôme sanctionnant une formation universitaire
de haut niveau . S agissant des psychologues exerçant au sein de
l 'éducation nationale, l 'absence d un statut propre entraîne une
confusion de leur activité avec celle des enseignants et ce, d 'autant
plus, que le recrutement actuel, de plus en plus difficile, s ' effectue
dans le corps des professeurs d'école. Afin de donner les moyens à
l 'école publique de lutter efficacement contre l 'échec scolaire, ne
serait-il pas légitime de garantir la qualité des services rendus par
1m psychologues scolaires, tour en assurant à ceux-ci des perspec-
tives de carrière équivalentes à celles des autres corps de l'éduca-
tion nationale ? C 'est pourquoi il lui demande quel est son point
de vue sur cette question.

Réponse. - Les psychologues scolaires, dans le cadre des réseaux
d ' aides spécialisées aux élèves en difficulté, apportent l ' appui de
leurs compétences pour la prévention des difficultés scolaires, pour
l ' élaboration du projet pédagogique de l'école, pour la conception,
la mise en oeuvre et l ' évaluation des aides aux élèves en difficulté.
C ' est pourquoi une expérience pédagogique préalable a toujours
été considérée comme nécessaire pour exercer ces fonctions . Cette
exigence implique que les psychologues scolaires soient des ensei-
gnants du premier degré à qui une formation spécifique cet appor-
tée. Cette formation, définie en 1989, a pris en compte les exi-
gences de la loi n' 85-772 du 25 juillet 1985 et, à ce titre, le
diplôme d ' Etat de psychologie scolaire est reconnu par le décret
n° 90-255 du 22 mars 1990 modifié par le décret te 93-536 du
27 mars 1993, comme permettant l ' usage du titre de psychologue
scolaire. La création d un corps nouveau de fonctionnaires de
l'éducation nationale n ' est pas nécessaire, pour répondre aux
besoins de la psychologie scalaire . En revanche, les missions des
psychologues scolaires et la spécificité de leurs fonctions sont
reconnues dans le cadre du nouveau contrat pour l'école.

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ET RECHERCHE

Chômage : indemnisation
(conditions d'attribution - jeunes ingénieurs ayant complété

leur formation par une thèse de doctorat)

11816. - 7 mars 1994 . - M. Michel Tmot attire l'attention
de . M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche sur la situation particulièrement préoccuiante de nom-
breux jeunes ingénieurs ayant complété leur formation initiale par
des thèses de doctorat en vue d'une carrière dans la recherche
industrielle et qui aujourd'hui, sans emploi, ne peuvent même pas
prétendre à des indemnités de chômage du fait de leur contrat de
thèse . Il lui précise que ce malheureux état de fait conduit régu-
lièrement à une « fuite de cerveaux s préjudiciable à notre pays et
souhaite donc connaître les solutions de son ministère à ce sujet.

Réponse. - Les jeunes ingénieurs qui ont complété leur forma-
tion initiale par une thèse de doctorat en vue d ' une carrière dans
la recherche industrielle ont été confrontés à partir de 1993 à une

chute importante du nombre des recrutements dans les services de
recherche des entreprises. En ce qui concerne l'obtention d'indem-
nités de chômage à l' issue de la thèse, les étudiants qui ont été
aidés par '_ 'Etat peuvent y prétendre s ' ils repondent aux conditions
réglementaires équivalentes à celles de la convention UNEDIC qui
impliquent la recherche effective d 'un emploi. En conséquence, un
étudiant qui n' a pas terminé la préparation de sa thèse au moment
où il ne perçoit plus d'aide ne peut bénéficier d ' une indemnité de
chômage puisqu'il n'est pas alors en recherche d 'emploi ; mais ce
cas reste exceptionnel . Il apparaît toutefois que les services de
recherche des entreprises, qui ont été touchés plus tardivement par
la crise, seront aussi les premiers à bénéficier de la reprise écono-
mique, les chefs d 'entreprise ayant pris conscience de l ' importance
vitale que représente de nos jours la reprise de la croissance de leur
effort de recherche-développement . Les jeunes qui cumulent une
formation d 'ingénieur et une formation de haut niveau à la
recherche resteront les mieux placés pour profiter de nouvelles
perspectives de recrutement. S ' agissant de la « fuite des cerveaux »
qu'évoque l'honorable parlementaire, il convient d ' observer que les
risques en la matière ne se situent pas précisément à l 'issue de la
thèse mais plutôt à l'issue des séjcurs postdoctoraux que les jeunes
docteurs scientifiques effectuent de plus en plus nombreux à
l ' étranger et plus particulièrement en Amérique du Nord . C'est
pour cette raison qu'un certain nombre d ' initiatives ont été prises
pour resserrer les liens entre let postdoctorants et la Fraie= et pour
faciliter leur retour dans notre pays . On peut citer le « Forum
USA », organisé depuis quatre ans avec le concours d : notre
ambassade à Washington, qui leur permet de rencontrer des indus-
triels français demandeurs de docteurs, ainsi que la messagerie élec-
tronique, mise en place plus récemment, grâce à laquelle les post-
doctorants sont tenus au courant tant des offres d'emplois dans les
entreprises que des postes mis an concours dans les organismes
publics de recherche et dans l 'enseignement supérieur.

Ensei

	

ent supérieur : personnel
(enseignants - pro esseurs associés - conditions de recrutement)

12019. - 14 mars 1994. - M . René Carpentier attire i ' atten-
tion de M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche sur certaines limitations injustes pour l ' attribution des
postes de professeur associé qu'un scientifique aujourd 'hui licencié
économique lui a signalées . Un poste de professeur associé est
censé aider les étudiants à mieux appréhender le monde du travail
et de la recherche par le contact avec des professionnels, des
« anciens » . Les candidats doivent justifier d ' une expérience de sept
ans dans leurs spécialités, ce qui semble être une bonne garantie de
compétence . Ayant trente ans de carrière, la personne en question
remplit donc les caractéristiques demandées . Mais il faut être éga-
lement en activité. Il lui demande si une telle exigence se justifie
aujourd'hui, surtout avec l'aggravation du chômage . Pourquoi
l 'Eut, par le biais de ses organismes publics, ne montre-t-il pas
l'exemple aux entreprises privées, par le biais d ' organismes comme
l 'agence du médicament ou l'ORMSTOM . Ces derniers imposent
des limites d' âge dans ses recrutements (quarante-cinq ans) et
même, encore plus sectaires, comme l 'INSERM qui ne tolère des
candidatures après cinquante ans que pour les titulaires de docto-
rat ? A cinquante ans passé, un technicien peut rendre autant de
services à une structure qu'un chercheur . Il lui demande les
mesures qu'il entend prendre pour examiner comment dépasser ces
restrictions qui ne se justifient pas.

Réponse. - Le décret du 17 juillet 1985, qui fixe le régime de
l'association dans les établissements d'enseignement supérieur, pré-
voit deux modalités de recrutement pour ces personnels : l 'associa-
tion à temps plein et l'association à temps partiel . L 'association à
temps plein est ouverte aux personnes pouvant justifier de sept ans
d'expérience professionnelle pour un recrutement comme maître
de conférences associé, et de neuf ans pour un recrutement comme
professeur associé . Contrairement à ce qui est indiqué, il n'est pas
demandé aux candidats de justifier d 'une activité professionnelle
principale au moment de leur recrutement . En revanche, les per-
sonnels associés à temps partiel doivent justifier d'une expérience
professionnelle en rapport avec la discipline enseignée et d'une
activité principale. S agissant du deuxième point , évoqué, il
convient de préciser que, d'une manière générale, dans l'enseigne-
ment supérieur, aucune limite d 'âge - autre que la limite d ' âge de
soixante-cinq fixée par les lois 47-1465 du 8 août 1947 et n° 84-
834 du 13 se tembre 1984 '- n'est. opposée aux candidats aux
recrutements . E ce qui concerne les corps de recherche, il est
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nécessaire de rappeler que l 'âge limite d ' accès aux concours de
chargés de recherche de 2' lasse a été abaissé progressivement de
trente-six à trente et un ans de 1990 à 1994, afin de lutter contre
l ' embauche tardive des chercheurs, et de favoriser l ' insertion des
nouveaux recrutés dans des équipes rajeunies. Dans la mise en
place de ces mesures se rejoignent la volonté des pouvoirs publics
et le voeu exprimé par les instances représentatives des personnels
de recherche . Le recrutement des directeurs de recherche ainsi que
celui des personnels ingénieurs, techniques et administratifs de
catégorie A des établissements publics scientifiques et tech-
nologiques n'est, quant à lui, soumis à aucune limite d 'âge.

Enseignement supérieur
(étudiants - inscription - carte universitaire - conséquences)

12350. - 21 mars 1994 . - M. Jean-Claude Bois attire l 'atten-
tion du M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche sur l ' incompréhension éprouvée par certains étudiants et
leur famille, lorsqu' ils se voient refuser l'accee s à une université sur
des critères géographiques. C' est ainsi le cas de l'université d 'Aix-
M'rseille II pour la faculté des sciences du sport, de l 'université
Rennes II pour le pôle -sports, de l'université Toulouse III pour
l'UER STAPS (sciences et techniques des activités physiques et
sportives), alors que d ' autres universités sont ouvertes à l ' ensemble
du territoire . Ii souhaite donc avoir l 'avis du ministre à ce sujet.

Réponse. - La liberté pour tout titulaire du baccalauréat ou
d ' une équivalence ou dispense de ce grade de s' inscrire à l 'univer-
sité de son choix est reconnue par l ' article 14 de la loi n° 84-52 du
26 janvier 1984 sur l 'enseignement supérieur. Cependant, lorsque
les capacités d'accueil de l'université sont atteintes, le président
peut refuser des incriptions supplémentaires. Les inscriptions sont
alors prononcées par le recteur chancelier, après avis du président
de l ' établissement. Le recteur peut recourir au critère du domicile,
en accordant la priorité aux bacheliers de son académie . Les
sciences et techniques des activités physiques et sportives (STAPS)
représentent l ' une des filières universitaires les plus demandées par
rapport aux capacités d'accueil . Le . nombre de candidats est envi-
ron dix fois supérieur au nombre d'étudiants pouvant erre retenus.
C'est pourquoi dans certaines académies, Rennes, Toulouse et Aix-
Marseille en particulier, le recteur chancelier se voit obligé d ' appli-
quer ces principes. Par ailleurs, le nombre relativement limité de
débouchés professionnels de la filière STAPS, axés notamment sur
l'enseignement, ne permettent pas d ' envisager pour le moment
l'ouverture massive de nouveaux enseignements . Enfin, dans le
cadre de leur autonomie pédagogique et administrative, et sans
que le principe de non-sélection soit remis en cause, les établisse-
ments ont la possibilité de vérifier les motivations des candidats
pour les études qu ' ils souhaitent entreprendre.

Enseignement supérieur
(étudiants - sciences de l'éducation - perspectives)

14238 . - 16 mai 1994 . - M. Main Le Vern attire l ' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur le manque de
débouchés . offerts aux étudiants en sciences de l 'éducation.
L' absence de recrutement pour cette spécialité dans le corps des
maîtres auxiliaires et l 'absence d 'attribution d ' allocation pour les
études en IUFM constituent une discrimination durement ressen-
tie par les étudiants . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour remédier à cette situation . - Question transmise à
M. le ministre de l 'enseignement supérieur et de la recherche.

Réponse. - Les étudiants en sciences de l 'éducation, titulaires
d'un diplôme de deuxième cycle universitaire (licence ou maîtrise)
peuvent solliciter une admission en première année d'IUFM . Les
décisions d'admission des étudiants ne sont pas automatiques en
raison du Ombre important de candidatures et de la capacité
d 'accueil nécessairement limitée de ces établissements. Elles sent
prononcées par le directeur de 1' IUFM, sur proposition d ' une
commission présidée par le directeur de cet établissement, seule
habilitée e définir les critères les plus adaptés . En 1993-1994, les
étudiants de sciences de l ' éducation constituent plus de 1 i p . 100
(3'i p . 100 pour l 'ensemble des filières sciences humaines) des étu-
diants admis en première année d'IUFM pour préparer le
concoure de professeur des écoles . Cependant, les IUFM donnent
globalement la préférence aux étudiants titulaires de licences cor-
respondant aux disciplines enseignées à l ' école primaire (mathéma-

tiques, français, sciences de la nature, histoire-géographique, . . .)
dans la mesure où ceux-ci ont plus de chances de réussir les
épreuves du concours portant sur ces disciplines. En application
du décret n° 91-586 du 24 juin 1991, peuvent demander des allo-
cations d'IUFM les candidats de nationalité française qui justifient
de l'un des titres ou diplômes requis pour l ' inscription auz
concours externes de recrutement d' enseignants du premier ou du
second degré . Conformément à ces dispositions, un certain
nombre d 'étudiants en sciences de l'éducation sont allocataires en
première année d'IUFM . Les décisions d'attribution des allocations
sont prononcées par le recteur de l ' académie sur proposition d'une
commission de choix présidée par le directeur de l'IUFM, et se
déterminant en toute indépendance en fonction de crjtères fondés
sur le mérite de l'expérience acquise par les candidats . Face au
nombre élevé de dossiers de candidature dans certaines filières, ces
commissions ont établi, au sein de chaque IUFM, en vertu de leur
autonomie pédagogique, un ensemble de critères de choix . Ces cri-
tères portent en particulier sur la qualité du cursus universitaire
(rapidité du cursus, mentions aux diplômes, pertinence du cursus
par rapport au ripe de concours choisi), et sur l 'expérience profes-
sionnelle (unités de valeur de professionnalisation, stages, fonctions
éducatives, . . .) . S'agissant du recrutement des maîtres-auxiliaires, il
appartient aux recteurs d'apprécier la qualité du cursus universi-
taire des candidatures par rapport aux besoins de recrutement aca-
démiques .

Enseignement supérieur
(universités d 'Artois er du Littoral - fonctionnernent -

effectij de personnel - moyens financiers - Nord- Pas-de-Calais)

14249. - 16 mai 1994. - M. Dominique Dupilet attire
l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la
situation des deux universités créées récemment dans le
Nord - Pas-de-Calais : les universités d 'Artois et du Littoral. Ces
deux nouvelles universités sont k résultat de l 'adoption, en jan-
vier 1992, du schéma national d 'aménagement et de développe-
ment des enseignements supérieurs. Cette décision, tant attendue,
répondait aux justes aspirations des jeunes et des familles de pou-
voir bénéficier d'un enseignement supérieur de proximité et à la
volonté de corriger les disparités en matière universitaire dont
souffrait la région Nord - Pas-dc-Calais et, plus particulièrement, le
département du Pas-de-Calais, seul département de cette taille en
France à être dépourvu de structures universitaires . Ces deux nou-
velles universités d 'Arrois et du Littoral ont démarré avec le
concours très actif des collectivités territoriales . Elles connaissent
un réel succès, comme en témoigne la forte progression des effec-
tifs à la rentrée universitaire 1993 . Avec plus de six mille étu-
diants, l ' université du Littoral se place au second rang en France
des universités nouvelles . Au moment où s'achèvent les négocia-
tions sur le nouveau contrat de Plan Eut-région, il lui demande
de bien vouloir lui faire connaître la situation comparative des sept
universités nouvelles au regard des investissements de l ' Etat, des
emplois d' enseignants chercheurs, de bibliothèques et d'AITOS et
des taux d' encadrement de ces sept nouvelles universités . Il lui
demande également, compte tenu des pruniers chiffres publiés
dans Le Monde de l'éducation, s 'il envisage de prendre des rnesures
afin de corriger les déficits déjà existants pour doter les deux uni-
versités d ' Artois et du Littoral, comme celles de la région pari-
sienne, des moyens nécessaires à un enseignement de qualité pour
notre jeunesse. - Question transmise h M. le ministre d, l'ensei-
gnement sstpérietiir et de la recherche.

Réponse. - En ce qui concerne lu constructions universitaires,
l 'enveloppe XI' Plan du Nord - Pas-de-Calais doit atteindre
700 MÉ. Il est demandé 360 MF aux collectivités locales . Les
négociations sont encore en cours à ce sujet . L' enveloppe totale
consacrée aux opérations nouvelles du XI' Plan pourrait- alors
atteindre 1 200 millions de francs pour cette période . Sur dette
enveloppe, il est prévu de consacrer 170 à 190 millions de francs à
l ' université d 'Artois, auxquels s'ajouterait une petite enveloppe
pour la recherche. Par ailleurs, les dossiers des programmes tee -
niques de construction des bibliothèques de l 'Artois et du Littoral
sont en instance chez k contrôleur financier qui devrait rapide-
ment les signer. Chaque centre universitaire possédera son restau-
rant en fin de schéma Université 2000 . Le restaurant administratif
d'Arras sera étendu par adjonction d ' un satellite . Les normes du
CROUS - trente étudiants avec trois services et demi par repas -
seront atteintes en 1998 . Quant aux équipements sportifs, aucun
n'a encore été construit pour cette université, mais des efforts
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seront accomplis pendant la durée du plan . Depuis leur ouverture,
les universités nouvelles ont bénéficié de la création de
789,5 emplois enseignants, 495 emplois IATOS et 64 emplois de
bibliothèque. Ces moyens ort été calculés pour chaque établisse-
ment, après discussion avec l 'administrateur provisoire, en tenant
compte au mieux de la montée en charge et des de leur
université. Ainsi, en 1994, l ' université d 'Artois a bénéficié de
50 emplois enseignants, 12 IATOS et 1 emploi de bibliothèque et
l 'université du Littoral de 50 emplois enseignants, 12 IATOS et 1
emploi de bibliothèque. Bien entendu, l'effort prioritaire en faveur
des universités nouvelles et notamment celles présentant une dota-
tion inférieure à la moyenne nationale, ce qui est le cas des univer-
sités d'Artois et du Littoral, sera poursuivi au cours des prochaines
années dans le cadre des exercices budgétaires.

Enseignement supérieur
(IUFM - accès - conditions)

14284. - 16 mai 1994. - M. jean Jacques Delvaux appelle
l ' attention de M. le ministre de l 'éducation nationale sur les
consitions d'accès aux concours d'entrée des IUFM . Par deux fois,
il a été proposé d'ouvrir la possibilité, pour les personnes titulaires
d'un diplôme de premier cycle se prédestinant à devenir institu-
teurs des écoles, de s 'y présenter. Il lui demande, en conséquence,
dans la perspective de création d'emplois pour les jeunes titulaires
d'un bac + 2, les suites susceptibles d 'être réservées à cette proposi-
tion. - Question transmise à M. le miaisxrie de l 'enseignement
supérieur et de Le recherche.

ose. - Vous avez bien voulu me demander quelles sont les
possibilitésaimés d'accès au concours de recrutement externe de profes-
seur des écoles pour les personnes titulaires d'un diplôme de pre-
mier cycle et se destinant à l ' enseignement dans le premier degré.
En l'état actuel de la réglementation, l 'inscription au concours de
professeur des écoles et, par conséquent, l'admission en IUFM,
sont accessibles aux titulaires d 'un diplôme sanctionnant trois
années d'études post-baccalauréat. Les conditions de titres ou de
diplômes à remplir par les futurs candidats au concours de profes-
seurs des écoles n'ont pas été modifiées ; la licence ou certains
diplômes obtenus après trois années d ' études supérieures, confor-
mément à l'arrêté du 4 juillet 1991 sont exigés des candidats.
Avant d'envisager cette carrière, les titulaires d 'un diplôme de
niveau bac + 2 doivent donc poursuivre leur études, pour justifier
« d'un titre ou diplôme sanctionnant un niveau de formation cor-
respondant au moins à trois années d 'études postsecondaires déli-
vré par une autorité administrative ou un établissement public ou
un établissement d'enseignement supérieur privé reconnu par l ' Etat
et autorisé à délivrer un diplôme visé par le ministère chargé de
l'enseignement supérieur », ainsi que le stipule l ' arrêté du
4 juin 1991 précité (art. premier, alinéa 3) . Si les étudiants titu-
laires d'un diplôme de niveau bac + 2 souhaitent poursuivre leurs
études à l 'université, il convient de préciser que celle-ci est seule
compétente pour décider d ' inscrire ou non en licence les titulaires
d' un diplôme bac + 2 autre qu'un DEUG . Cette inscription n 'est
possible qu ' après obtention de la dispense du premier cycle déli-
vrée par une commission pédagogique propre à l ' établissement.
Afin de mieux adapter le profil des candidats au concours de pto-
fesseur des écoles et de faciliter l ' ac.:és de certains bac + 2 à la
licence, il est envisagé de mettre en place à titre expérimental, à la
rentrée de 1994, une licence pluridisciplinaire dans quelques aca-
démies. Elle offrira une alternative aux étudiants, notamment ceux
qui désirent devenir professeur des écoles, par rapport à des
licences plus spécialisées qui ne correspondent pas toujours au pro-
fil des candidats recherchés en raison de la polyvalence du métier
de professeur des écoles.

Enseignement technique et professionnel
(politique et réglementation - filière technologique - création)

14361. - 23 mai 1994. - M. Charles Ceccaldi-Raynaud
appelle l'attention de M. k ministre de l'éducation nationale sur
le fait que les étudiants en IUT ou en STS sont actuellement li-
timement inquiets quant à leurs perspectives de carrière . En effet,
la valeur de leur diplôme est, certes, toujours reconnue, mais la
plus grande majorité des élèves de STS et IUT sont contraints de
rechercher un emploi à BAC 1- 2 . Les passerelles avec les filières
classiques sont peu (pour les IUT) et pas du tout (pour les BTS)
ouvertes à ces étudiants. Elles ne correspondent généralement pas à

l ' orientation très professionnalisée de leur formation initiale.
L'Union nationale inter-universitaire souhaiterait vivement la créa-
tion d'une véritable filière technologique en articulant les dif-
férentes formations existantes (STS, IUT, IUP) de façon à per-
mettre à chaque étudiant une fin d'études correspondant à la fois à
ses capacités et à ses aspirations personnelles. Cs_lle-ci suggère à cet
effet la création : d ' une troisième année DUT sous forme de stage
en entreprise rémunéré ; d'un accès des BTS aux IUP au niveau de
la première année ; d 'un accès des DUT aux IUP au niveau de la
deuxième année. ; une plus grande autonomie des IUT ; la création
d'un Institut national de technologie chargé de veiller au déve-
loppement harmonieux de ces filières en liaison avec les universi-
tés, les lycées (pour les STS) et les différentes autorités de tutelle.
Il lui demande quelles sont ses intentions en ce qui concerne les
suggestions qu'il vient de lui exposer. - Question transmise à
M. le minime' de l'enseignement supérieur et de is recherche.

Réponse. - Il convient de rappeler, en premier lieu, que les for-
mations délivrées en IUT ou STS sont conçues pour déboucher
sur une entrée dans la vie professionnelle . II n'est bien sûr pas
question d 'exclure la possibilité, pour un certain nombre de titu-
laires du DUT ou de BTS, de procéder à une orientation vers une
filière longue, mais il n 'est pas souhaitable d'ériger cette éventualité
en principe . Les réflexions menées dans le cadre du groupe de tra-
vail su : « la filière technologique » ont en effet clairement confirmé
que les entreprises considèrent que les débouchés au niveau bac + 2
sont importants, tandis qu'existe un risque sérieux de saturation
des débouchés pour les bacs t 4 ou + 5 . Il ne serait donc pas plus
conforme aux intérêts des étudiants qu'à ceux de l'économie du
pays d'encourager des poursuites d'études massives sans perspec-
tives d'emplois correspondantes . En revanche, l 'ouverture d une
troisième année dans certains départements constitue un projet
digne du plus grand intérêt. De telles formations seraient mises en

te avec un statut d 'alternance, en liaison avec les branches pro-
onnelles 'concernées . Elles présenteraient l ' avantage de faciliter

l' insertion professionnelle de diplômés des IUT tout en améliorant
leur niveau de qualification . Quant aux questions institutionnelles,
ni les directeurs des IUT ni les présidents des universités n 'ont
présenté de projets tendant à modifier l'organisation actuelle qui,
dans le cadre de l'article 33 de la loi sur l'enseignement supérieur,
donne aux instituts une véritable autonomie de gestion et de fonc-
tionnement sans mettre en cause les liens étroits qui les unissent à
leur université. Pour les IUP, la question ne peut être traitée de la
même manière, puisqu 'il ne s'agit pas comme pour les IUT lors de
leur mise en place de disposer de composantes universitaires nou-
velles, mais de développer, au sein même des UFR, un mouve-
ment de professionnalisation des enseignements . Leur regroupe-
ment avec des IUT ne paraît donc pas envisageable.

Bourses d'études
(enseignement supérieur - conditions d'attribution -

étudiants inscrits dans des établissements privés)

14719, - 30 mai 1994. - M. Léonce D rez demande à M. le
ministre de l'enseignement supérieur et de la . recherche de lui
préciser les perspectives de son action ministérielle tendant à
l'habilitation des établissements privés à recevoir des boursiers,
étendant les possibilités actuelles offertes aux étudiants, sans aug-
menter nécessairement le nombre total de ces boursiers.

Réponse. - Le ministère de l'enseignement supérieur et de la
recherche accorde des bourses d 'enseignement supérieur sur critères
sociaux aux étudiants fréquentant des établissements dont il a pu
s'assurer de la qualité de 1 enseignement dispensé, de l 'encadrement
pédagogique, des moyens dont ils disposent et des possibilités d'in-
sertion professionnelle offertes à l' issue des études préparées . Ainsi
les établissements d ' enseignement supérieur technique privés,
reconnus par l ' Etat en application de l'article 73 du code de
l'enseignement technique (décret n° 56-931 du 14 septembre 1956
modifié), peuvent être habilités à recevoir des boursiers par déci-
sion ministérielle en application de l'article 75 de ce même code.
Il en est de même pour les établissements placés sous contrat d'as-
sociation avec -. l'Etat, conformément au décret n° 60-389 du
22 avril 1960 modifié. Par ailleurs, les établissement : d'enseigne-
ment supérieur privés ouverts en application des lois des 12 juil-
let 1875 et 18 mars 1880. relatives à la liberté de l'enseignement
supérieur et existants à la date du 1" novembre 1952 sont habilites
à recevoir des boursiers de plein droit pour les facultés qui rein-
plissent les conditions de l 'article 5 de la loi du 12 juillet 1875,
c'est-à-dire qui comprennent « le même nombre de professeurs
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pourvus du grade de docteur que Lm facultés de l 'Etat qui, dans la
même discipline, comptent moins de chaires ». Cette possibilité
étant ainsi limitée aux seuls établissements ouverts avant le
1° novembre 1952, il importait de rétablir une égalité de traite-
ment vis-à-vis des autres établissements ouverts également en
application des lois précitées. C'est pourquoi une modification de
cette réglementation est actuellement en cours . Au titre de
l'année 1992-1993, 20 415 étudiants inscrits dans des établisse-
ments d'enseignement supérieur privés ont bénéficié d'une bourse
sur critères sociaux dont 39 p. 100 au taux maximum du 5' éche-
lon (17 244 francs) .

Enseignement supérieur
(examens et concours - diplômes de niveau bac + 2 -

homologation)

15137. -- 6 juin 1994. - M. Serge Chasles attire l'attention de
M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche
sur les établissements, notamment universitaires, qui dispensent
des formations continues de niveau bac + 2 ou plus, et qui ont
besoin d'une homologation nationale pour voir leurs diplômes
reconnus au-delà de l'échelon régional . Malgré des démarches
constamment renouvelées pour pouvoir bénéficier de cette
reconnaissance, lesdits établissements n ' arrivent pas à obtenir de
réponses de la part de l 'administration . Cette situation est, bien
évidemment, très préjudiciable pour les personnes ayant choisi de
suivre un tel cursus de même que pour les enseignants chargés des
cours. C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui préciser

Icelle est la politique du Gouvernement en matière d'attribution
des homologations et les raisons pour 1 uelles l 'administration a
de tels retards dans les réponses qu'elle doit fournir.

Réponse. - L'homologation des diplômes d 'universités constitue
une certification nationale à laquelle le ministre de l 'enseignement
supérieur et de la recherche est tout à fait favorable. De ce fait, il
est disposé à présenter devant la commission technique d 'homolo-
ation les demandes d 'homologation qui lui seront transmises par

les universités . Par souci de la qualité des formations et du carac-
tère professionnel de celles-ci, une circulaire récente adressée eux
recteurs d'académie et aux présidents d ' université a précisé. les cri-
tères auxquels devait répondre un diplôme d' établissement pour
pouvoir, le cas échéant, être homologué : durée de la formation,
ancienneté, débouchés, professionnels, etc. En tout état de cause,
chaque dossier est examiné avec la plus grande attention et la
ceins éventuels, toujours motivés, sunt communiqués dans lei
meilleurs délais aux établissements . Les services du ministère de
l ' enseignement supérieur et de la recherche sont à la disposition
des universités qui le souhaitent pour étudier, avec elles, les modi-
fications à envisager pour que les formations considérées puissent
être valablement présentées devant la commission technique
d ' homologation.

Enseigr....ment technique et pro ssionnel
(IUP - financement

15225. - 6 juin 1994. - M. Jean Marsaudon attire l'attention
de M . le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche sur l' insuffisance des moyens alloués aux instituts uni-
versitaires professionnalisés . En effet, ils sont en phase avec la
législation récente concernant l ' emploi et la formation profe-
sionri, lle et leur rôle de plus en plus éminent nécessaire des crédits
importants . II serait heureux de recevoir tous apaisements utiles
quant aux moyens qui doivent p' tmettre aux universités d 'assurer
leurs légitimes ambitions.

Réponse. - Les instituts universitaires professionnalisés consti-
tuent effectivement une priorité du ministère de l'enseignement
supérieur et de la recherche. En premier lieu, parce qu'ils corres-
pondent aux objectifs définis par la loi quinquennale sur l 'emploi
et la formation professionnelle, mais aussi parce qu'ils doivent
jouer un rôle essentiel pour la rénovation pédagogique de l'ensei-
gnement supérieur en favorisant le développement de sa profes-
sionnalisation. Les universités devront donc s'orienter progressive-
ment vers un regroupement au sein des IUP de toutes les
formations technologiques universitaires longues autres que les for-
mations d'ingénieurs . C'est donc pour des raisons de cohérence
profonde que le choix a été fait de traiter les IUP en parfaite
conformité avec les principes qui mégissent les relations des éta-

blissements d'enseignements supérieurs avec le ministère . Les dif-
férents partenaires concernés ont donc été informés que les crédits
nécessaires à la mise en place et au développement des instituts
n'étaient pas réservés pour des attributions spécifiques mais inclus
dans la dotation globale des universités. Celles-ci peuvent en outre
faire apparaître des actions particulières prioritaires dans le cadre
des contrats quadriennaux. Enfin, un dispositif général d'évalua-
tion sera mis en place pour permettre de porter une appréciation
sur le fonctionnement des formations existantes.

Enseignement supérieur : personnel
(assistants - statut)

15234. - 13 juin 1994. - M. Frédéric Jalton attire l'attention
de M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche sur la nécessité de doter les universités françaises d 'un
corps d'assistants . Eu effet, la croissance des effectifs pour les pro-
chaines années nécessite le recrutement d'enseignants-chercheurs
dont la stabilité de l'emploi serait garantie. En conséquence, il lui
demande, s ' il ne compte pas procéder à terme à l'abrogation du
décret n° 35-1063 du 11 octobre 1985 portant extinction des
corps d'assistants.

Réponse. - Le décret n° 85-1063 du 11 novembre 1985 a mis
les corps d ' assistants en voie d 'extinction. Il n'est pas envisagé de
les rouvrir au recrutement. Pour faire face aux besoins de recrute-
ment dans les corps enseignants de statut universitaire, il convenait
de veiller à la constitution et au renouvellement d ' un vivier suffi-
sant de titulaires de doctorats préparés à l ' entrée dans une carrière
de maîtres de conférences . C'est à cet objectif que répond le moni
torat d' initiation à l 'enseignement supérieur, complété par le
régime des allocataires-moniteurs-normaliens et des attachés tem-
poraires d'enseignement et de recherche . Ce dispositif est en place
depuis plusieurs années. Il fait actuellement l 'objet d'une réflexion
d'ensemble â la suite du rapport sut la condition des personnels
enseignants de l 'enseignement supérieur. Ce rapport, s 'il formule
des critiques quant aux modalités actuelles de la constitution du
vivier de recrutement dans l 'enseignement supérieur, ne préconise
pas pour autant la réouverture des corps d'assistants.

. me

Enseignement supérieur
(universités - construction - financement - Nord - Pas-de-Calais)

15357. - 13 juin 199.1. - M. Jean-Claude Bois attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche sur la situation des universités de la région Nord - Pas-
de-Calais au regard des constructions et de leur financement au
contrat de pian. Il est à craindre qu 'au-delà du « plan d 'universi-
tés 2000 », rien ne soit prévu dans le contrat de plan . Par son
désengagement, l'Etat gomme les aides spécifiques européennes,
allouées précisément en raison des difficultés reconnues . Par ail-
leurs, i1 oblige les collectivité territoriales (conseil général, districts,
conseil régional), à une plus grande participation que dans d'autres
régions plus favorisées . Il souhaite donc connaître les dispositions
que le ministre entend prendre afin de répondre au juste besoin de
la région Nord - Pas-de-Calais, qui s'entend dans le cadre de
l'aménagement du territoire.

Ré~onre . - Comme dans toutes les régions françaises, le contrat
de plan Etat région Nord - Pas-de-Calais prévoit l 'achèvement du
schéma Université 2000 (l'Etat y consacrera 564 millions de
francs, la région 120 millions de francs et les autres collectivités
246 millions de francs) ainsi que la programmation d'opérations
nouvelles (l'Etat s'est enga à hauteur de 700 millions de francs,
la région 100 millions de francs) . Du fait de l'écart entre l'engage
ment de l'Etat et. celui consenti par la région - alors que dans les
autres réons on est proche d'une parité de financement il a été
décidé de conditionner cet -engagement à la signature d' une
convention d'application, engageant l'ensemble des partenaires. et
répartissant ces enveloppes en opérations . Dès_ la signature du
contrat de plan, une conception sera engagée à cette fin . A défaut
d'une convention, l'Erat s engagera seul, sur un rythme qu'il lui

appartiendra de définir en temps utile, en fonction des besoins,
mais probablement équivalent à celui prévu- par -le contrat de plan.
Les crédits nationaux seront complétés de crédits FEDER et
F1BM. 170 millions de francs sont attendus, au titre de l'objectif 1.
La commission européenne a effectivement demandé que soient
écartées certnines opérations, pour réduire cette enveloppe à 70-- .
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30 millions de francs . Une discussion est en cours, afin d ' obtenir
un accord avec la commission sur la base des propositions initiales.
250 millions de francs sont attendus au titre de l 'objectif 2. Ces
montants, qui concernent la période 1994-1996, pourront être
complétés sur la deuxième partie du contrat de plan. 1 380 millions
de francs devraient donc être mobilisés, sur la période 1994-1995,
en faveur des constructions universitaires, soit un rythme d'inves-
tissement qui fait de la région Nord - Pas-de-Calais . la première de
France, devant Ille-de-France. Au-delà, 700 millions de francs
sont déjà promis par l ' Etat, et 100 millions de francs par la région.
Avec la pa,-ticipation des autres collectivités et du FEDER, l 'effort
d 'investissement en faveur de l'enseignement' supérieur restera
ennséquent, et sans doute le plus fort dans l'ensemble du territoire.

ENTREPRISES
ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

Impdr sur k menu
(déductions - cotisations sociales -

conditions d'attribution - exploitants agricoles)

12340. - 2; mars 1954. - M. Dominique Dupilet attire
l ' attention de M. le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, cbaré des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l'artisanat, sur la loi relative à l'initiative
et à l'entreprise individuelle (Ici n° 94-126 du 11 février 1994) . En
effet, cette loi permet aux entreprises, qu ' elles soient sous forme de
sociétés ou individuelles, de mettre en place pour leurs dirigeants
des mes de protection sociale avec des avantages comparables.
Ainsi les entrepreneurs individuels (commerçants, artisans, profes-
sions libérales) auront la possibilité de déduire (dans certaines
limita) de l'assiette de leurs revenus professionnels des cotisations
d'assurance comprenant l' ensemble des versements obligatoires et
facultatifs au titre de la retraite, de la prévoyance et de la perte
d'emploi. Il attire son attention sur le fait que les exploitants agri-
coles et les agriculteurs ne soient pas prévus et mentionnés dans
cette loi. En effet, ils sont aussi des entrepreneurs individuels pour
la plupart et ont des problèmes de retraite et de prévoyance très
importants, tout en étant menacés quant au maintien de leur acti-
vité . Il lui demande en conséquence s'il envisage d'élargir cette loi
à cette catégorie socioprofessionnelle.

Réponse. - L'article 24 de la loi du 11 février 1994 sir I ifiiata-
cive et l'entreprise individuelle prévoit la déductibilité fiscal- des
pprames et cotisations de contrats-groupe de protection sociale
facultative dans les catégories des bénéfices industriels et commer-
ciaux ou des bénéfices non commerciaux . Pour les exploitations
agricoles, un régime complémentaire d'assurance vieillesse facultatif
a été créé par la loi n° 88-1202 du 39 décrrnore 1988
(art L 1122-7 du code natal) . Ce régime, géré par la mutualité
sociale agricole sous le sigle COREVA ouvre droit à la déductibi-
lité fiscale des cotisations (art. 42-III de la même loi). En
revanche, il est vrai que les autres contrats facultatifs de protection
sociale complémentaire, notamment de prévoyance ou, pour la
retraite, des articles L 441 et suivants du code des assurances, ne
sont pas déductibles des bénéfices agricoles . Cette question reste
donc à l 'étude, en liaison avec les ministères intéressés, compte
tenu des spécificités dm contrats proposés et des conditions de
détermination de cette catégorie de revenus.

Automobiles et tdes
(commerce - conte,ion s:aires -

concurrence déloyale - Menue de distribution parallèles)

16241 . . 4 iuillet 1994. - M. Ruben Fako attire l'attention
de M. le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l'artisanat, sur le développement de la concur-
rence étrangère dans k domaine de la vente d'automobiles de
marques françaises et de puces détachées. Les concessionnaires
automobiles installés en France constatent en effet une aug-
menation des achats de voitures françaises à l'étranger . Ce phéno-
mène de concurrence menace de nombreuses entreprises françaises.
En effet, ba politique des constructeurs français à l'exportation et la
dévaluation de certaines monnaies des pays voisins tendent l 'achat
de voitures françaises à l'étranger u,̀s avantageux. Si ce phénomène

touche aujourd'hui essentiellement les départements frontaliers, il
risque de prendre une certaine ampleur à travers la multiplication
du nombre de revendeurs spécialisés dans cette filière- Il lui
demande donc s' il env

. de pz ndre des mesures susceptibles de
réduire cette distorsion de concurrence.

Automobiles et cycles
(commerce - concessionnaires - concurrence déloyale -

réseaux de distribution parallèle)

16372. - 4 juillet 1994. - M . Jean-Jacques Delmas attire
l 'attention de M. le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l'artisanat, sur la situation délicate que
connaît actuellement la distribution automobile compte tenu de
l 'ouverture des frontières de la France vers l' Europe . De plus en
plus de véhicules de marques françaises sont achetés à l'étranger,
gra« aux services d' intermédiaires, à des prix très inférieurs à ceux
de ces mêmes véhicules vendus en France, menaçant ainsi la
pérennité des entreprises de distribution automobile qui ne
peuvent lutter devant de :elles inéalités. Cette situation est parti-
culièrement ressentie en milieu rural où l 'on peut déjà constater la
disparition progressive du réseau secondaire de distribution . La
suppression du service ne peut que favoriser la désertification de
nos villages. II lui demande quelles mesures il compte prendre afin
que la réglementation actuelle soit mieux rmpectée, mais aussi
quelles mesures palliatives et transitoires il peut mettre en olace en
attendant l'uniformisation européenne, afin d'assurer la survie des
entreprises et le maintien des emplois dans ce secteur de notre
économie.

Réponse. - Depuis la date du janvier 1993, plus aucun obs-
tacle juridique ne s' oppose à l ' achat de véhicules automobiles dans
un Eut membre et à son transfert dans un autre Ems membre de
l'Union euro~enne, sous réserve qu ' il satisfasse aux réglementa-
tions nationales en vigueur. Cette nouvelle dimension de la liberté
de circulation da marchandises permet aux citoyens et aux entre-
prises d 'acquérir un véhicule neuf au meilleur prix sur un marché
élargi aux dimensions de l 'Union européenne. Les fluctuations
conjoncturelles des monnaies en Europe sont à l 'origine d'un
attrait particulier pour le commerce transfrontalier, mais elles ne
sauraient remettre en cause l'application de la législation en
vigueur, et notamment celle du règlement d'cxemotion aux obliga-
tions du traité de l 'Union européenne (art. 85-3) pris par la
Commission des communautés (règlement 123/e5) . Cette situa-
tion tend à favoriser l'activité des mandataires au détriment de
celle des concessionnaires. Ces mandataires, dont l'activité est
reconnue, sont liés par un contrat qui les charge de la vente de
véhicules au nom et pour le compte du concessionnaire, et Ieur
confère la qualité d'agent commercial au sens de la directive du
18 décembre 1986. .E rat égard, ils ne peuvent ignorer les obliga-
tions incombant aux ,.oncesstonnaira dans le cadre d'un contrat
de distribution sélective. En tout état de cause, leur liberté ne sau-
rait justifier des pratiques abusives contre lesquelles Ies acheteurs
victimes disposent devant les juridictions tant de la mise en mou-
vement de 1 action publique, é leur initiative ou sur leur dénoncia-
tion, que de l'action civile pour obtenir réparation de leur préju-
dice Ces solutions paraissent constituer une réponse adaptée aux
pratiques évoquées qui sous de nature à compromettre l 'existence
de nombreuses entreprises et de leurs salariés et à obérer l ' intérêt
des consommateurs. Le Gouvernement entend bien intégrer ces
données dans le cadre de la réflexion en cours sur la révision du
règlement CEE 123/85 avant l'échéance du 30 juin 1995 fixée par
la Commission pour mn application . Il y a lieu, en effet, de conci-
lier le respect des engagements pris par la France avec ses parte-
naires et m défense nécessaire du développement des PME ciéa-
trices de richesses et d'emplois.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(commerçante et industriels :politique a l'égard des retraits -
retraite complémentaire facultative - création - conséquences)

16489. - 11 juillet 1994 . - Dans le cadre de l 'alignement du
régime de retraite des commerçants Organe sur le régime généra'
des travailleurs salariés, la loi n° 72-554 du 3 juillet 1972 a prévu
ta possibilité de la mise en place d'un régime de retraite complé-
mentaire. L'assemblée plénière d'Organe a pris la décision de créer
en 1978 un régime complémentaire facultatif, fonctionnant par
répartition .. Ainsi, depuis 1978, les adhérents d 'Organe déduisent
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donc, au plan fiscal et social, leurs cotisations de retraite complé-
rm.ntaire. Or, l ' amide 33 de la loi relative à l'initiative et à l'entre-
prise individuelle remet en cause cette situation . Aussi M. Joël
Sarlot demande à M . le ministre des entreprises et du déve-
loppement éctinomique, chargé des petites et moyennes mare-
prises et du commerce et de l'artisanat, s'il compte prendre des
mesures pour que les commerçants qui ont fait le choix d'un effort
complémentaire en matière ce retraite ne soient pas pénalisés.

Réponse. Organic complémentaire est un organisme facultatif
d'assurance vieillesse des commerçants dont la gestion est assurée
par le régime de base d 'assurance vieillesse des commerçants
(arr . L . 635-1 du code de 1.a sécurité sociale) . Les principes de son
fonctionnement sont fixés par décret et prévoient notamment
sept classes de cotisations plafonnées à 10 p. 100 des revenus
déclarés . Le deuxième alinéa de l 'article L 131-6 (nouveau) du
code de la sécurité sociale, résultant de l ' article 33 (1) de la loi
précitée, intègre dans l 'assiette des cotisations sociales des profes-
sions non salariées non agricoles l ' ensemble des versements aux
contrats bénéficiant de la déductibilité fiscale, y compris ceux gérés
par des organisme_, de sécurité sociale. Cette égalité de traitement
vise à établir une concurrence équitable entre les contrats proposés.
Ce contexte nouveau conduit à envisager une évolution du régime
facultatif Organic complémentaire, dont la demande de rétablisse-
ment de la déductibilité de l 'assiette sociale des versements de
l 'assiette des cotisations constitue un élément . Une réflexion
d 'ensemble est engagée avec les gestionnaires de ce régime sur les
produits offerts, l ' organisation de la caisse et les conditions d'exer-
cice de la tutelle.

Automobiles et cycles
(commerce - concessionnaires - concurrence déloyale -

réseaux de distribution parallèles)

16521. - 11 juillet 1994 . - M. Claude Demassieux attire
l'attention de M. le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de 1 artisanat, à propos de la situation de la
distribution automobile en France. 1 200 concessions Peugeot,
Renault et Citroën, soit un réseau de 16 000 agents représentant
au total 116 000 emplois, souffrent de le concurrence déloyale pra-
tiquée par certains revendeurs localisés chez nos partenaires euro-
péens. De plus en plus de véhicules de marques françaises sont
achetés à l 'extérieur de nos frontières pour être réintroduits sur le
marché français . Certains r mandataires » français mandatés par un
client français pour acheter un véhicule en profitent pour consti-
tuer des stocks et_ fonctionnent comme de véritables revendeurs.
Les prix pratiqués par ces revendeurs européens sont plus faibles
en raison de la dépréciation monétaire, en Italie par exemple, et
du système de TVA de certains pays concernés. Ces pratiques,
certes favorables au consommateur, nuisent gravement à l'équilibre
du marché français . Cette situation est permise par le règlement
n° 123-85 régissant la distribution automobile . Celui-ci autorise en
effet tout particulier à acheter un véhicule chez un concessionnaire
du pays de son choix. Quelles solutions le Gouvernement envi-
sage-t-il pour faire cesser ces pratiques déloyales qui nuisent grave-
ment au marché français ?

Automobiles et cycles
(commerce - concessionnaires - concurrence déloyale -

réseaux de distribution parallèles)

16552. - 11 juillet 1994 . - M. Claude Vissac attire l ' attention
de M. le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l'artisanat, sur les disparités monétaires au sein
de la CEE, dont les conséquences risquent de pénaliser lourde-
ment notre commerce automobile . Depuis l'ouverture du marché
européen, chacun est libre d ' acquérir un véhicule dans n'importe
quel pays européen au meilleur prix, :.e qui peut représenter un
gain de IO 000 à 50 000 francs . Cette opportunité est mise à pro-
fit par des mandataires qui ne supportent pas les mêmes
contraintes que les distributeurs agrées et qui ne fournissent pas les
mêmes garanties, notamment pour le service après-vente. Il lui
demande en conséquence quelles mesures il lui semble possible
d 'envisager pour prévenir cette concurrence déloyale et mettre en
place une réglementation efficace de ce nouveau type d'activité.

Automobiles et cycles
(commerce - concessionnaires - concurrence déloyale -

réseaux de distribution parallèles)

16652. - 11 juillet 1994 . - M. Main Gest attire l ' attention de
M. le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l'artisanat, sur la déréglementation dont souffre
la distribution automobile, due notamment à l 'activité des fron-
tières de la France vers l'Europe . Pour un même véhicule, des
écarts de prix importants sont observés entre la France et les pays
voisins. Ainsi, de plus en plus de véhicules de marques françaises
sont achetés à l'étranger, grâce aux services d 'intermédiaires, et
revendus ensuite en France Cette situation conduit la distribution
automobile française à une véritable asphyxie et de nombreux
concessionnaies et agents voient aujourd 'hui la pérennité de leur
entreprise menacée. Il souhaiterait savoir quilles mesures le Gou-
vernement entend mettre en place afin d 'aider le système de distri-
bution automobile française.

Automobiles et cycles
(commerce - concessionnaires - concurrence déloyale -

réseaux de distribution parallèles)

	

,

16710. - 11 juillet 1994 . -• Le tarif concessionnaire hors taxes
n'est pas le même dans tous les pays de la CEE pour un même
véhicule du fait des fluctuations de monnaies et des disparités
entre les fiscalités. De ce fait, de plus en plus de véhicules de
marques françaises sont achetés à l 'extérieur de nos frontières par
des revendeurs, des mandataires ou directement par des clients,
pour être réintroduits sur le territoire français . Ces pratiques, qui
semblent tout à l ' avantage du consommateur puisque celui-ci paye
moins cher son véhicule, mettent en péril la pérennité des entre-
prises de distribution automobile françaises. C'est pourquoi
M . Augustin Bonrepaux demande à M . le ministre des entre-
prises et du développement économique, chargé des petites et
moyennes entreprises et du commerce et de l'artisanat, de bien
vouloir lui indiquer les mesures ejti il compte prendre afin de
remédier au problème qu' il vient d évoquer.

Reponse. - Depuis la date du 1° janvier 1993, plus aucun obs-
tacle juridique ne s'oppose à l 'achat de véhicules automobiles dans
un Etat membre, et à son transfert dans un autre Eut membre de
l ' Union européenne, sous réserve qu' il satisfasse aux réglementa-
tions nationales en vigueur . Cette nouvelle dimension de la liberté
de circulation des marchandises permet aux citoyens et aux entre-
prises d 'acquérir un véhicule neuf au meilleur prix sur un marché
élargi aux dimensions de l 'Union européenne. Les fluctuations
cnnjoncturelles des monnaies en Europe sont à l 'origine d'un
attrait particulier pour le commerce transfrontalier, mais elles ne
sauraient remettre en cause l 'application de la législation en
vigueur, et notamment celle du règlement d ' exemption aux obliga-
tions du Traité de l'Union européenne (art. 85-3) pris par la
Commission des communautés (règlement 123-85). Cette situa-
tion tend à favoriser l'activité des mandataires au détriment de
celle des concessionnaires. Ces mandataires, dont l 'activité est
reconnue, sont liés par un contrat qui les charge de la vente de
véhicules au nom et pour le compte du concessionnaire, et leur
confère la qualité d ' agent commercial au sens de la directive du
18 décembre 1986 . A cet égard, ils ne peuvent ignorer les obliga-
tions incombant aux concessionnaires dans le cadre d 'un contrat
de distribution sélective. En tout état de cause, leu, liberté rue sau-
rait justifier des pratiques abusives contre lesquelles les acheteurs
victimes disposent devant les juridictions tant de la mise en mou-
vement de 1 action publique, à leur initiative ou sur leur dénoncia-
tion, que de l'action civile pour obtenir réparation de leur préju-
dice. Cas solutions paraissent constituer une réponse adaptée aux
pratiques évoquées qui sont de nature à compromettre l'existence
de nombreuses entreprises et de leurs salariés et à obérer l 'intérêt
des consommateurs. Le Gouvernement entend bien intégrer ces
données dans le cadre de la réflexion en cours sur k révision du
règlement CEE 123/85 avant l ' échéance du 30 juin 1995 fixée par
la Commission pour son application. Il y a lieu, en effet, de conci-
lier le respect des engagements pris par la France avec ses parte-
naires et a défense nécessaire du développement des PME créa-
trices de richesses et d ' emplois .
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ENVIRONNEMENT

Enregistrement et timbre
(politique fiunie - tare sur les conventions d'assurances -

risque pollution - exonération)

14267. - 16 mai 1994. - M. Léonce Deprez demande à M. le
ministre de l'environnement de lui préciser la suite qu'il envisage
:le réserver au récent rapport qui Iui a été remis à l'égard du risque
pollution, proposant notamment une exonération de la taxe de
9 p . 100 sur les conventions d'assurances en matière de risque pol-
lution pou( donner une plus grande impulsion aux « solutions
assurance », la décision des assureurs et réassureurs d ' exclure les
risques de pollution de leurs garanties responsabilités civiles (RC)
depuis le 1° janvier 1994 devant inciter à proposer des solutions
nouvelles, le rapport soulignant « la nécessité de faire de la pollu-
tion un risque prévisible ».

Réponse - A la demande du ministre de l 'environnement,
M. Fortin, inspecteur général de l'équipement, a remis en mai der-
nies un rapport intitulé « L'Apport de l'assurance à la prévention
et à la réparation des atteintes portées à l 'environnement ».
Diverses propositions concluent ce travail et, parmi elles, la possi-
bilité d 'exonérer de la taxe sur les conventions d'assurances les
contrats couvrant le risque d ' atteinte à l'environnement. Le minis-
tère de i'environnement examine actuellement les diverses voies
proposées visant à l'amélioration du système de réparation des vic-
times (personnes, biens et environnement inapproprié) en cas de
pollutions.

Installations classée
(nomenclature - entreprises de commercialisation

et k transformation du poisson - réglementation - conséquences)

14426. - 23 mai 1994. - M. Dominique Dupilet attire
l 'attention de M . k ministre de l'environnement sur les consé-
quences découlant de l'application aux entreprises de commerciali-
sation et de transformation du poisson du décret n° 93-1412, paru
au Journal officiel du 31 décembre 1993, modifiant la nomencla-
ture des installations lassées. En effet, de nouvelles dispositions
ont été arrêtées sans tenir compte de la spécificité des activités liées
à la manipulation et au traitement du poisson, très différents de
ceux de la viande avec lequel ils sont souvent amalgamés. Prenons
l'exemple du premier port de pêche français et premier centre
européen d ' échange et de transformation des produits de la mer
qu 'est Boulogne-sur-Mer. Cette nouvelle réglementation, qui fixe à
deux tonna par jour de produits entrants le seuil à partir duquel
la demande d 'autorisation préalable devient nécessaire, pénalise
sévèrement ces entreprises. Il lui demande en conséquence s ' il
envisage le réexamen de ce décret ou toute autre décision pouvant
réduire les conséquences économiques graves que cette mesure
administrative ne manquera pas d 'entraîner.

Réponse. - Le décret n° 93-1412 du 29 décembre 1993 a modi-
fié la nomenclature des installations classées, notamment en ce qui
concerne la rubrique n° 2221 visant les établissements de prépara-
tion ou de conservation de produits alimentaires d'origine animale.
Le seuil de classement retenu est, pour la simple déclaration, une
quantité de produits entrant supérieure à 500 kilogrammes par
jour, mais inférieure ou égale à 2 tonnes par jour et pour l 'autori-
sation une quantité supérieure à 2 tonnes par jour . Les opérations
visées sont la préparation ou la conservation par des procédés dont
les plus habituels sont énumérés dans la nomenclature sous la
rubrique n^ 2221 . Les établissements qui pratiquent uniquement la
commercialisation de ces produits ne sont pas visés par cette
rubrique. En ce qui concerne les activités liées à la manipulation et
au traitement du poisson, il est réel qu' elles peuvent, dans certains
cas, provoquer un risque certain de nuisance pour le voisinage et
l'environnement. Dans le cas des ports de pêche, si les opérations
decommercialisation ne font pas l'objet de. classement, par contre
les opérations de filetage et de découpe sont visées au titre de la
rubrique évoquée ci-dessus. Cependant, il convient de rappeler que
les établissements existants avant la publication du décret susvisé
bénéficient du droit de l'antériorité, s ' ils se déclarent dans le délai
d'un an, après sa parution au Journal officiel (31 décembre 1993),
et que les prescriptions qui leur sont imposables sont celles qui
figurent dans k règlement sanitaire départemental qui les concer-

naient antérieurement jusqu 'à parution des arrêtés de prescriptions
générales pris après consultation des différents organismes profes-
sionnels et assortis d' un délai d ' application.

FONCTION PUBLIQUE

Ministères et secrétariats d 'Etat
(équipement : personnel -

ingénieurs des travaux publics de l'Etat - statut)

13620. - 25 avril 1994 . - M. Gratien Ferrari attire l ' attention
de M. le ministre de la fonction publique sur la situation des
ingénieurs des travaux publics de l'Erat qui occupent des postes de
troisième niveau . Ceux-ci sont de plus en plus nombreux depuis la
création de l'emploi de chef d'arrondissement en 197( et l'ouver-
ture de leur accès aux emplois de directeurs départementaux et
régionaux de l 'équipement en 1984 . Leur projet de statut soutenu
par tous les ministres successifs de l 'équipement prévoit donc logi-
quement trois niveaux de grade pour leur corps avec l'accès à la
hors échelle A. Sa traduction aujourd'hui serait une mesure de jus-
tice : 1° elle reconnaîtrait cette promotion sociale en donnant à
égalité de fonction, égalité de rémunération avec les autres corps ;
2° elle mettrait fin à !a précarité de cette promotion dont ils
perdent aujourd ' hui le bénéfice quand ils quittent leur emploi ;
Y elle ne serait que le respect de la parole de l 'Eut, puisqu'elle
était contenue dans l ' arbitrage rendu par le Gouvernement en
février 1992. Il souhaiterait donc connaître les mesures qui vont
être prises pour donner satisfaction aux ingénieurs des travaux
publics de l 'Etat quant à la parité de leur troisième niveau de
grade avec les ingénieurs des ponts et chaussées.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement : Tenonne/ -

ingénieurs des travaux publics de l'Etat - statut)

13644. - 25 avril 1994 . - M. Hervé Gaymard attire l ' attention
de M. le ministre de la fonction publique sur la situation des
ingénieurs des travaux publics de l 'Etat qui occupent des postes de
troisième niveau dans les emplois de chef d'arrondissement et de
directeurs départementaux et régionaux de l 'équipement. Leur pro-
jet de statut soutenu par tous les ministres suer ssifs de l'équipe-
ment prévoit donc logiquement trois niveaux de grade pour leur
corps avec l'accès à la hors échelle A. Sa traduction aujourd'hui
serait une mesure de justice : 1° elle reconnaîtrait cette promotion
sociale en donnant à égalité de fonction, égalité de rémunération
avec les autres corps ; 2° elle mettrait fin à la précarité de cette
promotion dont ils perdent aujourd ' hui le bénéfice quand ils
quittent leur emploi ; 3° elle ne serait que le respect de la parole
de l ' Etat, puisqu elle était contenue dans l 'arbitrage rendu par le
Gouvernement en février 1992 . Il souhaiterait donc connaître les
mesures qui vont être prises pour donner satisfaction aux ingé-
nieurs des travaux publics de 1 Etat quant à la parité de leur troi-
sième niveau de grade avec les ingénieurs des ponts et chaussées,
notamment dans le cadre de la préparation de la loi de finances
pour 1995 .

Ministères et secrétariats d'État
(équipement : personnel -

ingénieurs des travaux publics de l 'Etat - statut)

14100. - 9 mai 1994. - M. Yvea Fréville attire l 'attention de
M. le ministre de la fonction publique sur la situation des ingé-
nieurs des travaux publics de 1 Etat occupant des postes de troi-
sième niveau (chefs d ' arrondissement, directeurs et directeurs
adjoints départementaux de l ' équipement) . Un projet de statut
prévoit logiquement la création d'un troisième niveau pour ce
corps d'ingénieurs. Aussi lui demande-t-il de lui faire connaître les
mesures qu'il envisar de prendre pour assurer aux ingénieurs des
travaux publics de I Etat un statut conforme aux fonctions qu'ils
assurent effectivement. Il lui demande également s'il envisage d ' ac-
croître le nombre de places du concours interne permettant à ces
ingénieurs d ' intégrer le corps des ingénieurs des ponts et chaussées
et d 'en relever la limite d 'âge fixée aujourd ' hui à trente-cinq ans .
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Ministères et secrétariats d'État
(équipement : personnel -

ingénieurs des travaux publics de l 'État - statut)

14460. - 23 mai 1994. - M. Henri de Richemont attire
l'attention de M. le ministre de la fonction publique sur la
situation des ingénieurs des travaux publics de l 'Etat qui occupent
des postes de troisième niveau. Ceux-ci sont de plus en plus nom-
breux depuis la création de l ' emploi de chef d'arrondissement
en 1976 et l 'ouverture de leur accès aux emplois de directeurs
départementaux et régionaux de l 'équipement en 1984 . Un projet
de statut, soutenu par tous les ministres successifs de l 'équipement,
prévoit trois niveaux de grade pour le corps avec l ' accès à la hors
échelle A. Il semble que ce projet soit une mesure de justice dans
la mesure où il reconnaît, d ' une part, une promotion sociale en
donnant à égalité de fonction, ité avec les autres corps et,
d'autre part, qu'il mettrait fin à la précarité de cette promotion
dont les ingénieurs des travaux publics perdent aujourd' hui le
bénéfice quand ils quittent l'emploi. II souhaiterait donc connaître
les mesures qui vont être prises pour donner satisfaction aux ingé-
nieurs des travaux publics de l ' Etat quant à la parité de leur troi-
sième niveau de grade avec Ies ingénieurs des ponts et chaussées.

Ministères .-t secrétariats d'État
(équipement : personnd -

ingénieurs des travaux publics de l 'État - statut)

14462. - 23 mai 1994 . - M. Jean Tardito attire l'attention de
M. le ministre de la fonction publique sur la situation des ingé-
nieurs des travaux publics de l ' Etat qui occupent des postes de
troisième niveau. Ceux-ci sont de plus en plus nombreux depuis la
création, de l 'emploi de chef d ' arrondissement en 1976 et 1 ouver-
ture de leur accès aux emplois de directeurs départementaux et
régionaux de l ' équipement en 1984 . Leur projet de statut soutenu
par tous les ministres successifs de l 'équipement prévoit donc logi-
quement trois niveaux de grade pour leur corps avec l 'accès à la
hors échelle A. Sa traduction aujourd ' hui serait une mesure de jus-
tice et respecterait les engagements pris par les différents ministres
de l 'équipement et notamment l ' accord cadre de janvier 1991 : elle
reconnaîtrait cette promotion sociale en donnant à égalité de fonc-
tion, égalité de rémunération avec les autres corps ; elle mettrait
fin à la précarité de cette promotion dont ils perdent aujourd'hui
le bénéfice quand ils quittent leur emploi . II souhaiterait donc
connaître les mesures envisagées pour donner satisfaction aux ingé-
nieurs des travaux publics de l'Etat quant à la parité de leur troi-
sième niveau de grade avec les ingénieurs des ponts et chaussées,
dans le respecr des engagements pris au nom de l 'Etat.

Ministères et secrétariats d'État
(équipement : personnel -

ingénieurs des travaux publia de l'État - statut)

14517. - 23 mai 1994 . - M. Jean Attelait attire l ' attention de
M. le ministre de la fonction publique sur la situation des ingé-
nieurs des travaux publics de l 'Etat qui occupent des postes de
troisième niveau . Ceux-ci sont de plus en plus nombreux depuis la
création de l'emploi de chef d'arrondissement en 1976 et l ' ouver-
ture de leur accès aux emplois de directeurs départementaux et
régionaux de l 'équipement en 1984 . Leur projet de statut soutenu
par tous les ministres successifs de l ' équipement prévoit donc logi-
quement trois niveaux de grade pour leur corps avec l 'acte à la
hors échelle A . Sa traduction aujourd'hui serait une meure de jus-
tice : elle reconnaîtrait cette promotion sociale en donnant, à éga-
lité de fonction, égalité de rémunération avec les autres corps ; elle
mettrait fin à la précarité de cette promotion dont ils perdent
aujourd'hui le bénéfice quand ils quittent leur emploi ; elle ne
serait que le respect de la parole de l ' Etat puisqu'elle était conte-
nue dans l 'arbitrage rendu par le Gouvernement en janvier 1992.
I1 souhaiterait donc connaître les mesures qui vont être prises pour
donner satisfaction aux ingénieurs des travaux publics de ' i Etat

_quant à la parité de leur troisième niveau de grade avec les ingé-
nieurs des ponts et chaussées.

Ministères et secrétariats d 'État
(équipement : personnel -

ingénieurs des travaux publia de l'État - statut)

14645. - 23 mai 1994 . - M. Claude Gaillard appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la fonction publique sur la situation
des ingénieurs des travaux publics de l'Etat qui occupent des
postes de troisième niveau. Ceux-ci sont de plus en plus nombreux
depuis la création de l 'emploi de chef d ' arrondissement en 1976 et
l ' ouverture de leur accès aux emplois de directeurs départementaux
et régionaux de I ' équipement en 1984 . Aussi, leur projet de statut
prévoit donc logiquement trois niveaux de grade pour leur corps
avec l 'accès à la hors échelle A. Ils en attendent impatiemment la
traduction car elle prendrait en compte cette promotion sociale en
donnant à égalité de fonction, égalité de rémunération avec les
autres corps, et mettrait fin à la précarité de cette promotion dont
ils perdent aujourd ' hui le bénéfice quand ils quittent leur emploi.
Il souhaiterait donc connaître les mesures prévues pour donner
satisfaction aux ingénieurs des travaux publics de l'Etat quant à la
parité de leur troisième niveau de garde avec les ingénieurs des
ponts et chaussées.

Ministères et secrétariats d'État
(équipement : personnel -

ingénieurs der travaux publics de l'État - statut)

14895. - 30 mai 1994. - Mme Danielle Dufeu attire l'atten-
tion de M. le ministre de la fonction publique sur la situation
des ingénieurs des travaux publics de l'Etat qui occupent des
postes de troisième niveau. Ceux-ci sont de plus en plus nombreux
depuis la création .de l'emploi de chef d 'arrondissement, en 1976,
et l'ouverture de leur accès aux emplois de directeurs départe-
mentaux et régionaux de l 'équipement en 1984 . Leur projet de
statut soutenu par tous les ministres successifs de l ' équipement
prévoit donc logiquement trois niveaux pour leur corps avec accès
hors échelle A . Aussi, elle lui demande quelles mesures vont être
prises pour donner satisfaction aux ingénieurs des travaux publics
de l ' Etat quant à la parité de leur troisième niveau de grade avec
les ingénieurs des ponts et chaussées.

Ministères et secrétariats d 'État
(équipement : personnel -

ingénieurs des travaux publics de l'État - statut)

16420. - 4 juillet 1994. - M. Jean-Louis Leonard attire
l'attention de M . le ministre de la fonction publique sur la
situation des ingénieurs des travaux publics de l ' État qui occupent
des postes de troisième niveau. Ceux-ci sont de plus en plus nom-
breux depuis la création de l'emploi de chef d 'arrondissement en
1976 et l'ouverture de leur accès aux emplois de directeurs dépar-
tementaux et régionaux de l ' équipement en 1984 . Leur projet de
statut soutenu par tous les ministres successifs de l 'équipement
prévoit donc logiquement trois niveaux de grade pour leur corps
avec l ' accès à la hors-échelle A . Sa traduction aujourd 'hui
reconnaîtrait cette promotion sociale en donnant à égalité de fonc-
tion égalité de rémunération avec les autres corps, et mettrait fin à
la précarité de cette promotion dont ils perdent aujourd'hui le
bénéfice quand ils quittent leur emploi . Elle ne serait que le res-
pect de la parole de l ' État puisqu'elle était contenue dans l 'arbi-
trage rendu par le Gouvernement en janvier 1991 . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures le Gouvernement compte
mettre en oeuvre pour donner satisfaction aux ingénieurs des tra-
vaux publics de l'Etat quant à la parité de leur troisième niveau de
grade avec les ingénieurs des ponts et chaussée.

Ministères et secrétariats d 'F_:at
(équipement : personnel

ingénieurs des travaux publics de l'État - statut)

16421 . - 4 juillet 1994 . - M. Pierre Bar-bel« attire l ' attention
de M . le ministre de la fonction publique sur la situation des
ingénieurs des travaux publics de l' État qui occupent des postes de
troisième niveau . Ceux-ci sont de plus en plus nombreux depuis la
création de l'emploi de chef d 'arrondissement en 1976 et 1 ouver-
ture de leur accès aux emplois de directeurs départementaux et
régionaux de l ' équipement en 1984 . Leur projet de statut, soutenu
par tous les ministres successifs de l'équipement, prévoit donc logi-
quement trois niveaux de grade pour leur corps avec l'accès à la
hors échelle A . Sa mise en place aujourd 'hui serait une mesure de
justice : elle reconnaîtrait cette promotion sociale en donnant à
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égalité de fonction, égalité de rémunération avec les autres cos ;
elle mettrait fin à la précarité de cette promotion dont ils perdent
aujourd' hui le bénéfice quand ils quittent leur emploi ; elle ne
serait que le respect de la parole de l'État puisqu'elle était conte-
nue dans l ' arbitrage rendu par k Gouvernement en janvier 1991.
Il souhaiterait donc connaître les mesures qui vont être prises pour
donner satisfaction aux ingénieurs des travaux publics de 1 État
quant à la parité de leur troisième niveau de grade avec les ingé-
nieurs des ponts et chaussées.

Réponse. - Conformément à la parole donnée, le Gouvernement
a tenu à respecter les accords signés par ses prédécesseurs, parti-
culièrement le protocole d' accord sur L•• rénovation de la grille des
rémunérations et des classifications des fonctionnaires de l ' Etat,
territoriaux et hospitaliers, conclu le 9 février 1990, avec cinq des
sept organisations syndicales représentatives . S'agissant des ingé-
nieurs des travaux publics de l'Etat dont le rôle essentiel pour
l 'équipement de notre pays et l ' aménagement du territoire est
connu et apprécié, diverses mesures de revalorisation ont été pré-
vues et sont en cours d 'application . C' est ainsi que le décret
n° 94-29 du 11 janvier 1984 a réalisé la fusion des deux grades
d'ingénieur de classe normale et d 'ingénieur de lasse excep-
tionnelle en un nouveau grade dont l ' indice terminal a été porté
de l'indice brut 701 à l 'indice brut 750. Cette mesure, représen-
tant un accroissement de 49 points bruts (soit plus de 1 000 francs
d'augmentation par mois), a été mise en oeuvre au 1" août 1993.
Par ailleurs, deux autres importantes mesures, qui prennent effet
au 1" août 1994, représenteront une majoration de rémunération
d'environ 3 300 francs par mois. Elles concernent : d ' une part,
l 'indice terminal du grade d'ingénieur divisionnaire, qui est porté
de l ' indice brut 801 à l'indice brut 966 (soit 165 points bruts de
majoration) ; d ' autre part, l ' indice terminal de l ' emploi fonctionnel
de chef d 'arrondissement qui passe de l ' indice brut 852 à l 'indice
brut 1 015 (soit 163 points bruts de majoration) . Il en résulte une
amélioration tout à fait significative de la situation des ingénieurs
des travaux publics de l 'Etat.

Retraita : fonctionnaires civils et militaires
(retraite proportionnelle -

conditions d 'attribution - mères de deux enfants)

15555. - 20 juin 1994 . - M . Denis Jacquat attire l ' attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la possibilité, actuellement, des femmes
fonctionnaires de bénéficier, après quinze ans de services effectifs,
de leur pension immédiate, sans condition d ' âge, si elles sont
mères de trois enfants vivants ou décéda par faits de guerre . il
souhaiterait savoir, vu le contexte de l'emploi, s'il ne serait pas
opportun d ' étendre cette disposition aux mères de deux enfants,
ahn, ainsi, de libérer des postes et réduire l 'écart entre l'offre et la
demande sur le marché. - Question transmise à M. le ministre
de la fonction publique.

Réponse. - L'article L. 24 du code des pensions civiles et mili-
taires de retraite permet aux femmes fonctionnaires, mères de trois
enfants ou d 'un enfant atteint d ' une invalidité d ' au moins
80 p. 100, de prendre immédiatement leur retraite après quinze
ans de services effectifs. Il n'est pas envisagé d ' étendre à de nou-
velles catégories de fonctionnaires le bénéfice de ces mesures, d'une
part, en raison des contraintes qui pèsent sur le budget de l 'Etat,
d' autre part, afin de ne pas accentuer le déséquilibre existant entre
le régime du code des pensions et le régime général d 'assurance
vieillesse, qui ne comporte pris de dispositions équivalentes.

Fonctionnaires et agents publia
(cessation progressive d'activité - conditions d 'attribution)

15618. - 20 juin 1994. - Mme Marie-Thérèse Boisseau attire
l'attention de M . le ministre de la fonction publique sur le fait
que les fonctionnaires depuis le 1" janvier 1994 ne peuvent pré-
tendre à la cessation progressive d 'activité à partir de 55 ans que
s'ils ont 25 ans de service effectif au soixantième anniversaire au
lieu de 15 ans auparavant. Ne serait-il pas possible d'assouplir les
conditions d 'obtention de la cessation d 'activité progressive et de
permettre ainsi à des jeunes de prendre petit à petit la relève ?
Aussi, comme l'on comptabilise la durée dservice militaire pour
les hommes dans le calcul des années du service effectif, ne pour-
rait-on pas tenir compte dans ce même calcul du nombre
d 'enfants pour les femmes ?

Réponse. - Le problème soulevé par l ' honorable parlementaire
relatif aux conditions d'accès à la cessation progressive d ' activité
(CPA) a fait l ' objet d ' une attention particulière" La condition de
vingt-cinq ans de services a été instituée par la loi du 27 jan-
vier 1993 afin de réserver la CPA aux fonctionnaires ayant dura-
blement servi l'Etat. L'économie générale du dispositif doit être
maintenue. Cela étant, k Gouvernement a considéré que les règles
relatives aux conditions d 'accè devaient être assouplies. C est
pourquoi le projet de loi sur l'organisation du temps de travail
dans la fonction publique, adopté par l 'Assemblée nationale après
avoir été adopté par le Sénat le 2 juin dernier, prévoit notamment
de prendre en compte, pour apprécier la condition de vingt-
cinq ans de service, d ' une part, l 'ensemble des services accomplis
comme fonctionnaire ou agent public, d'autre part, dans la limite
de six ans, les périodes de congé parental et de disponibilité pour
élever un enfant .

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement : personnel -

contrôleurs des travaux. publics de l'Etat - statut)

16102. - 27 juin 1994 . - M. François-Michel Gonnot appelle
l ' attention de M . le ministre de la fonction publique sur la
situation des conducteurs des travaux publics de l 'Etat . En effet,
depuis la publication du décret n° 88-399 du 21 avril 1988, ces
derniers ont été redassés dans un corps de catégorie B, mais à
deux niveaux de grade seulement . Or, au regard des dispositions
générales de la fonction publique, la catégorie B type prévoit de
fait trois niveaux de grade. Cette absence de troisième niveau,
concernant les conducteurs de travaux publics, est donc en elle-
même une anomalie puisqu'ils appartiennent désormais à cette
catégorie. Mais, plus encore, cette anomalie est source d' iné ités
puisqu 'il serait le seul corps de contrôleurs de la fonction publique
à ne pas bénéficier d'un débouché de carrière dans la catégorie A.
Par ailleurs, l 'absence de troisième niveau fait de plus en plus
défaut à mesure que des contrôleurs principaux atteignent le der-
nier échelon de leur grade ou qu ' ils se voient confier des fonctions
qui ne correspondent plus au seul deuxième niveau . Il lui
demande par conséquent s'il entend prendre les mesures qui per-
mettront aux conducteurs des travaux publics de l 'Etat de bénéfi-
cier du troisième niveau correspondant à leur catégorie.

Réponse. - Les contrôleurs des travaux publics de l 'Etat sont
régis par les dispositions du décret n' 88-399 du 21 avril 1988. La
création de ce corps correspond à l'évolution des missions consta-
tée pour les conducteurs des travaux . Ces derniers-avaient aupara-
vant une carrière en catégorie C et bénéficient désormais d'une
carrière en catégorie B . Compte tenu de cette situation antérieure,
il n 'est pas apparu possible de retenir une structure , statutaire à
trois grades . En effet, le corps de techniciens des travaux publics
de l 'Etat est up autre corps de la catégorie B qui lui, possède trois
grades . La coexistence de deux corps situés sur les mêmes espaces
indiciaires dans un même ministère, est inopportune compte tenu
des différents niveaux de fonctions exercées par les agents . Ce
risque de « doublon » entre les corps de techniciens et de contrô-
leurs rend impossible toute création d ' un troisième grade. En
revanche, les contrôleurs des travaux publics bénéficieront dès le
1" août 1994 des revalorisations prévues par le protocole d 'accord
du 9 février 1990 sur la rénovation de la grille des classifications et
des rémunérations des trois fonctions publiques . Ainsi, ces agents
verront leur indice terminal progresser de l 'indice brut 533 à l ' in-
dice brut 579 qui est actuellement la borne supérieure du 3' grade
avant la revalorisation du protocole d'accord du 9 février 1990.

INDUSTRIE, POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS
ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Poste
(postiers - quartiers difficiles - prime - conditions d'attribution)

12670 . - 28 mars 1994 . - M. Pierre Bédier appelle l'attention
de M . le ministre de l'industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur le sentiment d ' injustice res-
senti par les postiers travaillant dans les quartiers difficiles » . En
effet, une prime devait être allouée pour tous les fonctionnaires
travaillant dans les quartiers difficiles . Or les postiers ne perçoivent
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pas cette prime du Fait du nouveau statut d'exploitant public de la
Poste et de France télécom . A cet effet, ils souhaiteraient connaître
quelles sont ses intentions.

Réponse. - Dans le cadre de la réforme entreprise au sein de la
fonction publique pour la période 1990-1996, une nouvelle boni-
fication indiciaire (NBI) a été accordée à des fonctionnaires de la
fonction publique de l ' Erat en compensation des sujétions parti-
culières liées à leur activité dans les quartiers difficiles . En ce qui
concerne les personnels de La Poste et de France Télécom, ceux-ci
ont bénéficié, dans le cadre de la réforme des PTT, de mesures de
reclassement et actuellement du dispositif des reclassific-arions.
C' est pourquoi s ' agissant des fonctionnaires travaillant dans les
quartiers difficiles, le nouveau statut de La Poste n ' a pas eu pour
effet de léser les agents dans leur rémunération : en effet, le prin-
cipe des reclassifications est étroitement lié aux fonctions, ce qui
prend aussi en compte les activités exercées dans les quartiers diffi-
ciles .

Poste
(bureau de poste de l'avenue du Président-Wlson -

fonctionnement - horaires d'ouverture - conséquences - Cachan)

13872. - 9 mai 1994. - M. Georges Marchais attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l 'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur les conséquences
pour la population rt les agents de La Poste de la fermeture
l ' après-midi de I'annexe de la poste avenue du Président-Wilson à
Cachan (Val-de-Marne) . Cette annexe dessert un important quar-
tier pavillonnaire ; un tissu diffus d'entreprises dont certaines
importantes comme les sociétés Goupil et SGS-Qualitest ; une cité
populaire de 800 logements ainsi que le Centre national de l ' ensei-
gnement technique avec l ' École normale supérieure de Cachan où
circulent quotidiennement plusieurs milliers de personnes. La
direction de La Poste a décidé de fermer . les bureaux l ' après-midi
et le samedi matin . Malheureusement, le maire de Cachan a ini-
tialement donné son accord à cette modification . La forte mobili-
sation populaire impulsée par les conseillers municipaux commu-
nistes de Cachan a permis le rétablissement de l ' accueil du public
le samedi marin ainsi que le service des instances . Il demeure que
la fermeture en après=midi et soirée est absolument contraire à la
mission de service public que doit rendre La Poste. Les agents
dénoncent également cette situation en montrant que les renforts
affectés ces derniers temps n'ont aucune mission d'accueil du
public mais sont uniquement consacrés aux activités financières de
La Poste. Face au mécontentement conjoint des habitants, des usa-
gers du CNET et des agents de La I soste, il convient d'apporter
une réponse . adaptée en rétablissant les horaires antérieurs.
Conjointement doit être étudiée la nécessité de renforcer les activi-
tés publiques dans ce secteur en installant un distributeur auto-
matique de billets ainsi qu ' un point de presse. Il lui demande
donc d'en convaincre la direction de La Poste.

Réponse. - La commune de Cachan bénéficie de trois bureaux
de poste répartis de façon équilibrée sur son territoire, ainsi que de
deux permanences postales en institution hospitalière . Au cas parti-
culier du point de contact de Cachan Président-Wilson, il a été
effectivement procédé, en janvier dernier, à un aménagement
d ' horaires . Cette mesure a été mise en place en prenant en compte
l ' évolution des besoins des habitants du quartier et après accord du
maire, interlocuteur privilégié de I .a Poste en matière d ' évolution
de l'offre de services postale dans une commune . Les horaires
d ' ouverture de ce point de contact ont été ajustés et élargis au
mois d ' avril. En outre, le service des instances a été restauré . Dans
le souci d 'améliorer encore la présence postale sur ce secteur, des
prestations de confort ont été récemment mises en ceuvre. en
faveur des personnes handicapées du quartier, notamment le ser-
vice SOS Poste qui consiste à présenter les instances à domiciie sur
rendez-vous. S'agissant des renforts affectés ces derniers temps sur
Cachan, il convient de préciser que les emplois considérés
concernent, non pas les activités financières de La Poste, mais les
domaines des ressources humaines et du courrier . Quant à l ' im-
plantation d ' un distributeur automatique de billets, elle vient
d 'être réalisée dans le bureau précité, en même temps que celle
d 'autres automates destinés à améliorer l ' accueil du public. Enfin,
s ' agissant de la mise en place d'un point presse, cette décision
relève d ' un accord concerté entre La Poste et les professionnels de
ce secteur.

Téléphone
(tarifs - hôtellerie et restauration)

14093. - 9 mai 1994. - M . Serge Lepeltier attire l'attention
de M . le ministre de l 'industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur le problème des tarifications
téléphoniques pour les hôteliers . En effet, la perception du tarif
légal, qui est de 1 franc l' impulsion, ne leur permet pas d ' équili-
brer les frais d ' entretien de leurs' installations . Ayant pu constater
par ailleurs que cc tarif n 'était pas toujours respecté, il lui
demande s' il serait envisageable de faire bénéficier les hôteliers
d ' un tarif légal supérieur, limitant ainsi les tentations de fraude, et
quelles mesures il compte prendre dans ce sens.

Réponse. - Le régime des prix applicable aux communications
téléphoniques établies à partir des installations mises à disposition
du public dans le secteur de l 'hôtellerie est un régime réglementé
qui résulte de l'arrêté rd 83-73'17 du 8 décembre 1983 : il fixe à
30 p. 100 la majoration applicable au prix des communications
téléphoniques . Cette réglementation a suscité des objections de la
part de certains professionnels qui estimeraient rencontrer une dif-
ficulté réelle pour rentabiliser leurs investissements. C'est pourquoi
une réflexion interministérielle a été Engagée pour examiner les
adaptations permettant de mieux rentabiliser ces équipements tout
en assurant la protection du consommateur. A cet égard, les ser-
vices dis ministère ont alerté ceux du ministère de l ' économie afin
de faire respecter les dispositions réglementaires actuelles.

Poste
(auxiliaires - statut - titularisation)

15122. - 6 juin 1994. - M. Bernard de Froment appelie
l'attention de M. le ministre de l ' industrie, des postes et télé-
communi ions et du commerce extérieur sur la situation des
auxiliaires de La Poste. Ces personnels, en effet, alors qu ' ils tra-
vaillent souvent depuis de longues années dans ce service public, se
trouvent dans une situation précaire . Prévenus au dernier moment
du service qu ' ils auront à effectuer, les auxiliaires constatent, par
ailleurs, qu'ils sont de en plus souvent remplacés par des agents
titulaires. Dans ces conditions, il souhaiterait connaître les projets
de l ' établissement public de La Poste concernant l ' avenir de ces
personnels et, en particulier, il aimerait savoir s 'il est envisagé de
titulariser les plus anciens d'entre eux.

Réponse. - En application de l 'article 31 de la loi n° 90-568 du
2 juillet 1990 relative à l ' organisation du service public de la poste
et des télécommunications, les agents contractuels employés à
La Poste sont désormais placés sous le-~+rrégime de la convention
commune La Poste - France Télécom . Cle texte, négocié avec les
partenaires sociaux, offre aux agents contractuels ua: ensemble de
dispositions plus favorables que la situation résultant des contrats
de droit public précédemment conclus . Ainsi, les droits et les
modalités de gestion du personnel contractuel de droit privé ont
été globalement alignés sur ceux de l ' ensemble des personnels de
La Poste . Des améliorations conséquentes ont été réalisées en
matière de carrière, de rémunération et de protection sociale
notamment. Les différents types de contrat sous lesquels peuvent
être employés les agents contractuels : contrats à durée indétermi-
née, contrats à durée indéterminée intermittents et contrats à
durée déterminée, sont établis en conformité avec les dispositions
du code du travail et de la convention commune . S 'agissant des
personnels contractuels de droit public, auxiliaires et agents
contractuels, il leur a été proposé d'opter pour le régime de la
convention commune pour leur permettre de bénéficier de ses
avantages : évolution du salaire à l ' ancienneté, complément du
salaire en cas de maladie grâce au contrat collectif MGPTF, etc.
Le plan de titularisation instauré par la loi n° 83-634 du 13 juillet
1983 et le décret d ' application n° 85-1158 du 30 octobre 1985
fixant les conditions exceptionnelles d'intégration de personnels
non titulaires au ministère des PTT dans des corps de fonction-
naires de catégorie D concernait les auxiliaires de droit public dès
lors . qu' ils remplissaient un certain nombre de conditions, notam-
ment d ' ancienneté . Les contractuels de droit privé n'étaient pas
concernés par ce plan. Aucun nouveau plan de titularisation n est
à l ' heure actuelle envisagé . En revanche, les agents contractuels
employés par La Poste ont la possibilité de se présenter aux
concours externes de recrutement de fonctionnaires organisés par
La Poste s' ils satisfont aux conditions générales de candidature .
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Automobiles et cycles
(commerce - concessionnaires - concurrence déloyale -

réseaux de distribution parallèles)

16091. - 27 juin 1994. - M. Michel Hunault attire l 'attention
de M. le ministre de l'industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur les conséquences de l 'ouver-
ture des frontières de la France vers l 'Europe en matière de distri-
bution automobile . Ce secteur d'activité souffre actuellement d ' une
véritable dérégulation puisque nous assistons pour un même véhi-
cule à des écarts de prix importants entre la France et les pays voi-
sins . Ainsi, de plus en plus de véhicules de marque française sont
achetés à l ' étranger grâce aux services d'intermédiaires qui ne
cessent de se développer, ou directement par le consommateur. II
lui demande de lui indiquer quelles sont les mesures qu ' il entend
prendre pour remédier à cette dérégulation qui menace la péren-
nité des groupements de concessionnaires automobiles.

Réponse. - Le droit communautaire, et notamment le règlement
n° 123-85, permet de limiter strictement les importations dites
« parallèles » de véhicules automobiles par des intermédiaires n' ap-
partenant pas aux réseaux des constructeurs . Ces derniers sont en
effet autorisés, ce qui constitue une dérogation importante au droit
de la concurrence, à interdire à leurs concessionnaires de vendre
des véhicules automobiles à des revendeurs autres que des manda-
taires. Or les conditions d ' exercice d'activité des mandataires sont
tri encadrées : il leur est notamment impossible d ' acheter des
véhicules si ceux-ci ne leur ont pas été commandés préalablement
et par écrit par leurs clients. Il est toutefois incontestable que les
dépréciations monétaires qui accroissent les différences de prix des
véhicules automobiles en Eutope sont de nature à favoriser les
importations parallèles de véhicules par des intermédiaires ne res-
pectant pas le conditions fixées aux mandataires et à engendrer
une concurrence difficilement supportable, plus particulièrement
pour les concessionnaires implantés dans les zones frontalières . Les
différences de contraintes, notamment en terme de service aux
clients, entre concessionnaires et simples intermédiaires sont telles
que les importations parallèles ne peuvent être acceptées que si
elles s' exercent dans le strict cadre légal qui leur est fixé. C ' est
pourquoi le ministre 4e l ' industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur a demandé à ses services d 'être très
attentifs à cela et de collaborer avec la direction générale de la
concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes,
compétente en ce domaine, pour veiller à ce que les intermédiaires
qui ne respecteraient pas strictement les règles de la profession de
mandataire soient poursuivis . La question des importations paral-
lèles sera d'autre part au cœur des discussions qui vont s ' engager
dans les prochaines semaines sur le renouvellement des dispositions
communautaires qui fondent le système de distribution exclusive
et sélective en Europe. Convaincu de l 'intérêt que présente ce sys-
tème de distribution dans le secteur automobile, le ministre de
l'industrie, des postes et télécommunications et du commerce exté-
rieur veillera tout particulièrement à ce qu'il puisse être reconduit
dans des conditions garantissant son bon fonctionnement.

Automobiles et cycles
(commerce •- concessionnaires - concurrence déloyale -

réseaux de distribution parallèles)

16120. - 27 juin 1994. - M. JeanJact ues de Peretti appelle
l ' attention de. M. le ministre de l 'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur les difficultés
rencontrées par les concessionnaires automobiles qui doivent faire
face aux distorsions de prix constatés pour des véhicules identiques
d'un pays de la Communauté européenne à l'autre . Ces écarts
peuvent atteindre plus de 30 p . 100 et sont de nature à déstabili-
ser la distribution automobile en France. De plus en plus de véhi-
cules sont acquis à l'étranger avec ou sans le concours de manda-
taires. De fait, de nombreux concessionnaires voient la pérennité
de leur entreprise menacée, ce qui pourrait avoir à terme une inci-
dence sur le maillage du territoire en concessions-réparations.
Seules une fiscalité homogène et une harmonisation des contrôles
sur l'acquittement de la TVA seraient de nature à enrayer cette
concurrence déloyale . Il lui demande quelles mesures le Gouverne-
ment envisage de prendre en la matière.

Réponse. - Le droit communautaire, et notamment le règlement
n° 123-85, permet de limiter strictement les importations dites
« parallèles » de véhicules automobiles par des intermédiaires n'ap-

partenant pas aux réseaux des constructeurs . Ces derniers sont en
effet autorisés, ce qui constitue une dérogation importante au droit
de la concurrence, à interdire à leurs concessionnaires de vendre
des véhicules automobiles à des revendeurs autres que des manda-
taires . Or les conditions d'exercice d'activité des mandataires sont
très encadrées ; il leur est notamment impossible d 'acheter des
véhicules si ceux-ci ne leur ont pas été commandés préalablement
et par écrit par leurs clients . Il est toutefois incontestable que les
dépréciations monétaires qui accroissent les différences de prix des
véhicules automobiles en Europe sont de nature à favoriser les
importations parallèles de véhicules par des intermédiaires ne res-
pectant pas les conditions fixées aux mandataires et à engendrer
une concurrence difficilement supportable, plus particulièrement
pour les concessionnaires implantés dans les zones frontalières . Les
différences de contraintes, notamment en termes de service aux
clients, entre concessionnaires et simples intermédiaires sont elles
que les importations parallèles ne peuvent être acceptées que si
elles s'exercent dans le strict cadre légal qui leur est fixé . C ' est
pourquoi le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur a demandé à ses services d ' être très
attentifs à cela et de collaborer avec la direction générale de la
concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes,
compétente en ce domaine, pour veiller à ce que les intermédiaires
qui ne respecteraient pas strictement les règles de la profession de
mandataire soient poursuivis . La question des importations paral-
lèles sera d 'autre part au coeur des discussions qui vont s'engager
dans les prochaines semaines sur le renouvellement des dispositions
communautaires qui fondent le système de distribution exclusive
et sélective en Europe . Convaincu de l' intérêt que présente ce sys-
tèn -e de distribution dans le secteur automobile, le ministre de
l'industrie, des postes et télécommunications et du commerce exté-
rieur veillera tout particulièrement à ce qu 'il puisse être reconduit
dans des conditions garantissant son bon fonctionnement.

JEUNESSE ET SPORTS

Jeunes
(carte jeune - perspectives)

15593. - 20 juin 1994 . - Mme Marie-Josée Roig attire
l'attention de Mme le ministre de la jeunessciet des sports sur ta
carte jeune. Créée en 1985 pour les moins de vingt-six ans, la
carte jeune avait pour but de proposer comme avantage des tarifs
réduits (sports, musées, cinémas, presse, voyages, etc .) . Or elle a
été suspendue en août 1993. Aussi elle lui demande, dans le cadre
du questionnaire adressé aux jeunes, s'il ne serait pas opportun
d ' instituer sine nouvelle carte, ce qui permettrait de raffermir les
rapports entre les jeunes et les actions de son ministère en leur
faveur.

Réponse. - Depuis la suspension de la carte jeunes en 1993, une
réflexion a été conduite par les services du ministère de la jeunesse
et des sports en vue de l 'élaboration d ' un nouveau

jeunesse

répondant à la fois aux contraintes économiques et aux évolutions
des aspirations et des comportements des jeunes . Sans nul doute,
l'exploitation des réponses aux questions posées dans le cadre de la
consultation nationale des jeunes fournira-t-elle l 'occasion d' affiner
la définition de la nouvelle carte jeunes, de la rendre plus
attrayante et d 'enrichir ainsi le dialogue entre les institutions
publiques et les jeunes.

JUSTICE

Urbanisme
(contrôle et contentieux -

attitude des tribunaux de grande instance)

9967. - 10 janvier 1994 . - M. Christian Kent attire l ' attention
de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la jus -
tice, sur les difficultés que rencontrent les maires en raison de la
surcharge des TGI qui, en règle générale, ne donnent aucune suite
aux infractions au code de 1 urbanisme ou au règlement du plan
d'occupation des sols de leurs communes. Or ces infractions
deviennent de plus en plus nombreuses, les contrevenants ayant
réalisé qu' ils ne sont pas sanctionnés. Ils se permettent donc de
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violer les prescriptions légales ou réglementaires, au détriment de
leurs voisins, d 'une part, et du bon aménagement du territoire,
d'autre part . C ' est pourquoi il lui demande s'il ne serait pas pos-
sible d ' envisager que ce type d'infractions puissent être soumises
au juge unique et non pas au tribunal en forme collégiale . 1l lui
demande également si, dans les zones en forte augmentation de
population comme celle d'Aix-en-Provence et de sa périphérie, une
augmentation des effectifs des services judiciaires ne pourrait pas
être envisagée.

Réponse. - La population de la cour d ' appel d ' Aix-en-Provence a
connu, entre les deux recensements de 1982 et 1990, un essor
important, qui a considérablement accru la charge de travail des
magistrats et des fonctionnaires . Afin d ' améliorer le fonctionne-
ment des juridictions du ressort, des mesures importantes ont été
prises depuis plusieurs années . Ainsi, vingt-huit emplois de magis-
trat ont été créés dans le ressort entre 1987 et 1993 . La chancelle-
rie va examiner avec la plus grande attention les mesures supplé-
mentaires qui pourraient être prises au bénéficie des juridictions
concernées dans le cadre des ressources qui seront disponibles soit
au titre du budget 1994, soit à l ' issue des études de redéploiement
des emplois de magistrat qui sont actuellement en cours . En ce
qui concerne les effectifs de fonctionnaires, les dernières commis-
sions administratives paritaires de mouvements ont permis de
pourvoir douze postes de personnel de bureau et six postes de
greffier vacants dans les tribunaux de grande instance du ressort de
la cour d'appel d'Aix-en-Provence. Compte tenu de la situation
générale des effectifs, il ne paraît pas envisageable d ' augmenter le
volume des effectifs de ces juridictions . Cependant les postes
demeurés vacants pourront être pourvus soit par le recrutement
d'agents administratifs à l ' issue du concours de recrutement orga-
nisé au bénéfice de la cour d 'appel d 'Aix-en-Provence, en cours de
déroulement, soit par les prochains mouvements de personnels qui
se dérouleront à la fin du deuxième trimestre 1994 . Par ailleurs, si,
aux termes de l ' article 398-1 du code de procédure pénale, un cer-
tain nombre de délits peuvent être jugés dans les conditions pré-
vues à i ' alinéal 2 de l ' article 398 du même code, c 'est-à-dire par
un seul des magistrats du siège composant le tribunal correction-
nel, les infractions en matière d ' urbanisme ne font en l 'état pas
partie de cette liste nominative . Les services de la chancellerie
vont, en liaison avec les autres départements ministériels concer-
nés, engager une réflexion sur ce point . Il y a lieu toutefois de
souligner, au plan national, l ' effort entrepris par les juridictions
dans le traitement de ce contentieux . L 'évolution du nombre d ' in-
fractions en matière d ' urbanisme sanctionnées par les tribunaux de
grande instance, au cours des trois dernières années, pour
lesquelles des statistiques ont pu être exploitées, fait apparaître
2 601 infractions sanctionnées en 1990, 2 807 en 1991 et 3 105 en
1992 . Ainsi est-il possible d' affirmer que le contentieux de l 'urba-
nisme fait l 'objet, d'une façon générale, de la part des juridictions,
d ' une attention constante et d un souci de répondre, de manière
efficace, à ces atteintes à l ' ordre public et à l environnement.

Moyens de paiement
(chèques - chèques impayés -

certificats de non-paiement - délivrance - réglementation)

11718. - 28 février 1994 . - M. Didier Bariani appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la
justice, sur le fait que de plus en plus de banquiers délivrent des
certificats de non-paiement alors qu ' une provision a été versée
pour le paiement du chèque . La banquier du tiré ayant, en ce cas,
enfreint et contrevenu aux dispositions de l ' article 65-3 du décret-
loi du 30 octobre 1935, est-il passible des sanctions prévues par
l 'article 72 dudit décret.

Réponse. - L' article 65-3 alinéa 2 du décret loi du 30 octo-
bre 1935 donne à l ' émetteur d ' un chèque sans provision la possi-
bilité de régulariser sa situation par constitution d'une provision
suffisante et disponible pour assurer le paiement du chèque lors de
la seconde présentation . Cette provision est bloquée jusqu'au paie-
ment du chèque intervenant lors de la nouvelle présentation ou
jusqu'à expiration du délai d'un an, délai de validité du chèque.
Ainsi, dans la mesure où le versement effectué par le tireur entre
Ies mains du banquier permet la régularisation prévue par
l ' article 65-3, la délivrance d ' un certificat de non-paiement ne
paraît pas justifiée . Celle-ci pourrait induire, en application des
dispositions de l'article 65-3 alinéa 5 du décret susvisé et sous
réserve de l ' appréciation souveraine des juridictions, l' application
des dispositions de, l 'article 72 dudit décret.

Bâtiment et travaux publics
(politique et réglementation - défaillance des maîtres d'ouvrage -

conséquences - entreprises)

12436. - 21 mars 1994. - M. Valéry Giscard d'Estaing
appelle l'attention de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux,
ministre de la justice, sur la situation des entrepreneurs du bâti-
ment qui ne bénéficient pas d ' une garantie de paiement pour leurs
travaux . En effet, selon le droit de la propriété, il y a incorporta-
tian matérielle de l 'ouvrage construit au sol, indépendamment de
son paiement . Le transfert de propriété dans cette hypothèse est
donc antérieur à la réception dès travaux. Il en résulte que, en cas
de défaillance du maître d' ouvrage, l 'entrepreneur, non seulement
ne perçoit pas les sommes qui lui sont dues, mais l 'ouvrage qu' il a
construit lui échappe totalement et sert le plus souvent à payer les
créanciers privilégiés du maître d'ouvrage . Cette situation pénalise
les entreprises du secteur du bâtiment dans notre pays et est à
l 'origine de nombreuses défaillances en chaîne . En conséquence, à
l 'heure où l ' importance du rôle des PME dans !a reprise de notre
économie est incontestablement reconnue, il lui demande s'il ne
faudrait pas instaurer, à l' instar du système en vigueur en Alle-
magne, la réserve de propriété au profit du vendeur - l 'entrepre-
neur pourrait alors conserver la propriété du bien immobilier qu ' il
a réalisé jusqu ' à son complet paiement par le maître d 'ouvrage .-
ou bien envisager toute autre garantie de paiement plus efficace.

Réponse. - Le problème des conséquences, pour les entreprises
de bâtiment, des défaillances financières des maîtres d'ouvrage pri-
vés a été abordé dans le cadre de l ' examen de la proposition de loi
relative à la prévention et au traitement des difficultés des entre-
prises. la disposition définitivement adoptée est insérée dans la
loi n° 94-475 du 10 juin 1994 . Elle oblige le maître de l 'ouvrage à
donner à l ' entrepreneur des garanties de paiement qui, lorsque le
maître contracte un prêt spécifique, consistent obligatoirement
dans le versement direct de ce prêt par l ' établissement de crédit à
l'entrepreneur. Le bénéfice du versement direct est également
accordé au sous-traitant qui remplit les conditions édictées à
l'article 12 de la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 relative à la
sous-traitance . Le projet de décret d'application de la loi n° 94-475
du 10 juin 1994 est en cours d ' examen . .

Etat civil
(fiches - validité - durée)

14984. - 6 juin 1994. - M . Lucien Guiches► appelle l 'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la
justice, sur la durée de validité des fiches d ' état civil . Les services
des mairies sont envahis d' un flot constant de demandes de fiches
d 'état civil, individuelles ou familiales . Chaque organisme qui en
exige des citoyens fixe lui-même les périodes de validité, certains
spécifiant qu ' elles doivent avoir moins d 'un mois, d'autres moins
d 'un an, etc . Il lui demande s 'il est envisageable de fixer un temps
de validité, sachant qu ' une durée trop courte entraîne un coût
administratif important. D 'autre part, est-ce que, dans de nom-
breux cas, une photocopie certifiée conforme ne pourrait pas en
tenir lieu

Réponse. - Le décret du 26 septembre 1953 portant simplifica-
tion de formalités administratives modifié par le décret n° 72-214
du 22 mars 1972, qui a institué la fiche d état civil et de nationa-
lité française, n ' a pas prévu de durée limite de validité de celle-ci.
Ces fiches donnent en effet lieu à une double certification . Lors de
leur établissement, l ' agent habilité certifie la conformité des ren-
seignements qu'il porte sur la fiche avec les indications précisées
dans les documents produits par le demandeur à savoir le livret de
famille tenu à jour, l'extrait authentique de l ' acte de naissance ou
la carte nationale d' identité. En outre, l'intéressé concerné par la
fiche, certifie sur l 'honneur l ' exactitude des renseignements qui y
sont portés et la signe. Par ailleurs, les intéressés qui font sciem-
ment usage d ' une fiche d'état civil falsifiée ou inexacte, en raison
notamment d'une modification de leur état civil postérieure à la
date d ' établissement de la fiche, sont passibles de sanctions
pénales . L 'ensemble de ces principes étant rappelés aux
rubriques 646 à 656 de l'instruction générale de l ' état civil dont la
validité est permanente, il ne paraît pas opportun d'édicter de
nouvelles dispositions en la matière . Toutes anomalies constatées
dans l 'application de ces dispositions peuvent toutefois être utile-
ment portées à la connaissance des procureurs de la République
plus particulièrement chargés de veiller au bon fonctionnement des
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services de l ' état civil . Par ailleurs, il ne semble pas opportun de
prévoir la possibilité de certifier conforme les photocopies de fiches
d'état civil . Une telle éventualité ne dispenserait pas, en tour état
de cause, les intéressés de s 'adresser au service compétent pour
ladite certification et serait susceptible de donner lieu à des
fraudes .

LOGEMENT

Bâtiment et travaux publics
(emploi et activité - artisans)

14034. - 9 mai 1994. - M. François Baroin attire l' attention
de M . le ministre du logement sur la situation des artisans du
bâtiment. Il lui demande si, à l' instar de ce qui a été fait dans
d ' autres secteurs d ' activité, des mesures sont prévues qui pour-
raient permettre de dynamiser les perspectives de la profession.

Réponse. - Les entreprises artisanales, qui représentent 93 p. 100
de l ' effectif des entreprises du bâtiment et réalisent 43 p . 100 du
chiffre d'affaires rotai du secteur, ont été confrontées, à partir du
second semestre 1991, au repli de la demande à la fois dans le
logement neuf et dans l' entretien-amélioration . Grâce aux plans de
relance du bâtiment et de la ville décidés par le Gouvernement au
printemps 1993, l ' activité des artisans a commencé à se ressaisir au
cours du second semestre 1993, en particulier pour les travaux
sous-traités dans certaines activités comme la plomberie et l ' électri-
cité. Simultanément, une tendance à la création de nouvelles
entreprises et à la stabilisation du nombre des demandeurs
d'emplois a été observée. Stimulé par l'activité entretien-améliora-
tion qui constitue l 'essentiel de leur activité, mais aussi par la mise
en chantier de logements neufs, le chiffre d 'affaires des artisans du
bâtiment devrait progresser d ' environ 2 p . 100 en 1994, contraire-
ment aux années précédentes, alors que l'activité totale du bâti-
ment connaîtrait encore un léger repli cette année . L ' effort d ' ac-
compagnement des entreprises artisanales du bâtiment est à la
mesure de leur poids dans le secteur. Il s' agit traditionnellement
d ' actions dans le domaine de la formation et de la qualification de
la main-d' oeuvre, comme la convention d ' aide à l ' ingéniérie signée
entre l ' Etat et les organismes professionnels, ou encore les projets
de convention-cadre avec ces mêmes partenaires pour la mise en
oeuvre au niveau régional d 'engagements de développement de la
formation (EDDF) dans l ' artisanat du BTP . Afin d optimiser les
parts de marchés des entreprises artisanales du bâtiment, des
actions spécifiques, d 'animation et d' information sont menées avec
les régions et les organismes professionnels pour faciliter l ' accès des
métiers à la commande . Il s ' agit en particulier du thème « des
chantiers publics largement ouverts aux artisans », qui compte une
trentaine d ' innovations par an et s 'appuie sur le réseau des sections
pilotes d 'initiatives régionales (« SPIR-artisans ») . Celles-ci ont
pour objet géntral de développer un ensemble de recherches et
d'expérimentations en vue de confier aux régions l ' initiative pour
la valorisation et la diffusion de l 'ensemble des actions orientées
vers les artisans .

Logement
(logement social - besoins

évaluation sur les dix dernières années)

14439 . - 23 mai 1994. - M. Denis Jacquat demande à M. le
ministre du logement de bien vouloir lui indiquer les statistiques
existantes, départementales et nationales, des besoins en logements
sociaux depuis ces dix dernières années.

Réponse. - 1 . Les travaux de l' INSEE . Les besoins en logements
ne font pas l'objet d ' un recensement annuel, mais d 'évaluations
pluriannuelles de l ' INSEE. notamment à partir des données démo-
graphiques et sociodémographiques disponibles. Les travaux
complets les plus récents, publiés en octobre 1989 et réalisés à par-
tir des résultats du recensement de la population de 1982, avaient
pour objectif d'évaluer les besoins en logements à l 'horizon 1995.
Un travail identique sur la base des résultats du recensement
de 1990 est en cours, mais n'est pas encore achevé. Cette analyse
vise à déterminer un niveau de besoins à partir du rapprochement
de deux types de prévisions : des prévisions en termes de nombre
de ménages, correspondant à une évaluation de la demande ; des
prévisions sur l'évolution future du parc de logements, correspon-

dant à une évaluation de l ' offre. Une vue d' ensemble de ces pers-
pectives est retracée dans le tableau 1, qui montre le maintien à un
niveau élevé des besoins en logements . n) L'évaluation de la
demande. - Selon les projections faites par l ' INSEE, la croissance
du nombre de ménages tendrait à se ralentir progressivement : elle
serait de 228 000 ménages supplémentaires par an pour la pé-
riode 1990-1992, puis de 198 000 par an entre 1993 et 1995,
alors que le rythme annuel moyen était de 267 000 au cours de la
période 1981-1987. Deux facteurs expliqueraient cette évolution :
un accroissement démographique qui se ralentit après 1992 . La
poursuite de l ' augmentation du nombre de ménages est unique-
ment due aux mouvements naturels de décohabitation . L' inflé-
chissement prévu au-delà de 1993 correspond à l ' installation des
jeunes nés après 1974, première année ois la natalité baisse sensi-
blement ; une moindre progression du phénomène de décohabita-
tion après 1990 . Evalué à 100 000 ménages par an entre les recen-
sements de 1975 et 1982, l ' accroissement du nombre de ménages
ainsi créés s ' est ralenti depuis 1982 . Une telle évolution doit
notamment être reliée aux tensions apparues sur le marché du
logement, ce phénomène devant, selon l ' INSEE, s' accentuer
après 1990 . b) L ' évaluation de l ' offre de logements. - Les prévi-
sions en ce qui concerne le parc de résidences principales
cherchent à estimer, d ' une part, la désaffectation nette de loge-
ments et, d 'autre part, les mouvements internes au parc . Les
besoins en logements neufs sont déterminés par solde entre toutes
les variables . La désaffectation de logements : il résulte des travaux
de l'INSEE qu 'en moyenne, au cours de la période 1982-1988,
60 000 résidences principales par an ont été désaffectées sur
l ' ensemble du parc . Il s agit là d 'une désaffectation nette qui
intègre les démolitions, les fusions ec éclatements, ainsi que les
changements d 'usage . Dans sa prévision des besoins en logements,
l ' INSEE a conservé ce niveau de désaffectation, considéré comme
un seuil en decà duquel il est difficile de descendre sans risquer de
nuire au nécessaire renouvellement du parc et aux exigences de
confort des ménages . Les mouvements internes au parc : sans dis-
paraître physiquement, un certain nombre de logements changent
d ' affectation : des résidences principales deviennent vacantes ou
résidences secondaires ; des échanges interviennent également entre
logements vacants et résidences secondaires . Ainsi, en moyenne
annuelle entre 1982 et 1988, 528 000 logements vacants
deviennent des résidences principales, alors que 628 000 résidences
principales deviennent vacantes (soit un solde de - 100 000) . Par
contre, il y a un peu plus de résidences secondaires qui deviennent
résidences principales que l ' inverse (le solde est en moyenne de
40 000 par an) . c) L' évaluation des besoins en logements . - Glo-
balement, les besoins en logements sont récapitulés dans le
tableau 1 :

TABLEAU 1 (source : INSEE)
Besoins en logements (horizon 1995)

Flux annuels moyens (en milliers)

CATI
TÉGOR

GOR1E 1987-1995
C

	

Et 1987-1989 1990-1992 1993-1995 (moyenne
annuelle)

Résidences principales . 286 275 245 269
Logements vacants	 17 16 13 15
Résidences secondaires 46 46 43 45

-

Total des besoins	 349 337 301 329

En ce qui concerne les logements vacants, il a été supposé que
la proportion de logements vacants reste stable à 7,7 p . 100 du
parc, niveau jugé correct pour répondre aux besoins de fluidité du
marché du logement. De même, le taux de possession d 'une rési-
dence secondaire (rapport entre le nombre de résidences
secondaires et celui des ménages) a été supposé constant à
11,4 p . 100, alors que ce taux e possession en France n 'a cessé
d 'augmenter depuis trente ans, sauf au cours des dernières années
(il est de 13,1 p . 100 au recensement de 1990). Le tableau 1 sou-
ligne la prépondérance des besoins en résidences principales et, à
un degré moindre, en logements vacants et en résidences
secondaires dans les besoins en logements. D ' une manière générale,
le niveau actuel de la construction (277 000 logements neufs
en 1992) se situe légèrement en deçà des besoins.
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2. Les premiers résultats du recensement de 1990 . a) L' examen
des taux de chef de ménage sur la population recensée en 1990
fait apparaître des écarts substantiels avec les taux qui étaient pré-
vus en 1985 par l ' INSEE sur la base des taux constatés en 1982.

Tableau comparatif dut nombre de ménages
constaté en 1990 et du nombre de ména es projeté

en 1990 sur la base du recensement de 1982

AGE

	

' 15-34 35-54 55-69 7p us TOTAL

Nombre de ménages constaté
en 1990	

Nombre de ménages estimé
en 1985 pour 1990	

Nombre de ménages constaté
en 1990 moins nombre de
ménages estimé en

	

1985
pour 1990	

5 273

5 496

-223

7 968

7 776

+192

4 966

5 095

-129

3 314

3 251

+63

21521

21618

+97

( 4 ) Estimation basée un- une

	

hypothèse de décohabitation
variable, jugée comme la plus probable par l'INSEE en 1985.

Au-delà des aléas inévitables dans ce type d 'exercice, on s ' aper-
çoit, à la lecture du tableau ci-dessus, que l ' écart principal porte
sur la tranche des treize - trente-quatre ans. Le signe négatif signi-
fie que la décohabitation des jeunes a été nettement moindre que
prévu . La stabilité apparente du nombre global de ménages résulte
donc d ' un double mouvement : moindre décohabitation chez les

jeunes, accroissement plus marqué que prévu du nombre de
ménages dans les autres tranches d ' âge. Il est certain que le retard
à la décohabitation des jeunes est dû, au moins en partie, aux dif -
ficultés de logement, même s ' il trouve son origine dans l 'évolution
du marché du travail . Des besoins importants de logements sont
ainsi en train de s 'accumuler . b) Pour sa part, en se basant sur ces
premiers résultats et un certain nombre d'hypothèses démo-
graphiques, le Conseil économique et social évalue les besoins en
logement, a minima à 362 000 logements par an entre 1990
et 1995 (dont 293 000 résidences principales), puis à 314 000 loge-
ments par an entre 1995 et 2000 (dont 254 000 résidences princi-
pales) . Ces estimations, reprises dans un rapport intitulé
a Approche quantitative et qualitative des besoins en logements et
de la solvabilité des ménages », présenté par J . Niol, supposent le
ralentissement de la décohabitation et le maintien du renouvelle-
ment du parc à niveau faible . Cette évaluation des ben i ris au
niveau national ne saurait être immédiatement comparée aux tra-
vaux de l'INSEE. . Les -hypothèses faites montrent leurs limites, en
l 'absence de données statistiques. File offre toutefois l' avantage
d ' indiquer une tendance qui devra être confirmée par l ' INSEE.

3. La nature des besoins : quels logements doit-on construire,
où et pour qui ? Le souhait d 'un logement plus vaste, plutôt indi-
viduel que collectif, ainsi que l'attirance vers l'accession à la pro-
priété, telles sont les grandes tendances observées au cours de ces
dix dernières années. A l'opposé, les évolutions récentes des struc-
tures familiales conduisent à une réduction de la taille des
ménages, ainsi qu'à une montée du divorce et de la cohabitation
hors mariage . La question paraît donc particulièrement complexe,
conduisant l ' INSEE à envisager différents scénarios centrés autour
de la question de l'évolution de la demande, notamment par rap-
port au choix en faveur de l'habitat individuel qui devrait en prin-
cipe s' infléchir. De plus, il convient d 'observer que c'est au niveau
local, à l 'échelle du bassin d'habitat que cette demande peut être
qualifiée précisément, en particulier pour ï'arbitrage entre réhabili-
tation et construction neuve, entre le locatif et l'accession . C'est
pourquoi il est particulièrement important de favoriser au niveau
local le développement d'instruments permettant une meilleure
approche des besoins et de leur nature.

Bâtiment et travaux publics
(emploi et activité - PME)

15036. - 6 juin 1994 . - M. François Baroin attire l'attention
de M. le ministre du logement sur la situat i on des artisans du
bâtiment. Les PME de ce secteur rencontrent actuellement des dif-
ficultés en raison de la conjoncture. Il lui demande si des mesures
sont à l'étude, afin de dynamiser ce secteur.

Réponse. - Les entreprises artisanales, qui représentent 93 p. 100
de l 'effectif des entreprises du bâtiment et réalisent 43 p . 100 du
chiffre d ' affaires total du secteur, ont été confrontées, à partir du
second semestre 1991, au repli de la demande à la fois dans le
logement neuf et dans l 'entretien-amélioration. Grâce aux plans de
relance du bâtiment et de la ville décidés par le Gouvernement au
printemps 1993, l ' activité des artisans a commencé à se ressaisir au
cours du second semestre 1993, en particulier pour les travaux
sous-traités dans certaines activités comme la plomberie et l 'électri-
cité. Simultanément, une tendance à la création de nouvelles
entreprises et à la stabilisation du nombre des demandeurs
d 'emploi a été obsepvée. Stimulé par l'activité entretien-améliora-
tion qui constitue l ' essentiel de leur activité, mais aussi par la mise
en charnier de logements neufs, le chiffre d ' affaires des artisans du
bâtiment devrait progresser d'environ 2 p . 100 en 1994, contraire-
ment aux années précédentes, alors que l 'activité totale du bâti-
ment connaîtrait encore un léger repli cette année. L'effort d 'ac-
compagnement des entreprises artisanales du bâtiment est à la
mesure de leur poids dans le secteur . Il s 'agit traditionnellement
d 'actions dans le domaine de la formation et de la qualification de
la main-d'œuvre, comme la convention d'aide à l'ingénierie signée
entre l ' Etat et les organismes professionnels, ou encore les projets
de convention-cadre avec ces mêmes partenaires pour la mise en
oeuvre au niveau régional d' engagements de développement de la
formation (EDDF) dans l 'artisanat du BTP . Afin d optimiser les
parts de marchés des entreprises artisanales du bâtiment, des
actions spécifiques d' animation et d' information sont menées avec
les régions et les organismes professionnels pour faciliter l ' accès des
métiers à la commande. Il s'agit en particulier du thème « des
chantiers publics largement ouverts aux artisans u, qui compte une
trentaine d ' innovations par an et s 'appuie sur le réseau des sections
pilotes d'initiatives régionales (SPIR-artisans) . Celles-ci ont pour
objet général de développer un ensemble de recherches et d'expéri-
mentations en vue de confier aux régions l ' initiative pour la valori-
sation et la diffusion de l 'ensemble des actions orientées vers les
artisans .

SANTÉ

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens -

cardiologues - nomenclature des actes)

13235. - 18 avril 1994. - M. Jean-Claude Mignon appelle
l 'attention de M. le ministre délégué à la santé sur les inquié-
tudes des cardiologues quant aux conséquences de la décision prise
le 22 février dernier par la commission de nomenclature . Ils esti-
ment que cette décision va entraîner une diminution de 20 p . 100
des honoraires des consultations approfondies de cardiologie et
inciter, par compensation, certains à multiplier les actes techniques
plus cotés. Parallèlement, la revalorisation isolée des honoraires de
l 'acte d'électrocardiographie risque d 'entraîner une prolifération des
actes d ' électrocardiographie seuls réalisés par les non-cardiologues.
Il lui demande, par conséquent, s 'il ne serait pas souhaitable, afin
de maintenir la garantie cl une consultation de qualité, d ' envisager
la révision de la nomenclature de la consultation de cardiologie
dans le cadre d ' une nouvelle définition de toutes les consultations
spécialisées appréciées à leur juste valeur.

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens -

cardiologues - nomenclature des actes)

13616. - 25 avril 1994. - M. Germain Gengenwin appelle
l'attention de M. le ministre délégué à la santé sur la décision de
la commission de nomenclature d'amputer de l'ordre de 20 p. 100
les honoraires des médecins spécialistes des maladies du coeur et
des vaisseaux. Cette décision, qui menace la pérennité d ' un certain
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nombre de cabinets contraints de procéder à des licenciements,
risque de provoquer par ailleurs un accroissement de certaines
dépenses dont les ECG . Par conséquent il lui demande si une
refonte de la nomenclature de la consultation cardiologique ne
constituerait pas une solution plus adéquate à l ' objectif de maîtrise
des dépenses de santé.

Réponse . - Dans le cadre de ses travaux, la commission per-
manente de la nomenclature générale des actes professionnels a fait
parvenir au ministre chargé de la sécurité sociale des propositions
de modification de la nomenclature générale des actes profession-
nels relatives aux actes d'électrocardiographie . Le ministre a sou-
haité une étude approfondie de ces propositions, avant une éven-
tuelle adaptation de la nomenclature générale des actes
professionnels par arrêté interministériel.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Chômage : indemnisation
(allocations - cumul avec les rémunérations perçues

dans le cadre d 'un contrat emploi solidarité)

11500. - 21 février 1994 . - M. Jean-Claude Mignon appelle
l ' attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la situation de certaines personnes
employées dans le cadre des contrats emploi-solidarité . Il lui
expose le cas d'une personne âgée de plus de cinquante ans, au
chômage depuis plus d ' un an, et employée au sein d 'un établisse-
ment scolaire. Cette personne, en sus de son salaire de CES, per-
çoit une indemnité dégressive de la part des ASSEDIC . Satisfait de
ses services, le lycée souhaite lui ' renouveler son contrat avec
l'accord de la direction départementale du travail et de l ' emploi.
Dans ce cas, les ASSEDIC ne lui versent plus aucune prestation.
En revanche, si la personne renonce au renouvellement de son
CES et reste donc inactive, elle continuera à percevoir des alloca-
tions chômage et touchera une rémunération plus élevée que si elle
travaillait. Il lui demande, par conséquent, s'il entend prendre des
mesures afin que les bénéficiaires d 'un CES, dont les contrats sont
renouvelés, rie perdent pas le bénéfice de leur allocation chômage,
complément indisp ensable pour assurer la vie quotidienne, compte
tenu de la modalité des rémunérations perçues dans le cadre d un
CES.

Réponse. - Le règlement du régime d ' assurance chômage prévoit
l ' interruption du versement des allocations en cas de reprise d 'acti-
vité. Toutefois, et afin de ne pas dissuader les travailleurs privés
d'emploi de reprendre ou de conserver une activité pouvant facili-
ter leur réinsertion professionnelle, les partenaires sociaux ont pré-
cisé dans ce règlement que la commission paritaire nationale pour-
rait apporter une atténuation au principe mentionné ci-dessus . La
délibération n° 28 de la commission paritaire nationale permet
ainsi aux travailleurs privés d 'emploi de continuer à percevoir leurs
allocations dès lors que l'activité salariée .reprise n ' excède pas
80 p . 100 des rémunérations brutes mensuelles prises en compte
pour le calcul de leur indemnisation. Cette disposition, dont
l 'objectif est la réinsertion des demandeurs d'emploi, est assortie
d ' une limite de cumul de douze mois qui n 'est toutefois pas oppo-
sable aux bénéficiaires d ' un contrat emploi-solidarité, dès lors
qu 'ils continuent à remplir toutes les autres conditions prévues par
la délibération n' 28 . Les partenaires sociaux, considérant l ' intérêt
de renforcer la lutte contre le chômage de longue durée, ont
décidé, en outre, par un accord du 8 juin 1994, de porter cette
limite de douze à dix-huit mois pour les personnes âgées de cin-
quante ans et de la supprimer pour les travailleurs privés d 'emploi
âgés de plus de cinquante ans . En contrepartie, le pourcentage
maximal du salaire antérieur autorisé est passé de 80 p. 100 à
70 p . 100. La mise en oeuvre de ces nouvelles dispositions est pré-
vue à compter du 1" septembre 1994 . Une telle décision répond
bien aux difficultés importantes auxquelles se ' heurtent les salariés
âgés pour retrouver un emploi et constitue une mesure répondànt
à .l'esprit de la loi quinquennale .

Sécurité sociale
(cotisations - exonération -

conditions d'attribution - contrats d'adaptation)

13215 . - 18 avril 1994. - M. Bruno Bourg-Broc appelle
l ' attention de M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la possibilité de mettre en oeuvre des
mesures financières afin d'inciter les chefs d 'entreprise à engager
des jeunes en contrat d 'adaptation . En effet, grâce à des cam-
pagnes de sensibilisation des chefs d 'entreprise sur l'insertion des
jeunes de 16 ans à moins de 26 ans en contrat d 'apprentissage et
d' alternance, ces derniers ne sont plus en diminution, mais
connaissent un renversement de tendance très sensible . En
revanche, le contrat d'adaptation, destiné dans la majorité des cas
à des jeunes diplômés ou très qualifiés, est le seul contrat de for-
mation en alternance à ne pas bénéficier d'exonération de charges
sociales . Le Gouvernement, déterminé à enrayer le chômage et en
particulier celui vies jeunes, pourrait ainsi, grâce à cette initiative,
relancer ce contrat en incitant les chefs d 'entreprise à engager des
jeunes . Il lui demande quelles sont ses intentions à ce sujet.

Réponse. -- L'honorable parlementaire interroge le ministre du
travail, de l 'emploi et de la formation professionnelle afin de savoir
si des exonérations de cotisations patronales de sécurité sociale ne
peuvent être accordées aux employeurs recrutant des jeunes en
contrat d ' adaptation . Les exonérations de cotisations sociales ont
our objet d encourager l ' embauche de public prioritaire tel que

les jeunes sans formation professionnelle (contrat d'apprentissage,
contrat de qualification, contrat d 'orientation) ou les chômeurs de
longue durée (contrat de retour à l ' emploi), de favoriser les créa-
tions nettes d'emplois (exonération pour l 'embauche du premier
salarié puis des deuxièmes et troisièmes salariés dans les zones diffi-
ciles) et également d 'inciter au partage du travail (abattement de
cotisations pour les emplois à temps litaniel) . Le contrat d 'adapta-
tion, s' adressant à des jeunes ayant déjà une formation profes-
sionnelle, n ' entre pas dans les priorités fixées . Par ailleurs, les par-
tenaires sociaux ont été invités à négocier pour améliorer les
dispositifs en faveur de l' insertion professionnelle des jeunes . Il
n' est pas opportun de s 'engager dans la modification d ' une de ces
mesures avant de connaître le résultat de cette négociation.

Emploi
(politique de l 'emploi - charges sociales -

exonération - embauche des premiers salariés -
extension aux sociétés anonymes)

13534. - 25 avril 1994. - M. Jean de Gaulle appelle l 'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle sur les conditions d ' exonération pour les entre-
prises des cotisations sociales lors de l 'embauche du premier sala-
rié . En effet, la loi n° 89-18 du 13 janvier 1989, appelée
Embauche premier salarié, exonère les entreprises de 100 p . 100
des cotisations sociales pour une durée de deux ans à l 'occasion de
l 'embauche d'un premier salarié . La loi quinquennale du
20 décembre 1993 relative au travail, à l 'emploi et à la formation
professionnelle a d ' ailleurs pérennisé et élargi cette mesure . Or si
cette mesure s'avère efficace pour les entreprises qui saisissent cette
opportunité pour embaucher, elle apparaît injuste car elle exclut
les sociétés anonymes de son champ d'action, qui pourtant, Iors-
qu ' elles embauchent leur premier, deuàième ou troisième salarié,
sont confrontées aux mêmes difficultés que les autres entreprises,
notamment les SARL. Aussi il lui demande s'il ne pourrait être
envisagé d ' étendre cette exonération des cotisations sociales aux
sociétés anonymes qui embauchent un premier, deuxième ou troi-
sième salarié.

Réponse. - L ' honorable parlementaire demande si la mesure
d'exonération pour l'embauche d ' un premier salarié peut être éten-

d due aux sociétés anonymes . Ce dispositif a pour vocation d ' inciter
les travailleurs indépendants et les petites entreprises disposant de
faibles moyens financiers à .embaucher leur premier salarié. En
conséquence, le législateur n 'a pas souhaité étendre cette mesure
aux sociétés anonymes, dont la constitution exige un apport en
capital important. En revanche, les sociétés anonymes peuvent
bénéficie' de l ' ensemble des autres dispositifs destinés à encourager
l'embauche de jeunes (contrats d ' apprentissage, contrats d' insertion
en alternance, aide au premier emploi des jeunes), de demandeurs
d 'emploi de longue durée, de bénéficiaires du revenu minimum
d ' insertion et de travailleurs handicapés . (contrat de . retour à
l'emploi) ou de personnes à temps partiel (mesure d'abattement de
charges sociales pour les emplois à temps partiel) .
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Formation professionnelle
(contrats de qualification - conditions d'attribution -

jeunes ayant terminé un contrat d 'apprentissage)

13649. - 2 mai 1994. - M. Jacques Godfrain attire l'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les difficultés rencontrées par les jeunes de dix-
huit à vingt-cinq ans pour trouver un contrat de qualification
après leur période d' apprentissage. En effet, les jeunes apprentis,
tout au long de leurs deux années de formation, ont une rémuné-
ration basée sur 72 p. 100 du SMIC, ce qui représente une
somme convenable pour eux . Pourtant, après cette période d ' ap-
prentissage, les jeunes n 'arrivent pas à trouver d 'employeurs car
ceux-ci préferent reprendre un jeune CAP pour le payer
2 000 francs de moins. Les jeunes de dix-huit ans sont donc voués
à l 'ANPE, sans aucune aide jusqu ' à vingt-cinq ans où le RMI peut
subvenir superficiellement à leurs besoins . Ce problème crucial de
la jeunesse n' est pas étranger au malaise plus général de celle-ci
dans la société et aux nouveaux types de délinquance. Il lui
demande en conséquence ce qu ' il envisage de faire dans un proche
avenir pour remédier à cette situation.

Réponse. - L 'honorable parlementaire attire l' attention du
ministre du travail, de l 'emploi et de la formation professionnelle,
sur les difficultés rencontrées par les jeunes pour trouver une
entreprise susceptible de signer un contrat de qualification à l ' issue
de leur contrat d'appregtissage en raison de la rémunération qui
doit leur être versée. Il doit tout d ' abord être précisé que le
contrat de qualification n'a pas pour objet de permettre une pour-
suite de formation initiale par la voie du contrat .de travail . En
effet, seul l'apprentissage a pour vocation de permettre la prépara-
tion de qualifications successives . Le contrat de qualification est
une mesure d'insertion professionnelle destinée à donner une qua-
lification à des jeunes qui n ' en ont pas ou ont une qualification ne
leur permettant pas de trouver un emploi. Les textes réle-
mentaires fixent pour les apprentis comme pour les titulaires d un
contrat de qualification une rémunération qui progresse en fonc-
tion de l'âge du jeune et de son ancienneté dans le contrat . Ces
dispositions sont reprises des accords des partenaires sociaux du
3 juillet 1991 pour les contrats de qualification et du 8 janvier
1992 pour l'apprentissage et dont sont signataires, pour la partie
patronale, le CNPF, la CGPME et l'UPA. Il n'est pas possible de
revenir sur un tel accord malgré d'éventuels effets dissuasifs de
cette réglementation . Dans le but d'inciter au développement de
ces contrats, l 'aide forfaitaire de 5 000 à 7 000 francs attachée à la
conclusion de contrats d ' apprentissage et de qualification a été
prorogée jusqu 'au 31 décembre 1994.

Formation professionnelle
(jeunes - programmes PAQUE - suppression - conséquences)

13799. - 2 mai 1994 . - M. Main Ferry attire l 'attention de
M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation pro-
fessionnelle sur les dangers de fermeture qui pèsent sur certains
centres de formation et . de réinsertion professionnelle. En effet, la
non-reconduction du programme PAQUE risque de mettre un
terme aux nombreuses initiatives qui ont vu le jour et avaient
contribué à l'insertion sociale des démunis. La société est déjà
minée par Iç chômage, les banlieues en déshérence, la jeunesse
dans la rue inquiète sur son avenir. Le désengagement de l 'Etat, en
ce qui concerne le devenir social des personnes en difficulté, risque
d ' avoir comme conséquence un déséquilibre encore plus grand de
la cohésion sociale nécessaire au pays. Compte tenu de ces élé-
ments, il lui demande donc quelles dispositions il entend prendre
pour permettre aux structures d' insertion de poursuivre leurs indis-
pensables missions dans des conditions optimales.

Réponse. - L' honorable parlementaire appelle l ' attention sur les
difficultés rencontrées par les organismes chargés de l ' insertion des

j eunes . Le transfert aux conseils régionaux des formations alternées
qualifiantes, dès le 1" juillet 1994, et la volonté du Gouvernement
de faire porter son effort sur la relance des contrats de qualifica-
tion et d ' apprentissage ont effectivement induit des réorientations
importantes dans les programmes de formation pour les jeunes de
seize à vingt-cinq ans. Le programme PAQUE était un programme
conjoncturel, mis en place pour deux ans, qui a permis de prendre
en comte les besoins des jeunes de très bas niveau qui ne maîtri-
saient pas' les savoirs de base. Ce programme n'est pas reconduit,
mais, pour 1994, la circulaire DFP/DE r.° 93-23 du 23 décembre

1993 réaffirme la nécessité d'adapter les formations du CFI dites
de mobilisation à ces jeunes, ce qui doit permettre de mettre en
place des actions comparables à celles montées dans le programme
PAQUE . Une augmentation des places ouvertes et l ' incitation à
l 'utilisation des contrats aidés pour réaliser les phases qualifiantes
devraient permettre de prendre en compte la diversité des besoins
des jeunes. Il convient également de tenir compte des dispositions

' de la loi quinquennale concernant le transfert aux conseils régio-
naux des actions en faveur des jeunes dès juillet 1994 . Afin de ne
pas préjuger de la réponse des régions sur la possibilité de mettre
en oeuvre par convention avec l ' Etat les actions en amont de la
qualification, j ' ai demandé à mes services de ne conventionner que
sur le premier semestre 1994 . A ce jour, ces problèmes sont en
voie de règlement . En effet, par la circulaire DFP/DE n° 94-8 du
26 mai 1994, let enveloppes disponibles pour conventionner les
actions préqualifiantes et la dotation de décentralisation transférée
aux conseils régionaux ont été notifiées aux préfets de régions.
Cela va permettre , de relancer la programmation et le conven-
tionnement d ' actions de formation et donc l ' ouverture de places
nouvelles dès le début du second semestre, ce qui va rétablir une
situation plus normale tant pour les organismes de formation que
pour les jeunes. Par ailleurs, les possibilités offertes aux jeunes ont
été complétées par l ' ouverture de 100 000 CES supplémentaires.

Services
(cabinets de recrutement -

exercice de la profession - politique et réglementation)

14031. - 9 mai 1994 . - M. Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle sur le fait que l'activité des cabinets dits de « chas-
seurs de têtes » a notamment pour effet pervers une très grave
absence de transparence du marché de l ' emploi des cadres, et sur-
tout des cadres supérieurs, et que, par ailleurs, quelques-uns de ces
cabinets peuvent se trouver dans une situation de quasi-monopole
dans certains secteurs . Il lui demande quelles sont les mesures qui
pourraient être prises pour assurer la transparence du marché de
l ' emploi des cadres et cadres supérieurs et s ' il envisage de régle-
menter l 'activité des ' chasseurs de têtes ».

Réponse. - L ' honorable parlementaire appelle l ' attention sur
l ' absence de transparence du marché du travail des cadres supé-
rieurs qui résulterait de l ' activité des cabinets dits de « chasseurs de
tête », et soulève la question de la réglementation de cette activité.
L 'activité des cabinets de chasseurs de tête suppose le respect d 'une
confidentialité qui tient à la nature même de la procédure mise en
oeuvre. Cette procédure de recrutement s ' adresse en priorité à des
cadres dirigeants ayant déjà un emploi et recherchés pour leurs
capacités ou leurs qualifications . Concernant la réglementation de
l ' activité de chasseurs de tête, deux observations peuvent être
faites d'une part, l ' activité dont il s'agir visant majoritairement
des dirigeants ou des cadres supérieurs, on peut considérer que les
droits individuels de ces personnes ayant déjà un emploi ne sont
pas juridiquement menacés. En outre, tout salarié est libre de
démissionner de son emploi pour en acquérir un • autre, sous
réserve du respect des dispositions de l'article L . 122-25 du code
du travail relatif au débauchage . Pour ce qui concerne plus parti-
culièrement la transparence du marché du travail des cadres supé-
rieurs, ! ' APEC et l 'ANPE diffusent par leurs missions respectives
de placement et de recueil d'offres d ' emploi une information de
qualité. Les partenaires sociaux de l'APEC et l'ANPE, établisse-
ment public de l'Etat, n'ont d 'ailleurs de cesse d ' améliorer les
moyens techniques et humains mis en oeuvre pour parvenir à un
degré de transparence toujours plus important.

Emploi
(ores d'emploi - annonces - réglementation)

14329. - 16 mai 1994 . - M . François Seuvadet attire l'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur l'opportunité d ' instaurer une vérification des
offres d 'emploi publiées dans la presse afin d'éviter que les chô-
meurs, déjà en proie à des difficultés matérielles, ne soient, en
plus, abusés par des escrocs . En effet, près de 2 000 cadres, secré-
taires, agents commerciaux, venus de toutes les régions de France
et même de Londres et Bruxelles, se sont déplacés inutilement à
Paris, le jeudi 14 avril 1994; pour répondre à une offre de
215 emplois . à durée indéterminée parue dans de grands quotidiens
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nationaux les I 1 et 13 avril. De telles pratiques sont inacceptables.
Par conséquent il lui demande de bien vouloir lui indiquer s 'il
envisage de prendre des dispositions particulières visant à remédier
â ce type d' abus.

Réponse. - L'honorable parlementaire attire l'attention sur l 'op-
portunité d'instaurer une vérification des offres d'emploi publiées
dans la presse afin d ' éviter que les chômeurs ne soient abusés par
des escrocs. L'article L. 311-4 du code du travail dispose que :
«Tout employeur qui fait insérer dans un journal, revue ou écrit
périodique une offre anonyme d 'emploi est tenu de faire connaître
son nom ou sa raison sociale et son adresse au directeur de la
publication . Lorsque l 'insertion est demandée par une agence de
publicité, un organisme de sélection ou tout autre intermédiaire, il
appartient à ceux-ci de fournir au directeur de la publication les
renseignements susvisé concernant l 'employeur (nom, raison
sociale, adresse) . Dans le cas d'offre anonyme, les directions dépar-
tementales du travail, de l ' emploi et de la formation profes-
sionnelle et les services de l'Agence nationale pour l'emploi pour-
ront, sur simple demande de leur part, obtenir du directeur de la
publication les renseignements visés à l 'alinéa précédent concernant
l ' employeur. » Comme le souligne l'honorable parlementaire, les
offres d ' emploi douteuses se sont multipliées et diversifiées. Sui-
vant leur nature elles peuvent relever soit des dispositions sur la
réglementation de l 'offre de l' article L. 311-4 du code du travail,
soit de l'interdiction du placement payant ou de la réglementation
du placement gratuit du titre I" du livre III du code du travail.
Lorsque les services départementaux sont saisis, l'enquête peut
conduire à la verbalisation des contrevenants . L'article L. 312-25
du code du travail prévoit en outre que le ministère du travail, de
l ' emploi et de la formation professionnelle a la possibilité d 'ordon-
ner la fermeture d'officines ne se conformant pas en la matière aux
dispositions législatives et réglementaires . Mas les faits signalés
peuvent également ressortir de la publicité mensongère, qui consti-
tue un délit. Aux poursuites pénales contre de telles infractions
une action civile conjointe des personnes lésées est des plus utiles.
Lorsqu'un tel délit se profile derrière de telles annonces, les dispo-
sitions penales applicables sent alors mises en oeuvre sur l 'initiative
du ministère public . L'augmentation récente de ces offres . délic-
tueuses a amené les services du ministère des finances, d ' une part,
du ministère du travail de l 'emploi et de la formation profes-
sionnelle, d ' autre part, à intensifier leur collaboration dans la lutte
contre les personnes se livrant à ces pratiques frauduleuses. Outre
une plus grande attention apportée aux annonces, des actions spé-
cifiques sont programmées . Leurs résultats devraient permettre
d 'identifier les éventuels vides juridiques et les solutions pour les
combler.

Travail
(médecine du travail - déontologie)

14420. - 23 mai 1994. - Mme Mutine David demande à
M. ie ministre délégué à la santé quels sont les textes fixant la
déontologie des médecins du travail dans leurs rapports avec les
employeurs . En effet, peuvent-ils, au risque de perdre leur indé-
pendance, engager une concertation avec un employeur, à l' initia-
tive de celui-ci, qui voudrait voir un salarié subir à tort ou à raison
un mi-temps thérapeutique ou une mise en invalidité sans pour
autant, bien entendu, que cette concertation aboutisse à une viola-
tion du secret médical ? - Question transmise à M. le ministre
dm travail de l'emploi et de lm frrrnatiotr professionnelle.

Réponse. - La déontologie des médecins du travail est fixée par
le code de déontologie médicale de l 'ordre national des médecins.
D'une part, l ' article 11 du code de déontologie médicale (devoirs
généraux) stipule que le secret couvre tout ce qui est venu à la
connaissance du médecin dans l'exercice de sa profession, c'est-à-
dire non seulement ce qui lui a été confié, mais aussi ce qu ' il a vu,
entendu ou compris. D 'autre part, en ce qui concerne l ' exercice
salarié de la médecine, l'article 75 du même code dispose que le
fait pour un médecin d'être lié dans son exercice professionnel par
un contrat n 'enlève rien à des obligations concernant le secret pro-
fessionnel et l'indépendance de. ses décisions. Par ailleurs, le code
du travail prévoit les missions du médecin du travail qui est le
conseiller du chef d ' entreprise et des salariés en ce qui concerne,
notamment, l'amélioration des conditions de vie et de travail dans
l'entreprise, l 'adaptation des postes et des rythmes de travail à• la
physiologie humaine. Dans ces conditions, il est admis que le
médecin du travail, garant du dossier médical et de la confidentia-
lité, se doit, dans le domaine qui lui est propre, de donner tdutes

informations à l'employeur et de le conseiller en lui fournissant les
éléments entrant dans le cadre de sa mission . Il est est ainsi en
matière d'aptitude où le médecin du travail, prenant en considéra-
tion l'intérêt qui s'attache à la protection de la santé des salariés,
doit cependant garder le secret sur ses constatations médicales, tant
sur les informations portant sur le diagnostic que sur le traitement.

Formation professionnelle
(formation continue - contrôle - bilan et perspectives)

15011. - 6 juin 1994. - M. Jean Glavany appelle l ' attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la qualité et l'efficacité des stages de formation
proposés aux jeunes dans des cadres législatifs ou réglementaires
divers, qui sont susceptibles de donner prise à des détournements
par certaines entreprises, voire à des abus caractérisés . La loi, dite
loi Laignel, du 4 juillet 1990 portant sur le crédit formation et sur
le contrôle de la formation professionnelle continue a prévu que
les services de contrôle de la formation professionnelle, composés
de fonctionnaires assermentés à cette fin, pouvaient procéder à des
contrôles sur place et sur pièces. I! lui demande de bien vouloir lui
faire connaître le nombre des contrôles exercés depuis un an, la
nature des centres de formation et entreprises contrôlés ainsi qu 'un
descriptif des principales infractions relevées et, bien entendu, des
suites administratives ou judiciaires données à ces rapports.

Réponse. - L' Honorable parlementaire appelle l ' attention du
ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle
sur la qualité des stages de formation proposés aux jeunes dans des
cadres législatifs et réglementaires divers, qui sont susceptibles de
donner prise à des détournements par certaines entreprises, voire à
des abus caractérisés . Il souhaite connaître le nombre de contrôles
exercée par les inspecteurs et les contrôleurs de la formation pro-
fessionnelle depuis un an, la nature des centres de formation et
entreprises contrôlés ainsi qu'un descriptif des principales infrac-
tions relevées et, bien entendu, les suites administratives ou judi-
ciaires relevées . Au titre de 1993, les résultats de l 'activité des ser-
vices de contrôle font apparaître une croissance très forte du
montant des redressements qui s ' établit à plus de 169 millions de
francs (82 millions de francs en 1992) pour un nombre de
contrôles légèrement inférieur à celui de 1992 . Cette hausse trouve
son explication dans un meilleur ciblage de l ' activité des services
de contrôle . Le tableau ci-dessous présente l ' activité de contrôle
des délégations régionales à la formation professionnelle au titre de
l ' année 1993 avec, pour chaque type de structure, le nombre
d'opérations et le montant des rejets de dépenses prononcés.

NATURE NOMBRE MONTANT
des organismes contrôlés de contrôles des rejets

Entreprises	 3 082 18 218 333
Organismes de formation 	 1527 22 649 070
Organismes paritaires agréés	 138 127 842 292
Autres structures 	 44 474 401

Total	 4 791 169184 096

Les infractions relevées lors de ces contrôles sont très variées
quant à leur nature. Il faut cirer plus particulièrement les réti-
cences des organismes agréés au titre des formations en alternance
des jeunes pour reverser à l 'AGEFAL leurs disponibilités finan-
cières excédentaires. Pour ce qui concerne !es dispensateurs de for-
mation, les redressements prononcés sont le plus fréquemment liés
à l 'inexécution de conventions de formation ou à des rejets de
dépenses qui ne peuvent, de par leur nature, se rattacher à l ' exé-
cution d'actions de formation . En 1993, suite à des opérations de
contrôle, les préfets de région ont saisi le procureur de la
République à six reprises . Dans deux cas au moins, cela a donné
lieu à l ' interpellation des dirigeants . La politique de contrôle des
fonds de la formation professionnelle n ' a véritablement été relan-
cée que depuis deux ans. Elle est définie en fonction des grandes
orientations de la politique gouvernementale de formation profes-
sionnelle. C 'est pourquoi, en 1993, l'accent a été mis sur le sys-
tème de formation en alternance des jeunes . Les investigations
portent par conséquent principalemértt sur les organismes de
mutualisation agréés, les organismes proposant des formations dans
le cadre de contrats de qualification ainsi que sur les entreprises
qui se déclarent comme dispensatrices de formation afin de réaliser
elles-mêmes là formation dans le cadre de ces contrats . D ' autre
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part, une série de contrôles a été opérée sur la mise en oeuvre des
fonds publics dans le cadre de la formation de demandeurs
d ' emploi, sur les financements conjoints des actions réalisées dans
le cadre des contrats de plan État-région et sur la politique
contractuelle de l' Etat avec les entreprises. En 1994, l'effort des
services portera sur les organismes de mutualisation agréés, les
organismes proposant des formations dans le cadre de contrats de
qualification ainsi que sut- le réseau d 'accueil, d'information et
d 'orientation, afin, d'une part, de relayer l 'action de l' Etat en
matière de formation en alternance, d 'autre part, d' améliorer la
connaissance du réseau de collecte des fonds de la formation pro-
fessionnelle au moment où i'accent est mis sur la nécessité de tes•
serrer le dispositif de collecte, selon les grandes lignes fixées par la
loi quinquennale n° 93-1313 du 20 décembre 1993 relative au tra-
vail, à l'emploi et à la formation professionnelle dans son article 74.
De plus, en 1994, le contrôle sur place effectué par le groupe
national de contrôle sera relancé. Les investigations des inspecteurs
de la formation professionnelle en fonctions au sein du groupe
national de contrôle porteront sur des organismes collecteurs dont
le poids dans la collecte est important, qui recueillent à divers
titres des fonds publics et pour lesquels le contrôle sur pièces a
révélé des anomalies . Parallèlement, les effectifs de l' inspection de
la formation professionnelle affectés à des missions d 'investigation
ont été sensiblement augmentés, passant de soixante-sept inspec-
teurs et contrôleurs en 1991 à cent vingt-six à fin 1993.
L' article 75 de la loi quinquennale relative au travail, à l'emploi et
à la formation professionnelle a renforcé les pouvoirs d' interven-
tion des inspecteurs et des contrôleurs de la formation profes-
sionnelle en vue de poursuivre les comportements frauduleux qui,
désormais, font l'objet de sanctions pénales.

Emploi
(contrats emploi-solidarité - consolidation -

conséquences - organismes employeurs)

15103. - 6 juin 1994. - M. Jean-Jacques Weber attire l ' atten-
tion de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la situation d' une personne employée trois
années en contrat emploi-solidarité dans un collège et qui ne peut
bénéficier d'un contrat emploi consolidé . En effet, l ' aide de l'Etat,
complétée par l'intervention du fonds de compensation, a permis
d'assurer la prise en charge de la totalité de la rémunération du
CES . Or ce dispositif ne couvre pas les contrats emplois consoli-
dés, pour lesquels l'organisme employeur se voit dans l ' obligation
de financer sur ses fonds propres le solde de !a rémunération non
pris en charge par l ' Etat, solution qui ne peut être envisagée par le
collège en question, celui-ci ne disposant d'aucun crédit à ce titre.
Cela pose de manière générale le problème de la consolidation du
contrat emploi-solidarité qui, si elle présente un intérêt certain
pour les publics en insertion, laisse à la charge d ' organismes
employeurs potentiels une participation souvent importante au
regard de leurs possibilités financières . Il lui demande donc s 'il ne
trouverait pas opportun que les contrats emploi consolidé qui
prennent le relais des CES soient réalisés aux mêmes conditions

j
ue ceux-ci, étant donné que la cessation d 'activité des CES risque
e les rejeter vers les ASSEDIC puis le RMI, et les dépenses seront

en fait plus importantes.

Réponse. - L'honorable parlementaire a attiré l'attention du
ministre du travail, de l 'emploi et de la formation professionnelle
sur le principe d' une prise en charge de la totalité de la rémunéra-
tion d un salarié sous contrat emploi consolidé grâce à la mise en
place d'un fonds de compensation spécifique . Il lui est donc indi-
qqué que les dispositions contenues à l'article L. 322-4-10 du code
d travail, prévoyant que l'Etat peut prendre à sa charge la totalité
d la rémunération versée aux personnes recrutées sur un contrat
emploi-solidarité, ne peuvent être étendues aux employeurs amenés
à recruter des salariés sous emploi consolidé . Le dispositif des
contrats emploi-solidarité et la mesure instituant les emplois
consolidés appellent en effet des solutions différentes . Le dispositif
des contrats emploi-solidarité est un dispositif transitoire d inser-
tion à caractère social : l' objectif est de stabiliser la situation de
personnes menacées de marginalisation définitive en leur offrant
une activité de courte durée ; l 'existence d ' un fonds de compensa-
tion a donc vocation à faire supporter par l'Etat le coût de ces
emplois mis en oeuvre dans un but social de lutte contre l'exclu-
sion. Le dispositif des emplois consolidés vise quant à lui à favori-
ser une solution d'insertion durable en offrant à son bénéficiaire
une solution voisine d'une situation de travail de droit commun,

ce qui suppose un effort financier progressif de la part de
l ' employeur correspondant à la richesse économique créée chaque
année par le nouveau poste de travail . En effet, la prise en charge
de la totalité de la rémunération de l ' intéressé correspondant à un
coût nul pour l 'organisme employeur ne manquerait pas d 'avoir
un caractère dissuasif sur la création d'emplois durables pouvant
seuls permettre aux personnes en grande difficulté de retrouver
une stabilité professionnelle . En conséquence, l ' organisme
em ployeur d'un salarié recruté sur un emploi consolidé peut se
trouver dans l ' une des situations suivantes : l'aide de l ' Etat au titre
de la prise en charge de la rémunération du salarié est de 60 p . 100
la première année d' exécution du contrat, 50 p. 100 la seconde
année, 40 p . 100 la troisième année, 30 p . 100 la quatrième année,
20 p. 100 la cinquième année. Pour les personnes les plus en diffi-
culté, elle peut être fixée à 50 p . 100 pendant les cinq premières
années du contrat. Enfin, et pour les allocataires du revenu mini-
mum d 'insertion, la contribution résiduelle à la charge de
l 'employeur peut partiellement être assumée par les conseils géné-
raux qui peuvent imputer cette dépense sur leurs crédits d ' inser-
tion obligatoires.

Famille
(politique familiale -

parents d 'enfants gravement malades ou handicapés -
congé rémunéré - création)

15198. - 6 juin 1994. - M . Jacques Godfrain attire l'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle concernant les aménagements possibles de la légis-
lation du travail au bénéfice des parents dont les enfants sont
malades ou handicapés . En effet, pour ces familles, il s'agit de
concilier de manière difficile vie familiale et vie professionnelle
tant que ia maladie ou le handicap de leurs enfants les accaparent,
les rendent plus soucieux de rester proches de leurs enfants, en les
accompagnant dans toutes les complications que peuvent entraîner
la maladie ou le handicap et en leur apportant le soin et l 'affection
particulière que la médecine ne peut à elle seule apporter. Cette
situation peut entraîner pour les parents une certaine instabilité
dans leur travail et peut dans certains cas menacer leurs emplois.
En conséquence, il lui demande s'il ne serait pas possible d 'aména-
ger le drcit au travail et la politique de l ' emploi en faveur de ces
familles de manière à ce qu'elles puissent continuer à répondre aux
besoins particuliers de leurs enfants, notamment par l 'octroi de
congés spéciaux en cas de complications chroniques de la santé de
leurs enfants et sans crainte de voir leurs emplois menacés.

Réponse. - L'attention de monsieur le ministre du travail, de
l 'emploi et de la formation professionnelle a été appelée sur les dif-
ficultés éprouvées par les parents d 'enfants handicapés pour conci-
lier leur activité professionnelle avec le surcroît de charge occa-
sionné paf l ' éducation d 'un enfant handicapé. II est précisé à
l 'honorable parlementaire que le régime de la 3' catégerie de l'allo-
cation d 'éducation spéciale (AES) institué par le décret n° 91-967
du 23 septembre 1991 vise précisément à résoudre ce type de pro-
blème . Ce décret, repris à 1 article R.541-2 du 'code de la sécurité
sociale dispose en effet que « est classé dans la 3' catégorie d "AES,
sur proposition du chef de service hospitalier qui le suit, l'enfant
atteint d' un handicap particulièrement grave justifiant de soins
continus de haute technicité » . Ce décret précise en outre que « le
voisement du complément d'allocation correspondant est subor-
donné à la cessation d'activité d ' un des parents ou au recours
effectif à une tierce personne rémunérée ' . En janvier 1994, le
montant de l'AES, 3' catégorie, s' élevait à 5 33i F mensuels.
L'AES et tout particulièrement les modalités d' attribution de la
3' catégorie de cette prestation familiale contribuent donc bien à
compenser Ies difficultés des parents d 'enfants handicapés.

Emploi
(entreprises d 'insertion - aider de l'Erat)

15313. - 13 juin 1994. M. Francisque Perret appelle
l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur le problème du financement public
des entreprises d' insertion En effet, les fonds nécessaires aux direc-
tions départementales du travail et de l'emploi pour soutenir
l 'ambauche de personnes en grande difficulté dans ces structures,
connaissent une réelle diminution et restent bloqués au niveau
central. De plus, jusqu'à ce jour, aucune direction concernée ne
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connais au titre de l' année 1994, le montant de son enveloppe
départementale et par conséquent ne peut encore signer de
convention pour l'année en cours. II tient à lui rappeler que ces
fonds publics sont inensables pour ces structures qui doivent
faire face à la sous-productivité, au surencadrement, au taux de
rotation important et à l 'accompagnement social des personnes en
insertion . Il lui demande donc de bien vouloir lui indiquer ce qu'il
compte mettre en oeuvre pour remédier à ce problème et assurer le
déblocage de la ligne budgétaire destinée aux entreprise d 'insertion.

Emploi
(entreprises d'insertion - aides de l 'Ems)

15339 . - 13 juin 1994. - M. Alain Rodet attire l'attention de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle sur les difficultés rencontrées actuellement par les
entreprises d ' insertion. En effet, deux responsables d 'entreprises
locales, l'une travaillant sur le secteur B .T.P. et l'autre sur la
confection d'articles en peluche (seul fabricant de Kits-peluches en
France), viennent de rencontrer d 'importants problèmes de trésore-
rie consécutifs au retard du versement des aides dues pas l ' État à
ces types de structures. Pourtant, il apparaît primordial, dans la
conjoncture actuelle, de pouvoir sauvegarder le dynamisme de ces
entreprises, car elles visent l'insertion des personnes les plus expo-
sées à l'exclusion. Il demande donc au Gouvernement de lui préci-
ser les raisons pour lesquelles les crédits programmés pour 1994
sons attribués si tardivement et, au-delà du simple maintien de ces
structures, quelle politique globale il envisage de mettre en oeuvre
afin de permettre à ce secteur de l 'économie de créer davantage
d'emplois et de développer ces activités . Par ailleurs, il souhaite
avoir des informations sur les soutiens que peuvent attendre les
collectivités locales s'engageant dams les plans locaux d ' insertion
économique, en particulier sur l'attribution des crédits du Fonde
social européen. Il précise que, en Limousin, les crédits mobili-
sables à ce titre ne représentent qu'i.oe somme dérisoire au vu des
besoins locaux .

Emj loi
(entreprises d iin ertion - aides de l 'Etat)

X5475. - 13 juin 1994 . - M. André Labarrère appelle l'exten-
sion de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la situation des entreprises d'insertion. Si elles
constituent, en matière de lutte contre l 'exclusion sociale, un
moyen d'agir dont l'efficacité est incontestable, elles ne disposent
cependant pas, bien qu'elles soient soutenues par l'Etat, de fonds
nécessaires ppoour permettre l ' embauche des personnes en difficulté.
Ces fonds destinés aux directions départementales du travail et de
l 'emploi connaissent non seulement une diminution mais de sur-
croît restent bloqués au niveau central. Il faut rappeler que
80 p. 100 des ressources de ces structures proviennent de leur pro-
ducton, les 20 p. 100 restants émanant de l 'Etat ont pour but
d 'atténuer les surcoûts liés à l'objet social de l ' entreprise d insertion
et efltamment la sous-productivité, le surencadrement, le taux de
rotation important et l 'accompagnement social des personnes en
insertion . Il lui demande quelle perspective d'évolution il compte
proposer à ces entreprises dont le rôle est essentiel et se matérialise
par w: taux de sortie vers l'emploi significatif.

Emploi
(entreprise: d 'insertion - aides de l 'État)

15614. - 20 juin -1994 . - M. René Beaumont appelle l'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionndle sur les difficultés que rencontrent les entreprises
d'insertion qui, pourtant, jouent un gille essentiel dans la lutte
contre l'exclusion sociale et professionnelle, Nous assistons, à
l ' hetrse actuelle, à l 'étouffement de la quasi-totalité des six cents
entreprises d' insertion conventionnées avec l 'Etat, alors qui il faut
observer que cc dispositif de lutte contre l 'exclusion est une des

rares dépenses publiques actives . Aussi, il lui demande si le Gou-
vernement entend prendre de véritables engagements sur un dispo-
sitif de qualité dont l ' action s'appuierait sur le mayen terme.

Emploi
(entreprises d'insertion - aides de l 'Etat)

15657 . - 20 juin 1994. - M . Denis Jacquat attire l'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
profisionuefe sur les difficultés financières que rencontrent les
entreprises d'insertion. En effet, les fonds nécessaires à la direction
départementale du travail et de l 'emploi pour soutenir l'embauche
des personnes en grandes difficultés dans ces structures connaissent
non seulement une réduction, mais également un blocage au
niveau central. Or ce processus risque d remettre en cause l'exis-
tence des entreprises d 'insertion conventionnées par l ' Etat, alors
que leur mission de lutte contre l 'exclusion comporte de nom-
breux avantages, notamment sur le plan financier : un poste d ' in-
sertion coùte à la puissance publique environ 65 000 francs, ce qui
est inférieur au financement de I"Etat pour un CES évalué à
72 000 francs ; sur le plan de l 'intégration professionnelle : ces
structures, en raison des relations qu elles entretiennent avec les
entreprises classiques .. peuvent constituer un véritable tremplin
pour l' emploi . A cet égard, il aimerait savoir si des dispositions
peuvent être envisagées pour soutenir l 'activité de ces entreprises.

Emploi
(entreprises d 'insertion - aides de l 'Ems)

15780. - 20 juin 1994. - M. Christian Bataille attire l'atten-
tion de M. ic ministre du travail, de l ' emploi et de lâ formation
professionnelle sur la situation d 'exclusion sociale et profes-
sionnelle de toute une partie de la population et qui ne cesse de
s ' accroître aujourd'hui . Les entreprises d ' insertion ont un rôle
incontestable et apportent des éléments de réponse à ce difficile
problème. Pourtant, à ce jour, les fonds nécessaires aux directeurs
départementaux du travail et de l ' emploi, pour soutenir
l 'embauche de personnes en grande difficulté dans ces structures,
connaissent non seulement une diminution mais de surcroît
restent bloqués. Cette situation condamne les 600 entreprises d ' in-
sertion conventionnées avec l'Eau. II lui demande quelles sont les
mesures qu'il entend prendre pour répondre à l'attente des entre-
prises d 'insertion.

Réponse. - Le Gouvernement est très attaché à la formule des
entreprises d' insertion . Elles offrent en effet une possibilité d ' inser-
tien sociale et professionnelle à des personnes en grande difficulté,
en leur proposant une intégration dans une entreprise oit elles
bénéficient d'un encadrement adapté . Leur action doit être confor-
tée . A ce titre, deux circulaires interministérielles récentes
s'efforcent de favoriser le partenariat entre les structures d'insertion
et les entreprises et artisans, en incitant les maîtres d' ouvrage
publics à prévoir des clauses d ' insertion professionnelle dans leurs
appels d'offre et en autorisant les entreprises d 'insertion à s ' inscrire
au ré ertoire des métiers . Sur le plan budgétaire, le ministère du
travail, de l'emploi et de la formation professionnelle poursuit son
effort en faveur des entreprises d 'insertion : les crédits sont en aug-
mentation en 1994 puisqu'ils sont passés, après régulation bud-

tare, de 232 millions de francs en 1993 à 278 millions de
cs en 1994. Les dotations déléguées à ce jour permettent

d'ores et déjà d ' assurer le renouvellement des conventions de
toutes les structures existantes en 1993 . En outre, une dotation
complémentaire, qui pourra être envoyée très prochainement grâce
au rattachement des crédits de report de l'exercice 1993, a été
notifiée début mai aux directions départementales du travail, de
l' emploi et de la formation professionnelle pour accompagner la
création de nouvelles structures en 1994 . Enfin, l'insertion par
l ' activité économique est un axe privilégié des démarches contrac-
tuelles qui associent l'Etat et les collectivités territoriales . Ainsi, le
Gouvernement a négocié avec la commission européenne une
pérennisation du dispositif des plans locaux d'insertion écono-
mique, jusqu ' alors expérimental, en la classant, de même que
l 'ensemble du champ de l'insertion par l' économique des per-
sonnes menacées d'exclusion, au premier rang des priorités éligibles

l'o
999.

bjectif 3 du fonds social européen, qui couvre la période 1994-
1
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Formation professionnelle
(financement - organismes collecteurs)

15397. - 13 juin 1994 . - M. Pierre Pascallon appelle l ' atten-
don de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle sur la multiplication des organismes collecteurs en
matière de formation professionnelle . A cet effet, il lui demande
s'il ne serait pas opportun, afin de diminuer des frais de gestion et
d'éviter des tentations de surenchères, de limiter le nombre des
organismes collecteurs.

Formation professionnelle
financement - organismes collecteurs)

15398. - 13 juin 1994 . - M. Pierre Pascallon appelle l'anen-
don de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle sur l ' utilisation des fonds affectés à la formation
professionnelle. A cet effet, il lui demande s 'il ne serait pas préfé-
rable d ' interdire à un organisme collecreur d'être dans le même
temps organisme de formation.

Formation professionnelle
(financement - organismes collecteurs)

15399. - 13 juin 1994 . - Afin de rendre plus efficace l 'utilisa-
tion des fonds affectés à la formation professionnelle, M . Pierre
Pascallon demande à M. le ministre du travail, de l ' emploi et
de la formation professionnelle s ' il entend laisser atm partenaires
sociaux la responsabilité de ia gestion de ces fond.

Formation projrssionne le
(financement - organismes collecteurs)

15407. - 13 juin 1994. - M. Pierre Pascallon appelle l ' atten-
tion de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur l ' utilisation des fonds affectés à la formation
professionnelle . A cet effet, il lui demande s 'il ne serait pas intéres-
sant de permettre aux branches professionnelles importantes de
gérer leurs fonds de manière centralisée alors que les branches pro-
fessionnelles de moindre dimension pourraient être gérées réglo-
miment sur le plan interprofessionnel.

Réponse. - L' article 74 de la loi quinquennale relative au travail,
à l'emploi et à la formation professionnelle prévoit que la validité
des agréments délivrés aux organismes collecteurs paritaires des
fonds de la formation professionnelle continue expire le
31 décembre 1995 et qu 'à compter de cette date, les agréments
seront subordonnés à l'existence d ' accords conclus à cette fin entre
les organisations de salariés et d 'employeurs . Le dispositif actuel de
collecte des fonds de la formation professionnelle continue se
caractérise par l ' hétérogénéité des organismes collecteurs en ce qui
concerne la détermination de leur champ d' activité, leur aptitude à
assurer leur mission compte tenu de leurs moyens, et leur nombre
rrop élevé . La mesure prévue par l 'article 74 de la loi quinquen-
nale a pour objet de rationaliser les circuits de financement de la
formation professionnelle en invitant les organisations patronales et
syndicales à resserrer le dispositif de collecte des fonds dans un
d' lai de deux ans . Les objectifs sont une réduction du nombre
d'organismes collecteurs et la recherche d ' une plus grande rationa-
lité en dégageant les principes d ' une filière verticale de collecte par
branche professionnelle et d ' une alternative horizontale, régionale
et interprofessionnelle. La mise en oeuvre de la mesure devrait a
lement contribuer à une plus grande lisibilité du di itif, à des
économies d'échelles, à une plus grande transparence du réseau des
organismes . Les perspectives du projet de décret sont tracées par
quelques principes directeurs : un mcme organisme collecteur pari-
taire concours à la gestion des contributions relatives au plan de
formation des entreprises e aux formations professionnelles en
alternance ; l 'agrément portant compétence régionale ou inter-
régionale ne peut être accordé qu ' à un seul organisme collecteur
paritaire par région, celui-d ne pouvant être qu'interprofessionnel ;
1 agrément portant compétence nationale est accordé à un orga-
nisme par branche ou regroupement de branches sous réserve que
sa taille soit suffisante pour assurer des services de proximité à ses
adhérents . C 'est dans ce cadre que l'article 4 du projet de démet
prévoit un seuil de cent millions de francs . C 'est un seuil mini-
mum pour assurer un service de proximité au niveau régional et
interrégional . Est consacrée la séparation des activités de collecte
des fonds et de dispensateur de formation, séparation qui est, en

outre, préconisée par le rapport des inspections générales des
finances et des affaires sociales. Il apparaît ainsi que les préoccupa-
tions exprimées par l 'honorable parlementaire sont prises en
compte par l 'article 74 de a loi quinquennale relative au travail, à
l'emploi et à la formation professionnelle et par le projet de décret
d 'application de la mesure.

Entreprises
(charges sociales — exonération —

conditions d'attribution - SA et SARI)

16070. - 27 juin 1994. - M. Marc Le Fur appelle l ' attention
de M: le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur le préjudice subi en matière d ' exonération des
charges sociales sur les premier, deuxième et troisième salariés, par
les créateurs d'entreprises adoptant les statuts de la SA. En matière
d' exonération de charges sociales, alors que les dispositions
reconduites récemment par la loi quinquennale sur l 'emploi béné-
ficient aux SARL, elles ne permettent pas aux SA de bénéficier des
mêmes avantages . Outre les distorsions de concurrence qu 'elles
génèrent, les dispositions actuelles en matière d'exonération de
charges sociales contraignent certains créateurs d' entreprises à opter
ppoour les statuts de la SA dans un premier temps. La trans-
fôrmation de la SA en SARL dans un second temps se traduit par
des charges importantes et de tourdes procédures administratives
qui pourraient être évitées en étendant le bénéfice de ces exonéra-
tions aux SA . Il lui demande de bien vouloir lui donner son avis
et lui préciser les mesures qu 'il envisage de prendre pour rétablir la
parité.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l 'attention du
ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle
sur I'e xdusion des sociétés anonymes du dispositif- d'exonération
pour l 'embauche d ' un premier, deuxième et troisième salariés . Ce
dispositif a pour vocation d ' inciter les travailleurs indépendants et
les petites entreprises disposant de faibles moyens financiers à
embaucher leur premier, deuxième ou troisième salariés. En consé-
quence, le légi4iateur n ' a pas souhaité étendre cette mesure aux
sociétés anonymes, dont la constitution exige un apport en capital
important. En revanche, Ies sociétés anonymes peuvent bénéficier
de l ' ensemble des autres dispositifs destinés à encourager
l'embauche de jeunes (contrats d'apprentissage, contrats d 'insertion
en alternance, nouvelle mesure d'aide à l 'emploi des jeunes insti-
ntée par le décret n° 94-281 du 11 avril 1994, de demandeurs
d 'emploi de longue durée ou de bénéficiaires du revenu minimiun
d ' insertion (contrat de retour à l 'emploi) ou de personnes à temps
partiel (mesure d 'abattement de charges s.ciales pour les emplois à
temps partiel) .

Emploi
(chômage - frais de recherche d 'emploi -

demandes d'emploi - affranchissement)

16304. - 4 juillet 1994. - M. Pierce Pascallon attire l'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
profemionnelle sur l 'importance du coût financier pour les
demandeurs d'emploi, notamment pour ceux disposant des reve-
nus les plus faibles, de la multiplicité des demandes d ' emploi et de
candidatures à effectuer avant de trouver un emploi . il lui
demande comment il envisage d ' exonérer les chômeurs de tout ou
partie des frais postaux occasionnés par l'envoi des lettres de candi-
dature et des lettres de retour.

Réponse. - L'honorable parlementaire attire l 'attention sur les
problèmes rencontrés par les demandeurs d'emploi lors de l ' affran-
chissement de leur courrier aux entreprises. Une commission
concernant la vie quotidienne des demandeurs d'emploi a déjà per-
mis un allègement de leurs charges en mettant à leur disposition
gratuitement téléphone et photocopieuse dans les agences locales
pour l 'emploi. La poste est un établissement public qui doit équili-
brer son budget en tenant compte de ses charges et de ses recettes.
Quant au ministère du travail, les contraintes budgétaires aux-
quelles il doit faire face ne lui permettent pas de financer directe-
ment à la poste- un complément au tarif unique et réduit dont
bénéficieraient les demandeurs d 'emploi comme le propose l 'hono-
rable parlementaire,
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RÉPONSES DES MINISTRES

Page 3616, 2° colonne, dans la réponse à la question n° 13934 de M . Jean-Louis Masson à M . le ministre d'Etat, garde des sceaux,
ministre de la justice :

- à la 8' ligne :

	

- à la 10` ligne :

Au lieu de : . . . . circulation . ..» .
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